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AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal revolution de reconomie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n' avait pas ete passé au crible par les rares specialistes des 
sciences sociales de repoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la tache pros de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a I'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de I'Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient déja penches sur le fonctionnement de r economie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; il nous fallait plutot relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches déjà faites. 

La Commission a regu un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait I'objet de la plupart 
des recherches de meme que la port& de notre enquete; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue donc a trois points 
de vue : outre des etudes originales, il propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectuees dans des domaines specialises; il ne fait 
pas double emploi car il ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient déjà ete tits bien faits; enfin, il s'agit de 
l'examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 
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Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement Ia 
direction du Programme de recherche de la Commission. Ce sont 
Ivan Bernier (Droit et Constitution),_ Alan Cairns (Politique et institu-
tions de l'Etat) et David C. Smith (Economie). 

Ivan Bernier est doyen de la Faculte de droit de l'Universite Laval. 
Alan Cairns, ancien directeur du departement de sciences politiques de 
l'Universite de Ia Colombie-Britannique, a ete titulaire de Ia chaire 
William Lyon MacKenzie King d'etudes canadiennes, a l'Universite 
Harvard. David Smith, ancien directeur du departement d'economique 
de l'Universite Queen's, a Kingston, est maintenant recteur de cette 
universite. Lorsqu'il a assume ses nouvelles fonctions a l'Univer-
site Queen's en septembre 1984, David Smith a ete remplace a la 
Commission par Kenneth Norrie, de l'Universite de I'Alberta, et 
John Sargent, du ministere federal des Finances, qui ont assure con-
jointement la direction du Programme de recherche sur l'economie pour 
la derniere phase des travaux. 

Je suis convaincu que les etudes publiees ici et dans les autres 
volumes, grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des 
coordonnateurs de recherche, conserveront pendant longtemps une 
grande valeur pour les universitaires et les decideurs canadiens. J'espere 
en outre qu'elles rejoindront, dans les milieux universitaires, un public 
d'autant plus nombreux qu'elles sont publiees en francais et en anglais. 

Je profite de l'occasion pour remercier, en mon nom et en celui de mes 
collegues, les directeurs de recherche et tous ceux et celles qui ont 
collabore avec eux. Je remercie egalement les membres des nombreux 
groupes consultatifs de recherche, dont les avis ont ete pour nous si 
precieux. 

DONALD S. MACDONALD 
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INTRODUCTION 

De facon tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment l'economie politique canadienne peut le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
economiques doivent donc etre suffisamment souples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de realiser les objec-
tify que nous nous serons fixes. Ce theme de ''adaptation nous a amends a 
explorer les liens d'interdependance entre les systemes politique, juridi-
que et economique du Canada et a situer nos travaux dans une optique 
interdisciplinaire. 

L'ampleur de la tache (plus de 280 etudes, publides dans 72 volumes) 
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amends a conclure que 'Integration complete n'etait ni possi-
ble ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des pro-
blemes courants sous des angles differents et en appliquant diverses 
methodes. Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela de leur propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de I'Etat (sous la 
direction d'Alan Cairns) et L'economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 
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Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont etc cites et confies aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, la societe et reconomie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit etant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont I'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons du nous demander quand et comment on pouvait y recourir 
pour regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. 
Nous avons donc etudie le systeme juridique canadien du double point 
de vue de revolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de l'incidence du droit sur 
revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institu-
tions de I'Etat ont etc classes sous sept rubriques : 

Le Canada et reconomie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du federalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d'evenements qui ont 
amend les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner 
avec sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la fawn dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systeme federal de gouvernement, de son economic 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, les 
collaborateurs ont egalement explore des moyens de reamenager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes democratiques fondamentaux de representativite, de 
receptivite et de responsabilite. 

Le Programme de recherche sur reconomie, enfin, a etc organise 
suivant sept modules : 



La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
fagonnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectifs que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs princi-
pales constatations dans des apergus, mais aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, 
Donald S. Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au 
directeur de l'elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de 
pres le deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de meme que le 
directeur des publications, Ed Matheson, chargé de la publication des 
volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 
coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 
assure la liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le 
president et les commissaires, d'autre part. Nous sommes egalement 
redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de recherche, 
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Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique Carpentier, 
Barbara Cowtan, Tina De Luca, Francoise Guilbault et Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et 
collaboratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et 
Constitution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede 
(Politique et institutions de l'Etat), et I. Lila Connidis (Economie). Leur 
contribution tant aux trois programmes de recherche qu'a l'ensemble 
des travaux de la Commission merite d'etre soulignee. 

IVAN BERNIER 
ALAN CAIRNS 

DAVID C. SMITH 
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PREFACE 

Ce volume a deux objectifs. D'abord, it s'agit de rassembler quatre 
etudes portant sur quatre aspects importants de la politique economi-
que, soit : la macro-politique et les deficits, les ressources, la politique 
de securite du revenu et celle a regard du marche du travail. Deuxieme-
ment, it sert de vehicule, grace au survol du coordonnateur de la recher-
che, a l'examen des conclusions de trois autres documents importants 
(volumes 41, 42 et 43 du programme de recherche de la Commission). 
Ceux-ci portent davantage sur des questions qui depassent le cadre des 
politiques, mais qui sont neanmoins vitales pour mieux comprendre les 
dimensions politiques et la dynamique de la politique economique au 
Canada. Ces trois autres volumes traitent des revenus et des budgets des 
gouvernements federal et provinciaux, de reglementation economique 
dans un cadre federal et de revolution de la bureaucratie des services 
publics en tant qu'organisme politique. (Voir l'annexe A pour les tables 
des matieres de ces volumes.) 

Dans le cadre global des recherches de la Commission, les sept etudes 
ont ete regroupees dans un volet du programme de recherches intitule 
« Les dimensions politiques de la politique economique », d'oti le titre 
de ce volume. On a demande a chaque auteur, dans le cadre du mandat 
de la Commission, de revoir les principales tendances politiques et leur 
evolution au cours des trois dernieres decennies. Une perspective histo-
rique s'est aver& necessaire pour que nous puissions parler intelligem-
ment de reformes futures aussi bien que de politique actuelle. Notre 
intention n' etait pas de produire une liste de voeux de reformes 
detainees, mais plutot de nous concentrer sur un ensemble global de 
reformes logiques par rapport aux valeurs et aux institutions politiques. 



Nous avons deflni les dimensions politiques de la politique economi-
que de maniere a y inclure trois elements : les buts et les idees inherents 
A l'art de la politique; les fluctuations dans les rapports de force fonda-
mentaux entre les secteurs public et prive et les relations intergouverne-
mentales et des changements dans l'organisation et les methodes de 
formulation des politiques. A titre de coordonnateur de ce segment de la 
recherche et d'editeur de ce volume, j'ai tente de rassembler ces aspects 
dans mon survol par l'art &heat (et souvent dangereux) du résumé et de 
la synthese. En tant que co-auteur des volumes 41 et 43, auxquels j'ai fait 
allusion precedemment, je ne suis pas le critique le plus objectif de ces 
etudes. J'ai neanmoins essaye de les voir, au moins en partie, dans un 
contexte different. 

Bien que les etudes des quatre volumes connexes en soient en l'aspect 
principal, les auteurs concernes ont aussi pulses dans les travaux de 
nombreux sociologues et analystes canadiens dont ils citent les travaux. 
Its ont, par consequent, une dette envers eux. Mes interpretations des 
dimensions politiques globales des politiques economiques ont en outre 
ete puisees selectivement dans d'autres etudes completees dans d'autres 
segments du programme de recherches de la Commission. Bien que ce 
volume, comme son titre l'indique, couvre, en fait, un vaste terrain, il ne 
peut evidemment pas pretendre couvrir l'ensemble des dimensions 
politiques de l'elaboration des politiques economiques. Au sein de la 
Commission, par exemple, la recherche sur les dimensions politiques 
des politiques industrielles comme telles (portant surtout sur le secteur 
manufacturier) a ete coordonne par Andre Blais. Des etudes separees 
sur l'opinion publique et les politiques gouvernementales, sur le role des 
societes d'Etat et mixtes dans le federalisme canadien, sur les relations 
canado-americaines, sur les groupes d'hommes d'affaires et sur la 
nature de l'union economique, entre autres, convient des aspects impor-
tants des dimensions politiques des politiques economiques. J'ai aussi 
pulse dans ces travaux de facon plus selective, cependant. 

Mais deux mises en garde s'imposent en ce qui concerne les limites de 
ce volume. Premierement, les changements economiques dans le monde 
ne sont pas le point central. Bien stir, ils touchent cette analyse de fawn 
indirecte, mais il s'agit surtout d'une etude des dimensions politiques 
interne s des politiques economiques. Deuxiemement, meme dans 
l'aspect interne, nous ne faisons qu'effleurer le traitement limite a ce 
qu'on pourrait appeler la dimension citoyen-etat des politiques. Par cela, 
nous parlons du role de l'opinion publique et l'incidence qu'une societe 
de plus en plus respectueuse des droits a sur les politiques economiques. 

Tout en reconnaissant ma dette envers les travaux susmentionnes en 
les designant comme des etudes, ma dette intellectuelle va, surtout, a 
des personnes. Les travaux de la Commission, quoique souvent 
fievreux, nous a fourni l'occasion de rencontrer une valeur intellectuelle 
souvent inegalee. Nous y avons rencontre plusieurs personnes, avons 
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ete exposé a leurs idees, a leurs opinions. Leur aide a infiniment arne-
fiord le contenu final de ce volume. Je ne pane pas seulement des auteurs 
des sept etudes pour lesquelles j'ai ete responsable de nom, mais aussi 
de mes collegues, employes reguliers de la Commission. Je remercie 
donc chaleureusement Alan Cairns, Peter Aucoin, Richard Simeon, 
Keith Banting, Andre Blais, Cynthia Williams, Gilbert Winham, Denis 
Stairs, Ken Norrie, Richard Van Loon, John Sargent, Don McFetridge, 
Craig Riddell, John Whalley, Mark Krasnick, David Husband, Anne 
Martin, Alan Nymark, David Ablett and Jamie Benidickson. 

La recherche, pour ce segment des travaux de la Commission a aussi 
ete grandement facilitee par les conseils personnels et collectifs des 
membres d'un comite consultatif de la recherche, forme de Allan 
Wanack, lain Goro, Richard Phidd, Ian Smythe et David Wolfe. Je tiens, 
en outre, a remercier Karen Jackson et Frangoise Guilbault du personnel 
de la Commission et Margaret Johnson, Bev Riley, Jan Stewart et 
Monica Wright, les secretaires de la 0 School of Public Administration » 
de l'Universite Carleton. 

G. BRUCE DOERN 
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1 

Les dimensions politiques de la politique 
economique : un apercu 

G. BRUCE DOERN 

L'aspect politique de la politique economique canadienne 

Tenter d'etablir des generalisations quant a l'aspect politique de la 
politique economique canadienne pour les trente dernieres annees ne 
constitue certes pas une Cache de tout repos. En prevoir les retentisse-
ments pour la decennie a venir comporte encore plus de risques sinon de 
la temerite. Le passé offre des possibilites d'interpretation diverses et 
l'avenir contredit de plus en plus souvent les preneurs de decisions et les 
analystes conternporains. Le present document d'introduction vise 
neanmoins a discerner certaines tendances generates qui revetent une 
importance certaine dans l'aspect politique de la politique economique 
canadienne. L'analyse s'inspirera, d'une part, des quatre documents 
inclus dans cet ouvrage et, d'autre part, de trois etudes capitales portant 
respectivement sur la fiscalite et r etablissement de budgets des 
depenses, la reglementation economique et revolution de l'Administra-
tionl. Chacune de ces etudes traite de phenomenes distincts demontrant 
r evolution du role de I'Etat et du gouvernement, et porte con-
sequemment sur les nouvelles interactions avec le secteur prive, les 
interets et les particuliers. 

L'expression « politique economique » s'entend ici des politiques en 
matiere de macro-economie (fiscalite et monetarisme), de developpe- 
ment industriel et regional, de ressources, de securite du revenu et de 
marche du travail. Quatre des etudes incluses dans le present ouvrage 
traitent directement de ces composantes. Celle-ci porte en outre sur la 
politique economique dans le domaine de l'environnement en y inte- 
grant les dimensions de reglementation economique et sociale tout en 
constituant un cadre de reflexion essentiel ayant pour objet de redefinir 
la nature du developpement economique. Bien que d'autres publications 



de la Commission temoignent d'une etude plus precise de la politique 
industrielle et regionale, celle-ci recele neanmoins un inter& considera-
ble dans le cadre du present ouvrage2. Cela decoule principalement de 
deux causes : premierement, l'interaction des diverses composantes de 
la politique economique a une incidence sur le plan geographique (donc, 
sur les regions) et sur le plan sectoriel; deuxiemement, les divers instru-
ments d'intervention tels que l'etablissement de budgets et de regle-
ments se repercutent plus largement les uns sur les autres et la 
bureaucratie s'infiltre au sein de toute l'Administration. Celle-ci compte 
d'ailleurs a son service le cinquieme de la population active canadienne 
et forme une veritable institution chargee de principaux programmes 
d'interet public importants : depenses, fiscalite, reglementation et 
societes d'Etat. 

Cette etude se divise en cinq parties. La premiere fait office de 
presentation conceptuelle des trois dimensions politiques sur lesquelles 
l'analyse est axee; nous y avons inclus un bref historique de la nature et 
de la croissance de l'Etat au sein de l'economie canadienne. Les trois 
parties suivantes traitent des recherches entreprises sur diverses dimen-
sions politiques : objectifs et idees; interets et pouvoir; principales 
structures et &marches decisionnelles. La derniere partie presente les 
conclusions sur les consequences probables ou possibles que portera la 
combinaison de ces diverses composantes sur la politique economique 
et sur le role de l'Etat dans l'economie. 

Grosso modo, nous ne voyons guere comment it serait possible de 
depolitiser la politique economique. L'interventionnisme peut et devrait 
diminuer dans certains domaines, mais it augmentera vraisemblable-
ment dans d'autres. Les resultats de notre recherche donnent fortement 
a croire que, manifest& depuis une vingtaine d'annees, la tendance 
etendre le sens m8me de l'expression « developpement economique » 
s'etablira sans doute en permanence; en effet, les idees sous-jacentes qui 
la soutiennent beneficient d'un vaste appui de la part des Canadiens et 
sont fortement implantees dans les structures de l'Etat. Selon les con-
clusions de plusieurs etudes, les programmes sociaux sont des preala-
bles essentiels au developpement economique et non pas de simples 

soupapes de silrete ». Le deficit decoule autant des revenus que des 
depenses. II faut le rattacher aux modifications fondamentales du pou-
voir et a certaines caracteristiques essentielles du milieu des affaires, du 
marche du travail et d'autres interets. Notre etude demontre egalement 
que la politique macro-economique prend une importance moins nette 
dans la presentation du budget. Elle signale qu'il faut envisager la 
reforme budgetaire dans un contexte beaucoup plus large que celui 
auquel on avait l'habitude de se referer encore recemment. Elle permet 
en outre de soutenir qu'il faudrait favoriser une reforme qui entrainerait 
un meilleur equilibre dans l'examen rigoureux du regime fiscal et de celui 
des depenses, et qui conduirait a un examen plus rigoureux des interets 
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prives par le gouvernement. Des conclusions plus precises y sont egale-
ment presentees au sujet de domaines particuliers, notamment la nature 
politique du compromis emploi-inflation, la coordination intergouverne-
mentale de la concession des ressources, et la probabilite d'une regle-
mentation sociale et environnementale accrue. 

Apres nous etre penches sur plusieurs domaines a la fois ainsi que sur 
divers instruments d'intervention fondamentaux, dont l' evolution de 
1'Administration elle-meme, nous offrons plusieurs conclusions gene- 
rales sur le role moderne que joue l'Etat dans reconomie canadienne. 
La presente etude met l'accent sur le fait que ce role &passe largement 
celui de gouvernement en ce sens qu'il se compose de dispositions 
fiables representant des relations de valeurs fondamentales qui se refle-
tent dans le « regime fiscal 0, dans le « regime de reglementation o et 
dans le «regime des depenses 0, et qu'il recouvre un reseau institution-
nel complexe de meme que les valeurs qui s'y rattachent. Pour bien 
comprendre le role de l'Etat, it faut egalement discerner de mieux en 
mieux deux types de pouvoir politique : le pouvoir d'adopter une 
politique et celui de la mettre en oeuvre. Notre document precise que, en 
ce qui a trait a l'adoption d'une politique, des changements de pouvoir 
considerables sont survenus entre les annees 1960 et les annees 1970, 
ainsi qu'aupres de divers interets dans des domaines differents. Pour sa 
part, la mise en oeuvre se rattache non seulement aux actes des adminis-
trateurs, mais egalement a ceux d'un grand nombre d'agents de change-
ment, en l'occurrence les interets prives et les particuliers. On s'attend 
en effet a ce que ces agents reagissent a de nombreux signaux de sorte 
que les comportements se modifient de fawn soutenue; ces agents 
peuvent toutefois s'opposer a des mesures semblables ou tout simple-
ment ne pas etre enclins a les adopter. 

Bien que l'augmentation du pouvoir du milieu des affaires se manifeste 
sur le plan macro-economique, it n'en va pas necessairement de meme 
dans retablissement d'une politique micro-economique. Les modifica-
tions du pouvoir sont reliees a des idees qui constituent des variables 
politiques distinctes ainsi qu'a la nature desormais caracteristique de 
retablissement des politiques et des structures administratives. L'ana-
lyse de ces modifications doit egalement tenir compte du dedoublement 
des institutions politiques canadiennes qui pratiquent concurremment. 
De ce dedoublement decoulent trois types de relations simultandes entre 
les secteurs public, prive et intergouvernemental; le pouvoir et la mani-
abilite ne sont donc pas le seul fait de relations gouvernement-entre-
prises et gouvernement federal- gouvernement provincial isolement. 

Les dimensions politiques de base 
Pour bien cerner le contexte d'analyse, it faut d'abord franchir trois 
&apes : la definition des trois aspects politiques de base sur lesquels 
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nous nous concentrerons; le recensement des institutions qui determi-
nent le role de l'Etat dans la poursuite d'une politique economique au 
cours des annees 1980; l'esquisse de la croissance du gouvernement telle 
qu'elle se reflete dans les principaux instruments d'intervention, dont le 
pouvoir de lever des impots et des taxes, d'engager des depenses, de 
reglementer et d'avoir la main haute sur les societes d'Etat. Ces deux 
dernieres &apes ne sont pas qu'une simple prise d'inventaire. Elles 
apportent au contraire la preuve initiale de l'aspect politique de la 
politique economique : ]'arrangement clair des objectifs et des idees, 
des interets et du pouvoir, ainsi que des structures et des &marches qui 
existent actuellement. Bien que les donnees relatives a revolution des 
instruments d'intervention soient souvent pergues comme des statisti-
ques tout simplement abrutissantes, elles n'en demeurent pas moins une 
source de connaissances essentielle. Quiconque evite de consulter ces 
donnees ou meconnait le vaste reseau d'institutions commencera son 
etude devant une page immaculee et sera inevitablement condamne a 
chercher vainement des conclusions. 

Les trois dimensions de l'aspect politique 

Pour savoir juger de l'aspect politique de la politique economique, it faut 
d'abord etudier separement et conjointement les trois dimensions sui-
vante s : 

les objectifs, les idees et les valeurs qui sont en jeu et partiellement en 
conflit, tant dans les champs et instruments d'intervention economi-
que qu'au-dela; 
le pouvoir (c'est-h-dire ]'aptitude relative reelle a agir) exerce par les 
interets tant dans les relations publiques-privees que dans les relations 
intergouvernementales et la configuration du pouvoir; 
les structures et les &marches decisionnelles de base, notamment la 
dynamique executif-bureaucratie et le comportement individuel des 
principales organisations. 

Les gens ont souvent une conception de la politique limit& au contexte 
electoral; certains vont meme jusqu'a n'y voir qu'une serie de « compor-
tements humains peu evolues, adoptes par un certain nombre de leurs 
semblables ». II faut donc absolument s'attarder sur ces trois dimen-
sions, d'abord sur le plan conceptuel, ensuite sur celui de leur relation 
avec les diverses institutions et avec les donnees se rapportant aux 
instruments qui leur sont propres. 

Le domaine des objectifs, des idees et des valeurs tient essentielle-
ment de la politique3. L'aspect politique se caracterise par la determina- 
tion et le calcul. II constitue la voie par laquelle sont attribuees, 
soupesees, parfois incline jugees et bouleversees les idees defendues par 
des interets &tenant un pouvoir variable. Ces idees s'expriment sur des 
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modes divers. Dans le sens le plus large, elles comportent des ideologies 
de base telles que le liberalisme, le conservatisme et le socialisme; 
chacune s' articule alors variablement par le biais de partis politiques en 
devenant la base meme ou en s'y integrant partiellement. Sur un mode 
plus restreint, ces idees reprennent des notions preponderantes telles 
que refficacite, requite, la stabilite, les libertes individuelles, regalite, 
le nationalisme et le regionalisme. Ces notions s'integrent a un grand 
nombre, voire a la plupart des politiques etablies par les gouvernements, 
ainsi qu'aux controverses relatives aux principaux instruments a leur 
service. Par exemple, les &bats portant sur la reforme fiscale sont 
remplis de revendications antagonistes en vertu desquelles la reforme 
devrait donner naissance a un regime fiscal a la fois stable, equitable, 
respectueux des droits du contribuable et des besoins regionaux, tout en 
favorisant refficacite economique et la redistribution progressive des 
revenus entre les riches et les pauvres. Sur un autre mode encore, les 
iddes s'expriment d'une fawn plus precise par la theorie keynesienne, le 
monetarisme, la notion de conservation et d'autres encore4. 

Dans la presente etude, nous analyserons revolution des idees se 
rapportant a chacun des champs de la politique economique et aux 
&bats dont la reforme des instruments font l'objet. Nous verrons 
comment ces idees sont discutees et reorganisees ainsi que les moyens 
qu'utilisent les membres du Parlement et les divers interets pour attein-
dre leurs objectifs respectifs. De toute evidence, les dirigeants politi-
ques ne peuvent materialiser touter ces idees. Ce serait toutefois une 
erreur de croire que leur persistance a les articuler ne represente qu'un 
parternalisme vide ou encore la simple expression de l'« inter& public » 
soigneusement entretenue pour mieux masquer des coalitions d'interet 
personnel impitoyables. La democratie se fonde largement sur la per-
sistance a communiquer des idees et des valeurs de base ainsi qu'a tenter 
d'agir sur elles avec un succes relativement variable. La politique en 
arrive alors quasi inevitablement a l'affrontement de pures notions 
d'economie ou de fonctionnement du marche et ce, mane si la libre 
entreprise et la recherche de refficacite s'integrent toujours aux convic-
tions individuelles et collectives. 

La notion de pouvoir, c'est-A-dire l'aptitude a agir, est le coeur meme 
de la comprehension du choix et de retablissement d'une politique 
economique. Les specialistes souhaitent parfois reduire cette politique 
des notions de « macro » et de « micro », a des domaines ou a des 
evenements distincts (par exemple la presentation du budget ou la 
derniere session de consultation sur la concurrence). Concretement 
toutefois, le pouvoir ne s'exerce pas toujours par ces voies. Il va de soi 
que reclaircissement des &bats et de l'analyse ainsi que l'organisation 
du pouvoir requierent des categorisations semblables, mail celles-ci ne 
sauraient cependant pas suffire. Le pouvoir est inegalement reparti; 
divers interets jouissent d'aptitudes a agir differentes et defendent des 
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idees et des vues divergentes quant a ce qui leur semble prioritaire. Its ne 
s'entendent pas toujours sur 'Interpretation du passé, encore moins sur 
ce que reserve l'avenir et sur les risques a courir. C'est pourquoi nous 
etudierons les modifications du pouvoir que connaissent les principaux 
interets depuis les trois dernieres decennies. 

Les idees et le pouvoir des interets s'inscrivent dans une vaste gamme 
de structures et de &marches decisionnelles generates et particulieres. 
Bien que ces structures et &marches soient nombreuses, it faut eviter de 
confondre une telle complexite a ''indulgence d'une representation 
egalitaire pluraliste au sein de ces structures5. La demarche entreprise 
la plus grande echelle est la tenue des elections, ainsi que les agisse-
ments des partisans et des partis politiques qui s'y rattachent. L'organi-
sation et le fonctionnement du cabinet constituent une autre tribune oil 
resident diverses interactions; on y reagit et on y prevoit les vues 
exprimees par les forces de ''opposition, tant celles des membres du 
Parlement que des particuliers. Les &marches de reglementation, de 
taxation et de depenses constituent souvent des domaines de decision 
isoles qui se suffisent a eux-meme parce que c'est la le voeu d'interets 
divers, et pourtant, leur combinaison cite parfois une conjoncture telle 
que les decisions provoquent ulterieurement des effets tres opposes. Les 
prises de decisions se caracterisent egalement par divers criteres quant a 
ce qui definit une consultation adequate6. Certains recherchent une 
consultation lente, soigneuse et mesuree. D'autres veulent plutot le 
contraire. D'autres encore ambitionnent de trouver les deux. Nous 
devrons donc mettre en lumiere certains des principaux traits d'evolu-
tion, ainsi que certaines des &marches decisionnelles generates et des 
structures de base. 

L'Etat au sein de Peconomie : recensement des institutions 

Les trois dimensions politiques qui viennent d'être presentees repon-
dent a une necessite conceptuelle qui ne trouve son utilite que par le 
biais de la determination de ce qu'est l'Etat canadien contemporain. En 
bref, it faut recenser les institutions. A titre d'organisation de l'executif 
et de structure administrative, le gouvernement n'est qu'une compo-
sante de l'Etat. Celui-ci represente beaucoup plus : it est l'amalgame 
d'institutions, certaines s'inserant formellement dans la constitution 
tandis que d'autres, moins implantees, sont neanmoins omnipresentes. 
L'Etat tient donc a la fois du cabinet, du federalisme et maintenant de la 
Charte des droits et libertes, tout en etant egalement le fait de partis 
politiques, d'un reseau complexe d'interets et de groupes d'interets, de 
tribunaux et meme de medias. 

Donn& tout aussi importante : l'Etat constitue en outre le regroupe-
ment cumulatif d'un bon nombre, mais pas necessairement de l'ensem-
ble, des objectifs et des valeurs des Canadiens; certains objectifs et 

6 Doern 



certaines valeurs se renforcent avec bonheur tandis que d'autres s'oppo-
sent sans cesse. De plus, comme le soulignaient Cairns et Williams dans 
le volume 31 des etudes de la Commission7, le role que joue l'Etat dans 
la societe ne se resume pas a des donnees economiques. Au Canada, it 
comprend la gestion politique et sociale d'une population ethnique qui 
se diversifie, des relations hommes-femmes, des langues et des modes 
de vie qui se font concurrence. Nous avons en outre constate que, 
regard de reconomie politique globale et internationale, l'Etat assume 
un role de plus en plus important dans la gestion de societes et d'econo- 
mies internationales dans tous ses aspects commerciaux, militaires et 
ecologiques8. Nous tiendrons,donc pleinement compte de ces dimen- 
sions plus larges du role de l'Etat, car elles determinent et regissent le 
contexte de tout ce qui pourrait identifier ce role plus specifique dans 
reconomie. 

Le cadre institutionnel qui definit l'Etat et influence ses comporte-
ments est certes complexe. Les institutions forment des modes de 
comportement solidement etablis et sont enracinees dans des valeurs 
importantes. Elles evoluent effectivement, mais elles y mettent genera-
lement beaucoup de temps en raison meme de cet enracinement. De 
plus, on ne peut parvenir a une juste comprehension des institutions 
sans les analyser en relation les unes avec les autres, plutot qu'a titre de 
realites isolees. Au moment d'etudier le cadre institutionnel de la politi- 
que economique, it est probable que la liste d'institutions etablie par 
divers analystes varie de l'un a l'autre et, vraisemblablement, le role et 
l'importance de chacune de ces institutions seront tout aussi differents. 
Le recensement des institutions devient dons aussi essentiel que la 
definition caracteristique de base des principaux secteurs de l' economie 
tels que la fabrication, les ressources, les services et le marche financier. 

Le tableau 1-1 presente la gamme et le type des institutions. Les trois 
premieres institutions superieures relevent formellement de la Constitu- 
tion. II s'agit du federalisme, du Parlement et de la Charte des droits et 
libertes. Comme la Charte date de peu, on connait encore mal son 
incidence, mais celle-ci pourrait devenir de premiere importance au 
cours des prochaines decennies. La quatrieme institution superieure est 
le capitalisme meme, fonde sur la croyance dans les valeurs politiques et 
economiques de la libre entreprise. On pourrait facilement mettre au 
rang des institutions superieures les partis politiques canadiens et leur 
organisation. (Dans cette etude, la plupart des mentions de partis politi-
ques se rapportent au Parlement et a revolution de la bureaucratie.) 

Au minimum, ces institutions impliquent que, au Canada, l'exercice 
du pouvoir se fonde de plus en plus sur un double axe de relations entre 
le pouvoir public et le prive, et les divers gouvernements entre eux. Il en 
decoule que la plupart des sujets necessitent au moins trois relations 
simultanees au sein des interets concerns. D'une certaine fawn, cela va 
de soi et, pourtant, on ne le comprend pas toujours. Nous traiterons de 
cette question tout au long de 1'etude9. 
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Dans un sens, la plupart des gens connaissent tires bien les institutions 
intermediaires presentees au tableau 1-1; le role qu'elles jouent dans 
l'elaboration d'une politique economique ne jouit toutefois pas d'une 
comprehension aussi aisee. L'Administration, les interets et groupes 
d'interets, les medias, les negociations collectives, les dispositions 
fiscales intergouvernementales font tous partie du cadre institutionnel. 
L'« Administration » s'entend de l'amalgame complexe des &parte-
ments, des organismes, des conseils de reglementation, des societes 
d'Etat et des societes d'economie mixte ; on la denomme « bureaucra-
tie » lorsque son pouvoir et son insensibilite sont remises en question et 
« Fonction publique » lorsque son role de distributeur de biens et ser-
vices est en cause. L'Administration compose elle-meme une part 
importante de l'economie en matiere d'emploi (elle compte a son service 
le cinquieme de la population active), mais nombre de gens y voient 
simultanement un obstacle a ('adaptation dynamique de l'economie. 

Les interets et groupes d'interets ne possedent pas une structure aussi 
formellement inscrite dans la Constitution que le federalisme et le Parle-
ment, mais ils sont enracines dans la solide conviction que partagent les 
Canadiens quant a leur droit de libre association. Le tableau 1-2 pre-
sente un echantillon des divers interets et groupes d'interets notamment 
ceux du milieu des affaires et du marche du travail. La necessite de cette 
representation resulte de ce que l'homogendite du pouvoir politique et 
economique de tels groupes consideres comme des categories distinctes 
n'est pas evidente. Non seulement existe-t-il plusieurs groupes d'inte-
rets au sein d'une m8me categorie, mais encore faut-il savoir distinguer 
les interets des groupes d'interets. Les interets sont des entites qui 
detiennent veritablement un certain pouvoir plutot qu'une simple force 
de pression. Plusieurs societes importantes beneficient de ressources 
superieures a celles de quelques-unes des provinces les plus petites et 
ont leurs propres moyens d'atteindre les preneurs de decisions politi-
ques. En ce sens, chacune des provinces constitue elle aussi un inter& 
puisqu'elle entretient des relations bilaterales avec les representants des 
gouvernements federal et provinciaux, ainsi qu'avec les interets prives. 

Ces 'taffies suffisent a elles seules a compliquer l'organisation de 
tribunes et de consultations; pourtant, l'enjeu comporte des questions 
encore plus generales en ce qui concerne la simple augmentation du 
nombre et la diversification des interets et des groupes d'interets. On 
souligne d'une part que certains interets se preoccupent tellement de 
leur propre protection qu'ils y consacrent une somme de ressources 
crois sante au lieu de creer un enrichissement1°. D'autre part, les 
groupes d'interets exigent d'obtenir une place a un plus grand nombre de 
tribunes. Les groupes d'interets non producteurs tels que ceux de 
consommateurs, d'environnementalistes et de femmes, pour ne nom-
mer que ceux-la, ont plus de mal que les groupes producteurs a faire 
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sentir leur presence de fagon soutenue puisqu'ils chevauchent tous les 
secteurs de l'economie et que leur base est plus large et plus diffuse. 

Les medias constituent une institution vitale, et plus particulierement 
la television. Its comportent cependant leur lot d'effets positifs et 
d'effets negatifs sur l'application et la discussion de la politique econo-
mique. L'existence d'un media libre et critique est essentielle aux &bats 
portant sur l'economie eta la comprehension raisonnable des problemes 
economiques et politiques auxquels font face le pays et ses regions. 
Toutefois, Ia brievete des reportages contribue largement au fait que les 
gouvernements ressentent l'obligation de montrer qu'ils « agissent » et 
cela simplifie demesurement Ia nature des &bats portant sur les pro-
blemes sous-jacents". Medias et partisannerie sont egalement relies. 
Les medias ont en effet tendance a se concentrer sur les sujets de 
controverse et les batailles de leadership, deformant ainsi jusqu'a un 
certain point les choix veritablement offerts. Les medias ne sont pas 
seuls en cause. La situation resulte plutot de la combinaison de relations 
entre les medias et les autres institutions. 

Le regime de negociation collective est egalement une composante 
importante du cadre institutionnel canadien. Fonde sur la conviction 
peniblement gagnee que la liberte de negociation constitue une valeur 
democratique, le regime est donc au coeur de l'existence meme des 
syndicats et de leur apport a la qualite et a la nature de la vie democrati-
que, tant sur le plan economique que politique. Le regime de negociation 
a ete le centre de reformes multiples '2. Dans le secteur public, par 
exemple, on negocie collectivement depuis les annees 1960, mail on ne 
le fait jamais avec autant de liberte que dans le secteur prive. En outre, 
nous demontrerons un peu plus tard que ce regime a contribue a la 
transformation de la perception que nombre de Canadiens ont de 
l'Administration et de la « bureaucratie ». Il en decoule que beaucoup de 
citoyens desirent que les droits du secteur public soient limites davan-
tage. Dans une perspective plus large, on croit que le regime de negocia-
tion collective est la source essentielle de nouvelles dispositions de 
participation aux profits et de securite d'emploi visant a faciliter 
l'implantation de nouvelles techniques ainsi qu'une productivite accrue. 
L'imposition generalisee du controle des salaires et des prix ou des 
mesures similaires visant plus precisement le secteur public telles que le 
programme des « 6 et 5 % » de 1982 et 1983 ont manifestement une 
incidence sur les droits des travailleurs a negocier collectivement ainsi 
que sur la conception qu'ils ont d'un traitement equitable dans le cadre 
de l'elaboration d'une politique economique. 

La derniere institution intermediaire est l'ensemble des dispositions 
financieres intergouvernementales. Comprenant les paiements de per& 
quation, les programmes de financement etablis et les accords fiscaux, 
ces dispositions ont une incidence directe et indirecte sur la politique 
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economique. En ce qui a trait a l'incidence directe, it faut voir dans bon 
nombre de ces mesures un engagement a atteindre l'objectif national en 
vertu duquel toute la population canadienne doit pouvoir profiter des 
services publiques essentiels. C'est le cas de la perequation et, d'une 
facon differente, du financement des principaux programmes sociaux et 
educatifs. Quanta leur incidence indirecte, ces dispositions jouent sur la 
marge de manoeuvre fiscale dont jouissent les gouvernements federal et 
provinciaux. 

Le tableau 1-1 presente egalement une liste de structures et de 
&marches plus precises, y compris des organismes qui s'integrent au 
cadre institutionnel regissant l'elaboration de la politique economique. 
A leur nombre, it faut compter le ministere des Finances (et le Tresor 
dans les provinces), la Banque du Canada, divers ministeres a vocation 
economique tels que celui de l'expansion industrielle regionale (et les 
nombreux ministeres et departements qui I'ont precede) ainsi que les 
comites consultatifs economiques tels que le Conseil economique du 
Canada et certaines institutions du secteur prive telles que le Conference 
Board du Canada, l'Institut C.D. Howe et l'Institut Fraser. L'impor-
tance des principaux ministeres federaux reside non seulement dans les 
decisions qu'ils peuvent prendre ou non, mais egalement dans les ques-
tions qu'ils peuvent soulever sur le degre de concentration du pouvoir 
politique tolerable au sein du cabinet en ce qui concerne les sujets 
d'ordre economique. L'existence des institutions a vocation economi-
que a certes etendu la base des discussions, mais a simultanement 
provoque une veritable anarchie de previsions. Certaines autres institu-
tions apparaissent egalement sur cette liste et, d'une certaine fawn, cela 
ne rend guere justice a l'importance de leur role. Il s'agit d'institutions 
internationales ou etrangeres telles que la Reserve federate des Etats-
Unis, l' Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT), la 
Banque mondiale et l'Organisation de cooperation et de developpement 
economiques (0CDE). Les deux premieres imposent tout particuliere-
ment des limites croissantes a la liberte canadienne en matiere de 
politique economique 13. 

Le recensement des institutions qui vient d'etre presente n'est certes 
pas exhaustif. Si, par exemple, les institutions sociales de base y etaient 
incluses, it faudrait absolument souligner les changements de nature de 
la famille puisqu'ils modifient la definition du ménage moderne et 
s'appliquent egalement aux diverses conceptions du bien-titre individuel 
et du plein emploi. 

L'Etat au sein de Peconomie : croissance de l'Administration 
et usage des instruments d'intervention 

Pour bien comprendre le role que joue I'Etat dans l'economie, it faut 
egalement etablir le lien entre diverses donnees relatives a la croissance 
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de l'Administration et a la nature politique des principaux instruments 
d'intervention. Ces derniers comprennent le pouvoir d'engager des 
depenses, de lever des taxes et des imp6ts, de reglementer, d'avoir la 
main haute sur les entreprises du secteur public (societes d'Etat et 
societes d'economie mixte) et d'user de differents moyens de recom-
mandation et de persuasion. 

On comprend facilement que ces instruments soient des « moyens » 
ou des « techniques » qui permettent de gouverner; mais its sont plus 
encore", en raison du role qu'ils jouent dans le veritable pouvoir deci-
sionnel et des contestations politiques auxquelles its donnent matiere 
eux-memes. Dans le domaine de la democratie, tant la fin que les moyens 
revetent enormement d'importance. Pareille verite tide a l'historique et A 
revolution des instruments d'intervention expliquent que l'on considere 
souvent chacune des categories comme une institution en soi. C'est 
pourquoi les &bats sont souvent centres sur des questions precises 
telles que la reforme du «regime fiscal », la modification des moyens de 
« rendre compte des depenses », la « dereglementation » de reconomie, 
etc. Dans ce sens politiquement fondamental, les instruments d'inter-
vention ne revetent jamais le caractere de la neutralite. 

Un tel recensement des instruments revele des tendances de crois-
sance de l'Administration qui ne presentent qu'un premier reflet des 
valeurs et des objectifs recherches par le biais du regime politique 
canadien. L'interpretation de donnees relatives a ces tendances fait 
presque toujours l'objet de controverses, non seulement sur les grandes 
lignes generates mais egalement sur les petits details. Notre courte etude 
ne pourrait echapper a cette realite. Il faut neanmoins commencer par 
recueillir les donnees generates pour ensuite les relier de diverses fawns 
A la dynamique politique que comporte notre approche tripartite de 
l'aspect politique de la politique economique. 

Par exemple, on peut d'abord comparer le Canada aux autres pays. 
Comme l'analyse la plus frequente porte sur les depenses et la fiscalite, 
le Canada se trouve generalement dans la deuxieme moitie lorsqu'il est 
compare aux pays occidentaux. L'etude de David Wolfe (la deuxieme 
du present volume) montre qu'entre 1960 et 1980, la taille du secteur 
public a augmente a un rythme plus lent au Canada que dans tous les 
autres pays membres de l'ocDE, exception faite des Etats-Unis. 
Exprimees en pourcentage du produit national brut (PNB), les depenses 
engagees dans le secteur public pour rannee 1980 sont plus,faibles au 
Canada que dans les pays membres de l'OCDE autres que les Etats-Unis 
et le Japon. Les donnees presentees au tableau 2-5 de l'analyse de Wolfe 
indiquent que le Canada se range dans la deuxieme moitie des pays 
occidentaux en ce qui concerne la somme des recettes fiscales exprimee 
en pourcentage du PNB. Le fardeau fiscal etait plus leger aux Etats-Unis. 
Pour certains critiques du gouvernement, it s'agit lh de la seule com-
paraison qui vaille. Nous y reviendrons plus tard. 
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La fiscalite et les depenses 
Au Canada, chaque instrument donne lieu a tout un ensemble d'inter-
pretations. Les donnees presentees au tableau 1-3 revelent que les 
depenses fiscales, c'est-h-dire l'utilisation de mesures fiscales destinees 
a realiser des objectifs d'interet public varies, ont pour ainsi dire triple au 
cours des annees 1970; it s'agit d'un taux de croissance beaucoup plus 
Cleve que celui des depenses ordinaires 15  . De telles depenses fiscales ont 
generalement une plus grande valeur lorsque le revenu imposable aug-
mente et, de ce fait, reduisent cumulativement la progressivite de 

Pourtant, chaque mesure fiscale jouissait de la faveur d'au 
moins quelques interets et preneurs de decisions qui y voyaient un 
moyen d'atteindre un objectif précis, notamment le developpement 
economique au sens large du terme. En fait, comme nous le montrerons 
sous peu, de nombreux interets prives considerent que les incitations 
fiscales ne sont pas le fait d'une intervention gouvernementale. 

TABLEAU 1-3 Depenses fiscales des particuliers et des societes 

% du taux de 	 % du taux de 
croissance 	 croissance 

comparativement 	 comparativement 
a Pannee 	% du budget des 	a Pannee 	% du budget des 

precedente 	recettes totales 	precedente 	recettes totales 

1972 — 13,6 — 11,6 
1973 25,3 13,3 71,2 15,4 
1974 47,5 15,1 39,1 16,6 	, 
1975 28,8 17,5 6,3 15,9 
1976 15,4 18,6 -14,6 12,5 
1977 13,0 20,5 9,3 13,3 
1978 35,0 26,3 — — 

Source : Allan M. Maslove, Michael J. Prince et G. Bruce Doern, La budgetisation au 
federal et au provincial, vol. 41 des etudes preparees pour la Commission royale 
sur l'union economique et les perspectives de developpement du Canada, 
Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1985, tableau 5-3. 

Le tableau 1-4 montre la variation du rapport entre les depenses 
publiques et le produit national brut (PNB). Ce rapport est un moyen 
parmi d'autres d'evaluer de telles tendances16. Les depenses publiques 
exprimees en pourcentage du PNB etaient 'Cerement plus &levees par 
rapport a la conjoncture economique en 1950, apres la periode d'ajuste-
ment de l'apres-guerre, qu'elles ne l'avaient ete juste avant la Depres-
sion. Elles ont ensuite augmente fortement pendant les vingt-cinq 
annees suivantes. D'autres elements du tableau 1-4 montrent aussi des 
changements importants. Le rapport entre les depenses publiques 
engagees en contrepartie de biens et de services de consommation 
actuels et la consommation totale etait 'Cerement plus Cleve en 1950 
qu'en 1926; it faut y voir le reflet de depenses de defense nationale plus 
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elevees. De 1950 a 1960, ce rapport a considerablement augments, 
traduisant ainsi l'augmentation des activites gouvernementales de toute 
categorie et, plus particulierement, de celles relevant de l'education. Le 
rapport a continue son ascension au cours des annees 1960 et ce, en &pit 
de la diminution du rapport des depenses de defense nationale-PNB; le 
phenomene s'explique surtout par la croissance accrue des depenses en 
matiere d'education et par le nouveau role de premier plan joue par 
l' Etat dans le domaine des soins hospitaliers et medicaux. Au cours des 
annees 1970, les depenses publiques n'ont que tits peu augments par 
rapport aux chiffres de consommation totale. Il faut le souligner puisque 
c'est pendant cette decennie que l'interventionnisme a commence a 
faire l'objet de critiques severes. Les depenses publiques directes 
comptent au nombre des mesures interventionnistes les plus directes; 
elles n'ont pourtant guere augments pendant cette periode ou la critique 
etait a son comble. 

TABLEAU 1-4 Importance relative de l'Administration 

1926 
selon les Comptes nationaux 

1950 	1960 	1970 1980 
Depenses publiques totales 

en % du PNBa 15,7 22,1 29,7 36,4 41,9 

Depenses publiques actuelles 
pour des biens et services 
de consommation en % de la 
consommation totale 10,0 13,4 17,2 24,8 25,9 

Formation de capital fixe 
public en % de la formation 
de capital fixe total 13,0 13,5 18,4 17,6 12,0 

Paiements de transfert aux 
particuliers en % du 
revenu total du particulier 1,8 7,2 10,4 10,5 12,5 

Frais de personnel publics en 
% du total des frais de 
personnels 10,3 12,0 16,3 23,1 24,4 

Source : Statistique Canada. 
Notes : a Deduction faite des transferts intergouvernementaux. 

b Frais de personnel et salaires d'appoint (soldes et indemnites militaires 
comprises). 

Par ailleurs, la fraction du total des revenus des particuliers assuree 
par les paiements de transfert tels que les pensions de vieillesse, les 
supplements de revenu garanti, les prestations d'assurance-chamage, 
les allocations familiales ou de bien-titre social, n'a cesse d'augmenter 
d'une decennie a l'autre depuis 1950. Mais la encore, la tendance a tits 
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la stabilisation entre 1975 et 1981, pour ensuite augmenter de nouveau 
pendant la recession de 1982-1983. La tendance generale a la hausse 
reflete l'implantation successive de nouveaux programmes sociaux 
importants. Les depenses a caractere social ne se sont toutefois pas 
accrues pendant la deuxieme moitie des annees 1970; nous reprendrons 
ce sujet dans le contexte de la politique deficitaire. 

Bien que les depenses publiques aient globalement augmente relative-
ment a l'economie de toute la periode de l'apres-guerre et ce, a chacun 
des echelons d'Administration, le tableau 1-5 montre que l'augmenta-
tion a ete plus rapide dans les provinces, suivies ensuite par les munici-
palites et, enfin, par le secteur public federal. Cette conclusion se fonde 
sur les depenses finales, c'est-a-dire avant que les transferts intergouver-
nementaux ne soient comptabilises par le fournisseur de fonds. Mais on 
peut au contraire decider de tenir compte de qui effectue les transferts. 
Ceux-ci sont alors ajoutes aux depenses du fournisseur et deduits des 
depenses totales de celui qui les regoit. Mais meme en vertu d'une telle 
analyse, c'est encore dans les provinces que la hausse se montre la plus 
elevee; au deuxieme rang vient cependant le secteur public federal, suivi 
des municipalites. Politiquement, it est important de noter que ce sont 
les provinces qui ont permis ('augmentation des depenses la plus consi- 

TABLEAU 1-5 Proportion des depenses publiques totales par echelon 
d'Administration 

1926 
selon les Comptes nationaux 

1950 	1960 	1970 1980 

Avant transferts 
intergouvernementaux' 

Federale 39,6 58,1 59,3 49,0 49,1 
Provinciale-hospitaliere 20,5 23,8 22,4 34,8 37,8 
Municipale 39,9 18,2 18,3 15,8 10,9 
RPC/RRQ 0,4 2,1 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Apres transferts 
intergouvernementauxb 

Federale 37,8 51,9 50,5 38,1 38,8 
Provinciale-hospitalierec 20,2 26,0 24,8 35,7 39,1 
Municipale 42,0 22,1 24,7 25,8 20,0 
RPC/RRQ 0,4 1,2 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : Statistique Canada. 
Notes : a Depenses deduction faite du versement des transferts. 

h Depenses deduction faite du versement des transferts aux autres echelons. 
c 	Comprend les depenses . hospitalieres » a partir de 1981. 

16 Doern 



arable, car au cours des annees 1970, c'est l'Administration federate 
qu'on percevait, a tort, comme celle qui maitrisait le moins bien la 
situation". 

Le tableau 1-6 presente une ventilation detaillee par domaines des 
depenses federates engagees au cours des vingt-trois annees allant de 
1960 a 1982. En 1982, la plus grande part des depenses portait sur les 
programmes de bien-titre social. Venaient ensuite le service de la dette et 
le regroupement des programmes agricole, industriel, commercial et 
touristique. Si l'analyse se fait en dollars constants, les depenses de 
bien-titre social ont relativement augmente au cours des annees 1970, 
mais ont legerement diminue pendant les dernieres annees. Les 
depenses dans les domaines de l'agriculture, de l'industrie, du 
commerce et du tourisme ont augmente pendant presque toute la 
periode, mais a un rythme irregulier. Le service de la dette a relativement 
diminue jusqu'en 1974 environ pour reprendre ensuite un rythme d'aug-
mentation passablement rapide a partir de 1978. La part des depenses de 
defense nationale a diminue regulierement tout au long de la periode. 

Ces donnees donnent effectivement une idee des priorites et des 
objectifs etablis par le gouvernement federal depuis 1960. De 1965 a 1970 
environ, l'accent portait sur les politiques de sante et de bien-titre social, 
venant bien avant les preoccupations de defense nationale. La politique 
de developpement industriel et economique a toujours occupe une place 
importante, mais n'a fait que periodiquement l'objet d'une priorite. En 
outre, quelques autres priorites transparaissent dans les donnees, meme 
si les chiffres qui s'y rapportent sont peu considerables. C'est le cas de la 
0 qualite de la vie * oil prennent part l'environnement et les loisirs. Cette 
priorite a commence a s'insinuer dans la politique canadienne au debut 
des annees 1970. 

Sous une autre perspective, les donnees dissimulent des priorites et en 
revelent d'autres qui n'etaient certes pas recherchees. Cette conclusion 
devient encore plus evidente A la lumiere de la derniere decennie. D'une 
certaine fawn, la hausse qu'a connue le service de la dette pendant cette 
periode etait une priorite on ne peut moins planifiee. Mais, considerant 
les choses d'un autre oeil, it s'agissait egalement d'une priorite partielle-
ment planifiee puisqu'elle decoulait de decisions visant a entretenir des 
programmes sociaux ou des programmes de stabilisation automatique 
ainsi qu'a repousser l'augmentation des impots et ce, en depit de cri-
tiques reprouvant avec inquietude l'importance du deficit. L'etat du 
service de la dette reflete egalement les decisions prises en matiere de 
taux d'interet et de taux de change. Le fait que le taux d'interet ait 
grimpe et qu'un plus grand deficit ait do etre supporte joue sur revalua-
tion du pouvoir politique. Cela suggere d'une part que les preneurs de 
decisions federaux n'ont aucune autorite en matiere de taux d'interet au 
niveau international, tout particulierement lorsqu'il s'agit des taux aux 
Etats-Unis. D'autre part, puisque le deficit tres eleve a bel et bien ete 
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supporte malgre des pressions constantes exercees par le milieu des 
affaires, it y a peut-titre lieu de croire que ce meme milieu &tient moins 
de pouvoir qu'on ne le dit generalement ou que, a tout le moins, it en a 
moins eu au cours de la derniere decennie. Apres !'etude d'autres 
elements divers, nous reexaminerons ces hypotheses. 

Les priorites peuvent se dissimuler de plus d'une facon. Ainsi, le 
programme des soins de sante presente au milieu des annees 1960 a etc 
la source de depenses plus considerables au debut des annees 1970, 
lorsqu'il a vraiment commence a mOrir. Pareil effet a retardement 
s'inscrit dans d'autres programmes d'une importance considerable. Par 
exemple, c'est en 1974 que le gouvernement a mis au rang des priorites 
nationales un programme visant a proteger les consommateurs de 
parole de l'est du pays qui dependaient de !Importation; ce n'est 
toutefois qu'en 1979 que les depenses s'y rapportant ont soudainement 
grimpe de un a quatre milliards de dollars, doublant pour ainsi dire le 
deficit annuel. II faut dont egalement etudier ces phenomenes au 
moment de determiner les « causes » du deficit et d'etablir un rapport 
entre les politiques macro-economique et micro-economique. 

Outre l'effet a retardement, la source de dissimulation des priorites 
peut relever de l'arrangement ou de !Interpretation des donnees. On 
peut se contenter de regarder les chiffres apparaissant sous la rubrique 

Defense nationale » et y voir clairement la traduction de la politique du 
gouvernement en la matiere. Par ailleurs, lorsqu'on etablit un lien entre 
l'approvisionnement industriel d'une part, et l'ampleur et la nature de la 
compression de defense nationale d'autre part, on peut facilement 
&duke que la valeur reelle du financement du developpement economi-
que et industriel en general a diminue par rapport a ce qu'il aurait etc si 
les depenses de defense nationale avaient etc plus elevees, car celles-ci 
ont une port& considerable sur l'approvisionnement en armes et en 
capitaux. Elles comportent egalement un aspect regional de poids en ce 
qui a trait a la repartition geographique du personnel; en effet, les 
installations du ministere de la Defense sont plus nettement dispersees 
dans le pays tout entier (et particulierement au Quebec et dans les 
Maritimes) que ne l'est le reste ,de la bureaucratic. A cet egard, la 
comparaison du Canada et des Etats-Unis est egalement fort appro-
pride. Par exemple, les politiques de Reagan — que certains rangent 
dans la categoric de non-interventionnisme et de retrait de l'Etat — 
prennent une allure tout a fait differente lorsqu'il est question des 
depenses de defense nationale. La Reaganomique se fait alors !Incarna-
tion de I'approche keynesienne et I'apport de capitaux n'a plus de 
limites 18. 

Effectuant une analyse globale, Maslove, Prince et Doern montrent 
dans leur etude que les depenses des provinces ont augmente rapide-
ment jusque vers le milieu des annees 1970 pour ensuite se stabiliser ou 
croitre beaucoup plus modestement19. Exprimees en dollars constants 
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par habitant, les depenses ont diminue ou cesse d'augmenter dans 
presque toutes les provinces depuis le sommet qu'elles avaient atteint 
la fin des annees 1970. 

Les composantes des depenses globales etaient sensiblement analo-
gues d'une province a l'autre tandis que les revenus, eux, variaient 
considerablement. Tout au long de la periode etudiee, les provinces ont 
engage les depenses les plus elevees dans le financement des soins 
medicaux et de l'education. Ces deux rubriques constituent a elles 
seules entre 40 et 50 % du budget total des provinces. L'ampleur relative 
des depenses en education a culmine dans toutes les provinces vers la fin 
des annees 1960 et le debut des annees 1970 et a quelque peu diminue 
depuis a un rythme irregulier. La part des depenses en soins de sante est 
demeuree constante ou a augmente partout sauf en Saskatchewan, ou 
elle a ete reduite lorsque le programme national de soins gratuits a 
supplante celui qu'avait etabli le gouvernement provincial. 

Trois autres types de depenses ont suivi une tendance comparable 
dans toutes les provinces. Le service de la dette a l'echelle provinciale a 
generalement augmente entre 1960 et 1982, tant de facon absolue (en 
dollars constants par habitant) qu'en pourcentage des depenses totales. 
L'augmentation n'a toutefois pas ete constante et rien ne nous justifie a 
croire qu'elle se perpetuera dans l'avenir. Les depenses en bien-titre 
social ont connu une croissance relative dans toutes les provinces. Les 
depenses en transport et en communications ont diminue partout pen-
dant presque toute la periode couverte par l'etude. Une telle tendance 
traduit la fin d'une époque de depenses considerables effectuees pour la 
construction d'autoroutes et de diverses infrastructures sociales au 
cours des annees 1960. 

Le pourcentage des depenses totales consacrees aux activites de 
developpement economique a subi une baisse marquee dans la plupart 
des provinces entre 1960 et le milieu des annees 1970. La chute a par la 
suite ete ralentie ou stoppee. Il est toutefois etonnant de constater que 
les depenses engagees dans ces activites ne refletent pas vraiment la 
forte preoccupation manifest& ace sujet au cours des dernieres annees. 
Il faut en tenir compte au moment de comparer le pouvoir que detiennent 
les provinces en la matiere et celui qu'elles exercent sur la politique 
fiscale dans son ensemble. L'absence d' indications de depenses a voca-
tion de developpement economique (relativement) plus elevees s'expli-
que peut-titre par le fait que les provinces peuvent tenter de repondre 
leurs objectifs dans ce domaine en recourant a des instruments de nature 
differente (par exemple les depenses fiscales et les societes d'Etat). La 
seule exception notable est l'Alberta. Pendant un certain temps, le 
gouvernement albertain a en effet mis la priorite sur l'elargissement des 
assises economiques de la province afin de reduire sa dependance des 
ventes de petrole et de gaz. En 1982, l'Alberta a consacre a cette priorite 
une part de budget plus grande que toute autre province. 
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Les depenses en bien-titre social ont connu une croissance relative 
dans toutes les provinces de 1960 au milieu des annees 1970. A la fin de 
cette periode, ces services comptaient pour les deux tiers des depenses 
totales de la plupart des provinces. Du milieu des annees 1970 a 1982, la 
tendance generale a ete a une diminution moderee dans ce domaine. 

On constate donc que les revenus varient enormement d'une province 
a l'autre, mais que les depenses sont sensiblement analogues (a tout le 
moins lorsqu'elles font l'objet d'une analyse globale comme celle que 
nous venons d'effectuer). La premiere constatation traduit les distinc-
tions economiques des provinces : richesse, assiette des revenus et, 
consequemment, montants des transferts d'origine federate (perequa-
tion plus particulierement). La deuxieme constatation etonne peut-titre 
plus lorsque l'on songe a l'argumentation courante en vertu de laquelle 
les membres d'une federation ont l'aptitude de poursuivre des buts 
differents. Cette option de diversite est toutefois attenuee par Ia ten-
dance que partagent les citoyens de chaque province a exiger une qualite 
de service comparable dans les principaux domaines de politique, ainsi 
que par l'ensemble de subventions et de transferts d'impots d'origine 
federate qui oblige les provinces a adopter un minimum d'uniformite 
dans des matieres de premiere importance telles que les soins de sante, 
l'enseignement postsecondaire et le bien-titre social. Mais l'examen plus 
approfondi des depenses effectuees par les provinces denote cependant 
une certaine diversite a l'interieur meme de ce cadre (voir annexe B). 

Les tableaux 1-7 et 1-8 sont revelateurs d'une fawn encore plus 
eloquente. Its presentent le taux de croissance des depenses publiques et 
de l'imposition de l'Administration federate et de certaines Administra-
tions provinciales par periodes choisies entre 1962 et 1982. La encore, on 
constate un taux de croissance des depenses notablement plus eleve 
dans les provinces avant 1975. A partir de 1976, on voit toutefois la trace 
de mesures d'austerite non negligeables; c'est donc dire que les gouver-
nements ont commence a comprimer les depenses beaucoup plus tot 
qu'on ne le croit generalement. Encore th, it s'agit d'un element impor-
tant dont it faut tenir compte dans l'analyse macro-economique des 
causes du deficit. 

La Fonction publique, la reglementation et les societes 
publiques 

L'augmentation du nombre de fonctionnaires constitue un indice direct 
de l'essor de la bureaucratie. Le tableau 1-9 montre une fois de plus que 
c'est dans les provinces que la croissance a ete la plus elevee jusqu'au 
milieu des annees 1970. Le pourcentage de la population active au 
service du gouvernement federal s'est amoindrie tout au long des deux 
decennies et le nombre total de fonctionnaires est demeure a peu pres 
stable. Le secteur public comptait pour 17,9 % de Ia population active en 
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TABLE 1-7 Taux de croissance des depenses publiques par periodes de 
7 ans, de 1962 a 1982 

% d'augmentation annuelle moyennea 
1962-1968 1969-1975 1976-1982 

Echelon federal 3,5 6,7 2,0 
Alberta 8,4 9,0 8,2 
Colombie-Britannique 6,7 11,4 3,2 
Nouvelle-Ecosse 8,0 7,7 3,8 
Ontario 10,1 9,2 0,1 
Quebec 13,0 8,4 3,4 
Source : Allan M. Maslove, Michael J. Prince et G. Bruce Doern, La budgetisation au 

federal et au provincial, vol. 41 des etudes preparees pour la Commission royale 
sur l'union economique et les perspectives de developpement du Canada, 
Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1985. Calculs faits a partir de 
l'annexe et des tableaux. 

Note : a Les moyennes sont calculees sur le pourcentage de variation annuel des 
depenses totales brutes en dollars constants de 1971, pour chaque Administra-
tion au cours de chacune des periodes. 

1960 et en 1982, eta connu son point culminant en 1970 avec 20,5 %. Ces 
chiffres ne correspondent absolument pas a la these de ]'expansion 
vigoureuse de la bureaucratie oa cette derniere se mesure a son nombre 
d'employes. Lorsque nous traiterons de l'etude de Sutherland et Doern 
portant sur ]'Administration, nous relierons ces donnees a 
]'ambivalence fondamentale dont les « fonctionnaires » font ]'objet au 
sein du regime politique. 

TABLEAU 1-8 Taux de croissance des recettes fiscales par periodes de 
7 ans, de 1969 a 1982 

% d'augmentation annuelle moyennea 

1969-1975 1976-1982 
Echelon federal 8,3 3,0 
Alberta 18,0 8,7 
Colombie-Britannique 10,6 3,9 
Nouvelle-Ecosse 11,3 1,2 
Ontario 9,1 0,1 
Quebec 10,4 2,2 

Source : Allan M. Maslove, Michael J. Prince et G. Bruce Doern, La budgetisation au 
federal et au provincial, vol. 41 des etudes preparees pour la Commission royale 
sur l'union economique et les perspectives de developpement du Canada, 
Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1985. Voir tableaux A-30, 
A-32, A-33, A-36, A-37 et A-40. Nous ne pouvons inclure la periode 
1962-1968 comme pour le tableau 1-9 puisque nous ne disposons pas des don-
flees sur les recettes totales propres aux provinces pour les annees anterieures 
1967. 

Note : a Les moyennes sont calculees selon le pourcentage de variation annuel des 
recettes totales tirees de sources propres aux provinces, en dollars constants, et 
selon la variation des recettes generales brutes en dollars constants, pour 
]'echelon federal. 
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La croissance de la reglementation comporte des problemes de 
mesure qui depassent largement ceux de la fiscalite et des depenses 
publiques. L'inventaire des lois et reglements votes chaque armee 
demontre une augmentation enorme par rapport aux annees 1950. Mais 
ces donnees ne disent rien des avantages ou des inconvenients que la 
reglementation apporte generalement aux budgets prives. On dit que le 
respect des lois cofite a l'entreprise privee quinze fois plus que les coats 
directs assumes par l'Etat (c'est-h-dire les frais de l'organisme de regle-
mentation et de ses employes). Pour rannee 1980, John L. Howard et 
W.T. Stanbury evaluent qu'environ 29 % du PNB au coat des facteurs 
fait l'objet d'une certaine reglementation en matiere de prix, d' entree ou 
de production20. Certains secteurs de reconomie sont plus reglementes 
que d'autres. Les avantages de la reglementation sont encore plus ardus 
A evaluer parce qu'il est difficile de les exprimer en chiffres. Cela est 
d'autant plus vrai lorsqu'on tient compte de la legislation dite sociale 
visant a ameliorer la sante, la securite et la justice. La relation entre les 
donnees relatives a la reglementation et l'aspect politique de la politique 
economique est peut-titre la plus difficile a etablir en ce sens que les 
distinctions importantes entre la reglementation sociale et la regle-
mentation economique n'apparaissent pas clairement. Par la suite, nous 
rattacherons ces donnees a retude de Schultz et Alexandroff ainsi qu'a 
revolution de la politique environnementale. 

Il faut egalement interpreter avec soin les tendances de croissance des 
societes a capital public21. Il existe quelque 233 societes d'Etat provin-
ciales (a l'exclusion des filiales) et environ 464 societes d'Etat federales 
(filiales y compris). Le tableau 1-10 presente la repartition des emplois. 
Ces donnees demontrent que, toute proportion gardee, it y a une diminu-
tion marquee du nombre d'employes dans les societes d'Etat federales 
tandis que le pourcentage d'employes au service des provinces est a la 
hausse. Pour l'ensemble de la periode, le pourcentage total du nombre 
d'employes au sein d'industries a diminue. Les societes d'Etat comptent 
pour 10 % du PNB, ce qui represente une augmentation de 2 % depuis 
1970. Environ la moitie des societes d'Etat provinciales ont ete fondees 
depuis 1970, mais seulement pres de 11 % de l'actif total actuel a_ete 
amasse depuis la meme époque. Pour l'ensemble des societes d'Etat 
federales, le taux de croissance le plus eleve au cours de la decennie des 
annees 1970 se trouve dans le domaine financier (par exemple : Societe cen-
trale d'hypotheques et de logement, Societe du credit agricole, Banque 
federale de developpement, Societe pour l'expansion des exportations). 

Le developpement des intermediaires financiers controles par l'Etat 
decoule de l'apparition d'instruments d'intervention ne relevant pas 
directement du budget, a savoir les prets et garanties de l'Etat. Le 
Conseil economique du Canada evalue a 18,5 % du PNB le montant des 
prets, des investissements, des garanties et des assurances credit offerts 
au secteur prive par les gouvernements federal et provinciaux en 1982. 
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TABLEAU 1-10 Taux d'emploi de chaque secteur de Fonction publique 
par rapport au nombre total de fonctionnaires 

Secteur 1960 1965 1970 	1975 1980 1982 

(en %) 
Federal general 17,6 15,5 14,7 	16,1 15,9 16,7 
Federal industriel 11,4 9,5 7,2 	6,6 7,5 6,6 

Total 29,0 25,0 21,9 	22,7 23,4 23,3 

Provincial general 12,1 12,4 12,6 	14,4 14,8 15,1 
Provincial industriel 5,5 5,2 5,6 	6,7 7,0 7,6 

Total 17,6 17,6 18,2 	21,1 21,8 22,7 

Municipal general 12,9 11,9 11,8 	12,3 13,0 13,6 
Municipal industriel 2,1  1,9 1,9 	2,0 2,1 2,2 

Total 15,0 13,8 13,6 	14,3 15,1 15,8 

Total de la Fonction 
publique gouvernementale 
General 42,6 39,9 39,1 	42,7 43,7 45,4 
Industriel 18,9  16,6 14,7 	15,2 16,6 16,3 

Total 61,7 56,5 53,8 	57,9 60,3 61,7 
Education 

Enseignant 13,9 15,5 17,0 	15,6 15,6 14,9 
Non enseignant 8,6 9,6 10,6 	9,7 9,7 9,3 

Total 22,5 25,1 27,6 	25,3 25,3 24,2 
Hospitalier 15,8 18,4 18,7 	16,9 14,3 14,1 

Source : Sharon L. Sutherland et G. Bruce Doern, La bureaucratie au Canada : son 
contrele et sa reforme, vol. 43 des etudes preparees pour la Commission royale 
sur l'union economique et les perspectives de developpement du Canada, 
Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1985. Voir tableau 3-25. Voir 
egalement les notes afferentes au tableau 3-26. 

L'Etat detient egalement des capitaux sous une forme qui ne trans-
parait pas toujours dans les donnees ordinairement publiees sur les 
societes d'Etat. Il s'agit des fonds de pension et de placement adminis-
tits par l'Etat et investis de plus en plus souvent dans des societes 
d' economie mixte ou dans des societes de portefeuille. Dans le volume 2 
des etudes de la Commission, Elford et Stanbury etablissent qu'il y avait 
au Canada plus de 300 societes d'economie mixte en 198322. Au nombre 
des fonds les plus importants, it faut compter la Caisse de depot du 
Quebec et l'Alberta Heritage Savings Trust Fund qui detiennent un 
portefeuille de plusieurs milliards de dollars chacun. 

Mais de toute evidence, it ne s'agit pas que de repertorier les divers 
types de croissance de l'Administration. La gamme d'instruments 
d'intervention peut favoriser ou entraver son evolution selon la defini-
tion que l'on etablit du developpement economique et social. La variete 
et l'agencement de ces instruments decoulent de l'interaction des insti-
tutions recensees plus tot et transforment par la suite ces memes institu- 
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tions qui ont cite ou prescrit la mice en place des instruments. Ces 
derniers donnent naissance a des ensembles de rapports auxquels on 
accorde une grande importance; les interets y referent parfois par des 
appellations simplifiees telles que « regime fiscal 0 et « regime de regle-
mentation ». Its permettent donc de ne pas perdre de vue le fait que 
l'Etat est plus qu'une realite abstraite et qu'il renferme un reseau de 
relations qui beneficie de beaucoup de credit. La stabilite de ces rela-
tions peut a la fois soutenir et gener la faculte d'adaptation de l'Etat. 

Les pressions exercees sur le gouvernement et les concours de cir-
constances qui ont amene chaque transformation (par exemple subven-
tion au groupe A, allegement fiscal pour le groupe B, reglementation ou 
dereglementation pour venir en aide au groupe C, creation d'une societe 
d'Etat pour soulager la region D) ne resultent pas simplement d'idees 
generates ou de preferences quant a la croissance de l'Administration, a 
la liberte d'intervention de l'Etat ou aux multiples conceptions de politi-
que monetaire et fiscale. Its refletent egalement l'interaction dynamique 
des idees et des valeurs, des pressions et des reactions, en fonction de 
deux elements distincts : le pouvoir politique exerce par les interets au 
sein des structures de base (relations secteur public-secteur prive, rela-
tions intergouvernementales, relations citoyen-Etat, relations interna-
tionales, ainsi qu'electorat et partisannerie) et le &placement des priori-
tes aux niveaux provincial, national et international. La politique se 
caracterise par la determination et le calcul. Elle comporte indeniable-
ment des dimensions multiples. Par voie de consequence, it en va de 
meme du role que joue l'Etat dans l'economie et de la nature politique 
que comporte l'etablissement d'une politique economique. Jusqu'a pre-
sent, nous n'avons traite que des dimensions les plus generates des trois 
grandes composantes que nous avons identifiees. Il nous faut mainte-
nant proceder a une analyse plus poussee de chacune d'entre elles 
separement, c'est-à-dire etudier objectifs et idees, interets et pouvoir, 
structures et &marches decisionnelles. 

L'evolution des objectifs et des idees 
Au cours des trente dernieres annees, les objectifs economiques se sont 
largement etendus et, consequemment, les idees qui font partie inte-
grante du sens politique que revet le developpement economique ont 
connu la meme evolution. Vers le milieu des annees 1970, on a tente de 
limiter, voire de reduire, le contenu normatif de la politique economique. 
Chaque etude, et chaque document connexe, atteste cette tendance 
dans le cadre de la port& politique de la politique economique. Elle fait 
partie de tous les champs et de tous les instruments d'intervention 
politique que nous etudions. 
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Les objectifs et les Wes propres a la politique 
macro-economique 

Les quatre objectifs fondamentaux d'une politique macro-economique 
sont, en terminologie keynesienne, la croissance economique, le plein 
emploi, la stabilite raisonnable des prix et requilibre de la balance des 
paiements. Le traitement et l'harmonisation de ces quatre objectifs 
presentent des defis enormes, tant sur le plan politique que sur le plan 
economique. Les budgets anterieurs demontrent pourtant que les elus 
politiques canadiens ont juge necessaire d'ajouter a ceux-ci afin de 
compenser les disparites economiques regionales et l'ecart de revenu 
entre les riches et les pauvres23. 

Au cours de toute la periode visee par l'etude, les objectifs de la 
politique macro-economique sont devenus plus vaster et, con-
sequemment, les compromis se sont faits plus compliques; neanmoins, 
le document de David Wolf portant sur le deficit et celui de Maslove, 
Prince et Doern traitant du budget (volume 41 des etudes de la Commis-
sion) soulignent que les objectifs ont ete modifies a certains moments. 
En d'autres termes, bien que la necessite politique ait ete la source de 
declarations formelles sur l'elargissement des objectifs, les dirigeants 
ont, en realite, procede par choix. II faut absolument comprendre claire-
ment l'aspect politique de la hierarchisation des objectifs. 

Comme le demontre l'etude de Wolfe et de Muszynski integree au 
present ouvrage, la politique macro-economique keynesienne de 
l'apres-guerre etait un element foncierement politique qui permettait de 
mieux justifier des mesures interventionnistes qui avaient ete, pour la 
plupart, ideologiquement impensables jusque-1A. A une époque oil la 
Depression des annees 1930 et la Seconde Guerre etaient encore pre-
sentes A la memoire de tous, l'interventionnisme se fondait sur la convic-
tion que l'Etat pouvait jouer avec dynamisme le role d'« administrateur 
macro-economique » afin de favoriser la croissance et la stabilite de 
l'economie. 

Pour le mouvement ouvrier et pour d'autres qui avaient subi les affres 
de la Depression, l'approche keynesienne comportait un engagement de 
l'Etat a assurer la base du bien-titre social et a etablir des objectifs de 
plein emploi. L'etude de Muszynski portant sur la politique du travail 
montre cependant qu'aucun gouvernement ne s'est clairement engage a 
rechercher le plein emploi. Le gouvernement Pearson est le seul a s'en 
etre approche au debut de son mandat et, encore 1A, it n'en a jamais fait 
un objectif officiel. Dans la derniere moitie des annees 1960, 
l'amoindrissement des disparites regionales et la redistribution des 
richesses sont egalement devenus des objectifs plus reconnus et ils ont 
fait l'objet de mesures concretes. Its ont meme, en quelque sorte, 
deborde sur le debut des annees 1970, notamment par le role qu'ils ont 
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joue dans les modifications apportees aux dispositions de l'assurance-
chomage en 1971 et en 1972. 

Au fil des annees 1970, on a toutefois commence a remettre en ques-
tion le type de relation existant entre ces divers objectifs. La hausse 
simultanee du chomage et de l'inflation a fait douter de la valeur de 
l'analyse traditionnelle, tant dans le domaine des possibilites que dans 
celui de l'art de gerer l'economie. La crise des prix du parole due a 
l'oPEP a egalement rendu l'etablissement d'une politique economique 
beaucoup plus ardu, non seulement au Canada mais de par le monde 
entier24. 

Le principal groupe de specialistes, nommement les economistes, n'a 
pas su parvenir au consensus; leurs divergences etaient parfois depen-
dantes, parfois independantes de la politique normative mouvante. Ce 
debat de specialistes (fonde sur le cumul de recherches et sur les convic-
tions politiques) et le type de diffusion qu'il a connu est intimement lie 
aux changements survenus dans le milieu de l'economie25. D'une cer-
taine fawn, le manque de consensus traduit l'apparition de la critique 
monetariste des theories keynesiennes. Le monetarisme se rattache 
indissolublement a une critique neo-conservatrice plus large de ces 
theories et au role de l'Etat dans l'economie; c'est un peu le pendant de 
l'approche keynesienne qui s'inscrivait elle-meme dans un courant libe-
ral plus vaste au cours de l'apres-guerre. Le monetarisme s'est certaine-
ment concretise lorsque la Banque du Canada s'est engage a augmenter 
« graduellement » la masse monetaire et a limiter les depenses. Mais ce 
n'etait pas suffisant pour qu'un courant endigue l'autre. Cela ressort 
encore plus clairement lorsque l'on songe a la fawn dont on a fait usage 
des revenus dans le cadre de la politique economique en 1975 et en 1982; 
dans ce dernier cas, la decision ne s'appuyait ni sur les theories keyne-
siennes, ni sur le monetarisme. 

Le debat des specialistes sur la politique macro-economique a en 
outre subi ('influence des conclusions de recherches plus &endues sur la 
relation existant entre l'inflation et l'emploi. En effet, on affirmait de 
plus en plus qu'il n'y avait pas de repercussions facheuses a long terme, 
et que le taux de chomage naturel s'elevait et qu'il etait parfois meme 
accru par certaines dispositions de la legislation sociale et par des 
facteurs demographiques. L'economie mondiale avait de plus subi des 
transformations majeures, notamment ('acceleration de la vitesse de 
circulation des capitaux d'un pays a l'autre. Les tenants de cette posi-
tion globale soutenaient que l'analyse traditionnelle etait desuete quant 
A la marge de manoeuvre dont jouissaient les preneurs de decisions 
macro-economiques26. 

Il faut egalement replacer le debat dans le cadre du milieu de l'econo-
mie canadienne et dans le reseau international. Au milieu des annees 
1980, les previsions economiques parvenant au Canada ne sont qu'un 
amas de contradictions. Par comparaison avec les annees 1960, it existe 
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aujourd'hui un plus grand nombre de comites de conseil economique et 
de groupes d'experts27. D'une certaine fawn, il s'agit la d'une ameliora-
tion considerable, mais elle entraine par ailleurs une multitude de previ-
sions et de pronostics paralysante a l'epoque meme ou la situation 
mondiale est la moins previsible. 

Aucun nouveau consensus n'est apparu, mais les objectifs inherents a 
la politique macro-economique et la maniere dont ils ont ete presentes 
ont bel et bien change. L'amorce veritable a eu lieu avec le budget 
federal de 1976 qui a suivi l'adoption du controle des prix et des salaires 
de 1975. Les objectifs federaux referaient de plus en plus au besoin 
d'abandonner la tradition keynesienne de modulation du budget en 
fonction de la conjoncture et attestaient plutOt de la necessite de tenir 
compte de la situation a moyen terme et de s'attaquer aux problemes 
economiques structurels sous-jacents. Dans le budget, les elus ont de 
plus en plus souvent traite les circonstances et les crises exterieures 
telles que celles du petrole (1973 et 1979) comme des donnees de base 
dont on ne pouvait les tenir politiquement responsables. Effectivement, 
pareilles crises echappaient partiellement a l'action du gouvernement28. 

Les responsables federaux ont egalement mis un terme a la creation 
d'emplois directe. Leur decision se fondait sur la remise en question des 
theories economiques qui vient d'etre discutee mais egalement, comme 
le souligne Muszynski, sur un argument invoque au cours des annees 
1970 selon lequel les postes du secteur public etaient « improductifs ». 
Ajoutons que, parce que l'accroissement de la main-d'oeuvre et de la 
population a la recherche d'un emploi decoulait en bonne partie de 
l'arrivee des femmes sur le marche du travail, certains ont deduit que le 
taux de chomage « reel » etait moins eleve que ne le Iaissaient croire les 
statistiques, et que, puisqu'il s'agissait souvent d'une deuxieme source 
de revenu pour un meme ménage, il ne fallait donc pas y voir un indice de 
q misere humaine » aussi inquietant qu'il pouvait sembler a premiere 
vue. Les groupes de femmes et de nombreux autres interets ont vive-
ment conteste une telle conclusion. 

Pris en 1976, l'engagement a maintenir le taux de croissance des 
depenses publiques en deca du taux de croissance du PNB et, sa mise en 
oeuvre subsequente indiquee dans les donnees precedentes, signifiait du 
meme coup l'affaiblissement de la politique contracyclique inspiree des 
travaux de Keynes. Notons en outre, que, en &pit du taux de chomage 
plus eleve, le monetarisme a connu un regain de vigueur considerable a 
la fin des annees 1970 et que, exprimees en dollars constants par habi-
tant, les depenses effectuees pour des composantes structurelles des, 
telles que la formation de la main-d'oeuvre, sont demeurees stables. On 
conclut facilement de tout cela que l'engagement a rechercher le plein 
emploi s'est attenue29. La plupart, sinon la totalite des mesures adoptees 
par le gouvernement, ont ete contestees par d'autres organisations mais, 
gardant une vue d'ensemble, il faut admettre que la fin des annees 1970 a 
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vu la remontee relative de la critique des economistes et des con-
servateurs a regard de la politique macro-economique plus ancienne. 

Au terme des annees 1970, la grande preoccupation etait centree sur 
l'inflation, mais les moyens envisages pour juguler sa force etaient 
politiquement relies a la situation de l'emploi qui vient d'etre resumee. 
Meme la toutefois, la politique macro-economique faisait partie int& 
grante des objectifs varies qu'englobait la politique economique cana-
dienne et elle s'y refletait partiellement. Le controle des prix et des 
salaires de 1975 visait avant tout a faire diminuer le taux d'augmentation 
des salaires canadiens afin qu'il se 

A
rapproche davantage de celui du 

principal concurrent, les Etats-Unis.  titre de mesure anti-inflationniste, 
it &all principalement destine a stopper la hausse des prix30. Compte 
tenu du nombre de contrats de travail, it est essentiellement plus facile 
de refrener la hausse des salaires que celle des prix. On a toutefois 
adopte le controle des prix, surtout pour faire sentir que les travailleurs 
etaient traites avec autant d'equite et de justice que les entreprises. On 
avait d'abord tente d'obtenir la collaboration des travailleurs afin de 
ralentir la majoration des salaires sur une base volontaire, mais on s'etait 
bute a de severes critiques; un programme de controle qui ne se serait 
pas appliqué aux prix aurait ete juge injuste, tout particulierement par les 
syndicats. 

Les objectifs et les idees propres a la gestion des ressources 

Dans une optique aussi vaste, analysons maintenant revolution des 
objectifs et des idees inherents a la politique de gestion des ressources. 
Cette evolution se dessine sur trois grandes periodes31. La premiere est 
un simple tableau historique; la deuxieme va de 1950 a 1969, et la 
troisieme, de 1970 a aujourd'hui. 

Le tableau historique est un amalgame de repoque pre-industrielle. Il 
se compose d'une succession d'images physiques et geographiques du 
pays et de son expansion, ainsi que des principales initiatives en matiere 
de politique et des interpretations analytiques de l'histoire economique 
et politique du Canada. Vu sous un certain angle, ce tableau &gage une 
seule valeur, un seul objectif : vendre des ressources, d'abord a 
l'« empire » britannique, ensuite a celui des Etats-Unis. Comme le souli-
gne John McDougall dans la troisieme etude du present volume cette 
optique a amene a concevoir que le developpement economique du 
Canada devait passer par une matiere premiere principale; les &apes se 
sont donc succedees, allant de l'exploitation d'une ressource a l'autre, 
c'est-A-dire du poisson A la fourrure en passant par le ble et les forets, le 
minerai et renergie. L'image classique que le Canadien avait de lui-
meme, celle d'un « coupeur de bois » et d'un « puiseur d'eau », suscitait 
une certaine ambivalence; d'une part, la vente des ressources creait la 
richesse mais, d'autre part, elle entrainait simultanement un sentiment 
de sous-developpement et de dependance. 
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Superposes et intimement lids a ('image du « vendeur dependant », les 
objectifs souvent antagonistes de nationalisme et de regionalisme co-
existaient alors, bien que servis sous une forme rhetorique differente de 
celle qui prevaut actuellement. Au cours des trois premieres decennies 
du xxe siècle, la politique de gestion des ressources s'est de plus en plus 
discutee en termes de region centrale du pays, d'une part, et d'Ouest 
canadien et de provinces Maritimes, d'autre part. Cela s'est produit en 
&pit du fait qu'il y avait tres peu de commerce de ressources d'une 
region a l'autre. L'antagonisme des Prairies ddcoulait partiellement du 
fait que, jusqu'a 1930, le gouvernement detenait le pouvoir constitution-
nel de gerer les ressources de l'Ouest. Sa principale source residait 
cependant dans de nombreuses recriminations apparentdes resultant de 
la Politique nationale, de l'instabilite mondiale des marches de denrdes, 
de la centralisation du pouvoir en matiere de commercialisation, de 
transport et de finances et du ddplacement graduel du commerce passant 
du marche britannique a celui des Etats-Unis et de ses zones 
d'influence. 

Le regionalisme etait une notion importante non seulement sur le plan 
national, mais dgalement dans les provinces. La mise en valeur des 
ressources a souvent dtd effectude dans des regions reculees; des villes 
relativement visibles mais isoldes se sont donc fonddes autour d'une 
seule ressource et d'une seule entreprise. Consequemment, les pro-
vinces ont d0 construire les routes et les infrastructures essentielles. 

Bien que les objectifs historiques sous-jacents se soient perpetuds au 
cours de l'apres-guerre, l'accent mis sur la politique de gestion des 
ressources s'est toutefois modifie. En general, les objectifs en la matiere 
portaient surtout sur la croissance et la consolidation, sur la stabilisation 
du marche et sur le continentalisme. La guerre avait accelere l'exploita-
tion d'une vaste gamme de ressources au Canada et cette tendance s'est 
maintenue tout au long de la Guerre froide et du conflit en Coree. Les 
Canadiens se sont apergus que les marches mondiaux avaient beaucoup 
a leur offrir s'ils exploitaient leurs mines, leurs forets et leurs gisements 
pdtroliferes. Periodiquement, une certaine inquietude se manifestait et la 
critique s'elevait : le Canada n'etait-il pas trop dependant des exporta-
tions? Ses reserves naturelles seraient-elles suffisantes? L'industrie 
n'etait-elle pas trop sous l'emprise du controle &ranger? Mais le conflit 
politique etait alors passablement modere par comparaison a ce qu'il 
allait devenir par la suite. 

Ce tableau de la consolidation n'est cependant pas aussi exact en ce 
qui a trait aux autres ressources. La mise en valeur du pdtrole et du gaz a 
ete effectude aux &pens de celle du charbon. Les objectifs refldtes dans 
la creation de la Societe de developpement du Cap-Breton comprenaient 
donc la liquidation de l'industrie du charbon et la recherche d'emplois de 
remplacement. Des problemes particuliers se sont poses dans l'industrie 
de l'uranium et le gouvernement a dtd amend a constituer un stock afin de 
preserver la region d'Elliot Lake et de respecter sa strategie continentale. 
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Entre les extremes que representent les cas du petrole et du charbon, 
d'autres ressources ont fait l'objet d'une exploitation axee sur l'expan- 
sion. A titre d'exemples, rappelons l'exploitation provinciale des res- 
sources hydro-electriques et, notamment, leur nationalisation au 
Quebec et en Colombie-Britannique, ('augmentation dynamique reussie 
des ventes internationales de ble et de cereales par l'intermediaire de la 
Commission canadienne du ble, et l'expansion de l'exploitation des 
ressources forestieres et minieres. A l'epoque, on partageait generale-
ment un optimisme un peu fougueux quant l'ampleur des reserves de 
ressources du Canada. Cette situation s'est refletee dans le programme 
« Roads to Resources » etabli vers la fin des annees 1950, dans la convic-
tion communement repandue que le pays possedait des reserves petro-
lieres et gazieres qui ne s'epuiseraient pas avant des centaines d'annees, 
et dans les diverses perceptions que l'on avait des reserves detenues 
dans 1'Arctique et les Territoires du Nord-Ouest. 

Les dangers d'un tel optimisme sont certes apparus a quelques 
reprises. Plus d'un gouvernement a du affronter les dures realites inhe-
rentes a ce qu'un auteur a denomme l'« expansion fore& »; les projets 
tels que le « Manitoba's Churchill Forest Product » ou,celui de l'installa-
tion des premieres usines d'eau lourde en Nouvelle-Ecosse ont suscite 
des problemes insolubles32. 

Depuis 1970, les objectifs propres a la politique de gestion des res-
sources se sont developpes encore davantage. Its sont demeures les 
memes dans l'ensemble, a ('exception de deux changements d'impor-
tance. Le premier de ces changements residait dans la determination 
croissante des provinces a gerer elles-memes leurs ressources afin de 
parvenir a long terme a diversifier leur economie. Le deuxieme change-
ment concernait l'apparition d'objectifs visant a maintenir une certaine 
qualite de l'environnement et depassait largement le secteur des res-
sources pour atteindre toutes les &apes de la production. Au cours des 
annees 1970, les conditions du commerce international ont accru la 
valeur de ces ressources et l'ensemble de ces facteurs ont amend le 
gouvernement federal a prendre une part plus active dans ce domaine. 
Les objectifs provinciaux de diversification de l'economie et de controle 
des ressources etaient nombreux et varies. Its traduisaient d'une part le 
desir que les gouvernements entretenaient de creer plus d'emplois ou 
d'assurer sur leur territoire une plus grande partie de la transformation 
des ressources. Its traduisaient d'autre part leur volonte de conserver et 
d'accroitre leur pouvoir politique tant pour sa valeur intrinseque que 
pour pouvoir modifier davantage les evenements qui se rapportaient 
leurs principales reserves33. 

Les objectifs et les iclees propres a l'environnement 

Le sens meme de l'expression developpement economique a ete remis 
en question par le mouvement de protection de l'environnement, qui 
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s'est interesse notamment a l'hygiene professionnelle ainsi qu'a la con-
servation des ressources et de I'energie. En vertu du postulat de base de 
ce mouvement, it faut « cesser de presumer que la protection de l'envi-
ronnement et le plein emploi sont des objectifs qui s'opposent et que l'on 
ne peut atteindre l'un qu'aux &pens de l'autre34  ». 

Selon la definition qu'en a fournie Environnement Canada a la Com-
mission, l'environnement englobe : 

la disponibilite de ressources vitales et productives; 
la destination ultime de tous les produits et aches resultant des 
activites humaines; 
un facteur de modification de ces activites; 
un heritage a transmettre aux generations futures. 

Environnement Canada allait plus loin en soulignant que la definition 
inclut « a la fois les operations commerciales comptabilisees dans les 
statistiques caracterisant la situation de l'economie en termes de PNB, 

et les activites sans valeur venale refletant les contributions a la qualite 
de la vie pour lesquelles aucune contrepartie monetaire n' a ete 
exigee35  ». 

Les environnementalistes ont etabli une serie d'objectifs qui 
requierent necessairement l'adoption d'une nouvelle philosophie par 
l'ensemble de la population. 11 ne s'agit peut-titre pas d'un systeme aussi 
coherent et familier que les ideologies deja repandues telles que le 
liberalisme, le socialisme ou le conservatisme, qui sont en meme temps 
une source d'information et d'orientation des &bats publics, mais sa 
port& est aussi &endue. Elle implique un changement des attitudes et 
des valeurs, la recherche d'une politique qui permette indiscutablement 
la regeneration de l'environnement, et l'integration d'une approche 
preventive au processus decisionnel. Elle vise a incorporer aux 
&marches decisionnelles la preoccupation systematique relative aux 
valeurs de l'environnement. Au sens large, cela signifie qu'il faut 
changer les &marches decisionnelles qui se rapportent au marche du 
travail, a la reglementation et a l'approbation des projets a grande 
echelle, ainsi qu'au lancement de nouveaux produits sur le marche. 

Les objectifs et les idees propres a la politique sociale 

D'autres etudes integrees a cette partie des recherches de la Commis-
sion demontrent egalement l'elargissement des objectifs. L'etude de 
James Rice portant sur le programme de securite du revenu est la 
quatrieme du present volume; elle demontre que, avec le temps, les 
idees prevalant avant la Seconde Guerre, axees sur aide » et fondees 
sur les notions d'individualisme, de capitalisme et de charite, ont gra-
duellement ete remplacees par un nouveau langage normatif. Cette 
evolution decoule partiellement des idees collectivistes et humanitaires 
que presentait le rapport Beveridge effectue au Royaume-Uni, ainsi que 
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des theories keynesiennes. Comme nous l'avons souligne dans la sec-
tion oil nous avons traite des objectifs de la politique macro-economi-
que, le modele keynesien permet d'etablir des objectifs sociaux qui 
s'harmonisent, a tout le moins partiellement, aux objectifs de stabilite et 
d'expansion. L'analyse de Rice indique egalement que, en depit du fait 
que la volonte d'equite ait manifestement ete une des causes sous-
jacentes de la montee de la reforme sociale, ce n'est qu'a la fin des 
annees 1960 que les veritables discussions portant explicitement sur la 
redistribution des richesses se sont vraiment articuldes. C'est en effet 
cette époque qu'ont ete publiees des etudes demontrant que meme les 
salaries aux revenus les plus bas — qu'il ne faut pas confondre avec les 
chomeurs et autres groupes desavantages — vivaient bien en delta du 
seuil de la pauvrete. 

D'autres analyses de revolution de la politique sociale etablissent que 
la question de regalite etait presente sous d'autres formes au cours des 
annees 1960. Le debat entourant la gratuite des soins medicaux qui s'est 
derould du debut et au milieu des annees 1960 s'analysait certainement 
en termes d'une plus grande egalite a regard des Canadiens qui 
n'avaient pas les moyens de s'offrir la protection d'une police d'assu-
rance individuelle. L'augmentation du financement de reducation par 
les gouvernements federal et provinciaux se justifiait par la volonte de 
rendre ('instruction plus accessible aux petits salaries. La question de la 
reforme fiscale soulevee a la fin des annees 1960, immediatement apres 
l'avenement de la commission Carter, procedait de la meme veine; au 
depart, elle incluait la preoccupation que la Commission avait de pro-
mouvoir un regime fiscal egalitaire oii, comme elle le disait, « un dollar 
est un dollar » et oil chacun devrait payer selon ses moyens. 

La complexite des objectifs normatifs de la politique sociale ne pou-
vait toutefois pas se resumer aux seuls points visant une plus grande 
egalite en soi. Comme Rice le fait remarquer, les premieres idees ont 
contribue a la creation de programmes importants, mais ces memes 
programmes ont en retour suscite une nouvelle serie de categories 
normatives qui relletait les nouveaux changements demographiques et 
caracteristiques survenus chez la clientele qui beneficiait des pro-
grammes sociaux. C'est pourquoi, vers le milieu et la fin des 
annees 1970, les objectifs de la politique sociale se sont mis a englober 
les droits des femmes et, dans une bonne mesure, ceux des peuples 
autochtones, des jeunes et des gens ages. Ces objectifs axes sur les 
droits ont souvent donne lieu a la classification des depenses sociales en 
fonction de « clienteles cibles36  ». Mais meme exprimes en termes de 
droits de groupes, ces objectifs chevauchaient l'aspect purement 
redistributif de la politique tel qu'il s'applique par exemple dans le cas 
des besoins des mores de famille monoparentale ou de ceux des autoch-
tones. La determination de clienteles cibles a permis d'atteindre une 
plus grande efficacite, en ce sens qu'il est devenu possible de 
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redistribuer ou de concentrer davantage les maigres sommes affectees 
au budget social afin d'aider des groupes qui n'etaient pas, a eux seuls 
tout au moins, quantitativement importants. Par opposition aux pro-
grammes a grande echelle des annees 1960, les sommes destinees aux 
groupes cibles selectionnes etaient relativement faibles. 

Le mouvement axe sur les droits dont it vient d'être question est, bien 
sin; retie au debat qui a entoure la Charte des droits et libertes. Ce debat 
a culmine avec renchassement de la Charte dans la Constitution en 
198237. Du meme coup, it en est cependant results un ensemble d'objec-
tifs extr'emement complexe que la question de runiversalite a a la fois 
refletes et embrouilles au milieu des annees 1980. Il importe de noter 
que, au depart, personne ne s'est leve pour promouvoir runiversalite 
(concept en vertu duquel les programmes sociaux constituent un droit 
fondamental de tout citoyen). En realite, le terme «universalite » a ete 
forge retrospectivement pour decrire un des caracteres normatifs qui 
distinguent certains des programmes integres A la politique sociale cana-
dienne (assurance-sante, securite de la vieillesse et allocations fami-
liales). En outre, les droits inherents a la citoyennete sous-entendus dans 
le concept d'universalite ne sont pas du meme genre que ceux impliques 
dans la determination de clienteles cibles. Comme nous l'avons expli-
que, la notion de clientele cible relevait d'une veritable volonte de 
redistribution, mais celle-ci n'etait pas de nature generalisee comme 
celle qu'entrainait la lutte a la « pauvrete » entreprise plus tot. Nous 
demontrerons un peu plus loin que la promotion de la « stabilite » etait 
encore au nombre des objectifs poursuivis dans le cadre de la politique 
sociale. 

Le volume 43 des etudes de la Commission, c'est-A-dire celui de 
Sutherland et de Doern portant sur revolution des bureaucraties fede-
rate et provinciales (en deux mots, l'Administration canadienne) demon-
tre egalement, d'une facon quelque peu differente mais manifestement 
apparentee, que les objectifs et les idees se sont etendus. Cette etude 
signale combien la bureaucratie de la Fonction publique38  est devenue 
I' « objet » de la politique relative aux affaires publiques et, de ce fait, 
l'agent de diverses experimentations d'ordre social et economique. 
Donc, a partir du milieu des annees 1960, l'apparition des negociations 
collectives, de la politique linguistique, de dispositions legislatives en 
matiere des droits de la personne, de programmes d'action positive et, 
plus tard, de dispositions legislatives relatives au droit A la protection de 
la vie privee et a la liberte de l'information, a traduit relargissement des 
objectifs. Fin des annees 1970, debut des annees 1980, la bureaucratie a 
egalement vise des objectifs de restriction destines a diminuer les droits 
de negociation collective eta controler les salaires. Sutherland et Doern 
soulignent aussi l'existence d'une importante «bureaucratie de con-
trole » composee de « verificateurs des droits » aux fonctions definies de 
facons variees; leur travail a largement transforms la nature de la 
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bureaucratie qui avait ete jusqu'alors rintermediaire par lequel etaient 
!lyres » les programmes ordinaires de I'Etat. 
Le dernier, mais certes pas le moins important des points a analyser : 

les formes de changement etudiees par Schultz et Alexandroff presen-
tees au volume 42. Leur travail porte sur revolution de la reglementation 
economique federale et provinciale dans trois domaines pré-
cis : transport aerien, telecommunications et valeurs mobilieres39. La 
typologie utilisee par Schultz et Alexandroff, a savoir le passage d'un 
type de politique a un type de planification de la reglementation, tire son 
origine de relargissement des objectifs au sein de chacun des champs de 
politique ou des secteurs industriels, ainsi qu'a rinterieur de ('ensemble 
des trois secteurs. A la preoccupation traditionnelle d'assurer un mini-
mum d'efficacite sur les marches ainsi qu' au souci d'eviter les monopo-
les, se sont donc ajoutees les questions de stabilite minimale, de 
regionalisme et d'integration nationale. 

Les objectifs, les likes et l'opinion publique 

Avant d'analyser la deuxieme dimension politique de la politique econo-
mique, it serait bon de la relier a la premiere partie de notre etude et a un 
survol de l'opinion publique. A cet egard , etude approfondie de 
Richard Johnston (volume 35 des etudes de la Commission) faisant usage 
de donnees cumulatives « Decima » pour la decennie 1980, est particu-
lierement interessante40. Le role des sondages est en lui-meme tres 
important dans retablissement d'une politique et it s'accroit egalement 
sans cesse dans celui du budget. Nous nous arreterons donc ici a 
quelques-unes des principales conclusions de Johnston afin de mieux 
comprendre dans quelle mesure l'opinion publique se repercute sur les 
objectifs que nous venons de discuter et de savoir oh elle se situe par 
rapport aux institutions telles que la bureaucratie. Nous ne ferons que 
resumer ces conclusions relatives a l'inflation et au chomage, au deficit, 
a la securite du revenu, et aux modifications des depenses par corn-
paraison a celles de la fiscalite; le lecteur qui consultera toutefois r etude 
elle-meme aura la possibilite d'apprecier les subtilites de l'analyse et de 
r interpretation des donnees. 

Johnston rapporte I'humeur changeante des Canadiens au sujet de 
l'inflation et du chomage, c'est-h-dire l'aversion relative qu'ils ressen-
tent a regard de ces deux phenomenes macro-economiques. Il les relie 
aux diverses theories sur l'existence de cycles politiques variant en 
fonction du rythme des elections et de la memoire courte generalement 
reconnue aux electeurs. Johnston conclut que : 

L'opinion publique est tres changeante. II semble que l'horreur qu'elle 
exprime varie davantage en fonction du niveau de chomage que de celui de 
l'inflation. Mais l'inflation ne la laisse pas indifferente pour autant et 
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l'ensemble du systeme semble absorbe dans la lutte contre l'inflation. En 
somme, les Canadiens n'ont pas de parti pris permanent contre le ch6mage. 
De fawn comparable, la versatilite de leur idee est incoherente avec la 
sainte horreur des classes; it semble au contraire exister un modele de 
satisfaction. Juges sur leur attitude face a la lutte contre le ch6mage et 
l'inflation, les Canadiens sont une version economique du « Bourgeois 
Gentilhomme » : adeptes des theories keynesiennes sans meme s'en rendre 
compte41. 

II faut reporter cette conclusion au pretendu declin de l'economie keyne-
sienne, particulierement a partir de 1976, et au role du debat rhetorique 
partiellement lance par les medias qui fait peut-titre encore que toutes les 
discussions economiques soient centrees sur ces objectifs de base. La 
partisanerie refletee dans les medias et intensifiee par eux a continue de 
jouer le jeu macro-economique classique tandis que les experts de Ia 
planification budgetaire, et le milieu des affaires en particulier, ont 
exprime un point de vue different. Comme dans le cas de tous les 
sondages, it faut tenir compte des questions qui ont ete posees. C'est 
pourquoi nous devons jeter un bref coup d'oeil sur quelques-unes des 
autres conclusions de l'etude de Johnston. 

Johnston souligne que les donnees accumulees n'indiquent pas Ia 
preference des Canadiens en matiere de deficit. Redonnons-lui la parole. 

Lorsqu'on leur demande si le deficit devrait etre reduit par une augmenta-
tion d'impots ou une diminution de services, la majorite des repondants 
optent pour la diminution de services. Toutefois, lorsqu'on leur propose des 
domaines de coupure bien précis, ils s'y opposent generalement. La con-
testation la plus forte s'applique souvent aux programmes les plus coilteux42. 

L'analyse de Johnston suggere que, puisque les dirigeants politiques 
sont tout a fait aptes a politiser les discussions relatives aux cibles 
macro-economiques, la population, elle, est tout aussi capable de reagir 
en consequence. Cela amene bien sfir a se demander qui tient le gouver-
nail. Les dirigeants politiques ont de nombreuses sources de renseigne-
ments aupres du public et de l'elite, et l'origine des actions est manifeste-
ment discutable. Comme dans le cas de tant d'autres dimensions 
politiques, la nature des relations qui interviennent ici comporte de 
multiples facettes. Johnston declare encore — et j'approuve —
que : « Les Canadiens ne sont pas deliberement aveugles. Leur idee sur 
la politique nationale ne se fonde pas purement et simplement sur leur 
bien-titre personnel ou domestique43. » 

Johnston a egalement tente de savoir si les electeurs souhaitaient que 
le gouvernement adopte une approche mercantiliste afin de stabiliser ou 
d'augmenter l'emploi dans certains secteurs meme si cela devait 
entrainer une diminution de revenu pour le Canadien moyen. En realite, 
it a procede a une enquete partielle sur la proposition Mancur Olson 
portant sur le ralentissement de l'economie44  et it en conclut que : 
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Les Canadiens se preoccupent enormement de protection et de creation 
d'emplois. Pour eux, la question &passe celle d'un salaire eleve. Its recher-
chent surtout la securite : securite en matiere de revenu peut-titre, mais 
souvent aussi en ce qui a trait a l'ensemble des aspects du travail. Il semble 
que le modele d'Olson represente parfaitement bien les principales preoc-
cupations de la population sinon l'ensemble des exigences qu'ils ont 
regard de leur gouvernement45. 

Mais Johnston va plus loin qu'Olson et souleve une question importante 
en rapport avec cette conclusion. 11 note qu' 0 Olson tient pour acquis un 
tel conservatisme, mais it semble toutefois ne tenir aucun compte de son 
origine. Les repondants peuvent admettre que, pour autant que le mar-
che repose sur des presuppositions individualistes, reconomie n'est pas 
toujours respectueuse des personnes qui la font fonctionner46. » 

Pour finir, Johnston souleve une question connexe sur laquelle nous 
nous etendrons dans la conclusion du present chapitre, lorsque nous 
aurons traite d'autres donnees politiques. Johnston remarque : 

A titre de travailleur, le particulier peut se sentir prisonnier de la tyrannie 
des petites decisions dans le contexte de la production. L'argument tradi-
tionnel en vertu duquel l'investissement de capitaux requiert un environne-
ment stable peut trouver son parallele en matiere d'investissement indi-
viduel de ressources humaines. Comme les citoyens de toute autre 
democratie, le Canadien peut donc rechercher non seulement la maximisa-
tion de son revenu, mais egalement sa stabilisation47. 

On peut aussi en arriver a relier ce genre de conclusions a celles de 
Johnston au sujet de ce que l'opinion publique pense des instruments 
d'intervention tels que les societes d'Etat et la reglementation. Ses 
donnees demontrent que la population ne s'oppose generalement pas a 
l'utilisation de l'un ou l'autre de ces instruments ou, en tout cas, cer-
tainement pas autant que veulent le laisser croire certains interets. LA 
encore, comme dans le cas des depenses publiques, on peut deceler un 
certain ressentiment a regard de la reglementation en general, mais des 
qu'il est question d'une mesure precise, le public accorde generalement 
son soutien. La reglementation sur l'environnement en est un exemple 
extremement probant. Les donnees indiquent egalement que l'on 
s'oppose a la bureaucratie dans l'abstrait et que rid& de coupures dans 
les frais generaux qui s'y rapportent jouit de l'approbation quasi unanime. 

En resume, l'analyse des kites et des objectifs, c'est-A-dire de la 
premiere dimension essentiellement politique de la politique economi-
que, amene a croire que, pour l'ensemble de la periode etudiee, on ne 
peut guere douter que les objectifs se sont etendus au sein meme et au 
dela de chacun des champs et des instruments d'intervention qui vien-
nent d'être analyses. Lorsque l'on s'arrete a eux seuls, it y a tout lieu de 
croire que le sens politique du developpement economique &passe 
largement la question de refficacite du marche. Certains interets y 
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trouvent une pleine satisfaction democratique. D'autres y voient plutot 
un probleme. Bien que ces bides aient une certaine puissance en elles-
memes, elles ne constituent evidemment pas, pour des raisons que nous 
avons déjà expliquees, des realites isolees. 11 faut les integrer a l'arrange-
ment mouvant des interets des secteurs public, prive et intergouverne-
mental, donc au veritable exercice du pouvoir qu'une telle gamme de 
buts peut ou non refleter. En bref, it faut les relier a la deuxieme 
dimension politique de la politique economique sur laquelle nous allons 
nous pencher, a savoir, l'exercice du pouvoir. 

Les interests et l'exercice du pouvoir politique 

Les modifications de l'arrangement du pouvoir politique se manifestent 
rarement sous forme quantitative. Certaines sont brutales, mais beau-
coup d'autres se font plus subtilement, de facon cumulative. Leur inter-
pretation est en outre toujours discutable et sujette a polemique. Pour les 
analyser dans le contexte de la politique economique, it faut prendre 
conscience des mythes et des realites qui se glissent dans les discussions 
et souligner quelques-unes des modifications importantes apportees aux 
interets et aux groupes d'interets. Sur cette base, it est possible de 
discuter des interpretations des modifications du pouvoir qu'ont appor-
tees les auteurs des etudes que nous analyserons ici. 

Les modifications de pouvoir : faits, mythes et realites 

Depuis le milieu des annees 1960, l'experience tend a demontrer que de 
nombreux mythes encombrent les points de vue des divers interets qui 
participent a l'etablissement de la politique economique. Comme tous 
les mythes, ceux-ci comportent h la fois une part de verite et une part de 
fiction. Les trois exemples qui suivent suffiront. D'abord, le milieu des 
affaires juge souvent que les incitations fiscales ne relevent pas de 
l'interventionnisme. Cette croyance s'est manifest& a plusieurs reprises 
lors de &bats importants sur des questions de politique ou d'econo-
mie48. Lors des consultations tenues au milieu des annees 1970 en 
matiere de politique industrielle, les representants du milieu des affaires 
repartis en vingt-trois equipes de travail ont mis de l'avant une liste de 
demandes d' allegements fiscaux qui auraient reduit de moitie les 
revenus de l'Etat. Dans le domaine de l'energie, les interets prives ont 
manifesto une preference marquee pour les incitations fiscales au mepris 
des subventions. Quant au deficit, le milieu des affaires s'est declare en 
faveur de coupures de depenses plutot que d'une augmentation des 
impots; nous reviendrons sur ce sujet un peu plus tard. Bien que les 
allegements fiscaux soient des instruments moins interventionnistes que 
d'autres a certains egards, ils se repercutent neanmoins en termes de 
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perte de revenu; par voie de consequence, les contribuables qui doivent 
compenser cette perte les envisagent d'un oeil moins indulgent. 

Le deuxieme exemple se rapporte aux societes d'Etat. Les interets 
qui se portent defenseurs de leur existence tentent de rassurer leurs 
concitoyens en leur disant que ces entreprises agissent pour le plus 
grand interet public. Pour une part, c'est bien le cas. On sait toutefois 
que nombre d'entre elles peuvent en arriver a servir leurs propres 
interets et a etre relativement moins efficaces que d'autres instruments 
en raison meme de leur duree d'existence, qui leur donne les moyens 
d'instaurer toutes les caracteristiques bureaucratiques ordinaires 
qu'adoptent souvent les grandes societes49. 

De fawn comparable, les mythes president a la division de la politique 
economique en branches macro-economique et micro-economique. 
Comme nous l'avons explique plus tot, la politique macro-economique 
englobe l'ensemble des mesures de croissance et de stabilisation; le 
principal (mais non le seul) evenement politique qui se rattache a ces 
mesures est la presentation du budget par le ministre des Finances. La 
dimension micro-economique de la politique economique constitue un 
pivot en matiere de politique industrielle, mais elle se rattache moins 
facilement a un type d'evenement politique ou a un centre de pouvoir 
politique ou ministeriel. En fait, elle incorpore un bon nombre de deci-
sions au sein de diverses tribunes decisionnelles. Une telle division de la 
politique economique se justifie encore par certaines raisons; depuis le 
milieu des annees 1960, l'experience demontre toutefois que, de plus d'une 
fawn, il s'agit IA d'une dichotomie erronee. Par exemple, la notion fonda-
mentale de la politique macro-economique est que la composante micro-
economique se coordonne en quelque sorte avec la macro-economie et 
que les principaux elements de cette derniere (politique fiscale et 
monetaire) s'articulent dans le meme sens. L'etablissement d'une politi-
que macro-economique sous-entend qu'une ou deux decisions globales 
majeures offriront un cadre dans lequel de nombreuses autres decisions 
de moindre importance pourront s'integrer. Mais que se passe-t-il lors-
que les petites decisions (celles qui sont d'ordre micro-economique) ont 
une plus grande importance que les decisions globales (d'ordre macro-
economique)? Nous demontrerons par la suite que l'aspect politique de 
la politique economique suggere fortement l'abolition partielle de ces 
fines distinctions entre politique macro-economique et politique micro-
economique. Le role de la premiere n'est pas entierement perime, mais il 
a certainement perdu une partie de la clarte qu'il a déjà eue, quelle 
qu'elle ait ete. 

La politique economique n'est manifestement pas a l'abri des modifi-
cations qui se jouent sur ('influence relative des principaux interets et 
groupes d'interets. Ces modifications d'influence n'ont pas d'incidence 
nette sur chacun des budgets d'ordre macro-economique ou sur chacune 
des dispositions adoptees dans un budget donne. Elles n'en constituent 

62 Doern 



pas moins pour autant un ensemble de points de vue et de pressions 
subtiles qui continuent d'avoir un effet sur la conduite de la politique 
macro-economique et sur l'idee que differents interets se font de la 
pertinence d'une telle politique. Les interets qui se sont presentes aux 
audiences tenues par la Commission ont exprime ces points de vue. Il en 
ressort qu'il demeure une divergence d'opinions sous-jacente impor-
tante sur les grandes questions macro-economiques que sont l'emploi et 
le degre d'engagement politique face a l'objectif de «plein emploi », 
quelle que soit la definition moderne attribude a un tel objectif. Le 
patronat et les travailleurs approuvent tous deux l'objectif classique de 
reduction du chOmage, mais ne s'entendent pas sur ce que represente un 
taux «acceptable ». Les employeurs ont besoin d'une main-d'oeuvre 
flexible, mobile et disciplinee. Au dela d'un minimum saisonnier ou 
structurel (sur lequel personne n'arrive vraiment a s'entendre), les 
employeurs ont besoin d'un tel taux de chomage pour pouvoir obtenir un 
marche qui satisfasse ces conditions. Par opposition, les representants 
des travailleurs recherchent les emplois en eux-memes, y compris la 
securite, la qualite et une remuneration equitable. Sur le plan economi-
que, it ne devra peut-titre pas y avoir de compromis a long terme entre 
l'emploi et l'inflation; sur le plan politique cependant, it y en a toujours 
jusqu'a un certain point a court terme. Les modifications de l'influence 
relative du milieu des affaires et des travailleurs, ainsi que des autres 
interets, aident a determiner oil se font les compromis. 

Les modifications de l'influence et du pouvoir des entreprises et de la 
main-d'oeuvre sont donc une dorm& cruciale de l'equation politique. 
Comme nous l'avons cependant demontre au moment du recensement 
des institutions, ces interets ne sont pas d'un seul bloc; ils agissent 
reciproquement de fawn complexe avec les gouvernements federal et 
provinciaux a titre de groupes d'interets et, tout aussi important, a titre 
individuel pour une grande societe ou un syndicat donne. Comme nous 
l'avons déjà souligne, certains analystes de la derniere decennie con-
cedent l'importance normative du droit au lobby, mais jugent neanmoins 
que tout le processus politique est domino par la « quote de con-
cessions » de la part d'interets et de groupes d'interets, ce qui provoque 
qu'une quantite de ressources de plus en plus considerable est gaspillee 
a faire passer les revenus d'une categorie a l'autre plutOt qu'a creer de 
nouvelles richesses et une nouvelle croissance5°. 

Tout ce qui vient d'être explique incite a se montrer prudent dans 
l'interpretation des modifications de pouvoir, mais cela n'empeche pas 
qu'il faille commenter de telles modifications lorsqu'elles sont discerna-
bles . A cet effet, it importe de prendre note des changements survenus 
entre les annees 1960 et les annees 1970. Une des raisons qui expliquent 
l'elargissement des objectifs et de la politique economique au cours des 
annees 1960 reside dans le fait que la main-d'oeuvre et les autres groupes 
veillant a Pinter& public detenaient plus d'influence a cette époque 
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qu' ils n'en avaient au cours des annees 1970, plus particulierement 
encore dans la deuxieme moitie de cette decennie. L'ampleur de leur 
influence s'est traduite en pression politique directe et s'est refletee dans 
l'organisation des partis politiques. L'etude de David Wolfe demontre 
que, pendant presque toute la decennie des annees 1960 et au debut des 
annees 1970, l'aile du centre gauche dirigeait le Parti liberal plus que ne le 
faisait l'aile du centre droit. Le Nouveau Parti democratique (NPD) avait 
egalement plus de prise sur les evenements politiques; cela decoulait 
indirectement de l'expansion du mouvement ouvrier et, directement, de 
quelques periodes de gouvernement minoritaire. 

Au cours des annees 1970 et des annees 1980, des modifications 
d'influence se sont produites sur cette lancee. La creation de deux 
nouveaux groupes de pression, le Conseil d'entreprise et de questions 
d'interet national, et la Federation canadienne des associations indepen-
dantes (FcAI), a transforms la structure de representation du milieu des 
affaires51. Le Conseil d'entreprise et de questions d'interet national a ete 
fonds precisement a l'epoque ou les principaux dirigeants d'entreprise 
se sont mis a constater que la politique macro-economique etait de 
moins en moins appropriee, tout juste apres la mise en oeuvre du 
programme de controle des prix et des salaires. A l'autre extremite de la 
hierarchie du milieu des affaires, les representants des petites entre-
prises avaient (M.ja fonds la FCAI : ils etaient en effet insatisfaits des 
resultats que pouvaient obtenir les grands groupes de pression déja sur 
pied et etaient profondement convaincus que la bureaucratie et l'inter-
ventionnisme excessifs nuisaient a leurs interets. Ces deux groupes, 
joints aux autres qui etaient etablis de longue date tels que l'Association 
des manufacturiers canadiens et la Chambre de commerce du Canada, 
avaient des interets qui leur etaient propres; it n'en reste pas moins que le 
milieu des affaires a pu exercer beaucoup plus de pression et faire 
accepter beaucoup plus d'idees qu'au cours des annees 1960. 

Il en est results que l'influence relative du milieu du travail et sa 
preference instinctive pour la preeminence des objectify de plein emploi 
ont diminue au cours de la meme periode. Cela s'explique partiellement 
par le ralentissement de to croissance de ses adhesions et par la perte de 
pouvoir politique marginal subie par le NPD au niveau federal en 1974. Le 
syndicalisme a bel et bien recrute plus de membres dans la Fonction 
publique. Cela ne s'est toutefois pas traduit aussitot en une recrudes-
cence de son influence, car on associait facilement les syndicats con-
cernes a un petit nombre de greves visibles de la part des fonctionnaires, 
ainsi qu'a la formulation de critiques se rapportant a l'expansion de la 
bureaucratie52; or, it s'agit la de deux elements politiquement nefastes. 
Le programme de controle des prix et des salaires a egalement diminue 
l'influence des syndicats, non seulement parce que les salaires ont ete 
controles, mais aussi parce que, a la meme époque, le mouvement 
ouvrier etait en plein debat sur le tripartisme. Le sujet n'a ete souleve 
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publiquement que tres sommairement et meme ses defenseurs n'arri-
vaient pas a s'entendre sur la fawn d'etablir les liens a long terme avec 
les representants du gouvernement. 

Puisque le pouvoir est toujours relatif, celui du milieu des affaires 
comporte plus d'une dimension. II faut donc integrer le role d'autres 
interets a ce premier arrangement. Prenons, par exemple, les produc-
teurs agricoles53. On ne tenait aucun compte d'eux sur les plans macro-
economique et politique. C'est un peu ce qui explique leur aptitude a 
parvenir a la creation de nouveaux offices de commercialisation dans 
divers secteurs et a pouvoir ainsi stabiliser et majorer leurs revenus. Its 
ont fonctionne au sein de leur propre arene politique micro-economique 
et ont obtenu de grands succes. Les pecheries ne pourraient se vanter 
d'avoir Menu autant de pouvoir relatif. 

Le domaine du pouvoir intergouvernemental a egalement subi des 
modifications importantes. (Comme nous le soulignons tout au long du 
present document, ce domaine ne se distingue jamais parfaitement de 
celui du pouvoir public — pouvoir prive.) Sur le plan politique d'abord, 
les annees 1970 se caracterisent par l'elimination totale du parti liberal a 
l'echelle des gouvernements provinciaux. Les deputes liberaux fede-
raux ont donc du faire face a un veritable raz-de-maree de sieges Menus 
a ('opposition provinciale. Comme nous allons l'expliquer, cette montee 
de la partisanerie a eu beaucoup de poids sur la position globale prise par 
les liberaux. L'etude de Maslove, Prince et Doern portant sur le budget 
montre que, depuis le milieu des annees 1960, les gouvernements provin-
ciaux ont mis en oeuvre des formes marginales de politique fiscale 
contracyclique54. II s'agissait parfois de mesures coherentes avec celles 
prises a Ottawa, parfois de mesures visant explicitement a neutraliser les 
politiques federales en matiere fiscale ou autre. Les recherches econo-
miques de la Commission demontrent que de telles entreprises quasi 
keynesiennes n'ont aucune repercussion economique fondamentale-
ment deplorable55. En realite, lc fait de les juger politiquement deplora-
bles equivaudrait d'une certaine fawn a vier la pertinence du fede-
ralisme. Il n'en demeure pas moins que cela indique une augmentation 
marginale globale du pouvoir des provinces tout au long de la periode 
etudiee. 

Depuis le milieu des annees 1960, les gouvernements provinciaux ont 
pris d'autres mesures destinees a accroitre leur pouvoir politique; ces 
mesures ont effectivement porte leurs fruits dans certains domaines. 
Traditionnellement, on ne classe pas ces derniers en politique macro-
economique mais bien en politique micro-economique. Des societes 
d'Etat et des societes d'economie mixte ont donc ete fondees, surtout 
dans le domaine de l'energie et des ressources56. Ce serait toutefois une 
erreur de croire que ces mesures ne representent qu'une tendance 
indistincte vers la consolidation des provinces57. Le fait que nous assi-
milions ce domaine a celui du pouvoir intergouvernemental plutot qu'a 
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celui du pouvoir federal-provincial porte a consequence de plus d'une 
facon. 

D'abord, les modifications de pouvoir entre Ottawa et les provinces ne 
sont pas uniformes. Les relations de pouvoir peuvent etre bilaterales ou 
multilaterales. Les provinces « moins bien nanties » detiennent encore 
bien peu de pouvoir sur l'ensemble de la politique. Ensuite, certains 
secteurs de &bats sur le pouvoir concernent autant les relations inter-
provinciales que les relations federales-provinciales. Ainsi, Ia question 
de la politique energetique discutee entre l'Alberta et l'Ontario (dans les 
filets d'un meme parti politique en plus) a eu presque autant d'impor-
tance que celle qui a ete abordee entre Edmonton et Ottawa. Enfin, les 
relations entre l'Alberta et le gouvernement federal ont ete extremement 
tendues au sujet de I'energie en 1973-1974 et en 1979-1980; toutefois, 
pendant les cinq annees ecoulees entre ces deux periodes, les par-
tenaires sont arrives a s'entendre relativement bien, meme au prix de 
quelques grincements de dents58. 

Ces quelques observations sur l'arrangement du pouvoir au sein des 
institutions (pouvoir public—pouvoir prive et relations intergouverne-
mentales) n'apportent qu'une base d'analyse. Il nous faut maintenant 
examiner plus en detail les veritables univers decisionnels mi-relies, mi-
isoles, tels qu'ils se sont refletes depuis le milieu des annees 1960 dans les 
champs et instruments d'intervention que nous avons choisi d'analyser. 

La fiscalite, les depenses, le deficit et les modifications 
de pouvoir des interets 

Pour analyser le deficit et, consequemment, la relation persistante entre 
la fiscalite et les depenses publiques au Canada, David Wolfe se base sur 
('experience au pays et a l'etranger en soulignant la vaste interdepen-
dance entre la nature de la representation politique et les consequences 
budgetaires cumulatives. L'analyse comparative indique que, dans les 
pays gouvernes par des partis du centre ou de la droite et oil le mouve-
ment ouvrier est globalement moins bien represents dans les structures 
gouvernementales, le deficit est generalement plus eleve et les conflits 
axes sur sa reduction se font plus virulents. Citant une autre analyse, 
Wolfe rapporte que, particulierement depuis le milieu des annees 1970, Ia 
principale manifestation du conflit porte non pas sur les depenses ou sur 
des programmes sociaux trop genereux, mais bien sur l'absence de 
volonte politique d'augmenter suffisamment les impels du particulier et 
de I'entreprise pour venir a bout de la situation. 

Wolfe etablit un parallele avec le Canada en demontrant les modifica-
tions de la base du pouvoir des Liberaux que nous venons de resumer. II 
signale que, au tournant des annees 1970, ceux-ci ont du prendre soin de 
mieux servir les interets du milieu des affaires qu'ils n'avaient eu a le 
faire au cours de la decennie precedente car celui-ci constituait une 
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partie de la base qui soutenait leur coalition au pouvoir. Wolfe en tient 
pour preuve quelques donnees budgetaires fondamentales : depuis le 
milieu des annees 1970, le deficit ne resulte pas d'une progression de 
depenses rampante, mais bien de l'« amenuisement des recettes ». 
L'etude de Maslove, Prince et Doern ainsi que des conclusions plus 
recentes du Conseil economique du Canada confirment cette these59. La 
question est donc : quelle est la source de cet amenuisement? Selon 
Wolfe, elle se situe avant tout dans la structure sous-jacente des relations 
de pouvoir entre le secteur public et le secteur prive et, plus precise-
ment, dans la recrudescence de pouvoir du milieu des affaires manifest& 
dans les remaniements des dispositions fiscales au cours des annees 
1970. Wolfe veille toutefois a mettre en relief d'autres facteurs qui ont 
contribue a l'amenuisement des recettes. A la fois politiques et economi-
ques, ces facteurs incluent des questions persistantes telles que : la 
necessite de maintenir un lien etroit entre les regimes fiscaux canadien et 
americain en raison de l'importance des activites de commerce et 
d'investissement pratiquees entre les deux pays; les pressions exercees 
entre les gouvernements federal et provinciaux; les nombreuses raisons 
ayant motive les allegements fiscaux concedes au cours des annees 1970. 
Peut-titre est-ce du a leur principal sujet, mais les etudes du Conseil 
economique du Canada et de Maslove, Prince et Doern accordent un peu 
plus de poids a ces derniers facteurs que ne le fait Wolfe. Elles ne le 
contredisent cependant pas sur le fond : concretement, la question du 
deficit s'articule sur le role convenable de l'Etat et ne se comprend donc 
qu'en mettant au grand jour les modifications sous-jacentes de la struc-
ture du pouvoir politique. C'est exactement ce que fait Wolfe. 

Pour etablir un lien entre les modifications de pouvoir et la croissance 
du deficit, it faut cependant tenir compte d'un autre point revetant une 
grande importance : le milieu des affaires s'oppose fermement a un 
deficit qui ne cesse pourtant pas d'augmenter. Cela laisse entendre que 
les elus ont agi en fonction des preferences d'autres interets, notamment 
l'electorat en general. Leurs decisions sont une combinaison de reac-
tions a une variete de facteurs : ambivalence de l'opinion publique 
examinee par Johnston; chevauchement pur et simple des programmes 
de subvention commerciaux et sociaux; exploitation planifiee de pro-
grammes contracycliques de « stabilisation automatique » tels que 
l'assurance-chomage; conviction profonde en la necessite de proteger 
les Canadiens vulnerables; crainte d'une agitation sociale impossible a 
enrayer. 

Dans l'ensemble, l'argumentation de Wolfe s'apparente au debat dans 
lequel on tente de determiner jusqu'a quel point le deficit decoule de 
phenomenes economiques cycliques ou structurels. Etant donne que 
l'economie mondiale se transforme en raison des changements survenus 
dans les domains des techniques et du marche, personne ne saurait nier 
l'existence de changements structurels; ceux-ci comportent toutefois 
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une dimension politique importante, tant sur le plan national que sur le 
plan international, car l'interventionnisme est une politique fortement 
pratiquee par les gouvernements de nombreux partenaires commerciaux 
et de pays concurrents, y compris les pays nouvellement industrialises. 
Leon Muszynski a presente un document traitant de la politique cana-
dienne de gestion de l'emploi. (Celle-ci comprend l'assurance-chomage, 
la creation d'emplois et la formation.) Muszynski y fait une analyse 
comparee de la structure de la representation politique; en d'autres 
termes, it porte a l'attention du lecteur un certain nombre d'etudes qui 
signalent des differences evidentes entre l'ampleur des depenses et le 
degre de coherence de la politique de gestion de l'emploi dans des pays 
ou le mouvement ouvrier est fortement represents et jouit d'un pouvoir 
d'influence politique plus constant. Ainsi, bien que des recherches 
economiques indiquent qu'il est possible de croire en des « lois » regis-
sant le taux de chomage naturel et n'entrathant aucun compromis a long 
terme entre l'inflation et le chomage, it en existe d'autres pour demon-
trer que la volonte politique pent jouer dans une mesure variable. Cette 
mesure est etroitement reliee au type d'interets qui &tient le pouvoir, ou 
a tout le moths, une partie du pouvoir, pendant quelque temps. Mus-
zynski demontre que, au cours des annees 1970, l'engagement des elus 
maintenir une politique de gestion de l'emploi «dynamique» s' est 
affaibli de touter les fawns, mais plus particulierement encore en termes 
de nombre de dollars par habitant engages dans la creation directe 
d'emplois et dans la formation. 

Wolfe et Muszynski ont cependant tous deux tendance a sous-estimer 
le role du pouvoir intergouvernemental. Its n'en contestent pas l'exis-
tence, mais ils ne savent trop comment l'evaluer. Cela depend peut-titre 
un peu du cadre de reference que tout auteur utilise, mais egalement 
d'une autre dorm& sans cesse plus evidente : au Canada, les relations 
de pouvoir se dedoublent (relations intergouvernementales et relations 
secteur prive-secteur public) et constituent un arrangement plus com-
plexe et un tout plus important que la somme de ses parties. Il existe au 
moins trois types de relations entre les interets; mais ceux-ci doivent 
ensuite agir reciproquement avec l'ensemble mouvant plus vaste qu'est 
l'opinion publique y compris, dans un certain sens, l'opinion mondiale 
et continentale, cette derniere s'intensifiant sous l'infiltration des 
medias modernes et sous l'influence des professionnels de la decision 
economique. 

La politique economique et la securite du revenu 

Dans son etude sur la securite du revenu, James Rice tient compte des 
relations de pouvoir entre le secteur public et le secteur prive, mais it 
conclut en accordant beaucoup plus d'importance aux relations inter-
gouvernementales; it les presente cependant d'une fawn qui modifie, 
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notre avis, la vision que l'on peut avoir des modifications du pouvoir et 
du role que joue l'Etat dans l'aspect politique de la politique economi-
que. Rice demontre que certaines grandes lignes de la politique econo-
mique ont donne naissance aux programmes de securite du revenu, mais 
que ces programmes ont, a leur tour, provoque l'apparition d'une nou-
velle politique. II laisse entendre par la suite que les liaisons et l'inter-
penetration des Administrations — en quelque sorte, la bureaucratisa-
tion des relations fecierales-provinciales souvent tax& d'etre a l'origine 
du manque de souplesse (lire de l'inefficacite) de la politique macro-
economique canadienne sont peut-etre en elles-memes la meilleure 
protection contre les interets defavorables aux programmes sociaux. Au 
nom de la reduction du deficit ou de celle de l'Administration, ces 
interets aimeraient mettre un terme aux programmes en question et 
revenir a des valeurs traditionnelles indefinies. En ce sens, l'Etat cite un 
reseau de relations de pouvoir difficilement destructibles, non seule-
ment parce qu'elles sont de nature bureaucratique, mais egalement 
parce qu'elles sont appreciees. Rice lie ce reseau de securite sociale a un 
vaste soutien de l'opinion publique, source que Wolfe cite egalement 
pour marquer l'approbation qu'accorde le public aux principaux pro-
grammes universels60. C'est cet enchevetrement du reseau, la conso-
lidation des gains politiques passes, qui constitue un contrat social et 
incite Rice a dire qu'il n'y a pas de crise en matiere de politique sociale si 
l'on entend par ce terme la simplification probable de l'Etat tutelaire. 

Dans une perspective historique, la creation de programmes de secu-
rite du revenu (comprenant, au sens large, la politique de gestion de 
l'emploi analysee par Muszynski) peut faire figure d'une politique resi-
duelle adopt& a regret par un Etat reformiste qui a du ceder aux 
pressions de ses sujets. Il y a toutefois lieu de douter que ces pro-
grammes demeurent dans la meme categoric au cours des deux pro-
chaines decennies. On peut monter tout un dossier pour etayer la 
necessite de ne pas se laisser convaincre d'attendre la creation de 
nouvelles richesses avant de continuer a redistribuer (redistribuer les 
richesses elles-memes ou les droits dont nous avons traite dans la 
section des idees). Mais une question cruciale demeure : de tels pro-
grammes sociaux constituent-ils des conditions prealables, ou tout au 
moins concourantes, au developpement economique? Nous avons déjà 
souleve cette question a la section des idees et du deficit; nous y 
reviendrons toutefois car, concernant la politique dans son aspect nor-
matif et dans celui du pouvoir, die fait partie intrinseque du type de 
stabilite et de justice que la population exige avant d'accepter d'être 
efficace et de prendre des risques. 

La politique de gestion des ressources et les modifications 
du pouvoir 
Les autres etudes sur lesquelles nous nous attardons ici presentent 
egalement des interpretations divergentes des modifications du pouvoir 
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des interets. Dans un document portant sur trois industries exploitant les 
ressources naturelles, John McDougall analyse la politique de gestion 
des ressources sous l'angle de la politique nationale. Il y met en relation, 
d'une part, la fiscalite et les concessions, l'approvisionnement et la 
diversification economique et, de facon restreinte, l'environnement, 
d'autre part, l'industrie petroliere et gaziere, l'industrie forestiere, et 
l'industrie miniere. McDougall conclut qu'il n'y a pas vraiment eu de 
conflit tout au long de la periode etudiee, soit depuis le milieu des annees 
1950. On s'etonne un peu d'une telle conclusion quand on songe 
l'intensite du desaccord federal-provincial des quinze dernieres annees. 
Il reconnait l'importance de la crise du petrole, provoquee par l'Organi-
sation des pays exportateurs de parole en 1973 (oPEP), et de la lutte 
occasionnee par le Programme energetique national en 1980 (PEN). Il 
tend toutefois fortement a y voir un phenomene isole decoulant large-
ment de crises exterieures. Il les classe donc sous la rubrique « cas 
speciaux ». 11 n'en croit pas moins que, en ce qui concerne les trois 
industries analysees, le pouvoir des interets prives a essentiellement 
domine la politique de gestion des ressources tout au long de la periode 
etudiee. 

Qu'il soit question de lutte contre des dispositions fiscales et la saisie 
des concessions, ou contre l'approvisionnement et la protection de 
l'environnement, McDougall estime que les interets prives ont toujours 
eu la haute main sur les jeux de pouvoir. La faiblesse persistante du 
pouvoir du public s'explique en partie par le fait que les domaines 
analyses par McDougall sont de competence provinciale et sont lies au 
conflit traditionnel opposant l'arriere-pays au centre du Canada. 
McDougall soutient que la simple « marginalisation » de la politique de 
gestion des ressources dans des regions et peripheries diverses a donne 
une longueur d'avance aux interets prives dans chacune des provinces. 
Il observe que la majoration des impelts de ces industries, et tout 
particulierement celle de l'industrie petroliere et gaziere, aurait pu, en 
toutes autres circonstances, indiquer une augmentation de pouvoir du 
public; it croit cependant que, dans le cas qui nous occupe, it s'agit 
simplement d'une part plus grande d'un gateau beaucoup plus gros dont 
les interets prives detiennent la plus grande partie. McDougall juge en 
outre que les gains obtenus en matiere de contenu canadien et de 
protection de l'environnement sont pint& marginaux, surtout en ce qui 
concerne l'environnement; ces gains sont en effet obtenus a grands 
coups d'allegements fiscaux se repercutant par une diminution des 
deniers publics, plutot que par l' imposition d'une reglementation 
severe. 

L'analyse de McDougall a le merite de nous obliger a reflechir a la 
veritable evolution des relations de pouvoir au cours de longues 
periodes; encore faut-il, d'une part, etudier d'autres industries exploi-
tant les ressources telles que l'agriculture, les pecheries et l'hydro- 
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energie et, d'autre part, analyser la montagne de dispositions de politi-
que adoptees par onze assemblees legislatives, non seulement en vertu 
de l'aspect normatif dont nous avons traite plus tot, mais egalement au 
nom des politiques regionale, industrielle et environnementale. N'est-ce 
la qu'une activite marginale? Ne s'agit-il que de figurants faisant les cent 
pas sur une scene capitaliste trop vaste? II est bien stir impossible de 
montrer a sa juste valeur une telle gamme de politiques elargie. Nous 
devons toutefois nous pencher sur quelques elements selectionnes dans 
cette gamme afin d'evaluer les forces et les faiblesses de l'analyse de 
McDougall, et de trouver d'autres interpretations relatives au moment 
oil les modifications du pouvoir ont eu lieu. 

D'autres etudes portant sur la politique de gestion des ressources 
presentent des conclusions differentes de celles de McDougall. 
John Richards et Larry Pratt ont produit une analyse de revolution 
d'une telle politique en Saskatchewan et en Alberta. S'interessant sur-
tout aux mesures prises pendant les annees 1970, Richards et Pratt 
concluent que : 

Depuis la Seconde Guerre, le probleme au coeur du developpement de la 
Saskatchewan et de l'Alberta a ete de savoir si les gouvernements de ces 
provinces pouvaient ou non tirer profit de recoulement du temps et d'un 
climat politique apparemment favorable pour mobiliser les resolutions, les 
competences et les pouvoirs necessaires afin de rompre avec leur triste 
habitude de concessionnaire. L'aboutissement des differends et des conflits 
politiques etait l'element decisif de leur aptitude a y parvenir. L'economie 
des Prairies delimitait les frontieres de ces differends, mais la politique 
gardait neanmoins son importance. L'entrepreneurship et les changements 
survenus dans le capitalisme des Prairies depuis la nouvelle exploitation de 
ressources minieres de l'apres-guerre sont surtout d'origine publique et non 
privee. Tout compte fait, les idees des hommes politiques et les &marches 
des gouvernements ont eu plus de poids que tout le reste61. 

Dans une etude portant sur les dispositions adoptees par les divers 
gouvernements federaux et provinciaux en rapport avec l'industrie 
petroliere et gaziere, y compris relaboration et la mice en oeuvre du PEN, 
Doern et Toner concluent que le pouvoir public et le pouvoir prive sont 
mieux equilibres depuis le debut des annees 197062. A leur avis, l'objec-
tif principal du PEN etait de restructurer les relations de pouvoir entre 
Ottawa et l'industrie petroliere et gaziere d'une part, et entre Ottawa et 
les provinces productrices d'energie d'autre part. Its se montrent cepen-
dant plus prudents au moment de juger de la permanence des gains de 
pouvoir obtenus par le secteur public. A cet egard, ils distinguent deux 
types de pouvoir : le pouvoir initial d'adopter une politique et le pouvoir 
de produire et de maintenir des changements a long terme, c'est-a-dire 
de donner suite a la politique adoptee. Leur analyse corrobore celle de 
McDougall sur un point: le PEN etait un evenement unique qui a cite une 
occasion politique exceptionnelle. Mais parce que leur etude portait sur 
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une gamme de decisions plus &endue et plus diversifiee, Doern et Toner 
ne sauraient confirmer que l'industrie privee &tient pour ainsi dire 
autant de pouvoir qu'auparavant. 

On peut illustrer concretement la diversite des points de vue et la 
difficulte d'evaluer le pouvoir en evoquant brievement les discussions 
sur la comparaison des taux d'imposition appliqués a l'industrie manu-
facturiere et a celles exploitant les ressources naturelles. McDougall 
etudie un peu la question. Pour y voir plus clair, it y a lieu de rappeler 
quelques donnees de base. Dans ce domaine, meme les donnees les plus 
simples sont contestables, particulierement depuis le bond des prix 
mondiaux du petrole survenu en 1979. Il est done souhaitable que nous 
examinions d'abord les donnees presentees aux premiers ministres en 
1978 et reconnues exactes par les divers gouvernements concernes. Le 
tableau 1-11 montre les taux d'imposition moyens sur le benefice avant 
impots (profit avant l'impot sur le revenu de l'exercice, mais deduction 
faite des droits d'exploitation et de l'impot minier) appliqués respective-
ment a l'industrie miniere et a l'industrie manufacturiere entre 1969 et 
1975. L'industrie miniere a beneficie d'un net avantage jusqu'en 1975, 
armee oa cet avantage est passé de pres de 25 points de pourcentage a 
seulement un peu plus de 7 points. C'est la le resultat d'une majoration 
de Pimp& de l'industrie miniere et d'une diminution de celui de l'indus-
trie manufacturiere. (Cette diminution decoule des modifications po-
litiques et economiques dont traitaient Wolfe et Maslove, ainsi que 
Maslove, Prince et Doern.) 

Le tableau 1-12 porte sur la meme periode. II presente le total des 
impots sur le revenu et d'autres cotisations exprime en pourcentage du 
benefice comptable avant impots et autres cotisations. L'avantage de 
l'industrie miniere demeure evident, mais l'augmentation du taux 
d'imposition moyen l'est tout autant. Le tableau montre egalement que 
les provinces ont compte pour 16 points de pourcentage de l'augmenta-
tion tandis qu'Ottawa n'y est que pour 4 points de pourcentage. 

Une des principales dispositions ayant permis a ces secteurs d'acti-
vite de jouir d'un avantage leur permettait d'imputer leurs frais d'explo-
ration et de mise en valeur a l'exercice oa ils etaient engages, plutot que 
de devoir les amortir. Its avaient egalement droit a une reduction pour 
epuisement gagne. La commission Carter sur la fiscalite a critique les 
avantages fiscaux, le dernier plus particulierement. Depuis, d'autres 
specialistes ont ajoute que l'epuisement gagne est un avantage peu 
economique et injuste, puisqu' il permet une depreciation pour l'epuise-
ment d'un element d'actif amortissable dont la valeur d'acquisition a 
déjà ete pass& en charges63. L'industrie a proteste qu'il faut continuer 
de lui accorder ces avantages car elle est tenue de prendre des risques 
plus grands; son taux d'imposition dolt s'aligner sur le regime fiscal des 
Etats-Unis; et d'autres industries sont soutenues par des mesures autres 
que fiscales telles que les subventions et les barrieres douanieres. 
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Si nous prenons un peu de recul et comparons les annees 1960 et 1970, 
deux phenomenes ressortent clairement. D'abord, le taux d'imposition 
etait relativement faible au cours des annees 1960 et, pour des raisons 
indeterminees, le secteur des ressources jouissait d'un avantage relatif 
considerable. La majoration fiscale de la fin des annees 1960 et du debut 
des annees 1970 resulte essentiellement de l'affirmation accrue des pro-
vinces. A titre de proprietaires des ressources, celles-ci ont exige des 
impots et des droits d'exploitation quelque peu plus eleves pour diverses 
raisons. D'abord, a la fin des annees 1960, elles ont reagi a la critique 
generalisee selon laquelle elles manquaient de fermete dans leur 
negociation du partage des profits prives avec la population. Ensuite, les 
partis politiques de l'opposition ayant fait du sujet leur cheval de 
bataille, ils ont mis leurs promesses a execution en tentant de re-
equilibrer la situation public-prive lorsqu'ils ont arrache le pouvoir au 
debut des annees 1970. A cet egard, les gouvernements les plus impor-
tants ont ete celui des Conservateurs de Lougheed en Alberta, celui du 
NPD de Blakeney en Saskatchewan et, de fawn differente, celui du NPD 
de Barrett et du Credit social de Bennett en Colombie-Britannique. 
Enfin, comme la valeur des ressources etait a la hausse en raison des 
conditions du marche, les gouvernements ont vu IA une occasion plus 
seduisante d'augmenter leurs recettes et, compte tenu de leurs nou-
veaux programmes sociaux, ont cru necessaire de la saisir. 

Pour evaluer le pouvoir dans le domaine des ressources, it faut egale-
ment tenir compte des autres instruments d'intervention tels que la 
reglementation et les societes d'Etat. En fait, dire que ces instruments 
ne relevent que de la politique de gestion des ressources constitue une 
erreur partielle puisqu'ils chevauchent egalement de fawn importante la 
politique de developpement industriel et regional. Dans ce contexte, on 
peut souligner brievement trois changements de la reglementa-
tion : l'apparition d'offices de commercialisation; le role de la regle-
mentation en matiere d'exigences d'approvisionnement canadien ou 
provincial; et les &marches decisionnelles propres A la reglementation, 
surtout lorsqu'elles concernent des projets importants. 

La principale tendance de la reglementation dans le domaine de 
l'agriculture a ete l'essor d'offices de commercialisation et de disposi-
tions se rapportant plus specifiquement a certaines denrees64. Les 
recherches economiques faites au cours des annees 1970 et 1980 ont 
demontre de plus en plus l'inefficacite et ('injustice croissante de ces 
dispositions. Les groupes de consommateurs se sont d'abord plaints de 
la faiblesse de leur representation, celle de l'« inter& public », au sein de 
ces commissions; par la suite, leur preoccupation s'est toutefois 
eloignee de la structure pour &laborer une critique plus concert& des 
repercussions sur le prix des denrees et sur l'inflation. Les agriculteurs 
ont eu l'aptitude politique d'obtenir l'adoption de telles mesures de 
protection de commercialisation parce que, d'une part, ils detenaient 
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une base de pouvoir politique relativement stable dans le pays tout entier 
(contrairement a d'autres groupes qui exploitent les ressources et sont 
concentres dans certaines regions) et que, d'autre part, leurs activites 
n'etaient pas constamment au coeur d'une controverse soutenue et 
visible. Ayant toujours leurs entrées dans des ministeres de l'Agri-
culture ou ils etaient rect.'s avec bienveillance, les agriculteurs ont pu 
s'assurer des gains, notamment parce que les gouvernements avaient 
d'autres chats a fouetter, tant dans le domaine des ressources que dans 
d'autres domaines. 

La reglementation en matiere d'exigences de contenu ou d'approvi-
sionnement canadien ou provincial s'est &endue a la reglementation en 
matiere de gestion des ressources. Elle &passe largement le domaine 
des ressources lui-meme puisqu'elle est intimement Bee a des questions 
telles que l'investissement &ranger et les habitudes d'approvisionne-
ment des succursales d'usines canadiennes, ainsi que differents types de 
diversification de l'economie. La reglementation touche egalement la 
politique de commerce international puisque les concurrents ou les 
partenaires commerciaux du Canada jugent souvent (ou menacent de 
juger) que de telles dispositions constituent des barrieres non douanieres 
et ce, independamment qu'elles soient sous forme de reglementation 
pure et simple ou qu'elles aient ete concues comme des mesures de 
persuasion ou de negociation. L'Agence d'examen de l'investissement 
&ranger (AELE), indirectement, et l'Administration du petrole et du gaz 
des terres du Canada (APGTC) directement, (avec le concours du Bureau 
des retombees industrielles et regionales du ministere de l'Expansion 
industrielle regionale) ont mis la main a la pate65. Les gouvernements 
provinciaux ont egalement participe a la reglementation, bien qu'ils 
l'aient fait sporadiquement en vertu d'accords circonstanciels indefinis. 
Il faut souligner que dans ce domaine, it n'existe generalement pas de 
regles fixes inviolables, mail plutot une demarche de negociation et de 
persuasion dans laquelle s'infiltre parfois la menace de coupure de 
subvention ou de &Lai d'approbation. La reglementation n'est pas tant 
un univers de regles qu'un univers de « situations ». C'est pourquoi it est 
si difficile de rassembler les faits etayant les fluctuations du rendement 
dans l'ensemble ou dans le contexte specifique de la gestion des res-
sources naturelles. La difficulte d'une telle evaluation tient entre autres 
a un element central de l'etude de Schultz et Alexandroff, c'est-A-dire le 
passage de la reglementation d'une forme de politique a une forme de 
planification. (Nous y reviendrons dans la prochaine section de notre 
analyse.) 

D'autres caracteristiques s'enchevetrent a ces &marches; elles 
decoulent de l'ampleur meme de projets tels que la construction d'un 
pipeline ou de grosses installations de production. Par definition, les 
grands projets de mise en valeur des ressources sont a forte predomi-
nance de capital. Its reagissent particulierement au financement et aux 

76 Doern 



conditions du marche financier, notamment aux taux d'interet, a l'infla-
tion, et aux fluctuations des prix a moyen et a long terme. Tous les 
participants a un grand projet tentent de rejeter les risques sur les autres 
autant qu'ils le peuvent. La planification a long terme devient une 
necessite en raison des difficultes inherentes a l'obtention initiale des 
approbations et du financement, ainsi que de la quantite de temps 
requise par la simple construction des installations materielles. Nombre 
de projets eventuels de mise en valeur des ressources font appel a des 
innovations techniques dans toutes les &apes, y compris celle du transport. 

Les grands projets de mise en valeur des ressources exigent une 
grande visibilite politique multidimensionnelle. La plupart d'entre eux 
sont etablis dans l'arriere-pays et sont donc eloignes des capitales 
nationale et provinciales ainsi que des grands centres urbains. Its sont 
politiquement tres visibles a repoque oil on decide de les realiser, et 
peut-titre pendant la periode de construction; toutefois, bon nombre de 
leurs repercussions sociales ont lieu dans rarriere-pays et dans les 
petites agglomerations environnantes. La multitude de valeurs de ces 
projets et le grand nombre de participants signifient en outre qu'il ne peut 
etre question que de reglementation en tant que telle. Ces projets peu-
vent occasionner un ensemble de depenses, de subventions et d'allege-
ments fiscaux, d'ententes verbales et de modes d'approvisionnement, 
de fixation de prix speciaux et d'investissements directs des deniers 
publics par le biais de societes d'Etat ou de societes d'economie mixte. 
Il n'est pas facile de composer de tels ensembles car it existe toujours 
des differends sur des questions telles que le degre d'incitation ou de 
menace qu'il faut utiliser pour parvenir a realiser les nombreux objectifs 
vises dans un projet donne. 

Ainsi donc, la nature meme des grands projets fait de la prise de 
decisions une tache ardue. Cela ne decoule pas uniquement de la plus 
grande ampleur des objectifs maintenant vises dans la politique de 
gestion des ressources. Tout au long de l'histoire canadienne, les grands 
projets tels que l'avenement du chemin de fer Canadien Pacifique, du 
pipeline transcanadien et de la voie maritime du Saint-Laurent ont 
prouve qu'il s'agit de problemes complexes, meme a une époque ou la 
protection de l'environnement n'engendrait pas tant de souci. De nos 
jours, la difference reside en partie dans l'aspect normatif plus etendu de 
la politique. Elle resulte egalement du fait qu'il y a plusieurs grands 
projets de mise en valeur des ressources qui soient en cours dans une 
meme periode. Cela ajoute a la complexite qui caracterise inevitable-
ment revaluation du pouvoir politique. 

Enfin, toujours a titre d'illustration, it faut songer aux changements 
survenus dans l'utilisation des societes d'Etat et des societes d'econo-
mie mixte dans le cadre de la politique de gestion des ressources66. 
Environ soixante-dix societes d'Etat et societes d'economie mixte 
exploitent directement ou indirectement les ressources minieres (mines, 
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petrole, gaz et hydro-electricite); quelque vingt d'entre elles appartien-
nent au Canada, les cinquante autres a differentes provinces. En outre, 
des Etats strangers (principalement de l'Europe de l'Ouest) possedent 
directement ou indirectement une cinquantaine de societes publiques, 
mais le total de leur actif est peu eleve. Au Canada, les societes d'Etat 
vont de colossales, telles que Hydro-Ontario, Hydro-Quebec et Petro-
Canada, a modestes, comme la Nova Scotia Coal Company. A leur 
nombre, it faut compter des entreprises telles que la Societe pour 
l'expansion des exportations et la B.C. Rail, car elles participent sou-
vent directement a la mise en valeur des ressources. Une liste elargie 
couvrant l'industrie agricole et les pecheries s'allongerait d'une dou-
zaine de noms tels que la Commission canadienne du ble et la Societe du 
credit agricole, ainsi que des entreprises fondees recemment telles que 
les Pecheries internationales Limitee. 

Les principales societes publiques comme Hydro-Ontario ont ete 
creees dans le domaine de la mise en valeur des ressources au tout debut 
du siècle, et d'autres telles que l'Eldorado Nuclear and Atomic Energy 
of Canada Ltd. ont vu le jour pendant la guerre; la plupart des societes 
publiques ont toutefois ete fondees apres 1970. En outre, un simple 
decompte de ces entreprises ne montre pas un schema de developpe-
ment important dans chacune des industries. Dans le domaine de 
l'hydro-electricite, les societes publiques dominent nettement, tandis 
que dans l'industrie miniere, elles ne disposent que d'un actif tres faible. 
L'industrie petroliere demeure l'empire des interets prives, mais des 
entreprises telles que Petro-Canada, Canterra (propriete de la Corpora-
tion de developpement du Canada, dont l'Etat federal &tient une parti-
cipation de 50 %) de Saskoil, ainsi que NOVA et l'Alberta Energy 
Corporation (toutes deux etroitement liees a l'Alberta), se sont elevees 
parmi les vingt principales societes productrices de parole ou de gaz. 
Les societes publiques dominent dans d'autres industries plus precises 
telles que la potasse et l'uranium. 

L'origine politique de ces societes defie toute categorisation simple, 
car celles-ci visent la gamme complete d'objectifs de mise en valeur des 
ressources discutes plus tot. Hydro-Quebec a certainement ete le princi-
pal vehicule de la volonte que les dirigeants politiques avaient de diriger 
eux-memes l'economie de la province plus pleinement, tant symboli-
quement que pratiquement. La justification initiale de Petro-Canada 
comprenait des notions telles que le role de « fenetre sur l'industrie » afin 
d'ameliorer la connaissance de base que le gouvernement en avait, ainsi 
que la securite de l'approvisionnement. Avec le temps, a la fin des 
annees 1970 et apres l'avenement du PEN, la societe a adopte les objec-
tifs de contenu canadien et de canadianisation. L'Alberta a fonds la 
societe d'economie mixte Alberta Gas Trunk Line Company dans les 
annees 1950 (et en a fait NOVA dans les annees 1970) afin de parer a 
l'ingerence d'Ottawa prevue ou crainte et d'assurer que la mise en valeur 
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de cette ressource ne soit pas sous l'emprise du milieu des affaires de 
l'est du pays. Etablie au milieu des annees 1960, la Societe de developpe-
ment du Cap-Breton a ete concue comme un instrument d'intervention 
sociale et de stabilisation; comme nous l'avons explique plus tot, elle 
avait pour vocation la liquidation de l'industrie du charbon et la creation 
d'emplois de remplacement. A I'origine, la Saskatchewan ne planifiait 
pas de nationaliser l'industrie de la potasse; un conflit penible et virulent 
sur la question des droits d'exploitation et de la saisie des concessions 
l'a toutefois decidee. 

Il existe plusieurs explications, mais l'histoire laisse entendre que, 
dans l'ensemble, par comparaison avec les autres industries, les societes 
d'Etat sont apparues plutot tard dans le domaine des ressources67. On 
peut s'en etonner retrospectivement puisque, sous d'autres aspects, ce 
domaine aurait du etre un des premiers consideres car il est tres instable 
et fortement sous l'emprise d'interets strangers. Le plus souvent cepen-
dant, dans les industries miniere, forestiere, petroliere et gaziere, les 
gouvernements ne se sont servis de ces societes qu'en dernier ressort et 
ne les ont pas utilisees comme principal instrument d'intervention. 

La politique environnementale, les interns et 
la reglementation sociale 

L'evolution de la politique environnementale temoigne d'autres change-
ments chez les interets. Toutefois, tel que nous l'avons precise dans 
notre breve analyse des bides portant sur l'environnement, il est difficile 
de considerer cette politique comme un « secteur » de la politique de 
developpement economique puisque, en termes reels, les interets se 
preoccupant de l'environnement cherchent a donner un nouveau sens au 
developpement economique68. 

Les secteurs de la fabrication et des ressources sont lies de maniere 
egale a la realite environnementale de plus en plus importante. Dans 
l'ensemble, les ressources (l'eau, l'air, les forets, le sol, la faune, les 
terres) sont l'environnement. Ainsi defini, « environnement » consti-
tue egalement le fondement des principales industries du secteur pri-
maire ainsi que de l'industrie des loisirs et du tourisme. Pourtant, la 
politique environnementale, et par consequent son aspect politique, 
s'etend necessairement au secteur de la fabrication. 

Ces liens complexes sont brievement expliques a la figure 1-1. Cette 
figure illustre de nombreux points faisant partie du cycle ressources-
production-fabrication-transport on les gouvernements interviennent 
afin d'influencer ou de limiter la conduite et le comportement en matiere 
d'environnement. Cela a ete effectue par la mise en oeuvre de regle-
ments, de lignes directrices, de subventions, de penalites et d'allege-
ments fiscaux ainsi que d'exigences relatives a la surveillance et a 
l'obligation de rendre compte. Cette figure n'indique cependant pas 
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l'ampleur veritable du cycle sous trois aspects. En premier lieu, elle ne 
tient pas compte des nombreux polluants ou produits précis qui tra-
versent le cycle. En deuxieme lieu, elle n'indique pas que certains 
polluants ou produits chimiques possedent de nombreuses proprietes 
physiques uniques qui engendrent une dimension technique et scienti-
fique du probleme qui affecte l'aspect politique de l'environnement, y 
compris la charge de la preuve dont doivent temoigner les interets. En 
troisieme lieu, cette figure ne peut illustrer a quel degre les ameliorations 
reelles en matiere d'environnement (c'est-h-dire la mise en oeuvre reelle 
de politiques dans les secteurs publics et prives) dependent de plusieurs 
milliers de preneurs de decisions a tous les echelons des Administra-
tions, de grandes et de petites entreprises, et de divers groupes d'inte-
rets. D'une part, ces elements (ressources-fabrication-environnement) 
qui sont delicatement equilibres et interdependants, doivent obeir a peu 
de frontieres artificielles telles que les etats-nations, les provinces, les 
ministeres, ou les entreprises. D'autre part, ils peuvent etre considera-
blement influences par les politiques et les actions des etats-nations et 
des entreprises, ainsi que par les citoyens. 

Tous les echelons de l'Administration ont promulgue un nombre impo-
sant de dispositions legislatives69. Des mesures non statutaires existent 
egalement. Par exemple, en decembre 1973, le cabinet federal a mis en 
oeuvre le Processus federal d'evaluation et d'examen en matiere d'envi-
ronnement. Ce processus n'a aucune valeur statutaire. Il ne vise qu'a 
assurer que les incidences sur l'environnement sont evaludes et conside-
rees des les premieres &apes de planification de programmes federaux et 
de projets finances en totalite ou en partie par l'Administration federale 
ou effectues sur ses terres. Le processus comporte deux &apes, dont la 
premiere se deroule au niveau du ministere ou de l'organisme vise. 
L'organisme determine d'abord si les travaux ou projets proposes com-
porteront des incidences importantes sur l'environnement. Le cas eche-
ant, on amorce la deuxieme etape, soit l'examen officiel de projets 
importants mends par le Bureau federal d'examen des evaluations envi-
ronnementales. Une commission form& de specialistes nommes par le 
Bureau federal d'examen des evaluations environnementales et le minis-
tere de l'Environnement entreprend ensuite l'examen par le public, 
&bats y compris, d'un document d'evaluation environnementale 
Maine prepare par l'organisme proposant le projet. Ce document est 
prepare conformement aux lignes directrices specifiees par la commis-
sion d'examen. Depuis 1974, le Processus federal d'evaluation et d'exa-
men en matiere d'environnement a evalue plusieurs projets importants 
mends par l'Administration federale. 

Le Processus comporte toutefois plusieurs points faibles, dont le fait 
qu'il ne detienne aucun statut juridique et que son role soit purement un 
role de consultation. Selon certains, le Processus n'est guere plus que la 
conscience ecologique de l'Administration federale. Son pouvoir se 
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resume plus a une pression morale qu'a une force juridique. Pour leur 
part, les environnementalistes souhaitent que ce processus devienne 
presque un organisme central de l'Administration. On a egalement 
souligne les points faibles du processus d'enquete. Bien que l'impor-
tance de l'existence des commissions soit reconnue en tant que moyen 
d'expression par le public, et bien que l'on reconnaisse que le Processus 
s'ameliore au fur eta mesure qu'une plus grande experience est acquise, 
certains considerent encore le role du Processus comme moins complet 
que le role du processus americain equivalent. 

Ces caracteristiques illustrent les principales dynamiques de la politi-
que environnementale et de sa mise en oeuvre et par consequent, la 
fagon dont le pouvoir politique est exerce de fawn continuelle. Plusieurs 
points connexes doivent etre soulignes. Premierement, le ministere 
federal de l'Environnement &tient un vaste role en matiere de technique 
et de consultation, mais ne &tient qu'un role limite en matiere 
d'enquete et de conformite puisqu'il doit se fier sur les provinces pour 
mettre en vigueur les quelques normes qu'il a le pouvoir de fixer. Ces 
normes sont appliquees grace aux processus d'enquete et d'approbation 
provinciaux, et les exigences federales sont tout simplement ajoutees a 
l'arrete ou a l'approbation. 

Un observateur de la scene de reglementation canadienne a fait remar-
quer que pour un grand nombre d'aspects de la reglementation, les 
interets reglementes ont la vie plutot douce70. Un deuxieme point quant 
a la reglementation et a la mise en oeuvre peut etre partiellement 
examine a la lumiere de cette observation en ce sens qu'il existe peu de 
reglements ou de normes d'application generale. Les reglements ou les 
normes appliqués au debut des annees 1970 ont mend a l'amelioration 
considerable de l'environnement; les investissements et requipement 
consacres a la lutte anti-pollution ont engendre des resultats importants, 
particulierement lorsque de nouvelles usines ont ete construites. 
Toutefois, pour la plus grande partie, le processus de reglementation 
comporte une serie d'ententes discretes (et generalement secretes) 
societes par societes ainsi que des programmes de conformite entre les 
ministeres de l'Environnement federal et provinciaux et la societe visee. 
Rares sont les amendes et les proces, car on ne desire pas reproduire les 
recours juridiques reglementaires des Etats-Unis. La discretion des 
ministeres est venue renforcer ces ententes peu rigoureuses, principale-
ment bilaterales, entre le gouvernement et les societes. Bien que les 
groupes d'interets se preoccupant de l'environnement aient tente de 
surveiller les processus environnementaux, ils ne disposaient pas de 
ressources suffisantes et les projets &talent beaucoup trop nombreux 
pour qu'ils puissent agir a titre de troisieme presence concertee. 

Il est plus facile de comprendre cette caracteristique fondamentale du 
pouvoir politique a la lumiere du probleme classique des « parasites ». 
Les groupes d'interets se preoccupant de l'environnement ont plus de 
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difficulte a recruter des membres permanents, et par consequent a se 
procurer les ressources, que les groupes se preoccupant de la production 
et de la fabrication, car le public peut profiter des retombees de leurs 
activites sans avoir a adherer au groupe (d'ou la notion de « parasite 0. 
Cela signifie que ces groupes, qui, par definition, pourraient presque 
posseder l'interet institutionnel le plus fort pour l'environnement, font 
face a d'extraordinaires obstacles d'organisation dans leurs taches 
visant a promouvoir et a surveiller les questions d'ordre environne-
mental. Si on ajoute a cette faiblesse fondamentale le fait qu'il existe des 
milliers « d'endroits » ou it est possible de prendre des decisions, on se 
rend compte que le role de ces groupes est presque impossible a 
assumer. 

Nous ne voulons pas laisser croire que les autres personnes s'interes-
sant a l'equation environnement-economie ne se preoccupent pas de 
l'amelioration de l'environnement, car it va de soi qu'ils s'en preoccu-
pent. Mais en realite, it existe des societes privees, et meme des Admi-
nistrations de taille et de pouvoir economique varies, qui se preoccupent 
de l'environnement d'une facon totalement differente. C'est donc IA la 
principale raison pour laquelle la discretion exercee actuellement existe 
dans le cadre du processus de mise en oeuvre. La discretion exercee par 
les ministeres, les programmes de conformite, les systemes de protec-
tion visant a assurer le privilege de nouveaux produits sur le marche et le 
recours a des lignes directrices plutot qu'a des normes illustrent tous 
cette complexite. 

Les faiblesses de conformite quotidiennes qui surgissent lorsque l'on 
associe cette complexite au dilemme des parasites peuvent etre congues 
plus concretement grace a une breve comparaison avec le domaine 
connexe de la reglementation de l'hygiene professionnelle. Lorsqu'on 
desire reglementer le travail, on rencontre tres souvent la presence de 
syndicats sur une base quotidienne. Par consequent, outre l'Administra-
tion et l'entreprise visee, la presence d'une troisieme partie est beau-
coup plus grande afin d'aider a surveiller les progres que ce n'est 
generalement le cas pour les situations oil la reglementation environne-
mentale entre en jeu. Cette comparaison ne vise pas a laisser croire que 
tout est parfait au sein du domaine de l'hygiene professionnelle. Au 
contraire, ce que nous desirons prouver s'applique plutot largement au 
contexte institutionnel, c'est-A-dire au fait que les configurations du 
pouvoir quant a la prise de decisions relativement a des questions 
d'ordre environnemental sont le produit d'elements physiques et insti-
tutionnels précis au sein du cycle de production. 

La troisieme caracteristique de la mise en oeuvre de politiques est la 
suivante : tous les ministeres de l'Environnement disposent de moyens 
de mise en oeuvre extremement limites ainsi que de possibilites scienti-
fiques et analytiques relativement modestes compte tenu du nombre 
d'entreprises, du nombre de polluants et de la nature veritablement 
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technique des controverses et des questions en cause. En outre, tel que 
mentionne auparavant, ]'Administration federale a cede une grande 
partie de ses pouvoirs de mise en oeuvre aux Administrations provin-
ciales , en partie afin d'eviter le chevauchement des efforts. Pour les 
provinces, les exigences federales n'ont jamais ete prioritaires puisque 
le personnel de leurs propres ministeres de l'Environnement est peu 
nombreux. 

Un quatrieme point qui revet une importance considerable est le fait 
que la volonte de mettre en oeuvre a ete amoindrie vers la fin des annees 
1970 et le debut des annees 1980 pour des raisons qui sont maintenant 
evidentes : la deterioration accrue de la situation economique. Cer-
taines des nouvelles exigences reglementaires suggerees ou addition-
nelles faisaient appel a des investissements importants, bien que leur 
rendement pourrait etre moins grand quanta l'amelioration de l'environ-
nement a la marge que ce qui n'aurait pu etre le cas dix ans auparavant. 
La demande generale de la dereglementation, y compris le recul adopte 
par le gouvernement Reagan en matiere d'environnement, a egalement 
eu certaines incidences au Canada. 

Une certaine inquietude rattachee a l'environnement et certaines 
pressions de reglementation sont toujours exercees dans certains cas, 
notamment les pluies acides et l'energie nucleaire. La tribune environ-
nementale (et les droits des autochtones) fournie grace a l'enquete Berger 
a contribue au rejet du projet de pipeline de la vallee du Mackenzie. 
Mais en general, tout porte a croire que l'importance accord& a la regle-
mentation environnementale a diminuee depuis le debut des annees 
1970, peu importe l'importance qui lui etait accord& a ce moment. La 
reduction des depenses par habitant, par les deux echelons d'Adminis-
tration, quant aux programmes se rapportant a l'environnement a egale-
ment contribue a cette diminution71. 

Ainsi, les donnees recueillies depuis 1970 laissent entrevoir deux 
tendances generales. 11 y a d'abord eu, comparativement aux decennies 
precedentes, un progres considerable a regard de l'environnement, 
progres qui suggere ]'augmentation du pouvoir du public defini en termes 
larges. Toutefois, avec la deterioration accrue de la situation economi-
que au cours de la deuxieme moitie des annees 1970, les engagements 
vers l'environnement se sont amenuises. 

La reglementation economique 

L'etude de Schultz et Alexandroff portant sur la reglementation et celle 
de Sutherland et Doern traitant de la bureaucratie apportent d'autres 
interpretations des modifications du pouvoir des principaux interets. A 
certains egards, elles se rapprochent davantage de quelques points 
essentiels de ]'analyse de Rice que nous avons mentionnes plus tot; elles 
laissent en effet sous-entendre, jusqu'a un certain point, que 1'etablisse- 
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ment d'une politique (c'est-A-dire la maniere de diriger un dossier) 
donne naissance a LA politique (c'est-A-dire Part d'exercer le pouvoir au 
sein de l'Etat), et inversement. Pour en juger, it faut d'abord resumer 
('argumentation de chacune de ces etudes pour ce qu'elle presente de 
repercussions sur les interets. 

Le principal point de l'etude de Schultz et Alexandroff est le suivant : 
chacune des trois formes de reglementation economique, c'est-A-dire 
l'etablissement d'une politique, la promotion et la planification, cite des 
types de conflits politiques et des centres de pouvoir principal dif-
ferents72. En ce qui concerne les conflits, Schultz et Alexandroff expli-
quent que les interets politiques et leurs revendications en matiere de 
representation et de participation s'elargissent au fil du continuum d'eta-
blissement d'une politique-planification. Its attribuent ce phenomene au 
fait que les interets prives sont plus enclins a s'organiser, car le prix 
payer et les avantages a retirer augmentent. Plus cette demarche s'ampli-
fie, plus la nature du conflit politique se rapproche du 'leant; en d'autres 
termes, les uns obtiennent des avantages aux &pens des autres. En ce 
qui concerne les centres de pouvoir, Schultz et Alexandroff disent que, 
au fil de la progression, le pouvoir des interets prives (ou a tout le moms 
celui du proprietaire de l'entite reglementee) diminue tandis que celui de 
I'autorite qui reglemente s' accroit. 

Dans les trois secteurs reglementes dont it est question, c'est-A-dire le 
transport aerien, les telecommunications et les marches financiers, les 
auteurs presentent des faits qui soutiennent le passage de la politique a la 
planification, ainsi que les repercussions politiques auxquelles nous 
avons fait reference un peu plus tot a titre d'hypotheses. Schultz et 
Alexandroff tirent egalement des conclusions qui decoulent de leur 
approche des relations federales-provinciales. Les provinces jouent un 
role actif dans le domaine de la reglementation de trois fagons dif-
ferentes : elles etablissent des politiques, elles possedent des societes et 
elles prennent part a des tribunes oil elles s'expriment a titre d'interets. 
L'avantage qu'elles ont a agir de l'une ou des trois fagons augmente 
donc en vertu de la meme dynamique. Parmi les etudes de la reglementa-
tion canadienne, celle de Schultz et Alexandroff est l'une des rares 
comparer trois secteurs simultanement et historiquement; compte tenu 
de la logique de son approche, elle est a la fois valable et persuasive. La. 
nature m8me de la reglementation, a savoir le genre d'instrument 
d'intervention utilise et le type de contrainte qu'il implique, influence bel 
et bien la nature de La politique. Cette hypothese a ete anise par des 
auteurs tels que Theodore Lowi73. L'enchevetrement cumulatif des 
programmes sociaux cree des relations de pouvoir figees. Comme nous 
l'avons soutenu dans notre presentation de la reglementation de l'ener-
gie et de la gestion des ressources, des etudes portant sur d'autres 
secteurs de reglementation demontrent des tendances similaires. 

Le probleme pose par l'approche de Schultz et Alexandroff se com-
pare a celui que des critiques ont reproche a Lowi pour son enthou- 
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siasme a demontrer que l'etablissement d'une politique cite bel et bien 
La politique. Indeniablement, ii y a la une part de verite; neanmoins, it 
reste encore a expliquer comment s'est fait le passage de l'etablissement 
d'une politique a la planification. Certes, Schultz et Alexandroff rappor-
tent souvent des interets public-prive et intergouvernementaux plus 
vastes, ainsi que les idees et pressions qu'ils occasionnent. Ils etudient 
egalement les changements techniques fondamentaux. Dans le domaine 
des telecommunications comme dans le domaine financier, ces change-
ments sont considerables; ils soulevent la question du controle interna-
tional du milieu des affaires et transforment la structure des interets. Ce 
serait toutefois mentir que de pretendre qu'il s'agit la du type d'explica-
tion sur lequel l'ensemble de l'etude se fonde. L'influence quasi incl.& 
pendante des idees elles-memes, y compris les revendications gene-
ralisees des citoyens-consommateurs pour obtenir le droit de participer 

la reglementation, constitue egalement un point traite trop legerement. 
On ne peut reprocher a Schultz et Alexandroff tous les problemes 

analytiques que recele leur etude, car certains sont inherents a 
n'importe quelle analyse axee sur quelques-uns des instruments d'inter-
vention. Ainsi, de nos jours, les champs d'intervention comprennent 
tout l'eventail des instruments d' intervention, de la fiscalite aux 
depenses en passant par la reglementation et les societes publiques. En 
termes d'analyse, it est donc difficile d'isoler les seules repercussions de 
la reglementation ou, inversement, de demontrer hors de tout doute 
comment l'organisation des interets (y compris l'Administration fede-
rale et celle de chacune des provinces) fait changer la nature de la 
reglementation. L'apercu que nous avons donne plus tot de la reglemen-
tation en matiere d'environnement trahit des problemes comparables. 

Pour determiner les modifications du pouvoir des principaux interets 
dans un champ d'intervention donne au cours d'une longue periode, it 
est un autre element politiquement tres important : l'ensemble des 
objectifs politiques. En d'autres termes, une analyse politique complete 
ne saurait expliquer les modifications du pouvoir sans passer par les 
changements fondamentaux apportes a l'ensemble des priorites. Cer-
tains champs d'intervention demeurent en permanence sur la liste de 
priorites; d'autres sont des cas limites ou ne retiennent l'attention que 
sporadiquement. La reglementation en matiere de transport aerien et de 
telecommunications appartient a la derniere categoric, tout comme la 
politique agricole. Manifestement, it existe un sous-systeme politique ou 
chacun de ces champs est traite continuellement, mais cela ne repre-
sente pas toujours ce qui se passe au niveau du pouvoir central. Bien 
entendu, c'est souvent ce qui trouble les critiques du systeme politique 
contemporain. Ils soulignent que des dizaines et des dizaines de petites 
decisions d'echange de faveurs mutuelles sont prises dans des domaines 
ou des champs d'intervention isoles. Avec le temps, ces decisions 
s'accumulent pour creer ce que certains designent une politique de 

86 Doern 



« gate de concessions », par laquelle, marginalement, les revenus pas-
sent d'une categoric a I'autre et oti la situation se transforme a moitie en 
impasse. En bref, it s'agirait d'une version contemporaine du mercan-
tilisme. D'autres y voient plutot la source qui a progressivement amend 
les &marches decisionnelles et leurs resultats a refleter les idees plus 
&endues qui caracteri sent la politique canadienne, notamment les 
notions d'efficacite, d'equite, de regionalisme, de stabilite et de natio-
nalisme. Nous reviendrons sur ces opinions contradictoires lorsque 
nous nous pencherons sur les propositions de reforme des principales 
structures decisionnelles proposees par quelques auteurs. 

L'Administration 

L ' etude de Sutherland et Doern portant sur evolution des 
bureaucraties federales et provinciales pose des problemes comparables 
a ceux que nous avons traites en matiere de reglementation. D'abord, it 
s'agit d'une etude de la structure meme de l'Administration donc, d'une 
analyse de l'Administration a titre d'interet proprement dit. Elle pre-
sente evolution de la bureaucratie en trois phases qui coexistent 
d'ailleurs dans les annees 1980. Les structures bureaucratiques de la 
Fonction publique de types i, II et III designent respectivement : 
l'organisation hierarchique traditionnelle des ministeres diriges par des 
elus; l'organisation de pouvoirs quasi concurrents, semi-representative, 
composee d'un &entail d'organismes de reglementation; l'organisation 
&nominee « bureaucratie de controle », qui comprend de nombreux 
verificateurs de droits, chacun se voyant devolu l'examen de criteres 
particuliers74. Cherchant a decouvrir les raisons d'une pareille evolu-
tion, Sutherland et Doern evoquent principalement la transformation 
des institutions cies sous-jacentes, a savoir le federalisme et le Parle-
ment. Its effleurent egalement la naissance d'une societe preoccupee par 
les droits, et l'apparition de nouveaux interets pour expliquer le fait que 
la bureaucratie soit elle-meme devenue un objet de la politique publique, 
de meme qu'une dure epreuve en matiere de politique economique et 
sociale. 

En un sens, Sutherland et Doern ne pouvaient eviter de raconter cette 
version institutionnelle de l'histoire de la bureaucratie; s'ils avaient• 
procede differemment, Hs auraient du passer par des centaines d'histo-
riettes partiellement independantes, partiellement reliees, afin d'expli-
quer l'obtention de centaines et de centaines de resultats politiques (lois, 
instruments et champs de politique). L'approche qu'ils ont choisie se 
repercute donc de la meme facon que celle de Schultz et Alexandroff : 
ils mettent en lumiere certains facteurs et sous-estiment l'importance 
de certains autres, n'examinant que superficiellement et selectivement 
les consequences generales des modifications du pouvoir des divers 
interets. 
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Citons deux exemples ou ils ont effectivement traite de ces modifica-
tions, et un autre oti ils ont glisse en douce sur des indices de pouvoir 
possibles. Ainsi, Sutherland et Doern ont souligne l'augmentation 
globale des pouvoirs de l'Administration qui decoule tout simplement de 

enchevetrement des lois, des instruments et des organisations qu'elle 
comporte. Au sens purement democratique , la raison d'être de la 
bureaucratie est d'assurer la creation d'automatismes et de voir a leur 
realisation (ou, en d'autres termes, de produire des comportements 
previsibles et fiables en accord avec les voeux exprimes par voie demo-
cratique et materialises dans les lois). Consequemment, depuis trente ou 
quarante ans, certains interets prives ont vu reduire leur aptitude a 
exercer un pouvoir discretionnaire en leur propre faveur. Inversement, 
certains autres peuvent en avoir un peu plus que ne leur en laissait 
auparavant une fibre entreprise plus astreignante qu'on ne le pretendait. 
De toute evidence, c'est precisement ce qui cree l'ambivalence des 
Canadiens a regard de la bureaucratie. Celle-ci englobe des valeurs 
qu'ils ont d'abord voulu changer ou integrer, mais elle complique en 
meme temps tout changement ulterieur. 

11 est question d'un genre de pouvoir different lorsque la discussion 
porte sur l'exces de pouvoir de certains bureaucrates haut-places exer-
cant leurs fonctions de conseillers dans des contextes de decisions de 
politique particulieres a differents moments. Sutherland et Doern trai-
tent egalement de la notion plus vaste de pouvoirs cumulatifs entremeles 
lorsqu'ils discutent du role qu'ont joue les partis politiques sur la 
bureaucratie, tant a titre d'institutions potentiellement capables de la 
controler que de defenseurs de la reforme bureaucratique. Au cours des 
annees 1960 et 1970, les partis au pouvoir et a l'opposition ont agi comme 
si la bureaucratie etait une realite qui leur etait « exterieure ». Au 
moment de « la reformer », ils se sont le plus souvent entendus pour la 
developper davantage; c'est la ce qui explique l'apparition de la 
troisieme structure bureaucratique analysee par Sutherland et Doern. 

Le deuxieme exemple de modifications de pouvoir dont traite leur 
etude se rapporte aux fonctionnaires. Le fait que ces derniers aient 
obtenu un regime de convention collective au cours des annees 1960 
reflete la constellation d'interets qui caracterisait le Parti liberal et la 
politique canadienne dans son ensemble, et sur laquelle Wolfe a mis 
l'accent dans son document. Dans les annees 1970 et 1980, les fonction-
naires ont connu un sort moins heureux. C'est qu'un pouvoir accru a ete 
devolu au milieu des affaires, notamment aux petits entrepreneurs pour 
qui des services tels que ceux de la poste recelaient une importance 
cruciale. L'attaque persistante qu'a subi le regime de negociation collec-
tive des fonctionnaires n'aurait toutefois pas obtenu autant de succes si 
l'opinion publique ne l'avait soutenue. Comme nous l'avons souligne 
dans la section precedente, l'analyse de Richard Johnston demontre que 
l'opinion publique existe bel et bien. La debacle du regime a donc 
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decoule de l'accumulation de critiques de la part du milieu des affaires au 
cours des annees 1970, mais egalement de l'incidence globale de l'expe-
rience que la population a eu de la bureaucratisation generale de la 
societe et de l'Etat. Dans le contexte, des interets politiques ont exploite 
la nature politique regionale du Canada afin de generaliser leur atta-
que : c'etait la bureaucratie federale qui etait la plus « incontrolee » et 
elk se faisait inaccessible et au-dessus de tout. Politiquement, personne 
n'a refute l'accusation meme si plusieurs indices montraient que les 
bureaucraties provinciales croissaient beaucoup plus rapidement de 
toutes les fagons, que ce soit en termes de personnel ou d'instruments. 

Au nombre des modifications de pouvoir negligees par Sutherland et 
Doern, it en est une particulierement interessante. Leur etude demontre 
que diverses idees axees sur les droits se sont integrees une a une 
l'Administration et laisse entendre que cela s'explique par le fait que 
r elite politique ne voulait pas changer l'ensemble de la societe quant a 
ces droits. D'abord, pareille interpretation donne a croire que les droits 
eux-memes sont plus symboliques que reels et qu'il faut donc en tirer les 
conclusions qui s'imposent en matiere d'inegalite au sein du pouvoir 
politique. Ensuite, parmi l'ensemble de droits qu'ils ont etudies, ils ne 
precisent pas l'ampleur des modifications de pouvoir en fonction de 
droits specifiques. Par exemple, les droits des Canadiens frangais tra-
duits dans les droits et les programmes linguistiques sous le gouverne-
ment Trudeau sont indubitablement plus que symboliques puisque, par 
rapport aux annees 1950 et 1960, ce domaine de droits a bel et bien connu 
des modifications de pouvoir. 

Les etudes auxquelles ous nous referons dans le present document se 
fondent toutes sur une approche distincte qui met en lumiere certaines 
modifications de pouvoir et en neglige d'autres. Neanmoins, elles pre-
sentent toutes des lacunes entre reventail d'idees (dont nous avons 
distinctement retrace revolution a la section precedente) et l'exercice 
de pouvoir reel par les interets a diverses periodes au cours des trois 
dernieres decennies. Avant de relier ces deux dimensions politiques de 
la politique economique qui sont depuis toujours indissociables, it nous 
faut etudier la troisieme de ces dimensions sur lesquelles nous nous 
penchons, a savoir les principales structures et &marches decisionnelles. 

Les structures et &marches decisionnelles, et les choix 
de reforme 
Les etudes que nous examinons traitent de differentes structures et 
&marches decisionnelles en matiere d'economie et presentent plu-
sieurs options de reforme. Puisque ces structures et &marches vont 
d'organismes tres précis (tels que chacun de ceux qui reglementent) 
l'organisation des partis politiques, nous devrons necessairement nous 
montrer selectifs. Nous esperons neanmoins que notre choix sera repre- 
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sentatif des principales questions a traiter dans le cadre d'une etude de 
revolution et de l'interaction des institutions au cours de trois decen-
nies. Consequemment, nous nous concentrerons sur cinq points parti-
culiers : l' elaboration de la politique economique par le cabinet; reta-
blissement du budget et l'examen des interets prives par le Parlement; la 
coordination des dispositions de politique de gestion des ressources et la 
bilateralisation des relations intergouvernementales; la reforme de la 
reglementation economique et celle de la reglementation sociale; l'orga-
nisation des partis politiques et le controle bureaucratique. 

L'elaboration de la politique economique et le cabinet 

Bien qu'elles ne soient pas des facteurs determinants, la structure et la 
dynamique de l'organisation et des agissements du cabinet jouent indu-
bitablement un role dans relaboration de la politique economique75. Les 
etudes demontrent les difficultes qui surviennent du fait qu'une quaran-
taine de deputes ont a faire adopter a leur satisfaction des politiques 
macro-economique et micro-economique, sachant que ce sont la des 
notions déjà bien difficiles a maitriser conceptuellement. Les ministres 
ont evidemment des degres de pouvoir et d'influence tres variables et 
doivent faire adopter des mesures qui repondent a la fois a leurs besoins 
individuels eta leurs besoins collectifs. La croissance du cabinet ne peut 
que se repercuter sur la politique economique. En effet, chaque ministre 
aime a faire sentir son influence, ne serait-ce qu'un peu, et cela necessite 
presque touj ours un plus grand pouvoir de depense ou de reglementa-
tion. Il en resulte que, au dela des pressions externes visant a faire 
adopter des mesures eta montrer que les gouvernements « agissent », le 
recensement des initiatives de politique doit comporter la dynamique du 
cabinet elle-meme. 

Plusieurs etudes demontrent l'augmentation du nombre de ministeres 
A vocation economique (s'integrant pour la plupart a la politique micro-
economique) et de tentatives de controle et de coordination des disposi-
tions adoptees par ces ministeres, tentatives effectudes par le Conseil 
des ministres au developpement economique et divers ministeres d'Etat 
qui se sont succedes. Ces derniers ont ete abolis en 1984 dans le but 
reconnu d'accroitre l'influence individuelle de ministres plutot que celle 
d'organismes centraux. Les etudes demontrent egalement que, au cours 
des annees 1970, le ministere des Finances a connu un declin institution-
nel par rapport a ses concurrents en matiere de politique economique, 
mais elles indiquent egalement que la Banque du Canada a connu une 
augmentation de pouvoir76. Certains attribuent directement cette aug-
mentation a l'apparition du monetarisme et aux declarations de 1976 
assurant que les politiques contracycliques ne seraient plus aussi prati-
quees qu'au cours des deux dernieres decennies car la croissance des 
depenses serait limit& en delta de la tendance du taux de croissance du 
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PNB. Le declin du ministere des Finances est relie a des changements 
plus anciens; it a perdu le pouvoir de controle qu'il detenait auparavant, 
notamment en raison de la venue de nouveaux organismes centraux et de 
nouveaux ministeres a vocation economique. Quelques etudes indi-
quent toutefois que le ministere des Finances jouit d'une recrudescence 
de pouvoir depuis le debut des annees 1980. 

Cette evaluation mathematique des variations du pouvoir au sein du 
cabinet a son importance, non pas pour son exactitude chiffree (mani- 
festement impossible a obtenir), mais plutot pour l'indication qu'elle 
donne de la valeur de la strategie des positions au cabinet. En bref, la 
politique economique est influencee par revaluation continuelle de la 
concentration de pouvoir que peut tolerer, au sein du cabinet, le premier 
ministre dans le cadre de ses decisions en matiere de leadership et de 
controle, ou n'importe quel autre ministre ayant des bases regionales et 
entretenant des ambitions, reales ou hypothetiques, de leadership ou 
d'avancement. Il importe de souligner que cette evaluation ne s'exprime 
jamais purement et simplement dans les jeux de pouvoir, car elle s'infil-
tre egalement dans les &bats portant sur les idees et objectifs qui 
devraient etre vises, ainsi que dans les problemes pratiques de gestion. 
Ceux-ci incluent l'ampleur du controle et la masse de renseignements 
qu'un ministre peut traiter et de la delegation qui en decoule77. Ainsi, les 
« solutions minutes » qu'il est possible d'apporter aux divers problemes 
de controle, comme, par exemple, la reduction importante du nombre de 
ministres, ne pourraient faire autrement que d'occasionner de nouvelles 
preoccupations en matiere de pouvoir et de principe. De toutes ces 
preoccupations, celle de savoir si les fonctionnaires y gagneraient plus 
de pouvoir n'est pas la moindre. C'est pourtant ce qui se produirait 
puisque nombre des fonctions assurees jusque-la par les ministeres 
abolis viendraient s'integrer a d'autres ministeres pour creer des direc-
tions sans doute dirigees par de nouveaux sous-ministres adjoints. 

A tout cela , it faut ajouter une autre composante institutionnelle qui a 
acquis enormement d'importance depuis 1970. Il s'agit des structures de 
politique economique exterieures et internationales, que nous avons 
mentionnees dans le recensement des institutions de politique economi-
que par lequel nous avons commence notre etude78. La Reserve fede-
rale, l'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce, la Banque 
mondiale, ainsi que les recherches et le reseau d'opinion de l'Organisa-
tion de cooperation et de developpement economique sont autant de 
structures tentaculaires : elles se coulent jusqu' au cabinet, non seule-
ment par rintermediaire des ministres charges de dossiers economi-
ques , mais egalement par le biais de ministeres des Affaires exterieures. 
Consequemment, « Etat international » a ses entrees et devient une 
presence institutionnelle qui affecte egalement l' elaboration de la politi-
que economique au sein du cabinet. 

C'est a la lumiere de ces donnees qu'il faut voir le role contemporain 
de la Banque du Canada, du ministere des Finances et des autres 
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ministeres a vocation economique. Commencant par le dernier element, 
nous dirons que ('analyse de l'aspect politique de la politique economi- 
que elaboree dans le present document indique que le cabinet doit 
detenir un pouvoir centralise afin de coordonner etroitement le travail 
des ministres. 11 ne faut pas laisser se debrouiller seuls les detenteurs de 
pouvoir en matiere de politique micro-economique. Mais it serait vain 
d'attendre avec nostalgie r entree au cabinet d'un nouveau personnage 
qui aurait rinfluence de C.D. Howe. Consequemment, malgre la dis- 
parition d'instruments tels que le ministere d'Etat au Developpement 
economique, it faudra creer un substitut quelconque. La coordination 
est une forme de pouvoir. Le cabinet doit ('assurer independamment des 
perspectives de gouvernement plus ou moins important. 

La Banque du Canada et le ministere des Finances sont egalement 
relies dans la question perpetuelle de la coordination du pouvoir. L'ana-
lyse de la Banque doit d'abord passer par des elements distincts, mais, 
en definitive, notre conception de son role et de celui du ministere des 
Finances s'eclaircit davantage par retude plus globale qui suit et porte 
sur r elaboration du budget proprement dit. L' importance de la Banque 
du Canada s'est accrue pour plusieurs raisons. A l'origine, son role 
tenait beaucoup plus de « banquier des banques * et elle ne detenait 
guere de pouvoir discretionnaire en matiere de politique monetaire79. 
Cette absence de pouvoir etait, de plus d'une fawn, r heritage de repo-
que oil le regime etalon-or determinait la valeur de la monnaie afin 
d'empecher les dirigeants politiques de provoquer des effets nuisibles en 
accelerant indfiment remission. Au cours des annees 1960 et plus parti-
culierement au debut des annees 1970, la Banque du Canada a acquis 
graduellement plus de pouvoir discretionnaire. Pendant la premiere 
moitie des annees 1970, elle est devenue l'objet de la critique mon-
etariste generale; suivant la voie ouverte par les changements effectues 
en 1975 et 1976, elle a donc fait de cette critique sa politique. La 
progressivite du monetarisme visait a refrener le pouvoir discretionnaire 
qu'elle avait d'abord Menu en reglant remission sur des criteres raison-
nablement plus rigoureux qui se rapportaient plus directement au taux 
de croissance economique. Aux fins de r etude de cette section portant 
sur les &marches institutionnelles de base, la traduction de ces change-
ments est que la Banque du Canada jouit maintenant d'une importance 
beaucoup plus grande qu'il y a vingt ans a titre d'instrument d'interven-
tion macro-economique. Nous avons cependant garde sous silence les 
principales dispositions par lesquelles la Banque respecte son obligation 
de rendre compte aux elus. 

Le responsable est le gouverneur de la Banque du Canada. 11 rend 
compte au ministre des Finances, qui prend la responsabilite de la 
politique monetaire au nom du gouvernement. A cet egard, le role du 
gouverneur ne differe en rien de celui du sous-ministre des Finances ou 
du dirigeant d'une commission de reglementation importante. II &tient 

92 Doern 



toutefois un element de pouvoir supplementaire sur ses superieurs poli-
tiques : s'il survient un desaccord entre eux en matiere de politique 
economique, le ministre doit emettre une directive &rite publique a 
l'intention du gouverneur. Cette disposition statutaire a ete adopt& afin 
de surmonter une partie de l' incertitude qui est apparue avec l'affaire 
Coyne sous le regne de Diefenbaker. En clair, le gouverneur a un pouvoir 
extraordinaire. De fait, le gouverneur actuel a declare sans ambages 
qu'il demissionnerait s'il recevait une telle directive. Le sachant, it 
faudrait beaucoup de courage au ministre des Finances pour oser la 
demarche. 

Le gouverneur doit bel et bien se presenter devant un comite parle-
mentaire; la faiblesse de son obligation de rendre compte est toutefois 
remarquable si on pense a l'importance du role que joue la Banque du 
Canada en matiere de politique macro-economique. En outre, it n'existe 
aucun mecanisme usuel qui achemine cette faible obligation jusqu'aux 
principaux ministres du cabinet, si ce n'est des rapports transmis au 
ministre des Finances et de la mince relation entretenue avec le premier 
ministre. Pourtant, puisque le service de la dette est le poste qui a 
augmente le plus rapidement ces dernieres annees, ce sont les decisions 
de la Banque en matiere de taux d' interet qui ont le plus influence la 
croissance des depenses publiques. En outre, presque par definition, la 
politique monetaire est moins touch& au niveau regional que ne l'est la 
politique fiscale. (Meme celle-ci a des limites etroites a cet egard.) On 
peut donc dire que, en general, les decisions de la Banque du Canada 
sont relativement plus importantes qu'elles ne retaient auparavant, bien 
que la Banque elle-meme joue un role plus modeste. Nous ne pretendons 
pas qu'elle jouit d'une marge de manoeuvre illimitee en matiere de taux 
d'interet. Nous croyons toutefois que, quelle que soit cette marge, son 
obligation de rendre compte devrait etre accrue, tant pour accentuer le 
role du cabinet que pour permettre au Parlement de mieux pratiquer un 
examen rigoureux de ses activites. Nous devons cependant relier une 
telle conception globale a l' etablissement du budget et a l'examen 
rigoureux que le Parlement devrait faire des interets prives. 

L'itablissement du budget, le Parlement et l'examen 
rigoureux des interets prives 
Nos propos sur les interets de la section precedente, plus particuliere-
ment du milieu des affaires et du mouvement ouvrier, etait partiellement 
elaboree dans le cadre des droits d'influence conferes aux interets prives 
en vertu du droit a la liberte d'association. Elle a egalement mis l'accent 
sur la valeur globale de la consultation. Nous devons maintenant etablir 
un lien entre ces elements et, d'une part, la necessite democratique qui 
existe parallelement, c'est-a-dire celle d'examiner rigoureusement ces 
interets eux-memes, et, d'autre part, le role plus global du Parlement 
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dans retablissement du budget. Le budget (celui des recettes et des 
depenses) est certainement une composante centrale de la politique 
economique; toutefois, comme retude de Maslove, Prince et Doern le 
souligne, it faut voir sa reforme dans un contexte beaucoup plus large 
qu'il ne l'a ete fait ces dernieres annees80. 

L'election des membres du Parlement (de la legislature) fait de celui-ci 
l'institution politique canadienne la plus legitime puisque la population a 
voix au chapitre par le choix des deputes. Les interets et groupes 
d'interets formulent des revendications democratiques differentes a 
regard de la societe; cependant, leur legitimite est plus vague et consti-
tue depuis toujours une source de tension en matiere de democratie 
parlementaire. Cela est peut-titre encore plus vrai au cours des annees 
1980, compte tenu de l'abondance d'interets et des revendications for-
mulees par les groupes bien etablis du milieu des affaires, du mouvement 
ouvrier et des associations de consommateurs, et par les interets qui 
resultent d'une societe plus axee sur les droits. La responsabilite politi-
que des ministres est la raison d'être du Parlement; parallelement, la 
realite politique fait neanmoins que ces memes interets prives sont les 
principaux beneficiaires de differents avantages offerts par le regime 
fiscal et le regime des depenses. En outre, les principaux interets 
devoilent leurs idees en matiere de politique fiscale, monetaire et sociale 
avec persistance et de plus en plus souvent; ils le font quelquefois en 
prive, quelquefois par des consultations qui precedent la presentation du 
budget et prennent souvent une allure de rituel. Il n'est pas rare que leurs 
discours laissent entendre ce qu'ils feraient, eux, s'ils gouvernaient; 
mais ils n'ont pas a le faire, non plus qu'a harmoniser leurs revendica- 
tions a celles des autres. Leur droit a exprimer leurs likes est parfaite- 
ment approprie. Le desequilibre provient de ce que celles-ci ne font pas 
l'objet d'un examen aussi soutenu que celles du gouvernement et des 
principaux partis de l'opposition. Cela s'explique en partie par le fait 
que, en regime parlementaire, le gouvernement est bel et bien tenu 
responsable, tandis que les interets prives, eux, ne le sont pas. A une 
époque oil le gouvernement occupe une grande place, cette distinction 
demeure importante, mais doit cependant etre passablement modifide. 

L'etude de Maslove, Prince et Doern indique egalement plusieurs 
traits d'evolution raisonnablement clairs du role joue par le budget dans 
retablissement des objectifs nationaux, mais elle souligne toutefois que 
les consequences de cette reforme sont un peu plus nebuleuses81. 
D'abord, comme nous l'avons déjà explique, les dirigeants politiques 
des deux echelons de gouvernement expriment aujourd'hui des objectifs 
beaucoup plus etendus que par le passé. En un sens, it n'y a vraiment pas 
lieu de s'en etonner puisque la presentation du budget constitue l'une 
des deux principales occasions non relides aux elections que les 
dirigeants ont de faire part de leurs priorites et d'indiquer a relectorat 
qu'ils partagent l'ensemble ou la plupart de ses valeurs. Les gouverne- 
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ments sont devenus beaucoup plus importants au cours des trois der-
nieres decennies et it en va de meme du nombre et de la specificite des 
interets s'integrant au regime politique pour exprimer ouvertement ou 
subtilement diverses revendications relatives aux deux composantes des 
coffres de l'Etat. C'est tout simplement ce que reflete le budget. Ensuite, 
au cours des dernieres annees, l'etendue des objectifs et la fre'quence 
accrue de la presentation du budget et du releve de la situation bud-
getaire a fortement amoindri la fonction de determination d'objectifs 
que comportait le budget et celui-ci est devenu, surtout a ('echelon 
federal, un instrument de tactique plus evident. L'amoindrissement 
decoule de ce que les gouvernements n'indiquent plus leurs points de 
vue sur l'economie aussi clairement qu'ils le faisaient au cours des 
annees 1950 et 1960. L'usage du budget, et plus particulierement celui de 
l'expose du budget a titre d'outil tactique, resulte du besoin sans cesse 
grandissant qu'eprouvent les gouvernements de contrer leurs adver-
saires de l'opposition dans la lutte parlementaire que se menent les 
partis. Enfin, sous-jacente a ces traits d'evolution (a la fois cause et 
effet), se trouve la presence continuelle de plusieurs modeles et normes 
de reforme budgetaire adoptes au fil des ans. A leur nombre, it faut 
compter l'equilibre budgetaire, le modele keynesien, le monetarisme et 
la rationalisation de la gestion. Bien que tous ces elements soient indis-
solublement lies a des idees et a des ideologies plus &endues, ils sont 
renforces par les groupes de specialistes qui participent a l'etablisse-
ment d'un budget rendu sans cesse plus professionnel et qui, con-
sequemment, se suffit a lui-meme jusqu'a un certain point. 

Les repercussions de ces tendances peuvent etre identifiees separe-
ment, mais elles ne sont pas parfaitement claires. Enoncer que la fonc-
tion de determination d'objectifs que comportait le budget s'amoindrit 
sous-entend que cette fonction etait utilisee avec plus d' efficacite 
auparavant (au cours des annees 1950). Faut-il en &duke qu'il vaut 
mieux etablir moins d'objectifs, tels que ceux que comportait la base 
meme de l'orthodoxie de la politique macro-economique keynesienne? 
Ne pourrait-on croire plutot que l'etablissement des objectifs s'est au 
contraire ameliore du seul fait que le budget en reflete maintenant une 
gamme plus vaste, plus ou moins enterinee par les verdicts successifs 
qu'ont rendus les electeurs des onzes entites politiques canadiennes 
partiellement distinctes, partiellement reliees? En d'autres termes, le 
budget n'est plus une occasion de politique economique, mais bien de 
politique sociale et economique. Pour Maslove, Prince et Doern, le 
simple elargissement des objectifs n'est pas synonyme d'amoindrisse- 
ment. Its ne croient pas non plus qu'il faille se plaindre de ce que 
l'Administration federale ait partiellement integre les theories keyne-
siennes a la politique macro-economique et les ait fondues aux realites 
micro-economiques comme l'exigeaient des questions d'ordre struc-
tural. Un plus grand nombre d'objectifs signifie sans doute une perte de 
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clarte puisque cela implique un plus grand nombre de compromis; dans 
une perspective democratique, cela n'est toutefois pas indesirable. On 
ne peut que se feliciter de la fusion (partielle) des questions micro-
economique s et macro-economiques. L'elargissement des objectifs 
indique qu'il faut reflechir plus soigneusement a la restructuration par-
tielle de la demarche budgetaire afin que la discussion et l'examen 
rigoureux tiennent compte de la complexite contemporaine. Maslove, 
Prince et Doern croient cependant que l'augmentation de la frequence 
du budget et son utilisation excessive a titre d'arme tactique sont nuisi-
bles; celles-ci reduisent en effet le sens d'orientation déjà minime du 
budget. 

Le desequilibre entre l'examen rigoureux, par le Parlement, des 
impots et des depenses constitue une importante caracteristique con-
nexe de la reforme budgetaire. L'etude de David Wolfe vient manifeste-
ment etayer cette opinion. Dans son ensemble, la recherche conclut 
qu'il existe en general des processus plus rigoureux d'examen soutenu 
du regime des depenses que du regime fiscal. Selon la tradition du 
Parlement, l'un et l'autre regimes comportent une forme d'examen de 
premiere instance, puisque les mesures legislatives sont deliberees et 
que les interets particuliers veillent au grain dans chaque coin de l'arene 
fiscale. La seconde instance d'examen, en l'occurrence le principal 
secteur d'examen rigoureux soutenu, diverge toutefois. A l'echelon 
federal, le secteur fiscal n'est soumis a aucun agent d'examen semblable 
A celui exerce sur les depenses par le verificateur general. Ce dernier a 
souligne cette lacune dans son rapport annuel de 198482. Il ne faut pas en 
conclure que Pimp& ne fait l'objet d'aucune critique. C'est l'equilibre 
global entre les diverses institutions qui fait naitre des inquietudes. 

Comme it a ete demontre precedemment dans la presente etude, on 
constate une tendance chez nombre d'interets prives, en particulier dans 
le milieu des affaires, a considerer les mesures fiscales comme des actes 
de non-intervention. Il va sans dire que les idees de ces interets au sujet 
du regime fiscal ne sont pas uniformes en ce qu'ils se plaignent actuelle-
ment de la complexite du regime, du taux d'imposition eleve et d'autres 
questions semblables. Des pressions ont ete exeraes en vue de la 
reforme du secteur de la responsabilite fiscale. Elles ont incite le gouver-
nement federal ainsi que ceux de la Colombie-Britannique et de la 
Saskatchewan a presenter un compte de depenses fiscales. Toutefois, 
cette pratique a ete abandonnee deux ans plus tard. Lorsque nous nous 
sommes entretenus de l'analyse effectuee par David Wolfe precedem-
ment dans ce rapport, nous avons fait ressortir qu'au cours de la seconde 
moitie des annees 1970, la croissance du deficit etait attribuable en 
grande partie a une insuffisance des recettes plutot qu'a la proliferation 
des depenses. L'important debat public qui a eu lieu pendant cette 
periode ne traduisait pas cette realite. Nous ne souhaitons pas laisser 
entendre, en citant ces exemples, que chacun des faits distincts mene, 
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lorsqu'on les examine dans leur ensemble, a une deformation politique 
et a la necessite de proceder a une reforme immediate. Le choc des 
interets au sein d'un regime politique ou se c6toient regime parlemen-
taire, federalisme et capitalisme est complexe. Notre examen du debut 
des annees 1970 illustre que la croissance des depenses en raison de 
l'affluence des recettes, recevait une attention justifiee. Dans la seconde 
moitie des annees 1970, cette situation a toutefois change. Nous devons 
faire face au besoin d'atteindre un plus grand equilibre entre les pro-
cessus de premiere et de deuxieme instance d'examen des impots et des 
depenses, de sorte qu'il soit plus probable que le debat public reagisse 
plus rapidement et plus efficacement aux changements sous-jacents et 
leurs incidences. 

Bien que les recherches attestent que les depenses sont dans une 
meilleure situation que les impots, l'etude souligne egalement certaines 
deformations de l'obligation de rendre compte qui sont inherentes a la 
valeur revue en contrepartie de l'argent depense et de la verification 
integree adopt& par le verificateur general. Nul ne peut mettre en doute 
l'importante du role et de la presence du verificateur general au sein du 
reseau d'institutions, mais son nouveau role presente toutefois l'obliga-
tion de rendre compte sous un faux jour de deux fagons. En premier lieu, 
le verificateur general non elu a utilise une somme de ressources beau-
coup plus considerable a l'examen rigoureux des depenses. Cependant, 
puisqu'il n'est pas autorise a examiner rigoureusement la politique, it a 
cite une notion plus vaste de verification de la valeur revue en con-
trepartie de l'argent depense axee principalement sur les « systemes » 
d'information et de prise de decisions. Dans l'intervalle, les membres 
elus du Parlement, dont le mandat est d'examiner rigoureusement la 
politique, ne disposent pas des ressources pour ce faire en depit d'une 
certaine augmentation du soutien A la recherche fondamentale. Bien que 
le verificateur general jouisse d'une popularite spontanee aupres des 
medias, nous estimons qu'il n'est pas exact d'assimiler le Bureau du 
verificateur general au Parlement en soi, comme it arrive souvent qu'on 
le fasse implicitement83. L'etude de Maslove, Prince et Doern propose 
une transformation des roles des institutions de sorte que le verificateur 
general non elu accorde une importance particuliere a la verification 
classique (c'est-A-dire a l'honnetete et a la probite maintenues dans les 
finances publiques) et a l'efficacite, tandis que les dirigeants politiques 
elus accorderaient une importance particuliere a l'examen rigoureux des 
principes directeurs et des programmes. Il faudrait dans le dernier cas 
s'attarder a la valeur regue en contrepartie de l'argent depense plutot 
qu'au rapport qualite-prix seulement (l'efficacite demeurant un critere 
d'une importance vitale). Ainsi, l'examen rigoureux pourrait s'inscrire 
dans le cadre de l'eventail d'objectifs qui, de fait, sont politiquement 
sous-jacents aux decisions se rapportant autant aux depenses qu'aux 
impots. 

Doern 97 



La derniere question, mais non la moins importante, influant sur 
l'obligation de rendre compte et sur l'examen rigoureux est le role que 
jouent les medias, tout particulierement la television. Nous avons déjà 
fait ressortir certains exces de la tendance des dirigeants politiques de 
0 montrer » qu'ils travaillent a une cause, y compris l'exercice de pres-
sions pour obtenir q un autre budget ». Il existe egalement un lien intime 
entre le gouvernement, les tactiques de la guerre a court terme de 
l'opposition au sein du gouvernement et du penchant qu'ont les medias 
pour tout ce qui est de courte duree. Des progres ont ete accomplis quant 
A la telediffusion des seances du Parlement. A ce titre, la politique de 
l'affrontement pendant la periode de questions en Chambre recoit le plus 
d'attention. Bien qu'il y ait des telereportages a la Chambre des com-
munes a des moments autres que la periode de questions, ils nous font 
habituellement voir quelques membres « errants » du Parlement s'ecou-
tant les uns les autres. On peut avancer avec fermete que ces portraits 
presentent tous deux la politique sous un faux jour. Nous ne voulons pas 
insinuer que la partisanerie et l'examen rigoureux et sans reserve ne sont 
pas essentiels. Nous percevons plutOt le besoin d'avoir recours a la 
television a d'autres fins au sein du Parlement, soit pour mieux faire 
connaitre les autres facettes de la realite politique, de preference sans 
que le journalisme y joue un role aussi superficiel. Bref, puisque la 
television domine les medias, nous estimons qu'il existe un besoin de 
relier les vastes occasions de definir des objectifs que devraient consti-
tuer les budgets (y compris la question de l'examen public par opposi-
tion a l'examen prive), et la mise au point de nouvelles tribunes tele-
diffusees au sein du Parlement et axees sur des comites cies. 

Maslove, Prince et Doern lient cette vue de la reforme budgetaire a la 
question du secret entourant la presentation du budget. Bien qu'un 
grand nombre de personnes assimilent cette question a la reforme bud-
getaire, Maslove, Prince et Doern demontrent qu'il ne s'agit en realite 
que d'une portion minime des objectifs de la reforme. Les conclusions 
qu'ils tirent sont categoriques : les gouvernements optent pour con-
server le budget secret. Cette pratique n'est pas attribude a une justifica-
tion philosophique convaincante, mais plutot au caractere dramatique 
que le secret confere a la presentation du budget en tant qu'occasion 
politique tactique. Si l'on tient compte du nombre croissant de budgets 
federaux presentes au cours des recentes annees, meme cet avantage 
tactique peut etre equivoque, ou a tout le moins imprevisible. 

La pratique de conserver le budget secret devrait etre abandonnee 
pour trois raisons philosophiques. Puisque toute divulgation n'entraine 
pas la &mission des ministres, cette pratique ne sert qu'a discrediter 
une convention fondamentale du cabinet et du Parlement, en l'occur-
rence la responsabilite collective du cabinet pour ce qu'on peut pre-
tendre etre les decisions les plus importantes prises par tout gouverne-
ment. Le secret augmente en outre la probabilite que soient commises 
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des erreurs majeures, comme cela a ete le cas pour le budget presente en 
1981. Enfin, le maintien du secret dans le cas du budget n'est pas 
conforme a d'autres pratiques progressistes qui ont vu le jour au fil des 
ans, puisque d'autres decisions ne font pas l'objet d'un tel secret, bien 
qu'elles presentent des possibilites toutes aussi grandes de gains a des 
fins personnelles. Maslove, Prince et Doern ne pronent pas l'elimination 
complete du secret, puisque celui-ce doit exister afin de favoriser de 
francs &bats au sein du cabinet. De plus, toute decision importante du 
gouvernement devrait etre annoncee de fawn ordonnee plutet que 
d'être communiquee par bribes. 

On peut formuler des arguments raisonnables favorisant une entente 
federale-provinciale sur le calendrier des budgets (pendant le meme 
mois, chaque printemps ou automne) en vertu de laquelle les budgets 
des recettes et des depenses seraient presentes daps toutes les onze 
assemblees legislatives. Puisque les provinces presentent leur budget au 
printemps, cela signifie essentiellement que des mesures sont adoptees 
par le federal. Que le tout soit effectue au printemps ou a l'automne et 
qu'il s'agisse d'une entente ou d'un changement d'ordre constitutionnel, 
le debat qui a lieu pendant cette periode pourrait souligner encore plus 
l'importance de consultations prealables entre l'Administration federale 
et l'Administration provinciale en cause ainsi qu'entre le secteur public 
et le secteur prive. L'argument manifeste contre ce genre de calendrier 
est celui voulant qu'aucun ministre des Finances ne voudrait perdre la 
souplesse qu'offrent des dates incertaines de presentation du budget. 
Meme si cette demarche etait acceptee, les ministres pourraient tou-
jours contourner cette difficulte en faisant une « declaration sur l'econo-
mie ». Bien que le probleme reside en partie dans le fait que des budgets 
sont presentes de plus en plus frequemment, it ne s'agit pas du probleme 
dans son ensemble. La coordination de la presentation de onze budgets 
n'est par consequent pas le noyau de la port& globale de cet argument. 
Les justifications combines des desequilibres revetent plus d'impor-
tance et, si elles sont examinees par le biais du systeme parlementaire 
fondamental, en particulier a l'echelon federal, elles pourraient contri-
buer a ameliorer l'une des fonctions majeures du budget, soit offrir une 
occasion et une tribune de discussion et d'echange sur les objectifs et les 
priorites economiques. Il va sans dire que nous n'estimons pas qu'il 
s'agit la d'une reforme ideale. Quoi qu'il en soit, les changements 
proposes meritent un examen attentif lorsqu' on les considere con-
jointement avec les divers elements de la proposition de reforme dont it 
est question ci-apres. 

Quiconque connait la complexite du milieu politique et economique 
contemporain ne peut s'attendre a ce que la consultation economique ou 
pre-budgetaire se fasse dans une seule arene politique. Les relations 
entre les Administrations ainsi qu'entre les secteurs publics et prives ont 
lieu dans plusieurs arenes avant la preparation d'un budget. Neanmoins, 
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comme it est propose precedemment, it existe une tribune parlementaire 
qui recoit beaucoup d'attention. Ainsi, on peut envisager un plus grand 
apport a une reforme budgetaire equilibree, reforme attachant une 
importance particuliere a la Chambre des communes, et ainsi a la 
principale institution de representation democratique du Canada. 

C'est au sein de cette tribune qu'on pourrait tenter, de facon plus 
concertee, d'examiner les deux desequilibres qui sont etudies dans le 
rapport Wolfe sur les deficits et dans l'etude de Maslove, Prince et Doern 
sur l'etablissement des budgets, soit le manque d'examen rigoureux du 
regime fiscal en evolution au regard du regime des depenses et le defaut 
de soumettre a un examen plus rigoureux les projets et les propositions 
soumis par les interets prives en matiere de fiscalite et de depenses. Ces 
interets pourraient egalement englober les experts en economic et les 
organismes de prevision. 

L'etude de Maslove, Prince et Doern propose les grandes lignes du 
processus reforme. Au cours des huit semaines precedant le budget, un 
comite permanent de la Chambre des communes sur le budget (recettes 
et depenses), dont les deliberations seraient televisees de la meme 
maniere que l'ont etc celles du comite sur Ia Constitution en 1982, 
tiendrait des audiences d'examen soutenu des idees des divers interets 
fondamentaux ainsi que du rendement du gouvernement. On fait ressor-
tir l'importance de la telediffusion des audiences. La telediffusion des 
deliberations du comite sur la Constitution en 1982 a cite un precedent, 
puisqu'on a pu observer le gouvernement a son meilleur, mais non dans 
le cadre de la periode de question. On a assiste a une critique saine des 
partisans, mais les non-partisans ont egalement formule leurs commen-
taires avec insistance. Les interets presents n'ont pu se contenter de 
faire les presentations d'usage, souvent desinvoltes, d'une duree de 20 
minutes. Its ont fait l'objet d'un examen soutenu. En outre, un nombre 
raisonnable de Canadiens ont eu la chance de constater cet examen 
rigoureux et les opinions adoptees plus directement, sans avoir a se 
contenter d'un compte rendu superficiel presente en quelques minutes a 
la television pendant la diffusion des nouvelles nationales ou en quel-
ques paragraphes dans les journaux. On n'envisage pas accomplir des 
progres extraordinaires dans ce cas non plus. Dix millions de Canadiens 
ne deviendront soudainement pas d'avides adeptes de la telediffusion de 
la politique fiscale. Toutefois, ce qu'on preconise est le besoin de visu-
aliser des tribunes raisonnables, nouvelles ou revisees, qui englobent et 
presentent le plus fidelement possible les dimensions fondamentales de 
Ia preparation du budget et la mise en application de la politique econo-
mique et sociale, et ce dans un cadre moderne, ainsi que les interets 
publics et prives qui y prennent part. 

Au chapitre du desequilibre de l'examen rigoureux de la politique 
fiscale, les etudes font ressortir le besoin de disposer de certaines 
competences d'analyse pour etayer les activites du comite precite (peut- 
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etre par le biais du Conseil economique du Canada, avec un mandat 
revise). Le travail d'analyse envisage ne consiste pas a evaluer les 
« systemes » de prise de decisions en matiere de fiscalite, mais plutat 
evaluer l'incidence de la politique fiscale. La tribune preconisee en 
l'occurrence n'en serait pas une ou les dirigeants politiques elus, 
appuyes par le soutien analytique pertinent, examineraient rigoureuse-
ment les decisions prises ou proposees en matiere d'impot, avant la 
presentation du budget ou dans le cadre de &bats sur d'autres questions 
au cours de l'annee. En fait, les moyens d'analyse dont dispose a cet 
egard un organisme comme le Conseil economique, &ayes par certains 
membres du Bureau du verificateur general, pourraient constituer les 
fondements de l'analyse des impOts et des depenses. 

Le present argument ne s'appuie pas sur un axe unidimensionnel. Il 
n'entrevoit pas une demarche unique pour le processus de consultation 
et de deliberation budgetaire. Il reconnait pleinement l'enorme et pre-
cieuse endurance des principaux fondements institutionnels enracines 
dans le federalisme, le cabinet et le Parlement ainsi que le droit des 
interesses de s'associer librement et d'exercer des pressions. Il fait 
ressortir en meme temps le desequilibre persistant entre les realites 
sous-jacentes des decisions et des caracteristiques des depenses et des 
impots et la fagon dont on en discute. Ce ne sont pas tous les dese-
quilibres qui posent un probleme et le blame n'est pas impute a une seule 
institution non plus. Les systemes politiques font toujours face au 
probleme de savoir apprendre et adapter. Les principales institutions 
entretiennent toujours des liens reciproques. Certains des desequilibres 
doivent toutefois etre rectifies. Il existe des &arts importants entre la 
fagon dont naissent les realites et les mythes relatifs au budget; entre les 
modifications au regime fiscal et la fagon dont l'intervention est percue; 
entre la perte de recettes et l'augmentation des depenses en tant que 

cause » de deficit au cours de diverses periodes; entre la realisation de 
facto et la realisation rhetorique des objectifs de contrainte &finis de 
diverses fagons; ainsi qu'entre les realites entourant l'expansion de 
l'Administration en general et de certains programmes specifiques, en 
particulier a divers moments et en rapport au secteur de l'Administration 
contribuant le plus a l'expansion. Le principal moyen de contribuer 
mieux assortir le regime est de tenter de decouvrir des tribunes de 
representation legitime de base et d'etablir un lien entre elles et les 
moyens modernes de communication, d'examen rigoureux et d'informa-
tion d'une fagon plus soutenue que par le passé. 

La coordination des principes directeurs sur les ressources et 
la bilateralisation de la politique intergouvernementale 

Dans la conclusion de son rapport sur la politique de gestion des res-
sources, John McDougall soutient en principe les propositions gene- 
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rales anterieures relatives a un regroupement officiel entre les provinces 
des concessions de ressources84. 1.1 avance l'argument que cela valori-
serait la fawn dont les Canadiens dans l'ensemble percoivent l'impor-
tance de leurs ressources collectives et de leur utilisation et exploitation 
futures. Cela menerait egalement, selon lui, a une plus grande egalite 
nationale dans le traitement des recettes provenant des ressources pro-
pres aux provinces. Compte tenu du caractere volatile des concessions, 
cette entente distincte est selon lui plus favorable que toute tentative de 
l'integrer a nouveau au systeme de perequation, fondamentalement 
finance a meme les recettes federales. L'etude effectuee par le Conseil 
economique du Canada sur la politique energetique, comprenant les 
questions fondamentales connexes des concessions provinciales au titre 
de l'energie hydro-electrique, a egalement mis de l'avant le partage des 
concessions de ressources, mais avec la participation directe de l'Admi-
nistration federale85. Les recettes provenant des ressources federales, 
tirees des terres du Canada, sont egalement comprises dans le cas de la 
proposition du Conseil. 

Outre ces justifications, les propositions attachent toutes deux une 
grande importance au besoin de « depolitiser » en quelque sorte la 
gestion des ressources. Le Conseil economique, par exemple, estime 
que le principal avantage decoulant d'une telle entente est « un tampon 
fiscal plus resistant et plus systematique entre les Administrations fede-
rales et provinciales86  ». McDougall presente un argument dans la meme 
veine en proposant qu'une entente de partage eliminerait dans une 
grande mesure la necessite de proceder a maintes reprises a la tache 
difficile, tant sur le plan politique que fiscal, de modifier la formule des 
paiements de perequation pour reagir aux augmentations periodiques et 
fortuites du revenu provenant des ressources des diverses provinces. Its 
font tous deux allusion aux violents &bats qui ont entoure les crises 
energetiques de 1973 et de 1979. 

Bien qu'aucune des etudes susmentionnees ne les considere comme 
une panacee, de telles propositions de changement aux structures et aux 
institutions dans la politique de gestion des ressources touchant les 
recettes presument vraies les questions fondamentales, a savoir quelle 
est la nature inherente de la politique de gestion des ressources, non 
seulement dans le domaine des ressources petrolieres, gazieres et hydro-
electriques, mais egalement dans les secteurs connexes de la foresterie, 
de la ',eche et des eaux. En outre, elles presument vraies les questions 
relatives aux limites de la coordination de la politique de gestion des 
ressources dans son ensemble. 

La configuration inegale des ressources naturelles regionales, les 
&apes encore moins uniformes de mise en valeur et les caracteristiques 
des interets qui s'unissent autour d'organismes gouvernementaux de 
parrainage laissent entendre que la politique de gestion des ressources 
est devenue, pour de bonnes raisons politiques, plus bilaterale que 
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multilaterale lorsqu'elle s'opere entre les Administrations. De fait, elle 
comporte de plus en plus des liens entre l'Administration federale et une 
province donnee, ou entre deux provinces, ou encore entre trois Admi-
nistrations (notamment, les liens entre l'Alberta, l'Ontario et l'Adminis-
tration federale en matiere de ressources). Cette dynamique est beau-
coup plus bilaterale que multilaterale si l' on definit comme multi-
laterales les relations entre les dix provinces et 1 'Administration 
federale. De plus, il n'est pas possible, sur le plan politique, de faire une 
distinction entre les questions se rapportant aux recettes et les questions 
de gestion des ressources proprement dites, soit le rythme et le mode de 
mise en valeur. Puisque ce dernier peut egalement donner lieu a la mise 
en chantier de grands projets ayant une importance vitale, chacun etant 
unique sur le plan physique, les pressions exercees au titre d'ententes 
politiques bilaterales, dans un contexte intergouvernemental, en sont 
intensifiees. 

Toutes ces caracteristiques indiquent pourquoi il est peu probable que 
de telles propositions de partage des recettes soient acceptees. Dans un 
meme temps, les tenants de ces propositions manifestent des 
inquietudes d'une importance reelle. D'une certaine fagon, les Cana-
diens ne considerent pas leurs ressources naturelles comme patrimoine 
commun. Bien qu'ils partagent une idee generale des ressources 
naturelles, sur le plan de l'etendue du pays et du lien etroit entre les 
ressources et l'environnement, it n'est pas evident qu'ils pergoivent 
avec permanence ou coherence l'ecart qui existe entre la notion stylisee, 
voire romantique, de nos ressources naturelles et ce qui se produit 
reellement sur le plan de l'utilisation et de la mise en valeur de nos 
ressources a la suite de nombreuses decisions speciales, prises de plus 
en plus souvent au sein d'un reseau de relations bilaterales entre les 
Administrations. 

La reforme de la reglementation economique et sociale 

Dans les sections precedentes, nous avons examine la reglementation 
sous deux angles. En premier lieu, nous nous sommes fondes sur etude 
de Schultz et Alexandroff, qui avait comme point de depart la notion de 
reglementation economique : la reglementation de l'entree, la fixation 
des prix et l'etablissement de normes relatives a la qualite des services 
offerts. Dans un tel contexte de reglementation economique, l'etude de 
Schultz et Alexandroff a demontre, comme nous l'avons vu, la transfor-
mation d'un controle passif a une forme de planification active de la 
reglementation qui, de fagon inherente, comportait de multiples valeurs. 
Le second point de depart provient de notre discussion, dans la presente 
etude, de la reglementation environnementale qui, sur le plan con-
ceptuel, est toujours percue comme la reglementation sociale87. Cette 
derniere a pour but précis de faire appel a une plus grande securite, une 
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meilleure sante et une plus grande equite et d'exercer une influence a ce 
titre, ces trois dernieres notions etant definies non seulement en fonction 
de la qualite du service, mais aussi en fonction de requite au niveau de la 
procedure et de la participation dans le processus de prise de decisions 
en soi. 

D'une maniere tres semblable a la politique relative au bien-titre 
social, qui a par le passé ete adopt& en tant que reste de la politique 
economique, la reglementation sociale peut fondamentalement etre per-
cue comme reste de la reglementation economique, au moins selon 
I'ordre chronologique de l'histoire de la reglementation dans son ensem-
ble. L'elargissement des mecanismes de reglementation economique 
selon des modes plus complexes d'intervention, lorsqu'elle est jumelee 
a la presence de reglements sociaux, (en particulier, de reglements 
environnementaux de vaste portee) engendre une question importante, 
a savoir comment juger les options fondamentales de reforme regle-
mentaire proprement dites. En bref, ces propos constituent le parallele 
de notre discussion sur la reforme budgetaire proprement dite. 

II ne faut pas oublier, lorsqu'on pense aux structures de reglementa-
tion dans un sens large, qu'on pense habituellement aux entites autono-
mes comme l'Office national de l'energie ou la Commission canadienne 
des transports. Lorsqu'on agence la reglementation economique et la 
reglementation sociale, l'industrie, l'entreprise individuelle ou le parti-
culier se trouvent typiquement entoures, dans leur sphere d'activite, 
d'une foule d'organismes de reglementation. Ainsi, it existe en toute 
probabilite un organisme de reglementation particulier a une industrie 
dont l'incidence se fait sentir en quelque sorte verticalement, ainsi que 
des organismes de reglementation dont le mandat est appliqué sur un axe 
horizontal. Ces derniers sont le plus souvent des organismes de regle-
mentation sociale puisque, comme nous avons pu le constater, leur 
sphere d'activite recoupe toutes les facettes du cycle de production. 

Cette realite n'est pas negligeable, si l'on considere les possibilites de 
reforme dont s'entretiennent Schultz et Alexandroff dans leurs con-
clusions et lorsqu'on examine les besoins en reglements environne-
mentaux qu'auront vraisemblablement les institutions dans l'avenir. 
Schultz et Alexandroff examinent quatre options generates de reforme 
structurelle de la reglementation economique : le statu quo, les meca-
nismes conjoints de reglementation federaux-provinciaux , la regle-
mentation politique et la dereglementation88. Le statu quo fait evidem-
ment reference aux modes de planification que les auteurs identifient 
dans les trois secteurs examines dans leur etude. Les mecanismes 
conjoints laissent entrevoir toute une gamme de possibilites qui pour-
raient comprendre l'elargissement de domaines ou changements con-
cordants sur le plan constitutionnel, comme les nominations provin- 
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ciales au sein d'organismes de reglementation nationaux cies. La 
reglementation politique evoque l'utilisation accrue d'organismes 
comme l'Agence d'examen de l'investissement &ranger qui non seule-
ment appliquait des criteres de negociation a valeurs multiples, mais 
etait etroitement lice a la participation directe du cabinet du ministre. 
Enfin, la dereglementation se rapporte non pas a un retour absolu a la 
domination du libre marche, mais a d'importantes &marches en vue 
d'assouplir la reglementation. Dans certains cas, on pourrait assister A la 
transformation des moyens actuels de planification de la reglementation 
en des moyens de controle plus simples. 

Schultz et Alexandroff examinent minutieusement le pour et le contre 
de ces options et sont conscients que les options ne sont pas entierement 
separables. Dans le contexte de la production d'une economie plus 
souple, on peut cependant deduire des conclusions qu'ils ont tirees 
qu'ils preconisent des moyens selectifs de dereglementation dans le 
cadre d'une reforme future. Chacun des secteurs qu'ils traitent (trans-
port aerien, telecommunications, valeurs mobilieres et marches finan-
ciers) sont d'une certaine fawn des secteurs d'infrastructure qui subis-
sent l'influence de profonds changements technologiques, bien que 
ceux-ci soient de differentes portees. Dans ce contexte, leur preference 
implicite pour la dereglementation est peut-titre le choix le plus sage. 
Cependant, ils jouent egalement de prudence afin d'eviter que la 
dereglementation ne soit assimilee a la libre influence des forces du 
marche et ne soit appliquee a tous les domaines reglementes. Bien que 
ce point de vue semble etre des plus evidents, it n'est pas negligeable 
puisque certaines « etiquettes » comme la « dereglementation » sont 
souvent utilisees par les medias et dans les &bats politiques rhetoriques 
sans mentionner les realites qui les sous-tendent. 

Toutefois, les conclusions d'ordre structurel formuldes dans l'etude 
de Schultz et Alexandroff (precisement parce qu'elle se fonde tout 
d'abord sur la reglementation economique) ne peuvent englober toute la 
gamme des changements reglementaires d'ordre structurel. Bien qu'on 
puisse prevoir qu'on assistera a une certaine dereglementation d'ordre 
structurel, it est egalement plausible d'avancer que nous assisterons 
une intensification de la reglementation sociale. Pour certaines indus-
tries et entreprises, cela n'etait pas prevu. En effet, elles peuvent consi-
derer la situation comme le pire des mondes. Il se peut qu'elles doivent 
faire face a une plus grande concurrence en matiere d'entree A la suite de 
la reglementation d'une part, tout en faisant l'objet d'une dereglementa-
tion sociale accrue d'autre part. Pour etayer l'augmentation requise de la 
reglementation sociale, nous devons nous reporter a certaines des con-
sequences sur les institutions dont nous avons fait etat dans nos discus-
sions sur les objectifs et interets environnementaux. Ainsi, nous avons 
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fait ressortir les problemes qui se rapportent fondamentalement aux 
institutions a chacune des &apes du processus de prise de decisions 
concernant les dangers environnementaux et l' hygiene du travail, 
notamment les approbations de projets et de produits, l'etablissement de 
reglements et de normes ainsi que la conformite et la surveillance. 

Les fluctuations des risques environnementaux et professionnels au 
cours du cycle complexe de production et au-dela des frontieres interna-
tionales necessitent manifestement une collaboration extraordinaire 
entre les Administrations et les secteurs public et prive, mais en meme 
temps, il existe de nombreux conflits quant aux progres realisables. Nul 
ne peut nier qu'il s'agit d'une tache complexe. Tout examen des fonde-
ments statutaires de la politique environnementale eclairerait la corn-
plexite intergouvernementale. Cependant, les principales caracteristi-
ques de la complexite qu'on trouve entre les secteurs public et prive ne 
sont pas apparentes a la suite de l'analyse que nous avons effectuee dans 
les sections precedentes. 

Il existe un besoin fondamental d'acquerir des competences au sein 
des institutions permettant de verifier les decisions cumulatives de fawn 
A assurer aux Canadiens que les preneurs de decisions preconisent en 
effet des mesures economiques et environnementales a longue &Mance 
qu'ils appuient en regle generale. C'est en ce sens que les environne-
mentalistes ont raison de preconiser une forme de comptabilite sociale 
non axee sur le PNB qui tienne compte de certains indices non economi-
ques de bien-etre. Cela dit, nous devons toutefois reconnaitre qu'il n'est 
pas facile de parvenir a une entente sur ce que devrait comprendre ce 
systeme de surveillance environnementale. Un tel systeme pourrait 
comprendre des criteres environnementaux nationaux, regionaux et 
sectoriels. Ainsi, on pourrait faire etat des progres realises par rapport a 
des agents de pollution ou des dangers ayant une grande priorite natio-
nale et regionale, sur des grands cours d'eau particuliers et sur des 
groupes de grandes societes et de societes d'Etat dans differents sec-
teurs. Un organisme national regroupant les connaissances d'experts 
requises dans le domaine scientifique pourrait egalement etre mis sur 
pied afin de determiner les dangers qui seront particulierement nuisibles 
ou qui pourraient l'etre au cours des annees a venir89. 

Outre ces competences fondamentales de surveillance, il existe 
d'autres exigences permanentes : le besoin d'encourager la participa-
tion du public tout en evitant les retards excessifs engendres par les 
multiples audiences devant avoir lieu, en particulier en ce qui a trait aux 
grands projets, et le role des litiges dans le cadre du processus de 
conformite et le role des frais rattaches a la pollution. 

L'equilibre entre la participation et les consultations suffisantes en 
matiere de reglementation et le besoin d'un processus efficace de prise 
de decisions est &kat. Comme la Saskatchewan Mining Association l'a 
fait remarquer, la reglementation environnementale au stade de l'elabo- 
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ration d'un projet peut se traduire par des frais supplementaires et 
entrainer des delais couteux90. II va sans dire que dans le cas d'approba-
tion de projets d'envergure, qui sont presque inevitablement inter-
gouvernementaux, une reforme fondamentale consisterait a tendre vers 
un processus unique combinant les audiences et les approbations. Bien 
qu'un tel processus soit souhaitable, it n'est pas toujours realisable, non 
seulement en raison de la juridiction intergouvernementale, mais aussi 
en raison du besoin d'evaluer ce meme projet au regard de criteres non 
environnementaux comme les questions energetiques ou le transport. 

A cet egard, la question de rendre obligatoire le processus federal 
d'examen en matiere d'environnement revet une grande importance. A 
l'heure actuelle, it existe une grande latitude pour determiner si evalua-
tion dolt avoir lieu. Cela est en partie parce que, de fawn litterale, 
presque toutes les decisions federales comportant des biens, des fonds 
ou la participation de l'Etat entraineraient la tenue d'audiences, si 
celles-ci etaient obligatoires. La solution est peut-titre de fixer des seuils 
d'importance pour les projets en vertu desquels it serait obligatoire de 
proceder a des evaluations. Cette demarche offrirait l'avantage supple-
mentaire de pouvoir mieux prevoir le processus de prise de decisions. A 
titre de principe general, les gouvernements devraient, dans la mesure 
du possible, tendre vers la tenue d'audiences uniques et les processus 
environnementaux federaux devraient etre obligatoires et fonction des 
seuils fixes pour les differents projets. 

Cependant, ce ne sont pas toutes les propositions de reforme de la 
prise de decisions environnementales qui pourraient reduire le temps 
necessaire a la prise de decisions. Les decisions environnementales, y 
compris les questions connexes se rapportant a l'hygiene profession-
nelle et les questions comme le transport des matieres dangereuses, sont 
complexes sur le plan technique et font l'objet de controverses sur le 
plan scientifique en ce qui concerne la nature des causes, la pertinence 
des normes et la charge de la preuve91. Quelle que soit la conception 
adopt& pour le renforcement des audiences et des approbations a 
l'avenir, it faudra davantage se preoccuper de mettre en evidence la 
complexite technique et la controverse scientifique. Cela exigera 
vraisemblablement plus de temps que ce qu'on a l'habitude d'y consa-
crer. Par ailleurs, comme les participants ne s'entendent toujours pas sur 
le mode d'approche, it pourrait en resulter des delais supplementaires; 
en effet, les participants soulevent la « question scientifique » et en font 
une arme tactique leur permettant de brouiller la dimension economique 
et politique sous-jacente aux decisions. 

Ces sujets se rapportent avant tout a retape d'approbation du projet 
ou de determination de normes; toute une serie de preoccupations 
connexes apparait neanmoins a retape de conformite et de mise en 
application. Le mouvement visant a obtenir une plus grande certitude en 
matiere juridique amene a se demander si la legislation environne- 
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mentale devrait comporter des amendes plus importantes, de plus 
grandes possibilites de proces entre parties privees ou les deux. Beau-
coup de gens voient dans la reglementation americaine un modele supe-
rieur parce qu'il comporte les deux. D'autres la percoivent plutot 
comme un moyen de creer une inflation indue des droits de recours. 
D'autres encore ont des reserves face a la reglementation americaine, 
mais ne s'empechent pas de preciser jusqu'a quel point les gouverne-
ments canadiens ne peuvent se permettre une reglementation neutre, 
puisque les societes d'Etat et les deniers publics investis servent sou-
vent a la promotion de projets. En d'autres termes, ils jouent le role 
d'interets multiples auquel Schultz et Alexandroff font allusion. En 
outre, la Charte des droits et libertes cite de nouvelles possibilites de 
recours aux tribunaux, sans consideration pour les objectify explicites 
de la politique environnementale. 

Les compromis ne manquent pas. Prenons pour exemple les ententes 
intervenues entre les societes privees et les organismes de reglementa-
tion au sujet de la conformite. On pourrait justifier de telles ententes 
bilaterales secretes par l'effarante multitude de cas particuliers qui 
s'eleve a des dizaines de milliers; mais les compromis peuvent devenir le 
cadre d'amendes tres importantes largement diffusees qui permettent 
d' « enfoncer des porter » lorsque les delais sur lesquels les parties se 
sont entendues ne sont pas respectes. Inversement, les amendes pour-
raient etre relativement moins considerables, mais les « secrets » quant 
aux ententes et les delais de conformite devraient disparaitre. 

Cet exemple de compromis illustre ce qui nous semble la principale 
caracteristique de la prochaine etape de la reglementation environne-
mentale, a savoir que la complexite de la Cache exige une forte corn-
binaison de tous les moyens au service du gouvernement : incitations, 
menaces, persuasion et large diffusion de l'information. Le secret est de 
prendre une combinaison de decisions qui represente une application 
soutenue, c'est-A-dire qui cite un veritable changement des comporte-
ments. Toutefois, c'est precisement cette caracteristique qui limite vrai-
ment la possibilite de mettre un terme au mode de planification (c'est-A-
dire a la dereglementation) inherente a la reglementation sociale et 
environnementale. Tous les participants concernes par la question envi-
ronnementale ont eu plus de dix ans pour apprendre et tirer de l'expe-
rience. En &pit de l'amelioration de la situation, les gouvernements et 
les societes privees ont pu amoindrir la force des engagements qu'ils 
avaient pris auparavant. C'est pourquoi nous croyons necessaire d'insti-
tutionnaliser et d'integrer fortement les unes aux autres les diverses 
tribunes oil seront prises les decisions en matiere d'environnement au 
cours des deux prochaines decennies. 

C'est dans cette vaste perspective que l'Etat doit acquerir une nou-
velle maturite politique et economique qui l'amene a faire usage 
d'instruments d'intervention tels que les frais rattaches A la pollution92. 
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L' imposition de frais rattaches a la pollution n'est indiscutablement pas 
l'unique solution. Nous affirmons cependant que, conjointement avec 
d'autres instruments, elle peut contribuer a l'amelioration et a l'implan-
tation solide de nouveaux comportements. Puisqu'elle obligera le pol-
lueur a assumer les frais, celui-ci trouvera un avantage reel a changer son 
comportement economique et ces decisions ulterieures. Neanmoins, la 
situation demeurera toujours complexe et comportera toujours de multi-
ples facettes. 

Le controle de la bureaucratie et les partis politiques 

Dans nos efforts pour cerner une ou deux questions structurelles de 
port& generale touchant a la capacite des dirigeants politiques elus de 
« contraler » la bureaucratie ou l'Administration moderne, l'evidence de 
l'embarras du choix devrait desormais nous sauter aux yeux. La 
bureaucratie est simultanement un ensemble de fonctionnaires obeis-
sant a des lois, une institution dont l'objet est de detenir le pouvoir, en ce 
sens qu'elle est la pour appliquer la politique, et que l'on s'attend, par 
consequent, a voir contribuer concretement aux changements d'attitude 
desires, et, enfin, un deploiement d'instruments d' intervention, de 
ministeres et d'organismes fonctionnant de maniere autonome. Notre 
precedente discussion allant de la structure des services economiques 
la coordination de la politique de gestion des ressources, en passant par 
la presentation du budget proprement dite et le processus de reglementa-
tion proprement dit est aussi dans le meme temps une discussion sur ce 
que Sutherland et Doern nomment les structures bureaucratiques de la 
Fonction publique de types I et ii. Il existe donc, manifestement, un 
certain nombre de caracteristiques structurelles du controle 
bureaucratique sur lesquelles on peut se pencher. 

L'etude de Sutherland et Doern attirait l'attention sur deux caracte-
ristiques du controle structurel que l'on ne retrouve pas comme theme 
central dans les analyses publiees recemment. Nous avons déjà men-
tionne l'une d'entre elles dans les chapitres precedents, a savoir la 
determination d'une troisieme bureaucratic de controle93. Quant a la 
reforme en general, les auteurs suggerent que ces organismes consti-
tuent la partie la moins control& de l'Administration, lorsqu'on les 
considere en vertu des notions fondamentales que sont l'obligation de 
rendre compte et l'examen rigoureux imposes par le Parlement; ils 
proposent donc des mecanismes permettant d'accroitre l'obligation de 
rendre compte de ces organismes. 

Cependant, dans ce dernier chapitre, nous nous concentrerons plutot 
sur la question du role des partis politiques eux-memes, soit la seconde 
caracteristique du controle structurel de base que ('etude de Sutherland 
et Doern oppose a l'Administration. L'etude explore le role des partis en 
tant qu' institution primaire du controle de la bureaucratic de la Fonction 
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publique, y compris les voies particulieres que pourraient suivre les 
partis politiques pour devenir de meilleures institutions de controle dans 
chacun des domaines ou aspects des activites du parti, notamment 
comme vehicule electoral, comme tribune democratique tors des con-
gres et dans le cadre des caucus94. 

L'etude traite tout d'abord de l'hypothese inherente aux elections 
democratiques selon laquelle le parti vainqueur mettra a execution un 
projet politique, le mandat, que les electeurs ont serieusement analyse et 
approuve. Meme en tenant compte des ewes normaux du discours 
electoral, on s'attend a tout le moins a ce que les partis au pouvoir aient 
une idee plus ou moins coherente de ce qu'ils desirent realiser sur leur 
liste d'elements des. La notion de Fonction publique politiquement 
neutre est essentielle dans la notion parlementaire de politique demo-
cratique, puisqu'elle suppose qu'il incombe a la Fonction publique, 
notamment aux echelons bureaucratiques les plus eleves, de servir les 
desks du parti elu, offrant ses conseils judicieux en tenant compte des 
priorites enoncees par le parti au pouvoir. Elle ne doit s'engager dans 
aucune aventure qui risque de compromettre sa neutralite partisane. 
Quant aux partis d'opposition, le systeme suppose egalement que les 
critiques s'adresseront au cabinet, en partie selon l'hypothese, et 
l'espoir, que l'un des partis d'opposition fournira peut-etre un jour un 
gouvernement et aura donc besoin, et voudra, d'une Fonction publique 
parfaitement capable de servir ses besoins. 

S'il est des obstacles institutionnels au controle politico-democratique 
du role de la Fonction publique auxquels on ne peut &roger, its sont 
bien souvent en partie imputables a la fawn extremement inegale dont 
fonctionne le systeme d'un parti dans le cadre electoral. On peut cer-
tainement citer des exemples oil les partis ont clairement defini leurs 
positions des, mais it est egalement frequent que les tactiques elec-
torates s'appuient sur le besoin classique pergu, soit celui d'être assez 
vague pour rassembler une coalition d'electeurs et d'interets mecon-
tents (ceux qui sont dehors) qui renverseront ceux qui sont dedans. Dans 
d'autres cas encore, le parti vainqueur a pris des mesures qui vont tout a 
fait a I'encontre de ses promesses electorates. Bien qu'on note une tres 
forte tendance a designer les partis comme de simples vehicules de 
mobilisation electorate et a decrire les elections comme la politique de 
leadership et non de problemes, la situation actuelle est en fait une 
combinaison de ces elements, puisque certains problemes et certaines 
priorites sont en rapport etroit avec les chefs. On rapprochera alors ce 
type de preuve au schema actuel des resultats electoraux et a la con-
currence entre des partis. 

En politique nationale, le systeme partisan canadien est revelateur de 
ce que l'on pourrait aisement considerer comme &ant presque le sce-
nario theorique sur la limitation du controle exerce sur la Fonction 
publique sur le plan de la politique. Jusqu'a la recente victoire des 

110 Doern 



Conservateurs de Mulroney, le Canada avait ete sous la domination d'un 
parti, le Parti liberal, depuis les vingt dernieres annees, a l'exception de 
neuf moil, et pendant vingt-deux des vingt-sept annees precedentes. 
Qui plus est, le systeme partisan etait tres regionalise, sans que les 
Liberaux et les Progressistes-conservateurs ne soient en mesure, au 
cours des vingt dernieres annees, d'être un parti vraiment national. Plus 
les Conservateurs etaient evinces du pouvoir, plus ils doutaient de la 
neutralite des dirigeants de la Fonction publique, et s'en mefiaient. Les 
Liberaux ont favorise et encourage cette perception en politisant dans 
une certaine mesure la Fonction publique. Ce n'etait pas une politisation 
globale, mais plutot une politisation dans laquelle les nominations de 
personnel ayant des liens partisans directs avec l'entourage du sous-
ministre ou avec certains offices et organismes, laissaient soupgonner 
que l'ideal de neutralite politique de la Fonction publique etait tres 
entame. Dans le cadre de la presence prolong& des Liberaux au pou-
voir, ceci avait permis de compromettre en partie l'un des principaux 
appareils institutionnels controlant le role politique de la Fonction publi-
que. Bien que la neutralite soit preferable dans un certain sens, placer 
des partisans dignes de confiance a des postes cies peut signifier un plus 
grand controle pour le parti au pouvoir95. 

Il est cependant evident que ce n'est pas le seul defaut d'alternance 
des partis au pouvoir qui affecte le controle democratique de la 
bureaucratie. La fagon dont les partis s'y prennent pour elaborer une 
politique partisane constitue en soi un facteur important, peut-titre plus 
particulierement en politique economique. Les partis « en congres » 
(revue annuelle de la chefferie ou reunions de la chefferie) discutent de 
politique, mais plutot sous la forme d'une liste de resolutions 
souhaitees. Il y a des exemples de ce que l'on peut appeler des congres-
reperes, comme le congres des Liberaux a Kingston en 1960, qui a aide a 
etablir les objectifs des Liberaux de Pearson lorsqu'ils ont pris le pou-
voir en 1963; mais la mise en place d'une plate-forme fond& sur des 
processus partisans elabores n'est pas le point fort des deux principaux 
partis. Seul le NPD accorde une attention soutenue aux mecanismes 
permettant d'engendrer, d'essayer et de consolider la politique, y com-
pris la politique dans ses moindres details. Aucun des deux partis qui ont 
de serieuses chances de prendre le pouvoir ne dispose de processus lors 
de ses reunions de circonscriptions ou reunions nationales qui temoi-
gnent d'un profond souci envers le mandat politique qui les prepare 
vraiment au pouvoir. Par la, Sutherland et Doern n'entendent pas que 
chaque politique adopt& par le parti doive par la suite etre adopt& par 
le gouvernement (le parti au pouvoir), mais ils pensent plutot aux prin-
cipaux mecanismes generaux par le biais desquels fonctionnent l'obliga-
tion de rendre compte et le controle. Si, d'une part, les ministres ont 
affaire a un Parlement qui ne remplit pas ses fonctions de controle parce 
qu'il n'est pas organise autour de principes clairement &finis et de 
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priorites realistes, et si, d'autre part, un parti manque d'appareils pour 
verifier les progres realises par rapport aux strategies de politique con-
venues, les conditions sont reunies pour porter a son comble le pouvoir 
bureaucratique de facto et la perception de ce pouvoir bureaucratique. 

A cet egard, le lien entre le parti et le Parlement est absolument 
essentiel, et pourtant on l'oublie habituellement. Au sein de la Chambre 
des communes, le « Parti » est le caucus. Les nombreuses fawns dont 
les ministres doivent rendre compte au caucus au pouvoir constituent un 
autre atout grace auquel le parti peut exercer un plus grand controle en 
appliquant une pression constante sur les ministres. Pendant la session 
parlementaire, les reunions du caucus ont lieu toutes les semaines. De 
nombreux deputes du parti au pouvoir soulignent l'importance de ces 
reunions, qui sont leur meilleur moyen d'obtenir des reponses des 
ministres. On pourrait pretendre que des reunions de ce type plus 
frequentes, que le Parlement siege ou non, augmenteraient les pressions 
exercees sur les ministres et permettraient de contrebalancer la pression 
quotidienne des conseils bureaucratiques. On pourrait avoir recours 
des mesures speciales au sein du caucus lors de l'elaboration du budget 
et d'autres grandes occasions de cet ordre. Cependant, it y a des limites 
ici aussi, l'une d'entres elles, et non la moindre, etant que le temps des 
ministres et des deputes est precieux et qu'ils ont a remplir d'autres 
obligations de comite et des responsabilites envers leurs electeurs. Sans 
compter qu'il peut etre anticonstitutionnel que le gouvernement donne 
trop de renseignements d'avance a son caucus et non a la Chambre des 
communes dans son ensemble. 

La fawn dont nous avons traite, dans cette etude, des secteurs des de 
l'activite partisane ne suggere pas que l'un d'entre eux constitue la 
solution au controle de la bureaucratie. C'est tout le deploiement des 
points de pression et de contact qui peut ajouter a la possibilite d'un plus 
grand controle. Le parti represente tous les membres lors des reunions 
democratiques, le cabinet &ant le pivot du gouvernement et le caucus 
jouant son role d'interaction jour apres jour, semaine apres semaine. 
Sutherland et Doern soutiennent que lorsque les partis canadiens ont 
appliqué leurs solutions pour prendre le controle de la politique en 
exercant un meilleur controle de la bureaucratie, ils ont trop facilement 
oublie leur propre role possible a chacun de ses points d'entree et de 
pression. Its ont trop facilement succombe au reformisme de la gestion 
au lieu de reflechir en profondeur a leur propre role institutionnel. Bien 
que la situation soit evidemment differente dans une certaine mesure 
pour les partis d'opposition, puisque par definition ils ne sont pas 
organises en cadre de gouvernement (et que les imperatifs de l'opposi-
tion ne manquent pas d'influer sur leur emploi du temps), cela ne modifie 
pas fondamentalement l'opinion qu'ils se font sur la fawn dont le 
systeme partisan s'oublie lui-meme lorsqu'il pense a reformer la 
bureaucratie et le gouvernement. 
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Nous devons etre prudents lorsque nous etudions aussi les liens entre 
la bureaucratie et le parti, plus particulierement lorsqu'il s'agit de ques-
tions plus generates sur l'aspect politique de la politique economique. 
Bien qu'on puisse etudier utilement les partis politiques de cette fawn, 
puisqu'ils negligent souvent de remplir ces roles fondamentaux face a la 
bureaucratie, les termes « parti » et « bureaucratie » sont plus charges de 
sens que ne le laisse supposer notre conclusion. Par exemple, l'analyse 
de Wolfe sur les modifications du pouvoir au sein du Parti liberal est aussi 
essentielle, puisqu'elle englobe non seulement le parti en congres, mais 
aussi les liens qui unissent le milieu des affaires et le parti dans le 
financement du parti et le recrutement des principaux chefs. Dans un 
meme ordre d'idees, on ne peut toujours feliciter le parti, en tant que 
cabinet, lorsqu'il controle la bureaucratie. Il est des cas ou la 
bureaucratie, c'est-A-dire les hauts fonctionnaires, rendent aux Cana-
diens un grand service en signalant les realites aux partis et ministres pris 
au depourvu qui n'ont simplement pas refiechi avec assez de soin a ce 
qu'ils veulent faire. Ce faisant, la bureaucratie accomplit un role tout a 
fait constitutionnel, mais que l'on pourra aisement taxer d'usurpation de 
pouvoir. 

Dans la discussion precedente sur la troisieme dimension de l'aspect 
politique de la politique economique, nous avons attire l'attention sur 
cinq questions de reforme impliquant des structures et des &marches 
fondamentales. Il y en a evidemment d'autres que nous n'avons pas 
choisi d'etudier, notre Cache &ant déjà tres ambitieuse. Parmi celles-ci, 
on compte les consultations federale-provinciales prealables au budget, 
les conventions d'impot et de perequation, et la structure de negociation 
collective, pour n'en citer que trois. Qui plus est, nous avons etudie 
chaque question structurelle successivement alors qu'en fait, elles exis-
tent concurremment et fonctionnent en rapport les unes avec les autres. 
Dans le meme temps, nous avons commence dans ce chapitre a reveler 
les liens generaux existant entre les idees, les interets et le pouvoir, et les 
structures cies. Il faudra encore ajouter bien des elements a cette der-
niere tache essentielle pour completer l'analyse. 

Conclusions 
Fideles au double objectif de cette etude, nous proposons deux series de 
conclusions. La premiere traite des principaux domaines de la politique 
qu' evoquent les auteurs des etudes de ce volume. La deuxieme examine 
plusieurs questions generates sur le role de l'Etat dans l'economie, en 
s'attardant un peu plus aux trois principales etudes. 

Au niveau le plus general, it est evident que les valeurs et les 
&marches politiques fondamentales ne permettront pas a la politique 
economique d'être conceptualisee ou mise en pratique de maniere sim-
pliste et axee sur l'efficacite. Les objectifs de la politique economique se 
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sont elargis et refletent des idees diverses. On peut deceler un certain 
retrecissement des objectifs dans le domaine de la politique macro-
economique du fait de l'envergure de la critique conservatrice, mais ce 
phenomene est equilibre, dans une large mesure, par les differentes 
kites contenues dans la politique industrielle et regionale et la politique 
de gestion des ressources. Tandis que les bides fondamentales vont et 
viennent et dependent de la versatilite des sondages d'opinion, elles 
n'en exercent pas moms une influence quasi independante et constante. 

Dans le debat sur le developpement economique, la fagon dont la 
politique sociale, sous forme de programmes de securite du revenu, et la 
reglementation sociale et environnementale sont emprisonnees dans le 
sens meme du developpement economique, revet une importance parti-
culiere pour l'avenir a court et a moyen termes. Les bides d'ordre 
environnemental constituent plus directement un defi fondamental et 
valable aux idees plus etroites du developpement economique, 
puisqu'elles postulent qu'aucun compromis definitif a long terme ne 
peut se produire entre la croissance et une ecologic soutenable, et 
puisqu'elles necessitent des interventions a chacune des principales 
phases du cycle de production. Bien que ce rapport de port& generale 
ait indique que les engagements en matiere d'environnement se soient 
estompes au cours des dernieres annees, it n'en demeure pas moms 
qu'une tres profonde base de l'opinion publique appuie les grander 
preoccupations touchant l'environnement. 

La question des programmes de securite du revenu souleve des preoc-
cupations conceptuelles d'un autre ordre, mais fondamentalement, it 
faut bien insister sur le fait que ces programmes constituent une condi-
tion prealable essentielle au developpement economique plutot qu'ils ne 
relevent du domaine des depenses publiques qu'il faudrait sacrifier sans 
merci au nom du developpement economique. Essentiel a ce dernier 
point, mais non sans rapport avec la question de reglementation socio-
environnementale soulevee plus haut, est le lien politique et pratique 
tres important existant entre le souci de la stabilite et la prise de risques. 
A un certain niveau, une bonne partie du milieu des affaires et des 
economistes professionnels reclament un climat d'investissement plus 
approprie. Ce dernier se transforme facilement en mot de passe pour 
designer la stabilite et par lequel les interets disent en fait : «Faites que 
mon univers soit stable pour que je puisse prendre des risques, mais pour 
que mon univers soit stable, faites que celui des autres, notamment celui 
des travailleurs, soit instable, c'est-A-dire changeant. » Imaginez ce que 
l'autre son de cloche pourrait etre. Creons un climat d'emploi oil les 
travailleurs et les chOmeurs pourraient dire en parfait echo : « Faites que 
mon univers soit assez stable grace a un revenu de base, une assurance 
et une formation permanente, de sorte que je prendrai le risque d'être 
versatile. » Nous attirons egalement votre attention sur le lien existant 
entre la stabilite, la politique sociale et le developpement economique 
pour deux bonnes raisons. 
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La premiere, pour demontrer que la stabilite est effectivement une 
puissante idee politique et economique, mais qu'elle est generalement 
enfouie dans l'obscure langage code des discours publics. Quelquefois 
elle refait surface dans une langage honnete et ouvert, tel que la promo-
tion keynesienne de la politique de stabilisation. Dans la plupart des cas 
cependant, it faut rechercher les mots de passe. Aussi, les producteurs 
agricoles veulent une « commercialisation ordonnee », certains interets 
veulent supprimer les o obstacles au commerce »; d'autres veulent 
reduire les programmes sociaux, tout en en laissant suffisamment pour 
disposer d'une bonne « soupape de sfirete », une metaphore haute en 
couleurs pour ceux que les partenaires sociaux laissent echapper; 
d'autres encore nous reprochent d'être devenus une societe d' « ayants 
droit ». 

La deuxieme raison est que la stabilite en tant qu'idee est a la fois 
bonne et mauvaise, tout comme les modifications et la prise de risques 
sont de bonnes et mauvaises idees. La question cle est toujours de savoir 
quelle proportion de chacune est desirable et, en termes democratiques, 
dans quelle mesure la repartition des modifications et de la stabilite entre 
les interets, les tranches de revenu et les regions, est juste. C'est la 
raison pour laquelle, en termes politiques de base, l'aspect politique de 
la politique economique ne cherche pas toujours a obeir aux construc-
tions analytiques de la politique economique, telles que la politique 
macro-economique par rapport a la politique micro-economique, ou 
meme les divisions historiques entre la politique economique par rap-
port a la politique sociale. 

Dans le cadre de cette notion elargie de politique economique et du 
contenu politique de sa signification, on peut tirer d'autres conclusions 
sur le deficit, la securite du revenu, les marches du travail, les ressources 
et la politique environnementale. 

Quanta la question des deficits, quel qu'en soit l'aspect financier, it est 
clair, comme le suggere l'etude de Wolfe, que politiquement, le debat 
implique beaucoup plus une lutte pour le role de I'Etat en tant que tel. 
Cela est evident dans les arguments sur les causes du deficit et la 

solution » qui est proposee. Les interets qui veulent reduire les 
depenses, notamment les depenses sociales, reclament en fait une moins 
grande intervention du gouvernement. Cela apparait plus manifestement 
lorsque cette opinion est associee a la preuve que l'effritement du revenu 
de la derniere moitie des annees 1970 n'est pas considers comme faisant 
partie de la « raison 0. A notre avis, la solution au deficit en termes 
politiques doit comprendre un mélange d'imposition plus forte et de 
depenses moindres, ces dernieres s'etendant a tous les secteurs de 
programmes, tandis que la premiere sera liee a une reforme fiscale 
menee sur une grande echelle qui permettrait de retablir une plus grande 
progressivite et simplicite du regime fiscal. Bien que personne ne doute 
de la difficulte de ce cheminement, l'analyse politique des deficits indi-
que que c'est la seule voie qui ait une chance de concilier les differentes 
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idees et les differents interets qui sous-tendent la politique canadienne, y 
compris une certaine notion d'egalite pour les Canadiens a faible revenu. 
C'est la raison pour laquelle nous avons place le debat sur la reforme du 
budget sur un ton aussi general afin qu'il comprenne les deux aspects des 
recettes et des depenses. C'est aussi pour cela que, dans le chapitre 
precedent, nous avons defendu les nouveaux processus budgetaires, 
grace auxquels les interets publics et prives feraient l'objet d'un examen 
beaucoup plus Maine que cela n'etait le cas ces vingt dernieres annees. 

En raison de ce type d'arguments et des changements observes dans 
la nature de la formulation de la politique economique par le cabinet, 
nous ne regrettons pas trop l'abandon partiel de la politique macro-
economique keynesienne, en tant que notion ou evenement lie a la 
presentation du budget. Les mondes de la politique macro-economique 
et de la politique micro-economique, cette derniere etant peut-titre 
vaguement assujettie a la notion evasive de politique industrielle, sont de 
plus en plus imbriques l'un dans l'autre. C'est pour cette raison que nous 
relevons le besoin de processus de decision economique au sein du 
cabinet, lequel pourra briser l'isolement dans lequel se trouve le ministre 
des Finances par rapport aux autres principaux ministres. Puisque la 
mystique de la doctrine du secret en matiere de budget contribue a cette 
situation et se trouve encore renforcee par d'autres faiblesses phi-
losophiques, nous demandons son abolition en tant que mesure de la 
politique economique. De meme, nous constatons le besoin d'accroitre 
la responsabilite de la Banque du Canada envers un plus grand nombre 
des ministres cies au sein du cabinet et envers le Parlement. 

Aux fins de nos commentaires de conclusion, it est utile d'envisager 
sous le meme angle les domaines de la politique du marche du travail et 
de la politique de la securite du revenu, et de les Tier a la question plus 
globale de savoir quelle est la signification politique des taux de chomage 
que l'on peut accepter ou atteindre. Il s'agit probablement du point 
d'intersection et d'interpretation le plus difficile entre l'aspect 
« economique » et l'aspect « politique » de la politique economique. La 
tendance preponderante en recherche economique (qui puise elle-meme 
ses renseignements dans l'ideologie politique) a ete d'affirmer l'exis-
tence d'un taux naturel de chomage, defini comme un taux inflationniste 
de chomage ne s'accelerant pas, et de le relier aux caracteristiques 
structurelles des economies mondiale et nationale. Par definition, les 
caracteristiques structurelles s'etablissent a moyen et a long termes, de 
par leur nature meme, et ne peuvent donc etre resolues a court terme. En 
attendant, la politique bouillonne a court terme, ensorcelde par les 
cycles electoraux, par beaucoup de competences speciales (ce qui, en 
termes pratiques, signifie le besoin de pourvoir aux divers interets et aux 
diverses valeurs), et par l'habitude contrariante d'être incapable de 
prevoir l'avenir avec precision. 

Bien que nul ne puisse serieusement nier que certains changements 
economiques structuraux soient en train de se produire, nous avons 
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toujours affaire a la realite de ce que represente vraiment l'exercice 
marginal de la volonte et du pouvoir politiques face aux taux de 
chomage, non seulement dans differents pays au meme moment, mais 
aussi dans les memes pays a differents moments. En bref, cela fait 
toujours une difference politique extraordinaire lorsqu'un gouverne-
ment, pour prendre un exemple hypothetique, est pret a prendre des 
mesures pour tenter de reduire le chOmage en l'amenant de 10 a 8 %, 
peut-titre en sacrifiant a ('inflation ou a d'autres indices de rendement. 
Ce type de volonte politique peut comprendre des mesures a court et a 
moyen termes. Plusieurs etudes dans ce volume ont tente d'indiquer ou 
de demontrer que ces seuils de volonte marginate, mais essentielle et 
politique, sont directement lies A la structure de la representation demo-
cratique fondamentale et a la pression exercee par les principaux inte-
rets a differentes epoques, y compris le present. 

C'est en ce sens que les etudes de Muszynski et Rice sont particuliere-
ment appropriees au contexte politique general. Le manque d'engage-
ment relatif de l'Administration federate envers les programmes de 
formation et de creation d'emplois, dans la derniere moitie des annees 
1970, est du en partie a la perte d'influence du milieu ouvrier (qui n'a 
jamais ete tits forte dans le meilleur des cas) dans la structure de la 
representation des interets. L'analyse de Rice indique que les pro-
grammes de securite du revenu emprisonnes dans la toile des relations 
intergouvernementales ont empeche ce manque d'engagement d'être 
encore plus grand. Pourtant, a certains egards, ces deux etudes sous-
estiment d'autres elements politico-institutionnels, auxquels la recher-
che economique sera probablement plus sensible, comme la preuve d'un 
malaise politique necessitant donc une reforme politique. Pour ce qui est 
des programmes de securite du revenu, la meme toile bureaucratique qui 
protege de nombreux Canadiens vulnerables en emprisonne d'autres, 
car le « systeme » encourage dans certains cas des programmes d'encou-
ragements qui feront qu'il sera plus seduisant pour les beneficiaires de ne 
pas travailler ou de ne pas changer leur attitude. Dans les domaines des 
programmes de formation et d'education, it ne fait aucun doute que les 
grandes bureaucraties educatives (qui forment une partie importante de 
ce que ('etude de Sutherland et Doern appelle les structures bureaucrati-
ques de la Fonction publique de type n) engendrent egalement une 
severite injustifiee. 

Aussi, la cle permettant de comprendre certains des aspects politi-
ques de la politique economique au Canada ne revient pas a elaborer une 
methode par trop generale de « mechants » et de q heros », mais bien une 
methode capable de traiter avec la complexite a ses conditions et de faire 
ressortir aussi explicitement que possible l'existence de modifications 
de pouvoir, d'idees, de structures et de &marches. 

Le debat sur la politique de gestion des ressources illustre graphique-
ment ce besoin. Tandis que dans le domaine de la politique macro-
economique nous pensons disposer de preuves suggerant une montee de 
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('influence des entreprises depuis le milieu des annees 1970, la situation 
dans le secteur des ressources est indiscutablement moins evidente. 
C'est ainsi que nous contestons d'une certaine fawn les conclusions 
d'ensemble de McDougall sur la domination du pouvoir prive. Dans les 
annees 1970, on notait de grandes augmentations de l'exercice conjoint 
du secteur federal et provincial face au secteur prive dans le domaine des 
ressources. Dans le secteur agricole, nous attribuons aussi un exercice 
constant a l'intervention de l'Etat par le biais d'offices de commer-
cialisation au nom d'un interet qui est celui des producteurs, mais qui 
n'est pas considers comme faisant partie d'un secteur commercial domi-
nant. En fait, nous attribuons une grande part du succes politique relatif 
du secteur agricole au fait qu'il n'est pas sous les projecteurs de la 
politique, mais est dote d'une forte presence pancanadienne dans toutes 
les regions et d'un acces stable a son propre secteur de l'Etat. D'un point 
de vue intergouvernemental, l'analyse du present document a aussi 
decrit le secteur de la politique de gestion des ressources comme etant 
caracterisee par l'aspect bilateral des relations intergouvernementales. 
C'est pour cette raison que nous suggerons que l'on trouvera peu 
d'elements etayant le cote pratique de rid& de partage des recettes 
tirees des ressources comme le proposent certaines etudes. 

Quant A la deuxieme serie de conclusions, celles qui ont trait au role de 
l'Etat dans l'economie, plusieurs observations generales ressortent de 
l'analyse politique se concentrant sur les iddes, le pouvoir des interets et 
la structure. Nous avons souligne des le debut que l'Etat devrait etre 
considers comme un ensemble d'institutions et de valeurs, et non sim-
plement comme le pouvoir executif. Les partis politiques qui reussissent 
a acquerir le pouvoir et le droit de gouverner peuvent bien dominer le 
gouvernement ou s'y assimiler, mais on les representera avec plus de 
precision comme etant pris au milieu de l'Etat. 

Its doivent, en premier lieu, se debrouiller avec la realite de l'Adminis-
tration (structures bureaucratiques de la Fonction publique de types 1,11  
et III). L'Administration est simultanement, comme nous l'avons souli-
gne, un ensemble d'exercices passes de pouvoir et de principes, et une 
menace pour la capacite des gouvernements a agir selon de nouvelles 
voies. De IA provient ('ambivalence partagee que nous relevons sur la 
bureaucratie : nous ne sommes pas en sa faveur en regle generale, mais 
nous appuyons la plupart de ses composantes. Lorsqu'on se penche, 
comme nous l'avons fait, sur plusieurs domaines de la politique econo-
mique et des instruments d'intervention qui renferment des centaines 
d'histoires politiques miniatures, on commence a prendre conscience 
d'une autre realite concernant le pouvoir politique moderne. II s'agit du 
besoin de distinguer deux sortes de pouvoirs, soit le pouvoir d'obtenir 
l'adoption initiale d'une politique ou d'une decision, et le pouvoir de 
l'appliquer, c'e st-h-dire le pouvoir d'engendrer les changements 
d'attitude desires de maniere fiable au cours de longues periodes de 
temps. 
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La premiere sorte de pouvoir est sans conteste la plus familiere, et 
nous l'avons etudiee sous de nombreux aspects. Des le debut, nous 
avons cependant souligne que les opinions sur les modifications de 
pouvoir au sein d'interets dans leur ensemble ne ressortent pas claire-
ment des statistiques originales. Au contraire, it faut les analyser en 
assemblant les differents renseignements, sans jamais perdre de vue que 
le monde ne restera pas immobile, si bien que toutes autres choses etant 
egales, on puisse prendre le pouls du pouvoir. C'est particulierement le 
cas lorsqu'on veut evaluer le pouvoir public-prive par rapport au pouvoir 
intergouvernemental. La realite est que, dans le contexte canadien, le 
pouvoir s'appuie sur un axe double et complexe. L'equation politique et, 
partant, de ligne de conduite administrative, se resume presque toujours 
simultanement a une equation de pouvoir public-prive par rapport au 
pouvoir intergouvernemental. En fait elle devient aussi de plus en plus 
un ensemble de relations a axe triple, en ce sens que les relations 
internationales deviennent plus importantes que jamais. Formuler ce 
genre de propositions semble revenir a enfoncer des portes ouvertes. 
Pourtant, it ne faut jamais perdre de vue la triple nature du pouvoir. Dans 
le travail de recherche que nous avons etudie, on rencontre beaucoup 
d'elements en faveur de ceux qui remettent en question l'importance et 
l'uniformite de l'hypothese d'edification de la province sur le pouvoir 
cumulatif toujours plus grand de l'Administration provinciale. On 
retrouve ici, par exemple, les veritables limites moyennant la mesure 
dans laquelle les provinces « moins bien nanties >> peuvent exercer leur 
pouvoir politique. Qui plus est, le caractere bilateral des relations inter-
gouvernementales dans le secteur des ressources est lui-meme imputa-
ble en partie a la configuration exceptionnelle des interets prives entou-
rant chaque base de ressources regionale. Quant a l'axe de pouvoir 
public-prive, nous avons assiste a une certaine poussee de pouvoir des 
entreprises dans la politique macro-economique, mais a differentes 
configurations de pouvoir dans d'autres domaines. Dans celui de la 
politique macro-economique cependant, nous avons souligne que, bien 
que le milieu des affaires soit tres oppose aux deficits, it n'en reste pas 
moins que nous avons de graves deficits, ce qui nous indique que 
s'operent d'autres genres d'influences et de pouvoir et que les pro-
grammes s'emboitent par nature. 

La deuxieme sorte de pouvoir est beaucoup moins familiere, en ce 
sens qu'on est souvent enclin a vouloir l'appeler differemment. On la 
nomme souvent « application de la politique 0, sans reconnaitre que 
cette application contemporaine de la politique n'englobe pas seulement 
ce que font les fonctionnaires. Elle comprend de plus en plus un grand 
nombre de comportements prives, bref, des milliers de secteurs prives 
qui relevent, repondent en partie, et s'opposent souvent aux avis, aux 
encouragements, aux exhortations et aux regles de l'Etat moderne. La 
politique publique cherche a changer ou a confirmer le comportement de 
fawn previsible et desiree, mais, en realite, toute politique publique est 
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egalement une hypothese qui doit faire ses preuves. On a illustre, dans 
plusieurs domaines de la politique analyses plus tot, la realite egalement 
importante de l'exercice et des limites du pouvoir politique moderne. 
L'abandon partiel de la politique macro-economique creant legendaire-
ment l'accord harmonieux s'est heurte aux realites des executeurs pri-
ves qui refusaient de se conformer. L'experience avec la conformite 
actuelle de la politique environnementale peut s'expliquer en partie dans 
le present contexte. 11 en est de meme de la tendance a utiliser la 
bureaucratie comme un laboratoire de politique sociale, ce qui est fait 
parce qu'on considere en partie que la societe, dans son ensemble, 
pourrait ne pas agir de fawn fiable. 

Les etudes, globalement, indiquent aussi, souvent avec un sens 
extreme du concret, que l'Etat doit etre considere comme un reseau de 
relations institutionnelles allant au devant des interets prives et des 
citoyens, en usant de moyens differents et inegaux, et vice versa. Dans 
un certain sens, c'est encore la plus simple des propositions, mais son 
importance n'est pas negligeable lorsqu'on commence a discuter du 
cours probable de l'intervention de l'Etat dans l'avenir. L'Etat n'est pas 
seulement l'incarnation du pouvoir executif et de la bureaucratie. C'est 
aussi le « regime fiscal le « regime de reglementation » et le « regime de 
depenses On peut les appeler « regimes » precisement parce que, dans 
une large mesure, ils ont evolue de fawn constante a la fois pour ce qu'ils 
offrent aux interets et pour la structure de pouvoir de prise de decisions 
que chacun comporte. Quant au debat sur l'intervention de l'Etat et son 
role futur, nos etudes suggerent des types de changement probable tres 
varies. Dans le domaine de la reglementation, par exemple, on a la 
preuve qu'une dereglementation choisie serait vraiment precieuse. Dans 
le meme temps, comme on le soulignait A la section precedente, it y a lieu 
de croire que la reglementation sociale sera, et devrait etre, considera-
blement plus importante. 

Bien que la demarche utilisee dans le present document et dans les 
etudes dans leur ensemble soit fond& sur l'echange d'idees, d'interets, 
de pouvoir et de structures, et ne puisse donc manifestement pas etre 
accusee d'avoir une port& limitee, it n'en est pas moins parfaitement 
evident qu'elle ne traite pas de toutes les dimensions de l'aspect politi-
que de la politique economique. Il existe, par exemple, un domaine 
partiellement distinct qui englobe les relations citoyens-Etat et est forme 
non seulement des opinions a titre de droits collectifs ou prives, mais 
aussi des constellations changeantes de l'opinion publique a l'ere de la 
television. Enfin, on ne peut oublier l'importance de l'Etat international 
dans toutes ses dimensions bilaterales et multinationales. Nous avons 
evoque ces dimensions sans leur rendre vraiment justice. Pourtant, plus 
que tout, l'expansion de ces deux domaines renforce encore l'idee 
generale que nous avons defendue, selon laquelle, globalement, la 
depolitisation de la politique economique dans le contexte canadien a 
tres peu de chances de se manifester. 
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Annexe A 
Tables des matieres de trois etudes connexes preparees 
pour la Commission 

Volume 41 : Maslove, Allan M., Prince, Michael J. et Doern, 
G. Bruce, La budgetisation au federal et au provincial. 

Volume 42 : Schultz, Richard J. et Alexandroff, Alan, La reglementa-
tion economique et le systeme federal. 

Volume 43 : Sutherland, Sharon L. et Doern, G. Bruce, La 
bureaucratie au Canada : son controle et sa reforme. 

La budgetisation au federal et au provincial 
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En Nouvelle-Ecosse, les deux postes de depenses les plus importants 
ont toujours ete ceux de la sante et de l'education. La sante compte pour 
environ le quart du budget de la province. Exprimees en dollars par 
habitant, les depenses de sante ont augmente lentement, mais reguliere- 
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ment. Les depenses en education ont culmine en 1969 (a titre de pour-
centage du budget) et, depuis, elles ont proportionnellement diminue 
assez regulierement. Tousles autres postes de depenses sont proportion-
nellement beaucoup moins importants. Ceux qui se rapportent au &ye-
loppement economique ont fait quelques bonds a l'occasion pour une 
armee ou deux, mais la tendance globale ne semble pas demontrer un 
&placement des priorites de depenses sur cette vole. 

Un peu plus de la moitie des recettes de la Nouvelle-Ecosse parvien-
nent des sources memes de la province et environ le tiers de celles-ci se 
compose de Pimp& sur le revenu des particuliers. Les paiements de 
perequation sont les plus importants paiements de transfert; ils 
comptent pour plus de la moitie des credits totaux de la Nouvelle-Ecosse 
et pour environ le quart de ses recettes totales. 

Le Quebec consacre une plus grande proportion de son budget a 
reducation et une plus petite proportion a la sante que ne le font les 
autres provinces. La sante y demeure neanmoins le deuxieme poste par 
ordre d'importance et, exprimees en dollars par habitant, les depenses 
de sante au Quebec sont parmi les plus elevees au pays. Comme en 
Nouvelle-Ecosse, le budget n'indique aucunement que le developpe-
ment economique constitue une plus grande priorite; en fait, la part de 
depenses qu'il represente a diminue. Le Quebec est la province qui 
consacre la plus grande proportion de son budget a l'administration (ce 
qui comprend les frais generaux d'administration); pareille remarque 
corrobore d'autres donnees indiquant qu'il s'agit de la province la plus 
« bureaucratisee ». Enfin, les transferts aux municipalites sont relative-
ment peu eleves au Quebec. Cela reflete que le gouvernement provincial 
finance directement certains services finances par les municipalites dans 
d'autres provinces; certains frais d'education I'illustrent bien. (Et cela 
explique partiellement l'ampleur des depenses en education effectudes 
par le Quebec.) 

Le Quebec tire pros des trois quarts de ses recettes de ses propres 
sources et les paiements de perequation comptent pour environ la moitie 
du quart restant. Pres de 40 % de ses propres sources de financement 
proviennent de l'impOt sur le revenu des particuliers, ce qui constitue la 
proportion la plus elevee des cinq provinces. Les taxes de vente sont 
egalement importantes bien qu'elles aient diminue en proportion (et en 
nombre de dollars constants par habitant) au cours des dernieres annees. 
Les cotisations sociales (incluant les contributions au Regime des rentes 
du Quebec) ont egalement augmente sans cesse en termes de proportion 
(et de depenses par habitant) tout au long des annees 1970. 

En Ontario, les depenses en sante comptent, et de loin, pour la plus 
grande proportion. En fait, les dirigeants politiques ontariens croient 
que le contrOle des coOts dans ce domaine est manifestement leur 
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probleme budgetaire le plus important (et le plus difficile). Parallele-
ment, it est interessant de noter que plusieurs autres provinces depen-
sent plus de dollars par habitant dans ce domaine que ne le fait l'Ontario. 
Les depenses en education demeurent le deuxieme poste par ordre 
&croissant d'importance mais, depuis le debut des annees 1970, elles 
diminuent regulierement et assez rapidement (tant proportionnellement 
qu'en dollars par habitant). Une fois de plus, rien n'indique que le 
developpement beneficie de sommes plus elevees. 

L'Ontario tire 80 % de ses recettes de ses propres sources. Comme 
elle ne regoit pas de paiements de perequation, les 20 % restants 
proviennent des programmes de financement etablis et des paiements de 
transfert de bien-titre social (Regime d'assistance publique du Canada). 
Bien que l'impot sur le revenu des particuliers et la taxe de vente 
comptent pour la plus grande partie des ressources propres de l'Ontario, 
l'impot sur les benefices des societes s'eleve egalement a un montant 
important. Les recettes fiscales constituent presque la totalite des 
recettes de l'Ontario et leur proportion globale n'a pas vane au fil des 
ans; les recettes non fiscales d'origine ontarienne n'ont pas augmente. 

L'Alberta est la seule province a avoir clairement augmente ses 
depenses de developpement economique depuis 1973. Les depenses 
dans le domaine de ]'agriculture, de l'industrie, du commerce et du 
tourisme se sont particulierement accrues de fagon marquee, refletant 
en cela les objectifs de la politique du gouvernement visant a elargir la 
base economique de la province au dela des richesses naturelles. 
L'Alberta consacre une plus grande partie de son budget au developpe-
ment economique et une plus petite partie au developpement social que 
ne le font les autres provinces. Exprimees en nombre de dollars par 
habitant, les depenses sociales sont toutefois plus elevees en Alberta 
que partout ailleurs, exception faite du Quebec. Autre fait digne de 
mention, la proportion des depenses en education a diminue rapidement 
depuis 1970. En dollars constants par habitant, ces depenses etaient 
legerement inferieures en 1981-1982 ace qu'elles etaient dix ans plus tot, 
mais considerablement moms importantes qu'elles ne ]'etaient cinq ans 
auparavant. 

La caracteristique la plus remarquable de la structure des recettes de 
l'Alberta est la nette superiorite des recettes non fiscales et ('absence de 
taxe de vente. Les recettes non fiscales, plus particulierement les 
revenus de placements (gagnes par l'intermediaire de l'Alberta Heritage 
Savings Trust Fund), comptent pour une plus grande part des recettes de 
la province que l'impot sur le revenu des particuliers ou celui sur les 
benefices des societes. Les recettes derivees de l'industrie petroliere et 
gaziere constituent pres de la moitie des recettes provenant des sources 
propres de la province. C'est donc dire que l'Alberta tire la majeure 
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partie de ses recettes de ses reserves de ressources naturelles; cela 
traduit a la fois la dependance forte et sans cesse croissante qu'eprouve 
!'Alberta vis-à-vis de ses ressources naturelles, ainsi que !'opulence 
dont elle jouit et qui lui permet de maintenir un faible taux d'imposition 
tout en s'abstenant de percevoir une taxe de vente. 

Les depenses de la Colombie-Britannique se comparent de plus d'une 
fawn a celles de !'Ontario : la sante est le poste le plus important, et de 
loin; proportionnellement, les depenses en sante ont diminue rapide-
ment depuis le milieu des annees 1970 et rien n'indique une tendance a 
augmenter les depenses dans le domaine du developpement economi-
que. Toutefois, au fil des ans, la structure des depenses a etc beaucoup 
plus stable en Ontario qu'elle ne l'a etc en Colombie-Britannique. En 
outre, pendant la plus grande partie des annees 1970, la Colombie-
Britannique a accru ses depenses d'administration generale beaucoup 
plus rapidement que !'ensemble de ses depenses; consequemment, les 
depenses d 'administration sont proportionnellement beaucoup plus 
importantes en 1981-1982 qu'elles ne l'etaient en 1970. 

La Colombie-Britannique tire plus de 80 % de ses recettes de ses 
propres sources. Comme !'Ontario, elle ne recoit pas de paiement de 
perequation; le reste de ses recettes provient donc de programmes de 
financement etablis ainsi que de paiements de transfert de bien-titre 
social. L'impot sur le revenu des particuliers est la principale source de 
recettes de la Colombie-Britannique et sa superiorite s'est accrue sans 
cesse. La taxe de vente est le seul autre poste qui represente plus de 10 % 
des recettes totales, mais son importance diminue. Les revenus de 
placements ont augmente depuis la fin des annees 1970. Les recettes 
provenant de !'exploitation des ressources naturelles ont bondi sporadi-
quement au milieu et a la fin des annees 1970. 

Notes 
Ces notes ne comportent que des indications sommaires sur les sources utilisees. Le 
lecteur consultera a profit les notes detainees des quatre autres etudes du present volume et 
des trois documents presentes a ('annexe A. Traduction de l'anglais. 

I. Voir Allan M. Maslove, Michael J. Prince et G. Bruce Doern, La budgetisation au 
federal et au provincial; Richard Schultz et Alan Alexandroff, La regulation economi-
que et le systeme federal; et Sharon L. Sutherland et G. Bruce Doern, La 
bureaucratic au Canada : son controle et sa reforme. Ce sont la, respectivement, les 
volumes 41, 42 et 43 des etudes preparees pour la Commission royale sur !'union 
economique et les perspectives de developpement du Canada, Ottawa, Approvision-
nements et Services Canada, 1986. II importe de souligner que les analyses des 
grandes tendances qu'on y trouve sont destinees a des profanes et non a des spe-
cialistes diplomes. Bien que le caractere hautement original de ces etudes puisse 
soulever l'interet des specialistes, nous avons juge preferable, tout compte fait, de 
nous adresser a un public novice informe. A titre d'illustration, precisons que nous 
avons traite du role de l' Etat dans une perspective generale mais, nous osons le croire, 
utile. Nous avons delaisse l'analyse approfondie des nombreux travaux theoriques 
portant sur le sujet tels que les ouvrages suivants : Leo Panitch (edit.), The Canadian 
State, Toronto, University of Toronto Press, 1977; 0. P. Dwivedi (edit.), The Adminis-
trative State in Canada, Toronto, University of Toronto Press, 1982; G. Bruce Doern 
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et Richard W. Phidd, Canadian Public Policy: Ideas, Structure, Process, Toronto, 
Methuen, 1983. Pour une analyse critique comparee, voir Theda Skocpol, « Bringing 
the State Back In », etude presentee a la Conference on State and Social Structures, 
New York, 1982; C. Ham et M. Hill, The Policy Process in the Modern Capitalist 
State, Brighton, Harvester Press, 1984; et Stephen Drasner, « Approaches to the 
State: Alternative Conceptions and Historical Dynamics Comparative Politics, 
vol. 16, janvier 1984, p. 223-246. 
Voir Andre Blais (edit.), La politique industrielle, et Michael J. Trebilcock, L'econo-
mie politique de 1' adaptation economique. Ce sont la, respectivement, les volumes 44 
et 8 des etudes preparees pour la Commission royale sur l'union economique et les 
perspectives de developpement du Canada, Ottawa, Approvisionnements et Services 
Canada, 1985. 
Voir Doern et Phidd, Canadian Public Policy. D'abord axee sur les idees, l'approche 
utilisee dans cette etude se fonde manifestement sur des travaux auxquels nous avons 
collabore precedemment. Le sujet de la presente etude est cependant plus vaste, car it 
traite de la dimension politique en tant que telle et non simplement de la ligne de 
conduite administrative. 
Certains jugent que ce sont la des « modeles » de politique particuliers. Voir Doern et 
Phidd, Canadian Public Policy, chap. 2. 
Ibid., chap. 7-12. Voir egalement Rianne Mahon, « The Unequal Structure of Repre-
sentation » dans L. Panitch (edit.), The Canadian State, Toronto, University of 
Toronto Press, 1977, chap. 6. 
Voir Keith Banting (edit.), L'Etat et les milieux economiques, vol. 32 des etudes 
preparees pour la Commission royale sur l'union economique et les perspectives de 
developpement du Canada, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1985. 
Alan Cairns et Cynthia Williams (edit.), Le constitutionnalisme, la citoyennete et la 
societe au Canada, vol. 33 des etudes preparees pour la Commission royale sur 
l'union economique et les perspectives de developpement du Canada, Ottawa, Appro-
visionnements et Services Canada, 1985, chap. 1. 
Voir G. Wright, « Le jeu politique au niveau bureaucratique et ses repercussions sur la 
politique economique exterieure au Canada » dans Quelques problemes concernant 
I' elaboration de la politique economique exterieure, vol. 30 des etudes preparees pour 
la Commission royale sur l'union economique et les perspectives de developpement 
du Canada, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1985. 
Cette notion des plus fondamentales est clairement elaboree dans G. Bruce Doern et 
Glen Toner, The Politics of Energy: The Development and Implementation of the 
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travaux tels que ceux portant sur le federalisme de Garth Stevenson et John Richards 
et Larry Pratt. Voir egalement Frederick Fletcher et Donald Wallace, « Les relations 
federates-provinciales et ]'elaboration des politiques au Canada : une recension des 
etudes de cas » dans Le partage des pouvoirs et la politique d'Etat, vol. 61 des etudes 
preparees pour la Commission royale sur l'union economique et les perspectives de 
developpement du Canada, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1985. 

Voir Mancur Olson, The rise and Decline of Nations: Economic Growth, Stagnation 
and Social Rigidities, New Haven, Yale University Press, 1982; 
Thomas J. Courchene, « The Citizen and the State: A Market Perspective 0 dans 
George Lermer (edit.), Probing Leviathan: An Investigation of Government in the 
Economy, Vancouver, Institut Fraser, 1984, p. 39-58; William D. Coleman, 
« L'entreprise canadienne et l'Etat » dans L'Etat et les milieux economiques, vol. 32 
des etudes preparees pour la Commission royale sur l'union economique et les 
perspectives de developpement du Canada, Ottawa, Approvisionnements et Services 
Canada, 1985. 
Voir Doern et Phidd, Canadian Public Policy, chap. 1. 
Voir John Anderson et Morley Gunderson (edit.), Union-Management Relations in 
Canada, Toronto, Addison-Wesley, 1982; Mark Thompson et Gene Swimmer, Con-
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Institut de recherches politiques, 1984. 
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Voir Doern et Phidd, Canadian Public Policy, chap. 5 et 12; M. Trebilcock, R.J. 
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2 

Les dimensions politiques des deficits 

DAVID A. WOLFE 

Introduction 

Lorsque la Seconde Guerre mondiale touchait a sa fin, le gouvernement 
du Canada deposa au Parlement un document dans lequel it exposait les 
politiques economiques adoptees pour prevenir toute resurgence de la 
Crise. Dans le livre blanc sur l'emploi et le revenu concernant speciale-
ment la periode initiale de reconstruction, it optait carrement pour les 
theories keynesiennes, et c'est dans cette optique qu'il presentait les 
grandes lignes des politiques envisagees pour assurer une croissance 
economique soutenue apres la guerre. La pierre angulaire de ce plan 
etait un engagement a faire varier les politiques d'imposition et de 
depenses pour qu'elles contribuent le plus possible a maintenir de hauts 
niveaux d'emploi et de revenu : 

Le gouvernement sera dispose, Iorsque le chOmage presentera une menace, 
A accepter des deficits et un accroissement de la dette nationale decoulant 
de sa politique d'emploi et de revenu, que cette politique fasse appel, selon 
les circonstances, a un accroissement des depenses ou a une diminution des 
impots. Par contre, dans les periodes oti le chomage est faible et les revenus 
eleves, les plans budgetaires prevoiront des excedents. Le gouvernement 
aura pour politique de ne pas laisser la dette nationale s'accroitre au point 
d' echapper a tout controle et d'assurer un bon equilibre budgetaire sur une 
periode superieure a un an'. 

L'unanimite est loin d'etre faite sur l'efficacite avec laquelle ont ete 
appliquees les politiques de stabilisation contracycliques durant l'apres-
guerre2. Quoi qu'il en soit, le gouvernement federal est reste attaché, 
30 ans durant apres la guerre, au principe des politiques financieres 
keynesiennes comme moyen de stabiliser l'economie. Au cours de la 
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derniere decennie, cette orientation a toutefois ete serieusement battue 
en breche. L'importance relative et le rythme de croissance du deficit 
gouvernemental ont fait l'objet de &bats politiques tres vifs au point que 
la gravite des divergences de vues sur ce probleme rappelle les affronte-
ments du milieu des annees 1930. Le consensus qui s'est &gage pendant 
l'apres-guerre a laisse place a des incertitudes de plus en plus profondes 
quant a un bon nombre des Writes keynesiennes regues. 

Le deficit budgetaire s'est de nouveau impose dans les &bats politi-
ques a la fin de la longue periode de croissance economique d'apres-
guerre, au milieu des annees 1970 et lorsque s'est affirm& une tendance 
seculaire vers l'accroissement des deficits. Il y a de toute evidence un 
rapport essentiel entre les deux faits, mais sa nature est moins evidente 
qu'il ne semble au premier abord. Il est vrai qu'un grand nombre de pays 
industrialises de I'Ouest ont vu leur deficit s'alourdir, mais l'ampleur et 
les causes de ces deficits varient enormement. Cela s'explique siirement 
dans une certaine mesure par la diversite des caracteristiques de la 
croissance economique observee dans ces pays (question qui ne releve 
pas de la presente etude), mais les facteurs politiques ont egalement joue 
un role critique. II s'agit ici d'analyser ces facteurs et de voir comment ils 
influent sur la fawn d'aborder le deficit sur le plan politique. 

Dans ces pages, la notion meme de politique se rapporte essentielle-
ment a l'exercice du pouvoir dans les societes industrielles modernes, ce 
qui englobe, d'une part, la dimension normative de la politique, le role 
des idees et des valeurs dans les modalites de l'exercice du pouvoir et, 
d'autre part, la dimension sociale et institutionnelle, la capacite variable 
des divers interets sociaux d'atteindre leurs buts sur la scene politique. 
Ces dimensions de l'element politique inherent au deficit sont etudiees 
tour a tour. 

Le deficit mis en perspective 

Le Canada 
L'absence de definition claire et precise du deficit a pour effet d'embrou-
iller le debat politique sur la question. En fait, it y a trois fawns de 
mesurer le deficit : comptes publics, besoins financiers nets et comptes 
nationaux. Le deficit selon les comptes publics correspond au deficit de 
('ensemble des recettes et des depenses des ministeres et organismes du 
gouvernement. Les besoins financiers nets du gouvernement compren-
nent, outre le deficit des comptes publics, les prets et investissements 
non budgetaires du gouvernement federal ainsi que les deficits et exce-
dents de fonds prevus a des fins particulieres, comme la caisse de 
('assurance-chomage. La mesure du deficit d'apres les comptes 
nationaux, celle que la plupart des economistes preferent (quoique la 
question fasse l'objet de discussions), differe quelque peu des deux 
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autres. Elle tient compte de l'accroissement des obligations nettes du 
gouvernement federal mais laisse toutefois de cote des transactions a 
caractere purement financier qui n'ont aucune incidence sur les obliga-
tions de l'Etat. Etant donne que, dans notre regime politique, les trois 
niveaux d'administration publique peuvent avoir des deficits, it importe 
de faire une distinction entre le deficit de l'administration federale et 
celui de l'ensemble des pouvoirs publics. Le deficit d'apres les comptes 
nationaux comprend les deux secteurs. Aux fins de la presente etude, on 
se reportera essentiellement aux deficits calcules selon les comptes 
nationaux, soit pour l'administration federale, soit pour l'ensemble des 
pouvoirs publics3. 

Le deficit est un ensemble dont it est possible, la plupart du temps, de 
&gager les composantes, ce qui peut aider a en comprendre les causes. 
Au niveau le plus elementaire, on peut distinguer deux grands elements, 
le cyclique et le structure!. Le premier element correspond a l'ecart 
entre recettes et depenses selon la performance reelle de l'economie par 
rapport au niveau des recettes et des depenses dans l'hypothese d'un 
niveau de production assurant le plein emploi. Quant au second, it 
decoule de l'ecart entre les recettes fiscales et autres du gouvernement et 
le niveau des depenses auquel it s'est engage. II s'agit du deficit qui 
persisterait si le niveau de production assurait le plein emploi4. 

L'element cyclique du deficit peut se subdiviser en deux parties, celle 
qui est attribuable a l'action des stabilisateurs automatiques sur la 
structure budgetaire des recettes et des depenses et celle qui decoule des 
modifications discretionnaires apportees a la politique financiere pour 
tenir compte de la conjoncture. Parmi les stabilisateurs automatiques 
figurent par exemple les dispositions budgetaires du gouvernement qui 
reagissent le plus aux fluctuations cycliques de l'activite economique, 
comme les recettes fiscales qui augmentent ou diminuent en raison de 
l'elasticite du regime fiscal par rapport aux revenus et les depenses a des 
postes qui sont lies aux fluctuations du niveau de l'emploi, comme 

assurance-chomage. 
La conception keynesienne classique du role du deficit tourne essen-

tiellement autour de l'element cyclique. Selon Keynes, it faut admettre 
les deficits en periode de ralentissement economique — par des modifi-
cations discretionnaires des politiques d'imposition et de depenses —
car c'est un moyen necessaire pour maintenir le niveau de l'emploi et des 
revenus. Pareillement , economi ste estimait que, lorsque I 'activite 
reprenait et que l'emploi et les revenus augmentaient, les gouverne-
ments devaient &gager des excedents budgetaires de maniere a freiner 
la hausse des prix. Les deficits et les excedents doivent s'equilibrer sur 
l'ensemble du cycle. Bien que cela ne se realise qu'imparfaitement dans 
les faits, les donnees statistiques sur l'experience canadienne montrent 
que cet equilibre s'est concretise surtout entre la fin de la Seconde 
Guerre mondiale et le milieu des annees 1970. 
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A en juger d'apres les donnees du tableau 2-1, le solde budgetaire du 
gouvernement federal, de la fin des annees 1940 au milieu des annees 
1970, est alternativement passé de l'excedent au deficit (d'apres les 
comptes nationaux). Cette fluctuation a obei a revolution de la con-
joncture et resulte de modifications discretionnaires de la politique 
financiere. Sur l'ensemble de la periode, le solde net tend vers zero. 

On peut envisager cette meme evolution du point de vue des deficits 
federaux &allies en pourcentage du produit national brut. Vers la fin de 
la Seconde Guerre mondiale, lorsque le gouvernement federal a du 
contracter des emprunts massifs pour financer l'effort de guerre, le 
deficit federal depassait largement, chaque armee, 20 % du PNB. Vers la 
fin des annees 1940, par contre, a la faveur de l'expansion qui a suivi la 
guerre et d'un retour des depenses gouvernementales a un niveau plus 
normal, rexcedent du gouvernement federal a atteint 5 % du PNB. Ces 
excedents se sont maintenus tant qu'a dure la prosperite des annees 
1950, bien que le gouvernement ait commence a accroitre ses depenses 
au titre des programmes sociaux comme les allocations familiales, la secu-
rite de la vieillesse, l'assurance-chomage et l'assurance-hospitalisation. 
Ces excedents etaient d'autant plus remarquables que les forts taux 
d'imposition exiges par le financement de l'effort de guerre etaient 
constamment abaisses. Au moment de la recession de la fin des annees 
1950 et du debut des annees 1960, le gouvernement federal a de nouveau 
connu une serie de deficits budgetaires, mais jamais superieurs a 2 ou 
3 % du PNB. Au moment de la reprise de la croissance, pendant les 
annees 1960, le budget federal est redevenu excedentaire et l'est reste 
jusqu'au debut des annees 1970. 

L'augmentation constante du deficit gouvernemental est un probleme 
qui n'a surgi qu'au milieu des annees 1970. Ce probleme a coincide, ce 
qui n'a rien d'etonnant, avec l'effondrement du taux de croissance 
economique par rapport aux decennies anterieures et avec une hausse 
persistante du taux de chomage qui avait ete contenu jusque la a un 
niveau plus tolerable. C'est en 1975 que le deficit s'est impose comme un 
probleme de premiere grandeur. Cette annee-la, le deficit federal s'est 
etabli a 3,8 milliards de dollars selon les comptes nationaux. II a aug-
mente depuis et devrait atteindre, selon les previsions, 26,6 milliards de 
dollars en 19845. Il faut ajouter cependant que cette progression du 
deficit federal ne s'est pas accompagnee d'une hausse semblable des 
deficits des autres pouvoirs publics. Le reste du secteur public, qui 
englobe les provinces, les administrations locales, les hopitaux, le 
Regime de pensions du Canada et le Regime de rentes du Quebec, a 
enregistre un excedent budgetaire neuf ans sur dix depuis dix ans. 
Jusqu'a un certain point, ces excedents ont compense les deficits fede-
raux au cours de cette periode, mais pas suffisamment pour qu'il y ait un 
solde positif dans l'ensemble du secteur gouvernemental (tableau 2-1). 
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TABLEAU 2-1 Soldes budgetaires par secteur gouvernemental, 
1940-1984 

Gouvernement 
federal 

Gouvernements 
provinciaux 

Administrations 
municipales 

millions 
de dollars 

% du PNB millions 
de dollars 

% du PNB millions 
de dollars 

% du PNB 

1940 -140 -2,1 31 0,5 42 
1941 -27 -0,3 32 0,4 57 
1942 -1 723 -16,8 96 0,9 61 
1943 -1 943 -17,6 99 0,9 63 
1944 -2 709 -22,9 77 0,6 64 
1945 -1 832 -15,4 92 0,8 49 
1946 -245 -2,1 93 0,8 15 - 
1947 687 5,1 95 0,7 -19 - 
1948 765 4,9 15 0,1 -58 - 
1949 484 2,9 -58 -0,3 -83 - 
1950 650 3,5 -4 -0,0 -92 
1951 971 4,5 4 0,0 -149 
1952 195 0,8 61 0,2 -199 - 
1953 151 0,6 107 0,4 -175 - 
1954 -46 -0,2 53 0,2 -279 - 
1955 202 0,7 28 0,1 -270 - 
1956 598 1,9 -44 -0,1 -282 
1957 250 0,7 16 0,0 -285 
1958 -767 -2,2 -50 -0,1 -261 
1959 -339 -0,9 -13 -0,0 -249 
1960 -229 -0,6 -213 -0,6 -228 - 
1961 -410 -1,0 -281 -0,7 -128 -0,3 
1962 -507 -1,2 -56 -0,1 -135 -0,3 
1963 -286 -0,6 -99 -0,2 -198 -0,4 
1964 345 0,7 -81 -0,2 -141 -0,3 
1965 544 1,0 0 0,0 -367 -0,7 
1966 231 0,4 -174 -0,3 -327 -0,5 
1967 -84 -0,1 -334 -0,5 -337 -0,5 
1968 -11 -0,0 -56 -0,1 -436 -0,6 
1969 1 021 1,3 319 0,4 -542 -0,7 
1970 266 0,3 -229 -0,3 -470 -0,5 
1971 -145 -0,2 -470 -0,5 -515 -0,5 
1972 -566 -0,5 -691 -0,7 -171 -0,2 
1973 387 0,3 -102 -0,1 -485 -0,4 
1974 1 109 0,8 652 0,4 -819 -0,6 
1975 -3805 -2,3 -1756 -1,1 -568 -0,3 
1976 -3 391 -1,8 -1 543 -0,8 -769 -0,4 
1977 -7 303 -3,5 -734 -0,3 159 0,1 
1978 -10 626 -4,6 749 0,3 -211 -0,1 
1979 -9 131 -3,5 -131 -0,0 1 448 0,5 
1980 -9 880 -3,3 -429 -0,1 -72 -0,0 
1981 -6 984 -2,1 -204 -0,1 158 0,0 
1982 -20502 -5,7 -1950 -0,5 -413 -0,1 
1983 -24 457 -6,3 -2 210 -0,6 
1984 -26 600 -6,2 300 0,1 
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TABLEAU 2-1 (suite) 

Hopitaux 

 

Regimes de pension 
du Canada et de 
rentes du Quebec 

 

Ensemble du secteur 
gouvernemental 

     

millions 
de dollars 

% du PNB millions 
de dollars 

% du PNB millions 
de dollars 

% du PNB 

1940 
1941 

-67 
62 

-1,0 
0,7 

1942 -1 566 -15,3 
1943 -1 781 -16,1 
1944 -2 568 -21,7 
1945 -1 691 -14,3 
1946 -137 -1,2 
1947 763 5,7 
1948 722 4,7 
1949 343 2,0 
1950 554 3,0 
1951 826 3,8 
1952 57 0,2 
1953 83 0,3 
1954 -272 -1,0 
1955 -40 -0,1 
1956 272 0,8 
1957 -19 -0,1 
1958 -1 078 -3,1 
1959 -601 -1,6 
1960 -670 -1,7 
1961 -16 - 0,0 -835 -2,1 
1962 -8 -0,0 -706 -1,6 
1963 -41 -0,1 -624 -1,4 
1964 -24 -0,0 99 0,2 
1965 30 0,1 207 0,4 
1966 -14 -0,0 709 1,1 425 0,7 
1967 16 0,0 887 1,3 148 0,2 
1968 2 0,0 1 003 1,4 502 0,7 
1969 4 0,0 1 113 1,4 1 915 2,4 
1970 46 0,1 1 193 1,4 806 0,9 
1971 -18 -0,0 1 278 1,4 130 0,1 
1972 136 0,1 1 373 1,3 81 0,1 
1973 -17 -0,0 1 469 1,2 1 252 1,0 
1974 82 0,1 1 771 1,2 2 795 1,9 
1975 77 0,0 2 003 1,2 -4 049 -2,4 
1976 298 0,2 2 183 1,1 -3 222 -1,7 
1977 635 0,3 2 238 1,1 -5 005 -2,4 
1978 345 0,1 2 449 1,1 -7 294 -3,1 
1979 491 0,2 2 693 1,0 -4 630 -1,8 
1980 74 0,0 3 003 1,0 -7 304 -2,5 
1981 -65 -0,0 3 250 1,0 -3 845 -1,1 
1982 153 0,0 3 786 1,1 -18 926 -5,3 
1983 3 220 0,8 -22 749 -5,9 
1984 4 100 1,0 -22 300 -5,2 
Sources : Statistique Canada; Marc Lalonde, Le plan financier, Ottawa, ministere des 

Finances, 1984, p. 50 et 51 pour 1983 et 1984. 
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A eux seuls, les chiffres ne montrent pas dans quelle mesure cette 
progression constante du deficit s'explique par les facteurs structurels 
ou cycliques. Certains auteurs ont tente, dans des etudes recentes, de 
repartir le deficit entre ces divers elements. Pour ce faire, ils ont du 
evaluer statistiquement le montant du deficit en situation de plein 
emploi. Fatalement, comme it faut avancer un certain nombre d'hypo-
theses economiques pour calculer ces chiffres (la plus importante etant 
le niveau de plein emploi dans la conjoncture du moment), les resultats 
des differentes etudes divergent parfois. Il n'en reste pas moins que 
toutes celles evoquees ici concluent qu'une partie importante du deficit 
actuel peut etre attribuee a la profonde recession que l'economie cana-
dienne a traversee du milieu de 1981 a 1983. 

Le document budgetaire que le ministre des Finances a depose au 
Parlement avec le budget d'avril 1983, Le deficit federal mis en perspec-
tive, presente une estimation. On y pose deux hypotheses differentes sur 
les reorientations qui se sont produites dans les tendances fondamen-
tales du taux de croissance dans les annees 1970 et on y presente des 
estimations pour les hypotheses fondees sur les productions tendan-
cielles elevees et basses. Dans les deux cas, les estimations revelent que 
les fluctuations conjoncturelles du niveau de rendement de l'economie 
n'ont pas ete un facteur de premier ordre dans la croissance du deficit de 
1975 a 1979. Neanmoins, les facteurs conjoncturels ont commence a 
peser beaucoup plus lourd apres 1981. La grave recession mondiale qui a 
debute au milieu de 1981 a eu des repercussions particulierement mar-
quees sur les recettes et les depenses federales. Selon le document 
budgetaire, de 60 a 80 % de l'augmentation du deficit en 1982 (13 mil-
liards de dollars) est attribuable a la recession. Par consequent, le deficit 
structurel sous-jacent, pour cette meme armee, etait de l'ordre de 9 a 12 
milliards. L'etude ajoute que, meme si cette constatation explique une 
proportion non negligeable du deficit, l'element structurel demeure en 
soi tres important6. Le tableau 2-2 fait etat des evaluations que le 
ministere des Finances presente de l'element cyclique. 

John Bossons et D.P. Dungan, de l'Universite de Toronto, ont essaye 
eux aussi d'evaluer l'element conjoncturel de l'actuel deficit federal. Au 
moyen du modele econometrique FOCUS cite par l'Institut d'analyse 
des politiques de l'Universite de Toronto, ils ont etabli des estimations 
fondees sur l'hypothese du plein emploi. Its ont choisi les niveaux de 
production et d'emploi de 1979 comme indicateurs de la croissance 
economique du Canada. Selon eux, l'element cyclique du deficit federal 
constitue une proportion encore plus &levee que celle calculi& par le 
ministere des Finances. Si t'on tient compte du niveau de production de 
1979, le deficit federal aurait ete de 14,7 milliards de dollars moins eleve 
en 1982 et de 18,4 milliards de moins en 19837. Peu importe la serie de 
projections retenue, it est indeniable qu'une grande partie du deficit 
federal resulte de facteurs economiques cycliques lies a la grave reces-
sion mondiale qui a debute en 19818. La seule existence d'un element 
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cyclique de cette ampleur montre que les stabilisateurs automatiques 
sont a l'oeuvre dans les budgets federaux des recettes et des depenses. 
Mettle si l'on s'en tient aux estimations les plus prudentes, celles du 
ministere des Finances, it reste a expliquer un &art considerable entre 
les recettes et les depenses federates au niveau de plein emploi. Etant 
donne que les recettes et les depenses federates se sont equilibrees 
jusqu'en 1974, les explications doivent resider dans les modifications de 
la composition des recettes et des depenses qui se sont produites depuis 
Tors. 

D'aucuns ont pretendu qu'une grande partie du deficit actuel a sa 
cause dans une croissance excessive des depenses au titre des pro-
grammes sociaux. Or, la vaste majorite de ces programmes ont ete 
adoptes bien avant 1975. Il est vrai que les prestations ont ete legerement 
bonifiees, mais pas assez pour rendre compte de l'augmentation du 
deficit. Les chiffres sur la croissance des depenses revelent une ten-
dance fort simple. Lors de l'adoption du programme de lutte contre 
l'inflation, en 1975, le gouvernement federal s'est expressement engage a 
moderer l'augmentation de ses depenses a un rythme inferieur a la 
hausse du produit national brut. De Farm& financiere 1975-1976 a 
l'exercice de 1981-1982, l'engagement a ete tenu. Le pourcentage des 
depenses globales du gouvernement federal par rapport au PNB, qui 
avait atteint un maximum de 22,9 % en 1975-1976, a ete ramene a 20,8 % 
en 1981-1982. Fait paradoxal, c'est surtout la reduction des transferts 
aux particuliers qui a permis cette baisse. 

Les depenses federates qui ont augmente pendant cette periode ont 
ete les subventions pour l'importation de parole brut et certaines 
classes de parole canadien ainsi que le service de la dette. Ce n'est qui 
depuis 1981 que le taux d'augmentation des depenses du gouvernement 
federal est superieur a la progression du PNB. Les depenses au chapitre 
des programmes sociaux lies au niveau de l'emploi ont augmente sub-
stantiellement en raison des effets cycliques de la recession, tout comme 
les depenses du Programme d'encouragements petroliers9. L'opinion 
revue, selon laquelle l'ampleur du deficit actuel est imputable a des 
depenses sociales excessives, semble fort peu eclairee. 

Si l'explication de la croissance du deficit structurel ne reside pas dans 
l'augmentation des depenses, it faut se tourner vers la seconde partie des 
comptes publics et s'interroger sur revolution des recettes. Une partie 
non negligeable du deficit structurel de l'administration federate peut 
s'expliquer par les modifications discretionnaires de la charge fiscale 
adoptees depuis la reforme globale de 1971. L'abaissement du taux 
d'imposition des societes et ramortissement en deux ans des actifs de 
fabrication et de transformation, en 1972, ont marque le debut d'une 
serie ininterrompue de reductions de Pimp& sur le revenu des particu-
tiers et des societes, de la taxe sur les ventes et de transferts de points 
fiscaux aux provinces. Dans le budget que le gouvernement Clark a 
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presents au Parlement en decembre 1979, le ministre des Finances 
evaluait a 8,89 milliards de dollars les pertes de recettes, dans le seul 
exercice 1980-1981, attribuables a ces modifications du regime fiscal 
apportees depuis 197210. (Ce chiffre ne tient pas compte de l'indexation 
de Pimp& sur le revenu des particuliers, qui represente a elle seule 
7,5 milliards de plus.) 

Selon le document budgetaire que le gouvernement federal a publie en 
avril 1983 au sujet du deficit, ces modifications ont eu pour resultat de 
faire diminuer le pourcentage des recettes federales par rapport au 
produit national brut de 4,2 % entre les exercices de 1974-1975 et de 
1979-1980. Les recettes se sont accrues legerement au cours de deux 
annees financieres suivantes, grace, largement, a une forte croissance 
des revenus des particuliers et aux profondes transformations apportees 
au regime d'imposition du secteur energetique. Pourtant, le pourcentage 
demeurait, pour l'exercice de 1982-1983, de 2,7 % inferieur a ce qu'il 
aurait normalement du etre, n'eilt etc de ces modifications discretion-
naires de l'impOt". 

Le tableau 2-3 resume l'effet cumulatif de ces modifications fiscales. 
Au cours de l'exercice de 1982-1983, les recettes budgetaires federales 
ont etc de 9,825 milliards de dollars inferieures a ce qu'elles auraient 
normalement du etre (sans tenir compte de l'effet de l'indexation de 
rimpot sur le revenu des particuliers). Les recettes sacrifices par le biais 
de l'indexation representaient 15,015 milliards de dollars de plus. Les 
modifications discretionnaires de Pimp& apportees depuis 1972 expli-
quent une grande partie du deficit structurel, mais revolution de la 
structure des recettes federales ne tient pas tout entiere dans ces modifi-
cations. En 1979 et 1980, le gouvernement du Canada a publie ses 
Comptes des depenses fiscales dans lequel it explique les depenses que 
comporte son regime fiscal. Il y est question d'un certain nombre de 
mesures adopt8es dans le cadre des compromis acceptes lors de la 
reforme fiscale de 1969-1971 ou qui existaient en 1971, mais dont les 
dispositions ont etc modifiees au cours des annees 1970. Plusieurs de ces 
mesures meritent une attention particuliere. Le faible taux d'imposition 
sur le revenu des petites entreprises constituait une depense fiscale de 
1,2 milliard de dollars en 1979; l'exoneration de la moitie des gains en 
capital representait un sacrifice de 500 millions au titre de Pimp& sur le 
revenu des particuliers et de 300 millions pour Pimp& sur le revenu des 
societes en 1980; la meme armee, la majoration des dividendes et les 
credits d'impOt pour dividendes ont represents une perte de recettes de 
800 millions et les economies d'impot realisees grace aux cotisations 
des regimes de retraite enregistres et des regimes enregistres d'epargne-
retraite ont cotite, 2,6 milliards au fisc federal en 198012. 

Deux autres elements meritent mention. Une modification de la Loi de 
Pimp& sur le revenu a autorise les societes a deduire les interets sur les 
emprunts contractes pour acquerir des actions d'autres societes. Il est 
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TABLEAU 2-3 Effets budgetaires directs des principales mesures 
discretionnaires touchant les recettes instaurees 
depuis 1972 

Date d'entree 
	

Impact 
en vigueur 	cumulatif 

en 
1982-1983 

Mesures diminuant les recettes 

Amortissement accelere des machines et du 
materiel de fabrication 

Taux reduit d'imposition des benefices de 
fabrication 

Exoneration de la taxe de vente pour les 
vetements 

Degrevement d'impot personnel' 
Reduction de taxe de vente sur les materiaux 

de construction 
Deduction pour revenus de placements 

personnels" 
Credit d'impot a l'investissement,  
Transfert d'impot personnel aux provinces 

(modification du financement des 
« programmes etablis ») 

Reduction de la taxe de vente sur l'essence 
et le carburant dieseld 

Deduction de 3 % sur les stockse 
Credit d'impOt pour enfants 
Reduction generale de taxe de ventef 
Reductions tarifaires (negociations 

multilaterales) 
Reduction des taux marginaux d'impot 

personnel 

Total partiel 

Mesures accroissant les recettes 
Taxe/prelevement a l'exportation du 

petroleg 
Taxe d'accise speciale sur l'essence 
Interets et dividendes sur actions priv. 

terme et oblig. a int. cond. considerees 
comme interets sur obligations" 

Surtaxe des societes 

Taxe sur les recettes petrolieres et 
gazieres 

Taxe sur le gaz naturel et les liquides 
du gaz 

Indexation des droits et taxes sur l'alcool 
et le tabac 

(millions 
de dollars) 

mai 1972 	—500 

mai 1972 	 —460 
fevrier 1973, 
novembre 1974 	—833 
fevrier 1973 	—2 250 

novembre 1974 	—745 

novembre 1974 	—880 
juin 1975 	—755 

janvier 1977 	— 2 580 

mars 1977 	—330 
mars 1977 	—280 
aotit 1978 	—1 160 
novembre 1978 	—1 430 

juillet 1979 	—405 

novembre 1981 	—1 045 

—13 653 

octobre 1973 
	

+405 
juin 1975 
	

+405 

novembre 1978 

avril 1980, 
prorogee en 	+610 
novembre 1981 
	

+300 

octobre 1980 
	

+1 610 

octobre 1980 
	

+1 240 

octobre 1980 
	

+315 

148 Wolfe 



TABLEAU 2-3 (suite) 

Date d'entrie 
	

Impact cumulatif 
en vigueur 	 en 1982-1983 

(millions 
de dollars) 

Reduction de la deduction 
pour amortissement, 
lre  anneei 

Taxe sur les recettes 
petrolieres 
supplementaires 

Total partiel 
Toutes autres mesures 
Total 

Indexation du regime 
fiscal des particuliers 

Total, y compris l'indexation 
du regime fiscal 
des particuliers 

novembre 1981 	 +728 

novembre 1981 	 +95 

+5 708 
—1 880 
—9 825 

fevrier 1973 	 —15 015 

—24 840 

Source : Marc Lalonde, Le deficit federal mis en perspective, Ottawa, ministere des 
Finances, 1983, p. 54 et 55. 

Notes : a Le degrevement etait fixe initialement A 5 % de l'impot federal de base, avec un 
minimum de 100 $ et un maximum de 500 $. En novembre 1974, le minimum a ete 
porte a 150 $ pour 1974 et 200 $ pour 1975. En mars 1977, le degrevement a ete 
augmente de 50 $ par enfant. En octobre 1977, le degrevement minimal etait de 
nouveau releve pour passer a 300 $. En aoht 1978, la majoration de 50 $ par 
enfant etait supprimee. Le degrevement a ete reamenage par le budget de 
novembre 1981, pour devenir une reduction forfaitaire de 200 $ par contribuable, 
la partie inutilisee &ant transferable au conjoint. 

b A compter de l'annee d' imposition 1975, la deduction portait tant sur les interets 
que sur les dividendes. 

c Le credit d'impot a I'investissement etait a I'origine de 5 % des investissements 
designes affectues avant le ler  juillet 1977. II a ete augmente et etendu en mars 
1977, et son taux de base a ete porte a 7 % en novembre 1978. Le credit a ete 
prolonge pour une periode indeterminee en 1978. 

d La taxe de 12 % sur l'essence et le carburant diesel a ete transform& en taxe 
specifique en mars 1977, puis convertie en prelevement ad valorem de 9 % en 
avril 1980. Ce dernier changement n'a guere modifie le produit de la taxe en 1980, 
les taux specifiques equivalant en gros a une taxe proportionnelle de 9 %. 

e La deduction au titre des stocks a ete instituee pour soulager la tresorerie des 
entreprises, en compensant les distorsions exercees par ('inflation sur les gains 
sur stocks et donc sur les impots a payer. 

f Le taux general de la taxe de vente a ete ramene de 12 a 9 %, sauf pour les 
produits du tabac et des alcools. 

g La taxe a ('exportation du parole a ete instituee en octobre 1973. Le produit en 
etait partage a egalite avec les provinces exportatrices. Le prelevement 
('exportation du *role est entre en vigueur en application de la nouvelle 
legislation en avril 1974, son produit revenant exclusivement au gouvernement 
federal. A partir du ler  novembre 1980, la moitie du produit du prelevement 
devait etre versee aux provinces. 

h Sauf dans des cas limites, les interets et dividendes verses sur de nouvelles 
emissions d'obligations a interet conditionnel et sur des actions privilegiees 
terme ou retractables devaient etre consideres comme des interets aux fins de 
l'impeit. 
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i La moitie seulement de Ia deduction normale pour amortissement peut etre 
deduite pendant Farm& d'acquisition d'un bien amortissable. Dans l'ensemble, 
cette regle donne Ia meme deduction qu'un calcul au prorata du nombre de jours 
oil le bien a appartenu a I'entreprise dans l'annee. 

impossible d'evaluer le coat total de cette subvention, qui ne figure pas 
dans les Comptes des depenses fiscales, mais it est indeniablement tres 
eleve13. Dans le budget d'avril 1983, le ministre des Finances a propose 
une nouvelle mesure, le credit d'imp6t pour recherches scientifiques; 
selon ses estimations, cette initiative devait representer un manque 
gagner de 100 millions de dollars. Or, entre janvier 1984 et juin de la 
meme armee, les fonctionnaires de Revenu Canada estiment que les 
coats se sont plutot eleves a 900 millions de dollars. On ne peut evaluer 
ce que cette mesure coiltera en fin de compte au gouvernement 
Aucune mesure fiscale prise isolement n'explique la proportion renver-
sante des recettes sacrifices; le manque a gagner se repartit egalement 
entre un certain nombre de mesures differentes. Une conclusion 
s'impose : une partie importante de la composante structurelle du defi-
cit federal actuel tient aux mesures fiscales discretionnaires prises par 
les autorites federates apres 1970. Sur le plan des politiques, it est 
impossible d'isoler la question du deficit de celle de la fiscalite. 

Comparaisons avec l'etranger 

Bien que la croissance recente du deficit a tous les niveaux de gouverne-
ment au Canada semble frappante, elle n'a rien d'exceptionnel si on la 
place dans le contexte international. Par rapport a ce qui se passe dans 
d'autres pays, le secteur gouvernemental n'occupe pas une place exage-
ree dans l'ensemble de l'economie. Des comparaisons faites entre le 
Canada et 19 autres pays membres de l'Organisation de cooperation et 
de developpement economiques (0cDE) revelent que, entre 1960 et 
1980, Ia taille du secteur public au Canada a,augmente plus lentement 
que partout ailleurs, exception faite des Etats-Unis. En 1980, les 
depenses du secteur public representaient une proportion du produit 
interieur brut plus modeste que dans les autres grandes economies 
industrialisees, Japon et Etats-Unis mis a part'5. 

Quanta l'ampleur du deficit proprement dit, la situation du Canada 
n'a rien d'exceptionnel non plus. Les chiffres du tableau 2-4 revelent 
que, de 1965 a 1980, le deficit de tous les niveaux de gouvernement au 
Canada se rapprochait de la moyenne des autres pays. On peut en dire 
autant de l'augmentation de la proportion du deficit comme pourcentage 
du PNB. Les memes constatations tiennent toujours pour la periode la 
plus recente, celle de 1975 a 1981. Pendant ces annees, le deficit bud- 
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getaire de tous les niveaux de gouvernement s'est etabli en moyenne a 
2,1 %, ce qui est inferieur aux chiffres de tous les autres grands pays 
industrialises sauf la France et les Etats-Unis. Ce n'est que lorsque les 
effets de la recession se sont faits completement sentir en 1983 que le 
deficit de l'ensemble des administrations publiques a atteint 5,9 % du 
PNB, ce qui est superieur aux chiffres de tous les autres grands pays 
industrialises a ('exception de l'Italie16. Ces comparaisons permettent 
d'affirmer que la croissance du deficit au Canada n'a rien eu d'exception-
nel jusqu'a ces toutes dernieres annees. D'ailleurs, elles nous en disent 
plus long sur la recession et ses effets au Canada que sur le deficit. 

Le deficit, ideologie politique 
Les perspectives theoriques 
Il y a fort peu de chose dans cette evocation de rexperience que le 
Canada a vecue apres la guerre pour expliquer revolution du discours 

TABLEAU 2-4 Ampleur du deficit budgetaire de vingt pays, 1965-1980 

Augmentation du deficit 
Deficit budgetaire de 	budgetaire dans tout le 

tout le secteur gouverne- 	secteur gouvernemental 
mental en % du PNB 	en % du PNB 

Moyenne 
1965-1980 

Moyenne 
1979-1980 

1964-1965 a 
1979-1980 

Italie 6,6 9,0 6,3 
Irlande 6,4 9,0 3,9 
Suisse 4,8 6,9 3,6 
Grece 3,7 4,5 2,1 
Belgique 3,3 7,3 6,1 
Grande-Bretagne 3,2 4,4 1,8 
Portugal 2,2 8,0 7,6 
Allemagne 1,9 3,8 3,5 
Pays-Bas 1,9 4,3 2,5 
Canada 1,7 3,4 2,4 
Etats-Unis 1,5 0,4 -0,8 
Autriche 1,2 2,9 3,0 
Japon 1,2 4,8 5,9 
France 0,9 1,2 1,2 
Espagne 0,7 3,0 2,9 
Danemark 0,0 6,3 7,6 
Australie -0,3 0,7 2,4 
Suede -1,1 8,4 11,2 
Finlande -2,2 0,4 1,2 
Norvege -3,0 2,9 -0,2 

Source : David R. Cameron, « Taxes, Spending and Deficits : Does Government Cause 
Inflation? » dans Leon Lindberg et Charles Maier (edit.), The Politics of Inflation 
and Recession, Washington (D.C.), Brookings Institution, a paraitre, tableau 
9-13. 
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politique quant ('importance symbolique que revet le deficit. On ne 
peut saisir toute la port& de cette evolution que dans le contexte du 
debat qui s'est derould pendant la decennie de la Depression. Essen-
tiellement, ce debat sur l'orientation a donner a la politique economique 
pendant la Depression a porte sur le role de l'Etat dans l'economie 
capitaliste. En effet, la Depression avait fait douter gravement de la 
viabilite du capitalisme. Les conservateurs aussi bien que les socialistes 
etaient convaincus que son avenir etait loin d'être assure. 

L'opinion des conservateurs, particulierement bien traduite dans le 
livre de Lionel Robbins intitule The Great Depression, voulait que le 
regime capitaliste soit entrave par les atteintes incessantes des monopo-
les au fonctionnement de l'economie. Resultat, le jeu nature! de la 
concurrence sur les marches, pierre angulaire de l'economie d'entre-
prise privee, etait fausse. Les societes, en passant des ententes pour 
soutenir les prix, limitaient le niveau de la demande tandis que les 
syndicats, en tentant de s'opposer a des reductions necessaires des 
salaires, faisaient disparaitre toute possibilite de retrouver un point 
d'equilibre dans la remuneration de la main-d'oeuvre, ce qui aurait 
permis aux employeurs d'accroitre la production. Les gouvernements 
soutenaient des entreprises inefficaces et non rentables qui contribu-
aient a une offre excessive sur les marches. L'imposition de tarifs et des 
politiques de change en concurrence les unes avec les autres limitaient 
les echanges internationaux et faisaient obstacle au retablissement des 
conditions de concurrence necessaires a une croissance soutenue. La 
solution preconisee etait evidemment un retour a la liberalisation du 
marche, et le role des gouvernements etait de faciliter les echanges 
internationaux et le jeu de la concurrence sur les marches". 

Aux yeux des Conservateurs, le role de la politique financiere en 
periode de depression ne faisait guere de doute. Les conceptions classi-
ques des finances publiques ne faisaient aucune difference entre les 
budgets du secteur public et ceux du prive. Ce point de vue est fort bien 
résumé par les economistes conservateurs James Buchanan et Richard 
Wagner : 

Pour le gouvernement, le modele d'une conduite prudente en matiere finan-
ciere etait essentiellement identique a celui de la famille ou de l'entreprise. 
C'est la frugalite et non la prodigalite qui etait consider& comme la plus 
grande vertu. Concretement, cette norme se traduisait par le principe large-
ment accepte que les budgets du secteur public doivent etre equilibres et 
non excedentaires et que les deficits ne sont acceptables que dans des 
circonstances exceptionnelles. Les deficits eleves et constants etaient con-
sideres comme une marque d' imprudence. On estimait que les principes de 
saine gestion de l'entreprise s'appliquaient tout aussi bien aux affaires 
financieres du gouvernement 18. 

Cette position repose sur des raisons evidentes. En stricte orthodoxie 
financiere, it fallait veiller a ce que les generations actuelles ne 
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s'enrichissent pas aux &pens des suivantes, qui auraient a porter le 
poids des dettes excessives de leurs predecesseurs. Ce principe 
decoulait des premiers travaux d'Adam Smith. Une deuxieme raison 
trouvait sa source dans les travaux de reconomiste suedois Knut Wick-
sell sur les finances publiques. Cet auteur soutenait que les principes 
d'une saine gestion des finances publiques etaient indispensables a une 
democratie liberale rationnelle. Les citoyens ne pouvaient selon lui 
prendre des decisions eclairees sur les depenses publiques du moment 
que s'ils avaient la certitude de devoir en porter le poids en acquittant 
leurs impots. Wicksell pensait qu'un choix democratique eclairs ne se 
concevait pas sans que les citoyens soient parfaitement conscients non 
seulement des avantages mais aussi du coat de leurs decisions. Le deficit 
systematique va manifestement a l'encontre de ce principe et, par con-
sequent, est &favorable au bon fonctionnement de la democratie°. 

Pendant les annees de la Depression, les conceptions conservatrices 
classiques des finances publiques formerent un ensemble considers 
comme « la position du Tresor ». Celle-ci etait expos& dans un livre 
blanc redige en 1929 par les fonctionnaires du Tresor britannique en 
reponse aux propositions de Lloyd George, qui preconisait un pro-
gramme de travaux publics finance par des emprunts pour combattre le 
chomage. Its y soutenaient que cette politique etait vouee a l'echec. Le 
niveau global de l'epargne, dans l'economie, n'etait pas tres eleve, si 
bien que des depenses gouvernementales excessives en travaux publics 
auraient simplement reduit les capitaux disponibles pour d'autres inves-
tissements , sans qu'il en decoule un avantage net pour l'economie20. 
Tout au long des annees de la Depression, cette opinion fut reaffirmee. 
En 1931, le Tresor pretendait que, si le gouvernement faisait continuelle-
ment des emprunts, la stabilite de tout le systeme financier britannique 
serait remise en question21. Lorsque les Conservateurs ont repris le 
pouvoir, au debut des annees 1930, les dirigeants du gouvernement 
faisaient regulierement echo a cette conception dans leurs declarations 
publiques. On pretendait qu'un budget equilibre favoriserait une reprise 
plus rapide, car l'entreprise aurait confiance dans les gouvernements 
comme gestionnaires d'une economie saine22. 

Les conceptions conservatrices des finances publiques n'etaient pas 
l'apanage du Royaume-Uni; elles etaient egalement largement partagees 
par d'autres pays, notamment le Canada, oft elles ont domine pendant 
toute la Depression, que les gouvernements soient liberaux ou con-
servateurs. Les depenses du gouvernement ont augments en fleche 
pendant la premiere partie de la Depression, au Canada, car la hausse 
inevitable des depenses au titre des secours et celle du deficit d'exploita-
tion des chemins de fer sont venues ajouter aux coats fixes de la dette. 
Parallelement, les recettes ont diminue, resultat d'une baisse du revenu 
national. Le gouvernement a reagi en reequilibrant son budget grace a 
une augmentation des tarifs, de l'impot sur le revenu des particuliers et 
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des societes et enfin de la taxe de vente. En 1936,1es recettes budgetaires 
avaient retrouve leur niveau de 1929 en depit de la baisse de 30 % du 
revenu national qui etait survenue entre temps23. 

Les principes enonces plus haut etaient invoques pour justifier cette 
politique financiere deflationniste. Selon E.N. Rhodes, ministre con-
servateur des Finances pendant les premieres annees de la Depression, 
0 le gouvernement aurait manqué a son devoir s'il ne s'etait pas attaque a 
ces problemes avec determination et n'avait pas, cane que coute, 
respecte toutes ses obligations financieres, equilibre son budget et 
preserve le credit du Canada aux yeux du monde financier qui 
l'observe24  ». 

Pour leur part, les socialistes etaient egalement convaincus que la 
Depression etait la manifestation d'un echec fondamental dans le fonc-
tionnement des economies capitalistes. Pour eux, elle demontrait que le 
capitalisme etait incapable de continuer a soutenir le niveau de l'emploi. 
Dans une serie d'ouvrages solides qui eurent un grand retentissement, 
John Strachey appliqua la theorie marxiste de la valeur du travail, 
soutenant que le niveau tres eleve du ch6mage tenait a la tendance 
inevitable du capital a substituer des machines A la main-d'oeuvre, dans 
la production : les salaires grugeaient de plus en plus les profits. Ineluc-
tablement, les progres technologiques priveraient d'autres travailleurs 
de leur emploi, et les solutions qu'on proposerait pour ameliorer la 
situation ne dissiperaient pas cette opposition fondamentale. Les pro-
jets de travaux publics finances par des emprunts du gouvernement 
feraient augmenter la demande de main-d'oeuvre par rapport a l'offre, ce 
qui alourdirait la facture des salaires et nuirait a la rentabilite. La seule 
solution etait donc, aux yeux des socialistes, un programme massif 
elargissant le domaine de la propriete publique et une vaste planification 
economique. Un programme de cette nature, soutenaient-ils, assurerait 
une repartition egale entre tous les membres de la societe des avantages 
des progres technologiques et des emplois qui restaient25. 

Au beau milieu de cet affrontement ideologique, les conceptions 
liberales classiques de la relation entre l'Etat et l'economie semblaient 
bien depassees. La position conservatrice des annees 1930 avait repris 
bon nombre des elements traditionnels du milieu du xixe siècle, notam-
ment la conception que proposait Gladstone du role des finances publi-
ques. Pendant toute la premiere partie du xxe siècle, le liberalisme 
n'avait aucune theorie sur l'intervention de l'Etat qui soit adapt& a 
l'economie industrielle moderne. Les theories economiques de Keynes 
ont ete edifiees sur la base d'une philosophie politique qui visait expres-
sement a combler cette lacune du liberalisme du xxe siècle. La Theorie 
generale de l'emploi, de l'interet et de la monnaie a donne une justification 
ideologique pour confier un role limite a l'Etat dans le capitalisme 
contemporain et a permis d'eviter les ecueils politiques qu'etaient le 
laisser-faire des Conservateurs et l'interventionnisme des socialistes. 
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La theorie keynesienne prescrivait une solution technique precise A la 
crise du capitalisme et conciliait une intervention limit& des pouvoirs 
publics et le maintien de la predominance du marche, la liberte economi-
que essentielle a la democratie liberate et la necessite d'une regulation 
plus rigoureuse de l'economie. L'economiste preconisait ]'utilisation de 
politiques financieres contracycliques pour stabiliser l'emploi et les 
revenus en economie capitaliste. Une politique garantissant une 
demande globale soutenue devait assurer a la fois des salaires suffisants 
et le maintien de la rentabilite. En insistant sur la primaute de la 
demande comme condition de la stabilite economique, Keynes pouvait 
eviter de se soucier des problemes de l'organisation de la production et 
de l'offre, ce qui rendaient inutiles les preoccupations traditionnelles des 
Conservateurs a regard de l'augmentation de l'epargne aussi bien que 
celles des socialistes pour la propriete d'Etat. En mettant au premier 
plan ]'aspect macro-economique de ]'elaboration des politiques, it elimi-
nait toute necessite d'intervenir dans le processus micro-economique de 
la repartition des investissements et d'accroitre notablement l'impor-
tance du secteur public. Enfin, le caractere purement economique de ces 
propositions semblait les placer au dessus des affrontements politiques 
habituels. Cette theorie eut donc pour effet de calmer le debat ideologi-
que qui avait fait rage au sujet de ]'intervention de l'Etat, et le recours 
des deficits budgetaires contracycliques devint le fondement d'un libe-
ralisme politique renouvele26. 

Le consensus politique ainsi &gage fut la base de ]'orientation macro-
economique choisie durant l'apres-guerre par la plupart des pays capi-
talistes evolues. Le choix judicieux du moment ou un deficit budgetaire 
s'imposait pour atteindre les objectifs de stabilisation faisait partie inte-
grante de l'ensemble des politiques, mais les theories keynesiennes 
n'ont jamais ate limitees a une question de politique financiere. L'insis-
tance sur ]'importance de la demande globale comme moteur de la 
croissance economique justifiait ['amelioration des politiques sociales. 
Ces depenses se justifiaient non comme une mesure de compassion, 
mais bien comme des « stabilisateurs automatiques » integres a l'econo-
mie pour soutenir la demande globale en periode de ralentissement 
cyclique. C'est ainsi que les principes keynesiens sont devenus un 
element crucial de ]'ensemble des politiques qu'on a appris a associer 
l'Etat providence des pays capitalistes avances, apres la guerre27. 

Les theories keynesiennes furent adoptees comme principes regissant 
la politique financiere canadienne d'apres-guerre, exposee dans le livre 
blanc sur l'emploi et le revenu, depose au Parlement en avril 1945. Le 
gouvernement federal n'a pas accepte ces theories sans reserves, 
comme l'a bien dit W.A. Mackintosh, auteur du livre blanc et l'un des 
premiers canadiens a preconiser les conceptions de Keynes. Le livre 
blanc evitait en effet les versions les plus extremes de ces theories, 
comme celle que defendait sir William Beveridge dans son livre intitule 
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Full Employment in a Free Society. II ajoutait que deux caracteristiques 
de l'economie politique canadienne — l'ouverture de l'economie elle-
meme et la structure federate de l'Etat — exigeaient des modifications 
de la doctrine keynesienne originate. Ces reserves faites, le livre blanc 
proposait, pour reprendre les termes de Mackintosh, «une tentative 
honnete pour presenter simplement,et clairement le contexte reel de la 
politique d'emploi au Canada28  ». A ce titre, le livre blanc fournit les 
elements necessaires a un consensus ideologique plutot large, pendant 
les trois decennies qui ont suivi, sur la gestion des finances publiques. 

Ce consensus ideologique s'est maintenu au Canada et dans la plupart 
des autres pays industrialises modernes jusqu'a la periode de stagflation 
qui, au debut des annees 1970, a fait naltre des doutes serieux parmi les 
economistes des universites et les responsables de la formulation des 
politiques quant a l'efficacite des solutions keynesiennes. Des que ces 
doutes ont commence a se repandre, les critiques conservateurs et 
socialistes se sont mis a remettre en question le consensus ideologique. 
Bon nombre de ces critiques ont mis en relief surtout la croissance des 
depenses publiques et la tendance a la hausse du deficit comme objet de 
preoccupation. Toutefois, comme ce fut le cas dans les annees 1930, ces 
inquietudes recouvraient une preoccupation plus fondamentale : le role 
qui revient a l'Etat dans les economies industrialisees modernes. 

Les economistes conservateurs James Buchanan et Richard Wagner 
ont fort bien traduit cette preoccupation. Its pretendent qu'il y a une 
difference fondamentale entre les divers prelevements fiscaux et les 
titres de dette comme source de financement gouvernemental. Le finan-
cement au moyen de recettes fiscales force les electeurs a assumer eux-
memes le fardeau des depenses gouvernementales. Le financement par 
titres de dette permet aux electeurs d'alleger leur propre fardeau en le 
faisant porter aux generations suivantes. Keynes &ail loin d'être le 
premier economiste a preconiser un assouplissement des regles strictes 
des finances publiques pour atteindre certains objectifs de politique, 
mais, en mettant ('accent sur les effets macroeconomiques des deficits 
budgetaires, it put faire (levier une bonne partie des critiques dont les 
consequences strictement budgetaires de ses propositions auraient nor-
malement ete la cible29. 

Au depart, les hommes politiques, notamment aux Etats-Unis, ont 
hesite beaucoup plus que les universitaires a adopter les theories keyne-
siennes. Its avaient un reflexe de recut devant les nouvelles doctrines 
economiques parce que la vieille notion des budgets equilibres etaient 
solidement ancree dans leur esprit. La campagne keynesienne a mis pres 
de trois decennies a porter fruit, avec la reduction d'impot Kennedy/ 
Johnson, en 1964, mais, une fois la victoire acquise, les portes de 
l'irresponsabilite financiere etaient ouvertes, et les effets furent &vas-
tateurs : 
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Une fois que les hommes politiques democratiquement elus et, avec eux, les 
electeurs, furent enfin convaincus que l'equilibre budgetaire n'avait guere 
valeur de norme, que restait-il pour endiguer les incessantes pressions qui 
poussent a accroitre les depenses? Les resultats sont et auraient du etre 
previsibles . . . Apres la reduction d'impot de 1964, le « prix >> des biens et 
services du secteur public semblait plus abordable. N'aurions-nous pas du 
prevoir qu'on tenterait d'en « acheter » davantage? N'aurions-nous pas pu 
prevoir la grande explosion des depenses de la Great Society et du Vietnam, 
vers la fin des annees 196030? 

Ce qui inquiete vraiment des economistes comme Buchanan et Wagner, 
c'est que la combinaison des facteurs d'ordre politique et economique, 
apres l'ere keynesienne, a engendre des conditions rendant inevitable 
l'expansion du secteur public. Les economistes conservateurs n'ont 
guere foi dans les electorats des regimes democratiques et dans les 
dirigeants politiques qu'ils portent au pouvoir. Les electeurs ne peuvent 
s'empecher de demander des services publics lorsque leur coat relatif 
diminue, tout comme les politiques ne peuvent resister a la tentation 
d'acheter des votes en offrant ces services, puisque le coot reel est si 
faible. Il en resulte fatalement une expansion constante du secteur 
public, ce qui empeche la concurrence de jouer efficacement sur les 
marches. Si la croissance est financee par un accroissement de la masse 
monetaire, it y a inflation, ou bien les emprunteurs prives sont evinces 
des marches financiers31. De l'avis des conservateurs d'aujourd'hui, le 
deficit systematique des theories keynesiennes a donne exactement les 
resultats que leurs predecesseurs des annees 1930 avaient predits. 

Des sociologues comme Daniel Bell et des politicologues ont fait echo 
aux craintes des economistes conservateurs. Dans The Cultural Contra-
dictions of Capitalism, Bell ecrit que l'acceptation des theories keyne-
siennes a brouille la distinction entre les secteurs public et prive. Depuis 
les annees 1930, la satisfaction des besoins individuels, autrefois laissee 
au Libre jeu des forces du marche, est devenue de plus en plus l'objet de 
decisions politiques. La repartition des biens et la satisfaction des 
besoins sont desormais clairement pergues comme le resultat de l'inter-
action des divers groupes qui font jouer leur pouvoir sur la scene 
politique. Le dilemme, pour le secteur public, c'est qu'il n'existe aucun 
mecanisme comme les prix fixes par le marche pour decider de la 
proportion de l'ensemble des ressources de la societe qui sera consacree 
aux biens publics. Les theories economiques de Keynes ont mind les 
notions traditionnelles de moderation financiere. L'absence de valeurs 
politiques qui fixeraient les limites des depenses publiques et du recours 
au deficit systematique a eu pour effet, dans les annees 1970, de « sur-
charger » l' Administration publique. En effet, celle-ci n'a plus les 
moyens administratifs voulus pour gerer l'eventail de plus en plus grand 
des programmes adoptes, ni les ressources financieres exigees par le 
niveau croissant des depenses publiques32. 
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La position neo-conservatrice, que Bell a expos& avec la plus grande 
eloquence, a trouve un echo dans l'etude de la Commission trilaterale, 
The Crisis of Democracy33  ainsi que dans les travaux d'autres poli-
ticologues et economistes. Les divers auteurs ont ceci en commun 
qu'ils sont convaincus de certaines des idees qu'on associe a la « position 
du Tresor », dans les annees 1930. Tous, ils voient dans les difficultes 
actuelles des economies capitalistes la supreme confirmation de l'opi-
nion defendue par les adversaires de Keynes pendant la depression. 
L'adoption des theories keynesiennes a mend a une expansion excessive 
du secteur public, a un recours exagere aux emprunts comme mode de 
financement de cette expansion et, enfin, leur application a menace la 
rentabilite des entreprises privees. 

La critique de l'experience keynesienne d'apres-guerre qui fait le plus 
autorite est le rapport redige pour l'Organisation de cooperation et de 
developpement economique par un groupe de huit economistes sous la 
direction de Paul McCracken. Ce rapport est l'equivalent contemporain 
le plus exact de la position du Tresor des annees 1930. Comme it avait 
derriere lui tout le poids de l'ocDE, it a exerce une influence profonde 
sur les politiques que les grands pays industrialises ont choisies vers la 
fin des annees 197034. 

La rapport McCracken explique que trois ensembles de facteurs ont 
joue contre la performance economique des pays industrialises dans les 
annees 1970: les chocs qui ont secoue le systeme economique, les 
erreurs de base en matiere de politique economique et les modifications 
de relations fondamentales dans le systeme economique. Parmi les 
chocs, it faut remarquer le bond qu'ont fait les prix des aliments et de 
l'energie au debut de la decennie et l'ecroulement de regime interna-
tional des paiements et des changes associe aux accords de Bretton 
Woods. La principale erreur de politique est celle des politiques mone-
taires exagerement expansionnistes adoptees au debut des annees 1970, 
qui ont precede l'explosion des prix des marchandises et appuye la 
poussee inflationniste de 1972 a 1974. 

L'analyse que le rapport presente des changements a long terme 
survenus dans les relations fondamentales est cruciale si l'on veut 
comprendre sa critique des theories keynesiennes. Comme la guerre 
avait ete suivie d'une longue periode de prosperite, les attentes etaient 
plus grandes, la demande d'augmentations salariales etait A la hausse et 
on reclamait aux gouvernements le maintien des politiques auxquelles 
on attribuait cette longue periode de prosperite35. 

Au centre de l'analyse que le rapport McCracken propose a la fois des 
erreurs de politique et des changements a long terme des relations 
fondamentales, on trouve la conviction que ces facteurs sont etroite-
ment lies aux contraintes imposees aux gouvernements dernocratiques 
contemporains. Le rapport ne fait pas de place particuliere A la question 
des deficits budgetaires, mais it est evident que la croissance excessive 
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du secteur public y est consider& comme un sujet d'inquietude. Les 
auteurs soulignent que les recettes plus elevees rendues possibles par 
l'elasticite du regime fiscal en periode d'inflation ont permis une pro-
gression des depenses superieures a ce que le public pouvait soutenir. Its 
craignent que la population ne continue a l'avenir a reclamer de nou-
veaux programmes et des prestations plus genereuses. Its ecrivent, dans 
un passage fort revelateur qui rappelle les opinions conservatrices pre-
sentees plus haut : 

En fait, nous estimons que le probleme, si l'on veut vraiment controler les 
depenses publiques, reside dans le fait que la population n'etablit aucune 
relation entre le service dont elle veut profiter et les coots a assumer pour ce 
service. L'experience semble demontrer que le public est capable de 
reclamer un accroissement des depenses publiques et de rejeter les augmen-
tations de la charge fiscale qui doivent en decouler. En pareilles circons-
tances, il est difficile d'etablir le niveau normal des depenses publiques, 
mais nous croyons que des politiques visant a ameliorer les communications 
entre ceux qui doivent payer et ceux qui beneficient des services publics 
[. 	]36.  

Il ne faut pas sous-estimer l'influence que le rapport McCracken a 
exercee sur la pens& des gouvernements occidentaux pour ce qui est de 
la relation entre les depenses et les recettes du secteur public. Lors du 
sommet economique de Bonn, convoque un an apres la publication du 
rapport, les dirigeants des grands pays industrialises ont accepts ses 
recommandations en decidant de faire un effort concerts pour limiter les 
depenses. 

Les attaques dont le consensus keynesien a ete la cible ne sont pas 
venues que de la droite. En effet, une multitude d'analyses marxistes 
nouvelles , a commencer par les travaux originaux de James O'Connor 
sur la crise financiere de l'Etat, ont interprets la crise actuelle des 
economies capitalistes modernes comme la preuve des limiter des theo-
ries keynesiennes. O'Connor soutient que l'expansion constante de 
l'Etat au cours du xxe siecle s'est faite autour de deux fonctions que 
l'Etat doit assumer dans les societes capitalistes modernes : accumula-
tion et legitimisation. La premiere fonction comprend les activites visant 
a creer ou maintenir les conditions propices a l'accumulation du capital, 
tandis que la deuxieme regroupe les activites dont l'objet est d'etablir ou 
de preserver les conditions favorables a l'harmonie sociale. Bien que des 
contractions puissent souvent surgir entre ces deux fonctions, l'Etat ne 
peut se permettre de negliger ni l'une ni l'autre. S'il recourt a la coerci-
tion pour aider une classe a accumuler des capitaux aux &pens des 
classes inferieure et moyenne, il risque d'y perdre ses appuis politiques 
et sa legitimite meme. C'est la une condition fondamentale de la demo-
cratie liberale. Si, par contre, l'Etat n'assure pas le soutien necessaire 
l'accumulation des capitaux, il risque de tarir la source de son propre 
pouvoir : l'excedent produit par l'economie et les recettes fiscales qu'il 
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permet de prelever. Dans les societes capitalistes contemporaines, 
l'Etat est partage entre les pressions concurrentes reclamant un 
accroissement des depenses pour l'une et l'autre de ces fonctions37. 

Ces demandes concurrentes ont pour effet d'entrainer l'Etat inex-
orablement vers la crise financiere. La croissance de ses depenses est 
liee au degre de monopolisation des economies capitalistes modernes. 
L'expansion du capital dans le secteur monopolistique de reconomie 
exige de la societe qu'elle prenne en charge, de plus en plus, les coats 
des investissements. Bien qu'une forte proportion des coats soit 
assumee par la societe, l'excedent provenant de la production continue 
d'être affecte par les agents economiques du secteur prive, ce qui, sur le 
plan de la structure, cause une rupture entre les besoins de l'Etat et sa 
capacite d'imposition. Une fiscalite trop lourde risque de miner la 
rentabilite des entreprises, ce qui fait disparaitre les avantages &coolant 
des depenses de l'Etat sur le plan de l'accumulation des capitaux. La 
capacite d'imposition de l'Etat est egalement limit& par les possibilites 
dont les societes peuvent se prevaloir pour faire porter leur charge 
fiscale aux consommateurs, par les prix, ou encore aux travailleurs, par 
les salaires. Les autres formes d'imposition directe ou indirecte des 
salaries sont de moins en moins exploitables en raison d'une resistance 
sur le plan de la politique, qui peut se transformer en une vraie revolte 
contre les impots. Pour l'Etat capitaliste moderne, la crise financiere 
resulte donc ineluctablement des structures en place38. 

Les travaux de O'Connor ont influence profondement un large even-
tail d'ouvrages socialistes et marxistes recents. La croissance ver-
tigineuse des deficits dans les economies capitalistes modernes est 
pergue comme la preuve que les limites de la strategie financiere keyne-
sienne sont atteintes. L'Etat providence des theories keynesiennes a pu 
surmonter les contradictions entre le capitalisme et la democratie libe-
rale pendant presque toute la periode de rapres-guerre, mais elle a 
epuise ses possibilites. Tandis que les conservateurs croient que les 
conflits doivent desormais se resoudre par l'imposition de contraintes 
plus rigoureuses au jeu des forces democratiques si l'on veut retablir la 
rentabilite de l'entreprise privee, les socialistes estiment que la demo-
cratic politique ne pourra s'epanouir pleinement que si l'on impose des 
controles efficaces sur la prise de decisions en matiere d'investissement 
prive. Le cycle de revolution politique semble etre revenu au point de 
depart, et les &bats de la decennie de la Depression font de nouveau 
rage. Certains elements du consensus keynesien original subsistent — 
preuve, le fait que les gouvernements soient disposes a subir des deficits 
attribuables a l'action des stabilisateurs automatiques — mais le lib& 
ralisme contemporain a etc incapable de se renouveler pour relever les 
defis des annees 1980. 

Deux faits ressortent avec une particuliere acuite de ce bref résumé 
des &bats ideologiques sur le deficit. La plupart des arguments sur 
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l'ampleur et le role,  des deficits portent en fait sur la relation qui serait 
acceptable entre l'Etat et l'economie dans le capitalisme moderne. Les 
enjeux du debat sont beaucoup plus larges que les seuls effets techni-
ques des deficits sur la performance de l'economie. Seconde preoccupa-
tion : les prises de position ideologiques ne tiennent aucun compte des 
differences enormes dans la fawn dont la question du deficit s'est posee 
dans divers pays. Comme cela arrive souvent, les &bats ideologiques 
occultent autant de verites qu'ils en revelent. 

Le Mat au Canada 
Le debat sur le deficit, au Canada, s'est deroule dans le meme cadre 
ideologique qu'on vient d'evoquer. Il a pris une couleur plus strictement 
economique, mais it n'empeche qu'il recouvrait exactement les memes 
affrontements ideologiques. Le deficit est redevenu un enjeu politique 
en 1975, arm& oil le gouvernement federal a subi le premier de la serie de 
deficits qui se poursuit toujours (tableau 2-1). La discussion a etc 
entamee dans le contexte de preoccupations politiques croissantes au 
sujet de la hausse constante du taux d'inflation. A la fin de 1975, le 
gouvernement federal a rejete des elements cies de la politique keyne-
sienne en s'engageant officiellement a ramener le rythme de croissance 
des depenses publiques en-deca de celle du PNB — dans le cadre de son 
programme de lutte contre l'inflation — tandis que la Banque du Canada 
adoptait une strategie de gradualisme monetaire39. La question du defi-
cit a etc mise sur la place publique par une lettre ouverte qu'un groupe 
d'eminents economistes a adressee au premier ministre : 

Il y a essentiellement trois causes proprement nationales qui expliquent 
l'inflation, selon nous. La premiere est la croissance des deficits gouverne- 
mentaux — ceux du gouvernement federal, des provinces et des munici-
palites. L'effet combine de ces deficits et la fawn dont ils ont etc finances 
sont sans doute ce qui alimente le plus l'inflation. Le deficit federal 
depassera peut-etre les 6 milliards en 1975 et, au cours de la meme armee, 
1'Ontario depensera quelque 2 milliards de plus que ses recettes40. 

Cette attaque contre la politique gouvernementale fut contest& quel-
ques mois plus tard dans un document public par le Conference Board 
du Canada. Robert Crozier, premier economiste de I'organisme, repon-
dait aux critiques avancees dans la lettre ouverte en affirmant que, en 
fait, la periode d'inflation au Canada avait etc lice a une solide serie 
d'excedents budgetaires et non de deficits. Selon lui, it y avait eu tout au 
plus inflation en raison de la hausse des impots plutot qu'une inflation 
provoquee par une stimulation excessive de la demande. L'economiste 
soulignait que le gros du deficit subi en 1975 resultait des effets d'une 
recession cyclique sur les recettes et les depenses du gouverne-
ment : « [. . .] ce qu'il faut souligner surtout, c'est que ces deficits ne 
sont pas l'aboutissement d'un recours prolonge au deficit systematique 
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par le secteur public, mais bien le resultat des stabilisateurs economi-
ques, qui ont fonctionne comme ils doivent le fake ». 

Le ministre des Finances, Donald S. Macdonald, saisit immediate-
ment ce document de Crozier pour defendre la politique que son gouver-
nement avait suivie par le passé. Dans un discours prononce en juin 1976 
devant ]'Association canadienne des courtiers en valeurs mobilieres du 
Canada, Macdonald niait que des depenses excessives ou les deficits du 
gouvernement soient la cause de l'inflation au Canada : 

Prenons par exemple ]'opinion A la mode qui attribue l'inflation, chez nous, 
A de lourds deficits du gouvernement federal parce que ceux-ci auraient ete 
la cause d'un gonflement exagere de la masse monetaire. Les faits con-
tredisent clairement ces allegations [. . .1. Comme on le souligne dans une 
etude recente du Conference Board, le gouvernement federal a enregistre 
entre 1964 et 1974 un excedent net de 2,4 milliards, d'apres les comptes 
nationaux, et non un deficit42. 

La position adopt& par le Conference Board et le ministre des Finances 
fut a son tour ]'objet de critiques virulentes de la part de Robin 
Richardson et de Charles Loewen, associes d'un societe d'investisse-
ment torontoise, qui ont publie un rapport en juillet 197643. Richardson 
et Loewen signalaient que le facteur critique, dans la relation entre le 
deficit et l'inflation, est le total des besoins financiers nets du gouverne-
ment federal et les modalites du financement de ces besoins. Its 
rejetaient les comptes nationaux comme mesure valable du deficit, 
mesure utilisee par Crozier et Macdonald. Richardson et Loewen 
ajoutaient : 

Depuis 1970, le gouvernement federal a eu chaque armee des besoins finan-
ciers nets [. . .]. De toute evidence, it a accumule des deficits considerables 
qu'il faut financer. Or, semble-t-il, plus it a besoin d'argent, plus it en 
imprime. Malheureusement, it semble y avoir une relation a peu pres directe 
entre l'evolution des besoins monetaires du gouvernement federal et la 
progression de la masse monetaire depuis 1970, ce qui a alimente l'inflation 
dans l'ensemble de l'economie canadienne [. .]44.  

Le debat s'est poursuivi un certain temps, Crozier publiant un deuxieme 
rapport pour repondre aux critiques de Richardson et Loewen, et Mac-
donald ecrivant des lettres au Globe and Mail en septembre et en 
octobre, la aussi pour refuter les critiques45. L'element le plus impor-
tant, dans ce &bat, fut que Crozier et Richardson/Loewen s'enten-
daient, en gros, sur la question des depenses gouvernementales. Tous 
convenaient qu'une croissance excessive du secteur public etait la 
source de l'inflation et sapait la vigueur de l'economie a long terme. 
Richardson fit des commentaires favorables sur les engagements que le 
gouvernement federal avait pris de continuer a limiter ses depenses dans 
le cadre de son programme de lutte contre l'inflation46. Sur le plan 
ideologique, ce debat refletait indeniablement les memes preoccupa- 
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tions normatives quant l'ampleur relative et au role du secteur public, 
preoccupations qui etaient au centre des &bats plus theoriques qu'on a 
rappeles plus haut. 

Le debat public s'est un peu calme pendant les quelques annees qui 
ont suivi, notamment parce que le gouvernement liberal reussissait 
moderer la croissance de ses depenses. Le deficit budgetaire, calcule 
comme pourcentage du PNB, a continue d'augmenter jusqu'en 1978, 
mais cela s'expliquait par des modifications deliberees de la politique 
fiscale. Les gouvernements liberal et conservateur de 1979 et de 1980 
tenaient a reduire le deficit et, comme en temoignent les donnees figu-
rant au tableau 2-1, la politique financiere etait resolument orientee 
dans cette direction. Toutefois, la recession mondiale qui a commence 
au milieu de 1981 a tout bouleverse. Le deficit federal de 1982-1983, qui 
devait s'etablir a 6,56 milliards (selon les comptes nationaux) a en croire 
le budget de novembre 1981, bondit pour atteindre 19,8 milliards au 
budget suivant, en juin 198247. 

La reaction du monde des affaires fut prompte et vigoureuse. Le 
deficit etait (Merit comme une bombe qui avait fait exploser le prix des 
obligations. Les marches des capitaux, sensibles aux deficits, craig-
naient de ne pouvoir repondre a la hausse de la demande provoquee par 
les besoins considerables du gouvernement en matiere d'emprunts et 
que, les epargnes disponibles faisant l'objet d'une concurrence 
acharnee, les taux d'interet ne soient a la hausse48. 

Une armee de profonde recession eut pour effet d'emousser ces 
preoccupations. Lorsque le budget suivant fut depose, en avril 1983, les 
marches des capitaux etaient rassures : ils seraient en mesure de faire 
face a ces enormes besoins financiers. Les inquietudes s'etaient 
deplacees et portaient desormais sur les repercussions des deficits pre-
vus pendant les cinq annees suivantes. Les grands courtiers en valeurs 
mobilieres, comme Pitfield Mackay Ross et Midland Doherty, langaient 
un cri d'alarme : les deficits eleves etaient en voie d'institutionnalisa-
tion et le gouvernement allait prendre trop de place sur le marche des 
capitaux, aux &pens du secteur prive qui, a la faveur de la reprise, 
recommencerait a emprunter49. 

Au cours de la premiere serie d'audiences tenues par la Commission 
royale a l'automne de 1983, cette inquietude etait traduite dans les 
memoires de nombreux etablissements financiers et autres agents du 
monde des affaires. Deux de ces memoires s'imposent comme particu-
lierement representatifs a cet egard. Les courtiers en valeurs mobilieres 
Burns Fry Ltd. consacraient une bonne partie de leur memoire aux 
problemes futurs de la formation de capital dans l'economie canadienne 
et a la menace que constituait la persistance de besoins en financement 
considerables dans le secteur public. Le memoire signalait que les 
deficits cycliques attribuables a l'action des stabilisateurs automatiques 
ne faisaient pas probleme pourvu qu'ils se resorbent, la reprise venue. 
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Par contre, les deficits structurels a long terme qui risquaient de durer 
apres la recession seraient une entrave pour les investisseurs prives a la 
recherche des capitaux necessaires pour soutenir la reprise. Il en 
decoulerait une hausse des taux d'interet qui etoufferait l'expansion ou, 
si la dette etait monetisee par la Banque du Canada, la spirale inflation-
niste serait relancee. Burns Fry ajoutait que l'accroissement du deficit 
etait lid a une tendance a la hausse dans les depenses du gouvernement. 
Faisant echo aux economistes conservateurs comme Buchanan et 
Wagner, les auteurs du memoire ecrivaient : « Les emprunts ont semble 
une voie plus facile que l'imposition pour financer une croissance con-
stante des depenses de l'Etat », et ils concluaient qu'un controle 
rigoureux des recettes et des depenses etait la seule vraie solution du 
probleme d'endettement du gouvernement5°. 

Le memoire de la Banque de Montreal examinait egalement par le 
detail la question du deficit, etudiant systematiquement certains des 
principaux arguments invoques a propos des effets de lourds deficits sur 
l'economie. Il ecartait toute correlation directe entre l'incidence des 
deficits et l'accroissement de la masse monetaire, car rien,,ni au Canada 
ni aux Etats-Unis, ne semblait confirmer cette hypothese. A propos de la 
these de l'eviction des emprunteurs prives du marche des capitaux, les 
auteurs soulignent que, a la longue, il y a une stabilite remarquable de 
l'ensemble de la dette comme proportion du PNB aux Etats-Unis. A tout 
accroissement de la dette des pouvoirs publics par rapport au PNB 
semblait correspondre une reduction equivalente de celle du secteur 
prive. Au Canada, la relation ne semble pas aussi nette parce que les 
emprunteurs canadiens ont facilement acces aux marches des capitaux 
strangers, mais le coot plus eleve du service de la dette a l'etranger a 
tendance a faire baisser la valeur de la devise canadienne, ce qui annule 
les avantages des taux d'interet plus faibles exiges a l'etranger. De toute 
fawn, les taux reels d'interet seraient a la hausse, ce qui ferait obstacle 
aux investissements des entreprises et freinerait la croissance econo-
mique, rendant encore plus difficile l'application d'une politique de 
stabilisation51. 

Les preoccupations exposees dans ces deux memoires ont ete 
reprises dans un discours de Richard H. Thompson, president-directeur 
general de la Banque Toronto-Dominion, dont la presse a fait grand cas. 
M. Thompson a exprime l'avis que la persistance de deficits eleves 
menacait de reduire les depenses des particuliers et les investissements 
des entreprises, de peser lourd sur la balance des paiements et de caper 
la valeur de la devise canadienne. Selon lui, il n'etait pas trop tard pour 
s'attaquer au deficit, mais de graves problemes ne tarderaient pas a 
surgir si l'on ne prenait pas des mesures severes pour le controler : « On 
risque d'en venir au point ou les preteurs perdront toute confiance dans 
la gestion financiere des gouvernements. Les contribuables pourraient 
se revolter contre les impots sans cesse plus lourds leves pour rem- 
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bourser les dettes de la generation precedente. Dans un cas comme dans 
l'autre, it y a un risque tits reel que l'on gonfle la masse monetaire pour 
dissiper les deficits par le biais de l'inflation52. » 

Nombre des positions adoptees dans le debat des dernieres annees sur 
le deficit ont repris les arguments déjà exposés des theoriciens con-
servateurs : encombrement du marche au detriment des investisseurs 
prives; declin du taux de croissance en longue periode; croissance 
illimitee du secteur public financee par des emprunts considerables; 
transfert sur les generations a venir du coot reel des services publics. 

C'est la l'opinion de la majeure partie des milieux financiers, mais it y 
a egalement d'autres points de vue. Dans un document presente a une 
conference organisee par le Conseil economique de l' Ontario , 
John Grant, directeur et premier economiste de Wood Gundy Inc., 
affirme que le deficit du Canada n'a pas contribue a &after les emprun-
teurs du secteur prive des marches des capitaux et qu'il ne faut pas lui 
attribuer la forte inflation des annees 1970. II cite a l'appui de sa premiere 
affirmation des chiffres demontrant que les firmes d'investissements ont 
trouve pour leurs clients des capitaux considerables a l' &ranger. Le taux 
d'interet reel que les marches des capitaux reussissent a obtenir sur les 
emprunts de I'Etat montre bien que la strategie qui consisterait a saper la 
valeur des obligations ne serait pas toleree. Admettant que des emprunts 
considerables a l'etranger ont pu faire baisser la valeur de notre devise, 
M. Grant estime que ces effets sont sans commune mesure avec les 
inquietudes des marches financiers. A partir de la, it conclut que « [. . .] 
les participants des marches des capitaux au Canada sont inutilement 
parandiaques en ce moment53  ». 

Les voix qui se sont fait entendre le plus fort dans ce debat sur le 
deficit sont indubitablement celles de nombreux representants du sec-
teur financier, dont on vient d' evoquer l'opinion. Ceux qui ont exposé le 
point de vue socialiste ont ete beaucoup plus discrets. On remarque bien 
un document presente par un economiste du monde du travail qui a fait 
appel a la theorie de la crise financiere de O'Connor pour analyser 
l' expansion du deficit au Canada, mais c' est la une exception54. En regle 
generale, les syndicate ouvriers et les organismes sociaux ont employe 
une version modifide de l' analy se keynesienne pour soutenir que 
l'ampleur du deficit actuel ne doit pas servir de pretexte aux gouverne-
ments pour renoncer au plein emploi et au maintien du niveau actuel des 
services sociaux. 

Selon un certain nombre de memoires soumis a la Commission, le 
niveau actuel du deficit s'explique en grande partie par le fait que les 
politiques economiques n'ont pu assurer un taux de croissance constant, 
tandis que les auteurs d'autres memoires estiment qu'il importe de 
donner un role plus actif a la politique sociale si l'on veut aider notre 
pays a traverser la difficile periode d' adaptation economique qui 
l'attend. Ainsi, le syndicat des employes de la Fonction publique de 
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l'Ontario (sEFP0) souligne le role important des depenses en immo-
bilisations du gouvernement dans le maintien d'une croissance economi-
que vigoureuse. Selon ce syndicat, l'ampleur du deficit decoule d'un 
ralentissement conjoncturel de reconomie a un moment oil les depenses 
en immobilisations, notamment celles du gouvernement federal dimi-
nuent par rapport aux depenses courantes. (De nombreuses depenses 
fiscales par lesquelles le gouvernement soutient les investissements des 
entreprises devraient etre considerees comme des investissements plu-
tot que comme des depenses courantes qui alourdissent le deficit.) Le 
deficit actuel contribuera a l'expansion a reconomie par le biais de 
l'effet de multiplication. « C'est ne tenir aucun compte des faits que de 
pretendre qu'on peut s'en remettre au seul secteur prive, sans aucune 
intervention de l'Etat, pour donner a tous des emplois productifs et 
durables55. » 

Le contraste entre les positions adoptees dans le debat actuel sur le 
deficit revele que I'enjeu reel est le conflit ideologique au sujet de 
l'importance et du role que l'Etat doit avoir dans reconomie contempo-
raine. Les representants des etablissements financiers craignent qu'une 
expansion excessive du secteur public par le recours au deficit sys-
tematique limitera le champ laisse a l'entreprise privee, parce que le 
gouvernement revince des marches des capitaux ou que, par le biais de 
l'inflation, les obligations du gouvernement ne perdent de la valeur. Les 
organismes sociaux et les syndicate ouvriers concoivent le deficit 
comme un moyen dont le gouvernement peut se servir pour tenir ses 
engagements pris apres la guerre a l' egard du plein emploi et des services 
sociaux indispensables. En depit des nombreuses critiques dont les 
theories keynesiennes ont ete la cible ces dernieres annees, ce secteur 
de la societe canadienne semble y etre reste tres attaché. 

Les interets politiques et le deficit 

La principale lacune, dans le debat ideologique sur les deficits bud-
getaires, est qu'il n'est pas tenu compte de la diversite des experiences 
des differents pays industrialises modernes. Les deficits effectivement 
enregistres ont vane enormement d'un pays a l'autre et semblent lies a 
un certain nombre de facteurs economiques et politiques. Ainsi, le 
niveau global de la performance economique semble avoir eu beaucoup 
d'influence. Plus important encore, certains facteurs politiques sem-
blent lids a revolution des deficits. Depuis quelques annees, les etudes 
politiques comparatives analysant les relations entre les facteurs econo-
miques et politiques se sont multipliees, mais celles qui portent directe-
ment sur la relation entre politique et deficit demeurent relativement peu 
nombreuses. 

D'apres ces etudes, la tendance des gouvernements a subir des defi-
cits et la fawn dont ils reagissent aux effets des deficits sont etroitement 
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lies a la nature de la politique partisane propre aux divers pays. Le 
controle qu'exercent sur les gouvernements les partis de gauche ou de 
droite expliquent une bonne partie des differences qui ont ete observees. 
Ce facteur est a son tour fortement influence par les relations sous-
jacentes entre l'organisation des interets sociaux et des partis politiques. 

L'etude de Walter Korpi et Michael Shalev sur les facteurs politiques 
et sociaux influant sur les repercussions des troubles ouvriers livre des 
apergus interessants pour l'examen de la dimension politique des defi-
cits. Les auteurs relevent une relation tits solide entre le degre de 
controle exerce de fagon suivie sur le gouvernement par les partis de 
gauche et l'harmonie des relations ouvrieres. L'agitation ouvriere 
depend directement de l'importance et de la nature des programmes de 
depenses du gouvernement, qui sont eux-memes la resultante du con-
trole exerce sur le gouvernement par des partis politiques. La presence 
de partis de gauche au sein du gouvernement est a son tour etroitement 
liee a un certain nombre de facteurs sociaux, dont le degre de syn-
dicalisation des travailleurs et de mobilisation de la classe ouvriere, la 
predominance des syndicats de l'industrie au sein du mouvement syn-
dical et le degre d'unite au sein du mouvement syndical ainsi que la 
cohesion entre le mouvement ouvrier et les partis politiques de 
gauche56. 

A partir de ces constatations, David Cameron examine les grandes 
nations industrialisees et la relation entre le controle exerce sur le 
gouvernement par divers partis et les causes des deficits. Cet auteur 
conclut qu'il y a une tres forte correlation entre le controle que les partis 
exercent, d'une part, et le niveau et le rythme d'augmentation des 
depenses de I'Etat, d'autre part. Le controle exerce par les partis de 
gauche a eu un effet considerable sur le niveau et la composition des 
depenses gouvernementales : l'augmentation des depenses au titre des 
programmes sociaux a ete la plus forte dans les pays qui ont eu le plus 
grand nombre de gouvernements de gauche et oil ces gouvernements se 
sont maintenus le plus longtemps. Dans une certaine mesure, les efforts 
que le gouvernement deploie pour compenser le &din des taux de 
croissance economique expliquent l'augmentation des depenses 
sociales au milieu des annees 1960. Meme une fois que ce facteur a ete 
pris en consideration, l'aspect partisan des gouvernements explique une 
bonne partie des differences dans le niveau des depenses sociales57. 

Cameron analyse la relation entre ces facteurs et l'incidence des 
deficits dans les grandes economies industrielles. Comme les donnees 
du tableau 2-4 le montrent, la plupart de ces gouvernements avaient une 
position deficitaire dans la periode posterieure a 1965 et le montant du 
deficit a augmente constamment jusqu'au debut des annees 1980. Con-
trairement a ce que l'on croit generalement et a ce que demontrent les 
analyses ideologiques evoquees plus haut, it n'y a pas necessairement de 
lien direct entre niveau eleve des depenses publiques et ampleur des 
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deficits. Le facteur le plus important, si l'on veut predire ]'importance du 
deficit est la capacite d'imposition relative des divers gouvernements. 
Or, les donnees figurant au tableau 2-5 revelent des differences apprecia-
bles dans la capacite d'imposition des pays de l'ocDE. Selon l'analyse 
statistique que Cameron propose de ces &arts, l'explication reside dans 
les caracteristiques de la politique partisane propres a chaque pays. Les 
pays qui se sont donne des gouvernements de gauche stables depuis 1965 
ont un niveau d'imposition superieur a celui des pays diriges surtout par 
des gouvernements conservateurs. La taille moyenne des deficits bud-
&takes varie en fonction de la capacite d'imposition. II y a relation 
inverse entre le niveau d'imposition et la taille du deficit58. S'appuyant 
sur ces observations, Cameron conclut : 

Evidemment, un controle constant du gouvernement par des partis de 
gauche garantit aux citoyens les avantages d'une economic du secteur 
public importante et en expansion — par exemple des prestations de secu-
rite sociale, d'aide sociale et d'assurance-chomage relativement gene-
reuses — tout en leur evitant les coilts d'ordre macro-economique inhe-
rents a un lourd deficit! Comment? En levant des impots relativement 
eleves, notamment sous forme d'impot sur le revenu des particuliers et sur 
la richesse. Par contre, les pays le plus souvent gouvernes par des partis qui 
ne sont pas de gauche ont un secteur public generalement plus modeste et 
moins genereux (surtout si les conservateurs ont la haute main sur le 
gouvernement) et une q crise financiere » qui se traduit par des deficits 
relativement eleves (surtout si le gouvernement est domine par des partis du 
centre et de democratie chretienne). Pourquoi? En grande partie parce que 
ces partis — les conservateurs surtout — hesitent a prelever des impots 
importants, specialement sur le revenu et la richesse, car, par definition, ces 
impots frappent plus lourdement leurs partisans aux revenus eleves59. 

Les conclusions de Cameron sur les facteurs politiques influant sur la 
structure fiscale trouvent une solide confirmation dans une autre etude, 
celle de Manfred Schmidt. Celui-ci a examine les facteurs qui ont 
contribue aux &arts dans la capacite d'imposition des democraties 
industrielles occidentales entre 1950 et le milieu des annees 1970. Ses 
constatations sont plus detainees que celles de Cameron, car it distingue 
trois periodes dans la croissance de l'Etat apres la guerre. 

Au cours de la premiere periode, celle des annees 1950, la croissance 
de la capacite d'imposition a ete soumise a trois facteurs : le degre de 
dependance de l'economie par rapport a l'exterieur (au fur et a mesure 
que les economies nationales se sont integrees dans l'economie mon-
diale dans les premieres annees qui ont suivi la guerre, it a fallu une 
intervention plus poussee de l'Etat pour controler les repercussions de 
cette integration60); le taux global de la croissance economique, qui a 
augmente l'assiette fiscale; le controle par la gauche des grands services 
de l'Etat61. 
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La deuxieme periode, qui va de 1960 a 1975, a ete caracterisee par une 
augmentation tits considerable de la capacite d'imposition des gouver-
nements de ces pays. Pendant ces annees, l'orientation politique des 
gouvernements et l'ouverture relative de l'economie sont demeurees des 
facteurs non negligeables, mais toute une serie d'autres facteurs sont 
venus s'ajouter. Les plus importants ont ete le degre de cohesion des 
partis politiques de droite, le partage du pouvoir entre les partis de 
gauche et de droite et la force relative du mouvement syndical. Dans les 
pays oil les partis de droite etaient divises sur les plans de l'organisation 
et de l'ideologie, it y avait moins d'obstacles politiques a l'expansion du 
regime fiscal necessaire pour financer des depenses publiques plus grandes 
dans les domains de la sante, de l'aide sociale et de l'enseignement62. 

Au cours de la periode la plus recente, qui commence avec la reces-
sion du milieu des annees 1970, les constatations sont moins nettes en 
raison des taux plus faibles de croissance des recettes des gouverne-
ments. Une fois pris en consideration les effets cycliques, les resultats 
sont tres semblables a ceux des deux autres periodes. La croissance de 
l'Etat est demeuree plus forte sous les gouvernements sociaux-demo-
crates que dans les pays oil le pouvoir etait egalement partage entre les 
partis de droite et de gauche. Les pays dominos par des partis de droite 
ont connu une augmentation des recettes fiscales beaucoup plus 
modestes que ce qu'aurait permis le taux de croissance economique63. 

Les principales conclusions des ouvrages sur les politiques com-
paratives des deficits, de la fiscalite et des depenses different beaucoup 
de ce qu'on attendrait, compte tenu des resultats des etudes a caractere 
plus nettement ideologique. Fait paradoxal, les deficits ont ete les plus 
lourds et ont ete un enjeu politique plus important dans les pays oil des 
gouvernements du centre ou de droite ont domino pendant la majeure 
partie de la periode d'apres-guerre. En raison des contraintes politiques 
que leur a imposees leur propre clientele electorale, ces gouvernements 
ont eu moins de latitude pour appliquer les politiques fiscales neces-
saires au financement des niveaux existants de depenses. 

Cette conclusion concorde bien avec les donnees statistiques presen-
tees au debut du present ouvrage au sujet de l'origine des recents deficits 
budgetaires du Canada. Bien qu'une grande partie du deficit canadien 
soit attribuable a des facteurs economiques cycliques, le reste s'explique 
par le fait que les gouvernements ne sont pas parvenus a equilibrer leur 
capacite d'imposition et la croissance des depenses publiques. Le 
Canada confirme assurement les hypotheses de David Cameron, car le 
gouvernement federal a ete centriste pendant presque toute la periode 
d'apres-guerre. Un examen plus attentif des politiques d'imposition et 
de depenses de la derniere decennie revele que les politiques adoptees 
par le gouvernement federal au Canada sont analogues a celles d'autres 
gouvernements de droite ou du centre. 
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La cle du succes, pour les Liberaux centristes qui ont dirige le 
gouvernement pendant presque toute la periode d'apres-guerre, est 
qu'ils ont su maintenir l'equilibre entre les demandes concurrentes de 
leurs differentes clienteles politiques qui les appuyaient aux elections. 
Grace a la gestion efficace qu'il avait assuree pendant la guerre pour 
mobiliser l'industrie du Canada, le Parti liberal s'etait acquis des appuis 
considerables dans les milieux des affaires. De nombreux hommes 
d'affaires, qui avaient offert leurs services contre une remuneration 
symbolique, avaient pu constater par eux-memes les avantages d'une 
intervention de l'Etat. 

En outre, le programme original de reforme sociale que les Liberaux 
ont adopte vers la fin du conflit mondial et maintenu avec plus ou moins 
d'hesitations apres la guerre a donne a l'ensemble de la population la 
garantie que les avantages de la croissance economique ne seraient pas 
reserves aux grands dirigeants de societes. Comme le dit Reg Whitaker, 
la cle de l'hegemonie electorale des Liberaux a ete le succes de leurs 
efforts pour equilibrer cet ensemble de preoccupations concurrentes : 

Le Parti liberal devait travailler dans un contexte oft deux ensembles de 
forces parfois opposees influaient sur son orientation. D'une part, le parti 
devait financer ses activites comme parti tout en grant une economie 
capitaliste a titre de gouvernement, ce qui le rendait vulnerable devant les 
exigences des entreprises d'un monde capitaliste. D'autre part, le parti 
devait obtenir des votes et donc tenir compte des exigences de l'opinion 
publique [. . J. Le parti liberal a fait preuve d'une grande habilete en faisant 
appel a l'un ou l'autre de ces deux ensembles de forces pour retablir 
requilibre lorsque le second dominait trop nettement64. 

Cette strategie a semble echouer lors des elections federales de 1957 
et 1958, car les Liberaux furent &faits de fagon decisive par les 
Progressistes-conservateurs de John Diefenbaker. Cette defaite declen-
cha au sein du parti un important mouvement de reevaluation, surtout 
chez les plus jeunes militants. Ceux-ci avaient l'impression que le parti 
avait perdu le sens du juste equilibre et que ses politiques avaient trop 
derive vers la droite pendant les dernieres annees du gouvernement 
Saint-Laurent. Pour ameliorer les perspectives electorates du parti, it 
fallait retrouver l'esprit de reforme qui avait anime les Liberaux pendant 
les premieres annees de l'apres-guerre. Cet appel a un nouvel esprit de 
reforme trouva une expression particulierement claire dans plusieurs 
documents soumis a la conference sur les problemes nationaux que la 
Federation liberale nationale a parrainee a l'Universite Queen's en sep-
tembre 1960. 

Cette conference de Kingston fut organisee a la demande du chef de 
parti, Lester Pearson. Deux documents presentes tors de la conference, 
l'un par Maurice Lamontagne et l'autre par Tom Kent, resument bien cet 
appel a une nouvelle orientation politique. Celui de Kent (ensuite cri-
tique par des hommes d'affaires influents qui lui reprochaient d'être trop 
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socialisant) presentait une evaluation des grandes reformes sociales 
realisees entre la grande depression et la fin des annees 1950 ainsi que des 
principes qui les sous-tendent. L'auteur faisait remarquer que le rythme 
de la reforme s'etait ralenti de facon frappante pendant la decennie 
conservatrice des annees 1950, alors que toutes les reformes qui 
s'imposaient etaient loin d'être realisees. II proposait une nouvelle 
approche de la securite sociale qui pouvait inspirer les reformes neces-
sakes. La securite sociale etait definie comme le versement, par l'Etat, 
d'un revenu aux divers groupes incapables de s'assurer par eux-memes 
un niveau de vie satisfaisant. C'etait reconnaitre l'interdependance inhe-
rente aux societes industrialisees modernes et la responsabilite mutuelle 
de tous les membres de la societe a regard de leurs concitoyens. Kent 
reconnaissait que cette conception de la securite sociale reposait sur une 
certaine perception du role qui revient au gouvernement dans une 
societe industrielle avancee : 

Dans notre societe, le role du gouvernement s'est elargi, it continue de le 
faire et it est impossible de revenir en arriere. Au contraire, son importance, 
du moins aussi loin qu'on puisse prevoir, ce qui n'est guere considerable a 
vrai dire, ne cessera pas de croitre [. . J. Les modifications qui peuvent 
influer sur la securite sociale ne portent pas sur l'organisation de la produc-
tion, mais sur l'accroissement de la consommation collective, par opposi-
tion a la consommation privee65. 

Kent exposait les reformes necessaires a l'application de sa conception 
de la securite sociale, dont un regime d'assurance medicale completant 
le programme d'assurance-maladie, un regime de prestations de 
chomage ameliore qui tienne compte des variations du taux de chomage 
d'un bout a l'autre du pays, de meilleurs programmes de recyclage pour 
les chomeurs, des mesures de stimulation pour canaliser les investisse-
ments vers les regions a l'economie chancelante, des programmes de 
renovation urbaine, la construction de logements sociaux, un soutien 
plus genereux du systeme d'enseignement, des programmes superieurs 
pour resoudre les cas d'aide sociale irreductibles et une aide exterieure 
plus considerable66. Kent etait le principal conseiller de Lester Pearson 
en matiere de politiques et jouissait d'un appui tres ferme dans l'aile 
progressiste du parti, si bien que ses propositions devinrent pour ainsi 
dire telles quelles le programme politique des gouvernements liberaux 
dans les annees 1960. Ce net virage a gauche de la politique du parti sous 
Pearson irrita les partisans liberaux du milieu des affaires; ils avaient 
('impression que le liberalisme traditionnel de King et de Saint-Laurent 
etait abandonne67. 

L'augmentation des depenses publiques au cours des annees 1960 
s'explique aussi partiellement par les limiter qu'on percevait dans les 
politiques keynesiennes de gestion de la demande. Au cours de la 
recession, a la fin des annees 1950 et au debut des annees 1960, d'aucuns 
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ont exprime la crainte que les politiques keynesiennes ne puissent pas 
resoudre les problemes de disparites regionales et de chOmage struc-
ture). Les critiques soutenaient que les politiques axees sur la demande 
ne pouvaient s'attaquer aux causes profondes du sous-developpement 
regional et du desequilibre structure) entre l'offre et la demande de main-
d'oeuvre, qui expliquaient la hausse du taux de chomage. Les premiers 
rapports du Conseil economique du Canada soulignaient la necessite de 
politiques axees davantage sur l'offre. Le gouvernement Pearson reagit 
a ce mouvement en proposant de nouvelles politiques de gestion de 
l'offre, comme divers stimulants du developpement regional, en faisant 
plus de place A la politique de la formation professionnelle et de la main-
d'oeuvre, efforts qui ont culmine dans retablissement du ministere de la 
Main-d'oeuvre et de l'Immigration. Les ressources qu'il a fallu consa-
crer a ces nouveaux problemes de politique ont contribue a l'augmenta-
tion globale des depenses du gouvernement au cours des annees 196068. 

11 semble que, au cours des premieres annees du gouvernement Tru-
deau, on ait insiste encore davantage sur les politiques de redistribution 
et de gestion de l'offre, au grand deplaisir des milieux des affaires. Les 
efforts prolongs en vue d'une reforme fiscale globale, qui suivaient de 
pres une decennie de grandes reformes sociales, ont fait se cristalliser un 
mecontentement croissant dans le monde des affaires devant le virage 
gauche qui semblait se faire au sein du Parti liberal. Toute cette evolution 
perturba profondement les relations entre le Parti liberal et les elements 
du milieu des affaires qui le soutenaient69. 

Bien que la reforme fiscale imposee par voie legislative en 1971 ait 
considerablement elargi l'assiette fiscale, le coat politique de son 
acceptation fut un ensemble de concessions d'importance a ses oppo-
sants : imposition a 50 % des gains en capital; credit d'impot au titre des 
dividendes (ce qui nous entraine loin de ce que reclamait au depart la 
commission Carter, c'est-A-dire la pleine integration de l'impot sur le 
revenu des particuliers et des societes), l'application aux societes pri-
vees controlees par des interets canadiens du taux d'imposition des 
petites entreprises et l'autorisation de deductions des interets sur les 
capitaux empruntes en vue d'acquerir des actions dans une autre entre-
prise. Il faut egalement signaler une disposition du budget de juin 1971 
prevoyant une augmentation appreciable des deductions au titre des 
regimes de pension enregistres et des regimes enregistres d'epargne-
retraite70. Cette liste comprend des elements qui, au moment de la 
publication des comptes des depenses fiscales, en 1979 et 1980, comp-
taient parmi les principales causes des pertes de recettes du gouverne-
ment federal. Pour reprendre les termes de J. Harvey Perry, ancien 
membre de la commission Carter : 

C'est un euphemisme que de dire que les resultats, en fin de compte, ont ete 
loin de correspondre aux objectifs. Les belles grandes conceptions ont cede 
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devant les reclamations concertees des contribuables [. . .] Le regime fiscal 
du gouvernement federal est A ce point truffe de dispositions speciales qu'on 
pourrait presque conclure qu'on a fait exactement le contraire de ce que 
souhaitait la commission, assurer la neutralite [. . .]71  . 

En &pit de ces concessions, le gouvernement liberal reconnut qu'il lui 
fallait se raccommoder avec le milieu des affaires. La nomination de 
John Turner au ministere des Finances devait traduire cette intention72. 
Le processus de reforme fiscale avait coincide avec l'adoption de nou-
veaux stimulants fiscaux importants a l'intention des societes ameri-
caines par le gouvernement Nixon, dans le cadre de sa nouvelle politique 
economique, en aoilt 1971. Le gouvernement canadien craignait que ces 
stimulants ne fassent diminuer les investissements des filiales cana-
diennes des societes americaines, si bien qu'il se crut oblige de reagir par 
un ensemble de stimulants fiscaux qu'il presenta dans son budget de 
1972. II s'agissait d'une reduction uniforme du taux d'imposition sur le 
revenu des societes, pour les benefices tires de la fabrication, et de 
nouvelles dispositions prevoyant l'amortissement sur deux ans du cofit 
du materiel et de l'equipement de fabrication et de transformation de 
produits au Canada. L'objectif evident de ces modifications etait de 
preserver la competitivite des industries canadiennes face aux Etats-
Unis, mais une analyse econometrique independante des deux ensem-
bles de mesures fiscales conclut que les avantages proposes par le 
Canada depassaient largement ceux offerts aux Etats-Unis73. Il y a 
d'excellentes raisons de croire que l'objectif reel des modifications 
apportees en 1972 etait d'ameliorer les relations entre le Parti liberal et 
ses partisans du milieu des affaires. 

Les stimulants fiscaux de 1972 furent les premiers d'une longue serie 
qui allait suivre. En 1974, les avantages des societes furent prolongs 
indefiniment et, dans le budget de juin 1975, le gouvernement proposa un 
credit d'impOt de 5 % au titre des investissements effectues durant les 
deux annees suivantes dans les nouveaux immeubles, les machines et le 
materiel par les industries de fabrication et de transformation. La 
periode du credit d'impOt a l'investissement fut prolong& et le niveau 
des avantages fut releve dans les budgets de mars 1977, avril 1978 et 
novembre 1978. Une disposition fiscale plus genereuse fut egalement 
introduite pour les depenses en recherche et developpement74. 

Les donnees du tableau 2-3 montrent que ces mesures n'etaient que la 
partie visible de l'iceberg. II y a eu aussi les reductions de la taxe de 
vente, du taux de l' imp& sur le revenu des particuliers et des tarifs ainsi 
que des ameliorations a regard des regimes enregistres d'epargne-
logement. Pendant la seconde partie de la decennie, les depenses fiscales 
ont progresse a un rythme de 42 %, alors que le taux etait de 30 % pour 
les depenses directes75. 
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Les motifs de cette croissance renversante des depenses fiscales tout 
au long de la decennie sont nombreux et complexes. La decennie de 
reformes sociales achevee en 1972 avait perturbe les relations qui 
s'etaient nouees entre le milieu des affaires et le gouvernement depuis la 
fin de la Seconde Guerre mondiale. La profonde transformation du 
regime fiscal avait pour but de retablir la situation. Dans chacune des 
cinq annees qui ont suivi l'adoption de la Loi de reforme de la fiscalite, 
cette loi a fait l'objet de 75 a 175 modifications. Selon le ministre des 
Finances qui a preside a la plupart de ces nombreuses modifications, 
celles-ci decoulaient de la decision de revenir sur les dispositions imp-
plicables de la reforme fiscale. II s'agissait d'une decision deliberee76. 
L'analyse qui precede montre bien que ce verdict sur les dispositions 

inapplicables » est tout autant un jugement politique sur les effets de la 
reforme fiscale qu'un jugement d'ordre strictement administratif. 

L'evolution de la politique fiscale a egalement ete inflechie par les 
preoccupations que suscitait le ralentissement de l' economie apres 1974. 
Dans un effort conscient de stimulation, le gouvernement proceda a des 
reductions generales de Pimp& sur le revenu des particuliers en 1974 et 
de la taxe de vente en 1978. Une inquietude grandissante devant le 
niveau des depenses publiques et un engagement formel a moderer les 
depenses dans le cadre du programme de lutte contre l'inflation obli-
gerent les autorites a recourir plus largement au regime fiscal, mais, 
selon Patrick Grady, haut fonctionnaire du ministere des Finances a 

epoque, les elements les plus importants des augmentations discretion-
naires du deficit pendant cette periode furent le resultat de choix politi-
ques deliberes". 

Un autre facteur eut une incidence considerable sur revolution de la 
politique fiscale. La politique canadienne reagit vivement aux corn-
paraisons entre les niveaux d'imposition des Etats-Unis et du Canada, 
comme en temoigne le cas des modifications d'impOt apportees aux 
Etats-Unis en 1971. Ce point est souligne dans un document du gouver-
nement publie en 1978 : 

Les differences internationales qui prevalent, tant au niveau global des taux 
de fiscalite qu'a l'application, dans certaines circonstances, de la structure 
fiscale peuvent avoir d'importantes repercussions sur la croissance, sur le 
mouvement des capitaux et sur l'aptitude des societes canadiennes a ali-
menter les marches internationaux a des prix concurrentiels. Toute diffe-
rence importante pourrait aussi inflechir l'aptitude du Canada a attirer des 
competences techniques et professionnelles particulieres78. 

Cette etude conclut que, meme s'il y avait certaines differences dans la 
structure fiscale des deux pays, les taux et niveaux globaux d'imposition 
etaient en gros comparables. En 1977, l'ensemble des impots sur le 
revenu des particuliers comme pourcentage du revenu etait plus bas au 
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Canada, et le taux reel de 'Imp& sur le revenu des societes etait six 
points plus bas au Canada qu'aux Etats-Unis79. La multitude des modifi-
cations fiscales adoptees au Canada pendant les annees precedentes 
avait, nul doute, contribue a maintenir les taux d'imposition reels en 
deca de ceux des Etats-Unis. 

Les changements considerables apportes au regime fiscal depuis 1971 
ont d'importantes repercussions sur la distribution des revenus au 
Canada. Certaines des mesures fiscales adoptees depuis 1972 n'ont 
guere eu d'incidence sur la distribution, mais l'ensemble des depenses 
fiscales favorisent les revenus eleves80. Dans un document depose en 
novembre 1981 sur le regime fiscal, le gouvernement federal estimait que 
sur 152 000 contribuables ayant des revenus superieurs a 50 000 $ en 
1979, 3 400 n'avaient aucun imp& a acquitter, tandis que 21 300 autres 
payaient moins de 10 % de leur revenu en imp& federal. L'etude 
signalait en outre que les personnes ayant des revenus eleves obtenaient 
des avantages superieurs a ceux des gagne-petit. Pour ce qui est des 
revenus superieurs a 100 000 $, les preferences fiscales a rechelon fede-
ral (sans tenir compte des depenses fiscales au titre des gains en capital 
sur les maisons et les revenus de loyer supposes) equivalaient a 19,7 % 
des revenus en 1979, comparativement a moins de 4 % pour les per-
sonnes touchant moins de 30 000 $81. 

L'evolution de la politique de la fiscalite et des depenses au Canada se 
rapproche beaucoup de ce qu'on a observe dans les autres pays indus-
trialises modernes gouvernes par des partis du centre ou de droite au 
cours de la derniere decennie. Les clienteles politiques du Parti liberal 
ont resiste ferme a des augmentations du niveau reel d'imposition qui 
auraient etc comparables a la progression des depenses directes. Le 
Parti liberal avait couru le risque de s'aliener une bonne partie de ses 
clienteles dans le milieu des affaires et parmi les contribuables a haut 
revenu par ce qui etait percu comme un ensemble de programmes de 
transfert trop genereux et par une tentative desastreuse de reforme 
globale de la fiscalite. Le prix a payer pour reparer les pots casses a etc 
une suite ininterrompue de concessions fiscales visant a garantir aux 
entreprises privees et aux riches contribuables qu'ils n'auraient pas a 
assumer le coat de l'Etat providence. C'est la qu'on trouve l'origine 
politique de l' element structurel du deficit. 

Les facteurs bureaucratiques et institutionnels 

II est indubitable que les facteurs politiques ont etc tres importants dans 
('accumulation d'un deficit structurel au cours des annees 1970, mais le 
developpement organisationnel de la bureaucratic federale a egalement 
joue un role. Richard French a analyse revolution des nouveaux sys-
temes de planification mis en oeuvre par le gouvernement federal sous le 
gouvernement Trudeau, notamment le systeme de planification du cabi- 
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net, dont le centre de gravite etait la Division des plans du Bureau du 
Conseil prive. La creation, dans les annees 1960, de nouveaux ministeres 
ayant pour vocation la gestion de l'offre a entraine une fragmentation 
plus poussee de la formulation des politiques economiques et une con-
currence plus vive entre ministeres pour capter l'attention du cabinet 
dans ce domaine. En etablissant le systeme de planification du cabinet, 
on essayait de faire face aux nouveaux problemes de gestion economique 
decoulant de cette restructuration du gouvernement federal. L'instaura-
tion de ces nouveaux systemes de planification remit en cause la domina-
tion que le ministere des Finances avait exercee au cours des decennies 
anterieures sur la formulation de la politique economique82. 

La marque distinctive du nouveau systeme de planification du cabinet 
etait le principe de la collegialite. Dans ce cadre, le ministere des 
Finances devait travailler en etroite collaboration avec d'autres ele-
ments cies de la bureaucratie pour formuler et appliquer les politiques. 
La reaction du ministere A ces nouvelles initiatives de planification fut la 
resistance et non la cooperation, car il cherchait a preserver sa chasse 
gardee contre les atteintes d'autres membres de la bureaucratie. Ce fut 
plus particulierement le cas pour ses domaines traditionnels de respon-
sabilite a l'egard du budget des recettes et la formulation de la politique 
fiscale83. 

Etat donne l'attitude defensive adopt& par le ministere des Finances 
dans les annees 1970, les depenses fiscales sont devenues l'un des rares 
moyens qui soient son apanage exclusif pour l'etablissement des politi-
ques. Le ministere, dans le cadre de l'etablissement du budget annuel 
des recettes, pouvait apporter des changements des a la politique sans 
s'en remettre a la prise de decision collegiate du cabinet. David Good 
remarque dans son analyse de la politique fiscale des autorites federates 
une tendance, au sein du ministere des Finances, a choisir les moyens les 
plus facilement disponibles. Interroges sur les raisons qui leur avaient 
fait choisir les depenses fiscales au lieu des depenses directes, les 
fonctionnaires du ministere des Finances ont repondu qu'ils n'avaient 
pas fait de choix semblable. c Le plus souvent, en somme, d'autres 
facteurs obligent les participants a retraiter vers l'acceptation implicite 
de depenses fiscales comme le moyen le plus rationnel dans les circons-
tances84. » 

It semblerait egalement que, pendant la periode qui a suivi l'applica-
tion de restrictions sur les depenses (apres 1975), to ministere des 
Finances ait fait l'objet de demandes de plus en plus pressantes des 
autres ministeres, reclamant le recours a des mesures fiscales pour 
atteindre certains objectifs de la politique. Bien qu'on ne s'entende pas 
sur l'importance de ces demandes ni sur la mesure dans laquelle le 
ministere des Finances a cede, it est certain que cette tendance a fait 
croitre les depenses fiscales85. Ces deux ensembles de facteurs — politi-
ques et bureaucratiques — n'ont pas agi independamment les uns des 
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autres. Les dirigeants de la bureaucratie sont extremement sensibles aux 
preoccupations politiques de leurs ministres. 11 en est resulte chez les 
bureaucrates et les hommes et femmes politiques une puissante incita-
tion a recourir au regime fiscal pour atteindre leurs objectifs, apres 1971. 

Un autre facteur d'ordre institutionnel a eu une incidence sur la 
croissance du deficit pendant les annees 1970: les relations federates-
provinciales. Depuis la fin des annees 1950, la tendance, dans les rela-
tions financieres entre le gouvernement federal et les provinces, a voulu 
que celui-la abandonne a celles-ci des champs d'imposition directe. Les 
motifs de cette tendance ont ate nombreux et complexes. (Cette evolu-
tion fait l'objet d'examens plus pousses dans d'autres etudes realisees 
pour la Commission.) Le dernier episode remonte a 1977, armee ou fut 
adopt& la Loi sur le financement des programmes etablis et sur les 
arrangements fiscaux. Par cette mesure legislative, le gouvernement 
federal transferait des points fiscaux aux provinces et un financement 
global de montant fixe, en echange de quoi les provinces assumaient la 
pleine responsabilite de l'assurance-hospitalisation, de l'assurance-
sante et du financement de l'enseignement superieur. Le gouvernement 
federal entendait par ce transfert se &gager des subventions condition-
nelles non plafonnees. Comme les donnees du tableau 2-3 le montrent, 
la perte de recettes qui en decoula fut substantielle, mais it y eut 
egalement des economies au chapitre des transferts directs aux pro-
vinces. Au moment de renegocier ces accords au debut des annees 1980, 
le gouvernement federal a soutenu que les pertes de recettes depassaient 
largement les economies realisees dans les depenses, ce que les pro-
vinces contestaient vigoureusement. Si l'on accepte la position federate, 
on tient un nouvel element expliquant le deficit structural enregistre 
depuis quelques annees. 

Le deficit : perspectives de reforme 

L'analyse qui precede revele que des facteurs politiques bien ancres 
expliquent l'ampleur et la structure du deficit budgetaire actuel du 
Canada. Le deficit lui-meme est, au mieux, un symbole de ces facteurs 
sous-jacents. 

Toute strategie visant a reduire le deficit doit etre soigneusement 
etudiee de fagon a tenir compte a la fois des facteurs economiques et 
politiques qui en sont la source. II est probable que les effets sur 
l'economie seront desastreux si l'on essaie d'eliminer la composante 
cyclique du deficit en coupant les depenses directes ou en augmentant 
les impots. Le deficit cyclique n'est pas le fruit du hasard; it a sa raison 
d'etre : 

Les fluctuations cycliques du deficit sont l'element de stabilisation auto-
matique des budgets du gouvernement : une chute des recettes fiscales en 
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periode de ralentissement economique tend a attenuer la crise tandis qu'une 
augmentation de ces recettes attribuable a une reprise a egalement un effet 
moderateur sur l'activite economique. Par consequent, les fluctuations 
cycliques du deficit, loin d'etre inquietantes, sont simplement la preuve que 
les stabilisateurs economiques jouent leur role86. 

La persistance de taux anormalement eleves de chomage, malgre 
l'action de ces stabilisateurs automatiques, souleve des, questions sur 
refficacite de la politique financiere. On a des motifs de croire que la 
seule stimulation fiscale ne suffit pas pour surmonter les problemes de 
faiblesse de la croissance. En outre, l'afflux d'importations enleve de 
son efficacite a la stimulation de la demande dans l'economie cana-
dienne. Il se pourrait fort bien, comme le craignaient les planificateurs 
economiques du gouvernement it y a 40 ans, que la permeabilite de 
l'economie canadienne limite les possibilites d'application des remedes 
keynesiens. La solution du deficit depend peut-titre d'un certain nombre 
d'autres politiques economiques capables d'influer sur la structure 
industrielle de l'economie canadienne, comme des politiques sur 
l'importance relative et la competitivite du secteur secondaire, sur 
l'integration en aval et en amont du secteur de l'extraction des res-
sources et sur la tendance des filiales de multinationales a preferer les 
importations87. 

Il y a de bonnes raisons de croire qu'une reduction de l'element 
structurel du deficit a moyen terme est un objectif souhaitable. 
S'efforcer d'y arriver a court terme sans tenir compte des effets de 
stabilisation risque cependant de faire plus de mal que de bien. Nean-
moins, un certain nombre d'observateurs de l'economie croient que la 
persistance d'un deficit excessif bien apres le debut de la reprise est le 
resultat d'un certaine imprudence financiere de la part du gouvernement 
federal. Neil Bruce et Douglas Purvis ont recemment soutenu que le plan 
financier du gouvernement serait imprudent si, compte tenu d'evalua-
lions realistes de la performance economique et d'objectifs a moyen 
terme en matiere d'inflation, le rapport des titres de dette de l'Etat 
portant inter& et du PNB nominal demeure constamment superieur 
une certaine valeur repere. Its fixent le pourcentage de ce que l'on peut 
considerer comme un deficit prudent a 15,1 % du PNB pour le gouverne-
ment federal et a 17,9 % pour l'ensemble du secteur gouvernemental. 
Leurs calculs revelent que, si l'on s'en tient a cette definition, le deficit 
federal est imprudent et doit etre reduit de 11 milliards de dollars d'ici 
198888. 

Il est frappant que cette evaluation soit tres proche du montant auquel 
le ministere des Finances evalue le deficit structurel, soit 13,4 milliards 
de dollars en 1983 (tableau 2-2), derniere annee pour laquelle des statisti-
ques ont ete publides. Les divers secteurs de la societe canadienne 
s'entendent de plus en plus pour reconnaitre qu'une reduction semblable 
du deficit a moyen terme est souhaitable. 
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, Plusieurs strategies de reduction du deficit ont ete proposees aux 
Etats-Unis et au Canada. Dans un rapport qu'elle a publie recemment, 
Economic Choices 1984, la Brookings Institution de Washington a pro-
pose ce qui suit : blocage a court terme des depenses des programmes 
interieurs au niveau de 1984, annulation de l'indexation sur le cofit de la 
vie (sauf pour les bas salaries), relevement de rage auquel les fonction-
naires et les membres des forces armees peuvent prendre une retraite 
anticipee avec pleine pension, limitation des augmentations de Medicare 
et de Medicaid au taux d'inflation plus 1 %, reductions dans les pro-
grammes de soutien des prix agricoles, elimination de certains systemes 
de defense, remplacement du regime d'imposition du revenu des parti-
culiers et des societes par un seul imp& sur les rentrees d'argent et, 
enfin, elimination d'une foule de deductions et d'avantages fiscaux89. 
Cependant, les conjectures les plus recentes sur les strategies probables 
de reduction des deficits semblent indiquer qu'on optera pour une 
approche regressive au lieu de la demarche plus equilibree que ces 
propositions incarnent. Les observateurs bien informes de la scene 
politique voient se dessiner un affrontement au rein de la coalition 
conservatrice qui gouverne. L'aile qui privilegie les politiques axees sur 
l'offre et le monetarisme preconise un taux d'imposition uniforme tandis 
que l'aile plus traditionaliste prefere une nouvelle forme d'imposition 
sur la consommation, que ce soit une taxe a la valeur ajoutee, une taxe 
de vente nationale ou une taxe sur le chiffre d'affaires9°. 

Au Canada, une gamme analogue de propositions a ete avancee. 
William Empey, vice-president et directeur general de Data Resources 
of Canada, a preconise une reduction de 15 milliards du deficit federal qui 
se ferait par une augmentation de Pimp& sur le revenu des particuliers et 
des societes ainsi que de la taxe de vente et une reduction des paiements 
de transfert et des programmes de soutien de l'investissement, mesures 
echelonnees sur quatre ans91. Edward Carmichael, de l'Institut C.D. 
Howe, est parti des constations de Bruce et Purvis pour proposer une 
reduction de ce deficit imprudent. On pourrait y arriver par les moyens 
suivants : remplacement de la taxe de vente federale par une taxe a la 
valeur ajoutee, prelevement d'un imp& minimum sur le revenu des 
societes, elimination des avantages fiscaux consentis aux particuliers, 
application de regles plus rigoureuses sur l'admissibilite aux prestations 
de chomage, recuperation par le biais de Pimp& des prestations des 
programmes universels de securite sociale versees aux hauts salaries, 
reduction des subventions au secteur petrolier, vente de plusieurs 
societes d'Etat et reduction des subventions versees a d'autres societes 
d'Etat92. Une autre etude, publiee en septembre 1984 par le Conseil 
d'entreprises pour les questions d'interet national, demandait de reduire 
le deficit de 5 a 10 milliards de dollars a moyen terme, soit avant 1988, au 
moyen d'une diminution des depenses des enveloppes du developpe-
ment economique, des affaires sociales, des affaires exterieures et de 
l'energie93. 
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Des etudes recentes sur l'attitude du public face a la fiscalite et aux 
depenses dans les pays industriels modernes livrent d'importants aper-
v.'s sur les reactions que pourraient faire naitre diverses strategies de 
reduction du deficit. Ces etudes revelent, dans tous les grands pays 
industrialises, un soutien general tres ferme des depenses des pro-
grammes sociaux prevoyant des transferts directs aux particuliers. Ce 
soutien est bien moindre pour les programmes selectifs destines a cer-
tains groupes sociaux. Une importante etude men& dans plusieurs pays 
au milieu des annees 1970 sur l'attitude de la population a 1' egard de la 
fiscalite et des depenses a mis en evidence une nette convergence dans le 
soutien des programmes aux prestations universelles, comme la securite 
de la vieillesse, les services nationaux de sante et les allocations fami-
liales. L'appui etait beaucoup moins solide pour des programmes 
comme l'assurance-chomage ou l'aide sociale, qui sont pergus comme 
ayant des effets directs en matiere de distribution94. 

Une etude recente de l'attitude des Canadiens, command& a la 
societe Decima Research par le Conseil economique de l'Ontario, a 
donne des resultats analogues. Les Canadiens appuient avec grande 
conviction le maintien de programmes d'aide pour les services de sante, 
les allocations familiales et les subventions a l'enseignement superieur, 
mais ils sont bien plus disposes a envisager une reduction des services 
directs comme la livraison du courrier, des services de radio-telediffusion 
publics et du nombre des fonctionnaires95. Ces constatations laissent 
presager de graves ecueils politiques pour les strategies de reduction du 
deficit prevoyant r elimination de runiversalite des programmes 
sociaux. 

Pour ce qui est des recettes, it semble se dessiner une opposition de 
plus en plus vive aux impOts qui varie selon la visibilite de la structure 
fiscale. Le facteur critique, pour s'assurer le soutien du public, n'est pas 
le niveau absolu d'imposition, mais bien la mesure dans laquelle la 
charge fiscale est evidente aux yeux du contribuable. Richard Coughlin a 
examine l'attitude du public dans quatre pays europeens pour voir s'il y 
avait effectivement crise financiere et revolte contre les impots. II a 
constate des differences etonnamment faibles entre les quatre pays, dont 
revolution politique recente avait pourtant ete tres differente. Sa con-
statation la plus frappante a ete la relation directe qu'il a observee entre 
la nature de Pimp& preleve dans chaque pays et la reaction du public a 
regard du maintien des depenses sociales : 

Les pays qui utilisent le plus les impots « directs . sur les revenus et les 
benefices connaissent une resistance plus forte de l'opinion a toute augmen-
tation des impots et des depenses que ceux oil la charge fiscale est plus 
egalement repartie entre les taxes sur les biens et les services et les cotisa-
tions au titre de la securite sociale96. 

Ces constatations trouvent confirmation dans une autre etude realisee 
par Douglas Hibbs et Henrik Jess Madsen. Ces auteurs ont conclu que la 
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cause, a long terme, des reactions aux depenses publiques (particuliere-
ment prononcee dans des pays comme le Danemark) etait la croissance 
d'un regime fiscal faisant une large place aux impots tres visibles sur les 
revenus generaux et la canalisation des depenses publiques vers des 
services demandant beaucoup de main-d'oeuvre et assures par le gou-
vernement plutot que vers des transferts directs aux menages97. 

Les sondages d'opinion effectues par Decima Research au cours des 
elections federales de 1984 jettent encore plus de lumiere sur l'attitude 
des Canadiens a cet egard. Decima a verifie la reaction du public a la 
question de la charge fiscale de differentes categories de contribuables 
(question mise particulierement en evidence dans le debat electoral) et 
constate que 79 % des Canadiens croyaient que les riches devraient etre 
imposes plus lourdement98. 

Ces etudes comparatives recelent des enseignements precieux pour 
ceux qui elaborent des strategies de reduction du deficit. Les grands 
programmes de transfert a caractere social, programmes auxquels on 
attribue souvent la croissance du deficit, continuent de jouir d'un appui 
tres ferme dans l'opinion. Par contre, it semble y avoir une certaine 
resistance aux augmentations des impots directs tres en evidence 
comme moyen de reduire le deficit, mais des mesures recentes revelent 
un appui solide, au Canada, pour un partage plus equitable de la charge 
fiscale existante. Les diverses strategies de reduction du deficit evo-
quees plus haut risquent toutes de ne pas tenir suffisamment compte de 
ces realites politiques fondamentales. 

L'analyse des causes du deficit qu'on vient de proposer dans ces 
pages revele que le probleme reside dans le budget des recettes plutot 
que dans celui des depenses. Au cours de la periode pendant laquelle le 
gouvernement federal s'est explicitement engage a freiner la croissance 
de ses depenses, de la fin de 1975 au debut de la recession, en 1981, it a 
fort bien reussi a atteindre ses objectify. Toute tentative pour restreindre 
encore davantage les programmes sociaux universels se heurterait pro-
bablement a une vive resistance, etant donne le solide appui populaire 
dont ils jouissent. Les dirigeants des grands partis politiques hesitent 
actuellement a preconiser ouvertement ce moyen de reduire le deficit, ce 
qui confirme cette assertion de fawn eclatante. 

Le gouvernement n'a pas aussi bien reussi a endiguer les pertes de 
recettes attribuables aux depenses fiscales. Comme le montre claire- 
ment l'analyse du processus de reforme fiscale, des clienteles impor- 
tantes et influentes des partis politiques de centre et de droite peuvent 
intervenir pour bloquer ces reformes. Les efforts de reforme que le 
gouvernement federal a deployes au debut des annees 1970 fournissent 
un exemple tres revelateur de la fawn dont cette influence politique peut 
jouer pour proteger les interets acquis. On peut tirer la meme lecon de la 
tentative pour reduire le deficit qui est a la base du budget de novembre 
1981. Le gouvernement liberal n'a pas su prevoir que ce budget sus- 
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citerait le meme genre de reaction que sa tentative de reforme fiscale. Pis 
encore, it n'a pas su non plus mobiliser une clientele politique suffisam-
ment importante pour contrer les attaques qui etaient inevitables. Bruce 
Doern a ecrit a ce propos : 

Le budget visait a imposer les riches en eliminant des depenses fiscales qui 
leur rapportaient beaucoup et a redistribuer les avantages entre 12 millions 
de Canadiens sous forme de reduction d'imp6t. Cette proposition assurait 
des avantages absolument infimes a une clientele dispersee, composee 
essentiellement de contribuables de Ia classe moyenne et des tranches de 
revenus superieures, mais elle supposait des pertes pour des interets econo-
miques puissants et d'une grande cohesion. Elle valut aux liberaux, avec 
raison, de rares appuis et de nombreuses critiques99. 

Le sort des efforts de reforme fiscale en 1970-1971 et des propositions de 
1981 montre que c'est la un chemin seme d'embuches politiques. 11 
n'empeche que la reforme fiscale demeure Ia strategie la plus economi-
que et, socialement, la plus souhaitable pour reduire le deficit. Les 
donnees presentees dans la seconde partie de la presente etude montrent 
que des depenses fiscales relativement peu nombreuses ayant un effet 
negatif sur le plan de la redistribution sont la source d'une fraction 
importante des pertes de recettes fiscales pour le gouvernement federal. 
Ce sont par exemple : le faible taux d'imposition du revenu des societes 
dans le domaine de la fabrication, l'amortissement sur deux ans des 
immobilisations dans les industries de fabrication et de transformation, 
la deduction au titre des investissements, le credit d'impot pour inves-
tissement, la reduction du taux maximum d'imposition decretee en 
1982-1983, l'exemption de la taxe de vente pour les vetements, le faible 
taux d'impot sur le revenu des petites entreprises, l'exoneration de la 
moitie des gains en capital, le degrevement pour dividendes et la majora-
tion, la deduction des cotisations aux regimes enregistres de pensions et 
aux regimes enregistres d'epargne-retraite et enfin le credit d'impot pour 
recherches scientifiquesm. Bien qu'on n'ait aucun chiffre sur la perte 
que ces depenses representent actuellement, ce pourrait facilement 
&passer les 11 milliards dont it a ete question plus haut . 

L'imposition de reformes comme celles-la susciterait la meme opposi-
tion qu'en 1971 et 1981. Le succes de la strategie depend de la mobilisa-
tion d'une clientele la plus large possible qui soit favorable a ce genre 
d'initiative. Cette mobilisation pourrait reposer sur un appel a la defense 
des programmes sociaux universels auxquels le public reste tits attaché 
ou encore sur un appel a un partage plus equitable de la charge fiscale 
entre tous les Canadiens, principe qui semble jouir d'un soutien 
enthousiaste dans le public. 

Essayer de reduire le deficit par une strategie de reforme fiscale, c'est 
s' exposer a toutes sortes de difficultes politiques. L'analyse com-
parative esquissee dans ces pages permet de croire qu'un gouvernement 
social-democrate aurait probablement plus de chance dans l'application 

Wolfe 183 



de cette strategic, mais it semble peu probable que cela se produise au 
Canada dans un avenir prochain. Quant aux difficultes qui attendraient 
un gouvernement du centre ou de la droite, elles ont déjà etc abordees 
plus haut. Il faut ajouter que l'absence d'intervention decisive presente 
des dangers encore plus graves. La persistance de deficits structurels 
eleves ou imprudents, signe du sous-financement du secteur public, 
serait un boulet pour les gouvernements, les empechant de s'occuper de 
problemes economiques plus fondamentaux. Si l'on essaie de reduire le 
deficit en coupant dans les programmes sociaux universels ou en propo-
sant des impots regressifs, on risque d'aggraver les tensions sociales, ce 
qui minera les efforts du gouvernement pour faciliter les rajustements 
structurels a long terme. L'orientation qui s'impose ne fait aucun doute. 
Tout ce qu'il faut, c'est trouver la volonte politique pour agir. 
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3 

Les ressources naturelles et la politique 
a l'echelle nationale : coup d'oeil sur trois 
industries extractives canadiennes 

JOHN N. MCDOUGALL 

Introduction 
Les Canadiens nourrissent generalement une attitude ambigue,,  voire 
legerement contradictoire, envers leurs ressources naturelles. A cer-
tains egards, l'exploitation des richesses naturelles du pays a ete le 
principal moteur de son developpement economique et de son evolution 
politique; elle est encore, a ce jour, un element cle de reconomie; 
cependant, cette image de « bucherons et de porteurs d'eau » &plait 
souvent aux Canadiens, qui aimeraient s'elever au-dessus de cette con-
dition. Ce qui &plait encore davantage, peut-titre, aux Canadiens est 
que, dans cette activite essentiellement canadienne qui consiste a trans-
former en richesse le poisson, les peaux, le bois, les metaux et les 
hydrocarbures, ils ont toujours dependu dans une mesure exception-
nelle de retranger, sur le plan parfois des techniques, souvent des 
capitaux et presque toujours des debouches. Cette dependance a regard 
d'autrui a renforce chez les Canadiens l'impression que leur pays n'a pas 
reussi a tirer tous les avantages que permettait d'esperer la mise en 
valeur de ses ressources naturelles, comme si les diverses formes de 
dependance vis-a-vis de l'exterieur avaient oblige les Canadiens a 
aligner une trop grande partie de ce qu'ils auraient pu tirer de leurs 
richesses. 

Bien que cette etude soit consacree principalement a la politique des 
ressources naturelles et aux facteurs d'ordre politique qu'elle fait inter-
venir, l'un de nos grands objectifs est d'exposer les contraintes — 
geographiques , economiques et politiques — qui limitent la portee 
d'une action efficace de l'Etat. En fait, la these que nous soutiendrons 
est que la dependance du Canada a regard des debouches exterieurs 
pour exploiter de maniere rentable ses richesses naturelles a toujours ete 
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et continuera d'être un obstacle de taille a toute amelioration sensible 
des resultats passes et que, en outre, les effets insidieux de la depen-
dance qui s'exerce dans le cadre continental, en particulier, rendent 
encore plus minces les chances d'une modification appreciable de la 
politique publique. Bien que, d'apres la Constitution, le secteur des 
ressources releve au premier chef des provinces, le mandat de cette 
Commission royale nous fonde a envisager ce secteur principalement 
sous l'angle de la politique nationale. Cette etude, ainsi que les autres 
rapports du meme groupe, vise a faire ressortir les facteurs politiques qui 
ont influe sur la politique economique — en l'occurrence la politique des 
ressources naturelles — dans l'ensemble du Canada au cours des der-
nieres decennies. Il va sans dire que l'analyse ne porte pas sur tous les 
facteurs politiques influant sur les ressources naturelles, puisque 
d'autres secteurs comme rhydro-electricite, l'agriculture et les peches 
ne sont pas abordes, et que la politique interprovinciale ne fait pas l'objet 
d'un examen approfondi. Nous nous interesserons plutot ici a plusieurs 
dimensions du conflit federal-provincial et du conflit secteur public-
secteur prive dans le cas de trois industries d'exploitation des ressources 
naturelles, en mettant en lumiere les interets et les idees dont l'interac-
tion a debouche sur la politique observee actuellement. 

Cette etude porte donc sur les industries des hydrocarbures, des 
mines et des produits forestiers. Bien que l'analyse soit axee sur la 
politique federale a regard de ces trois industries, la politique des 
provinces fait aussi l'objet d'un examen selectif, qui decrit la legislation 
d'au moins deux provinces dans chacun des trois secteurs. L'etude 
comprend quatre grandes parties. La premiere brosse un tableau retro-
spectif et actuel du secteur des ressources naturelles au Canada, pour en 
&gager un ensemble de facteurs dominants et de traditions qui con-
tinuent d'influer sur la politique des ressources naturelles. La deuxieme 
partie decrit les lois et reglements federaux et provinciaux au cours des 
annees 1950, 1960 et 1970, notamment en matiere de fiscalite et de 
protection de l'environnement. Au chapitre suivant sont etudides trois 
grandes questions de fond qui, selon toute probabilite, resteront des 
elements de la politique des ressources naturelles au Canada dans 
l'avenir immediat, soit la capacite de vente, la question des rentes et la 
diversification industrielle. La derniere partie fait ressortir les conflits 
qui opposent actuellement les gouvernements et les secteurs public et 
prive, ainsi que les confrontations que risquent d'entrainer les tendances 
qui se dessinent a l' echelon global, continental et national. 

Les facteurs historiques 

Au niveau le plus fondamental, la politique des ressources naturelles 
part de l'attribution des competences dans la Constitution et de revolu-
tion des pouvoirs de gestion des ressources naturelles dans leur ensem- 
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ble. D'apres l'article 109 de la Loi constitutionnelle de 1867, tous les 
terrains, mines, mineraux et redevances appartiennent a la province 
dans laquelle ils sont situes. Ce pouvoir des provinces est renforce par la 
disposition qui etablit leur competence en matiere de propriete et de 
droit civil (92(13)), leur pouvoir d'etablir des impots directs (92(2)) et leur 
droit de gerer et de ceder les terres publiques qui leur appartiennent 
(92(5)). Ces pouvoirs, pris dans leur ensemble, conferent aux provinces 
une large autorite sur la gestion de tout le territoire situe a l'interieur de 
leurs frontieres, meme lorsqu'il ne s'agit pas de terres publiques. Il est 
admis depuis nombre d'annees que la reglementation et la gestion des 
ressources naturelles, ainsi que l'acces principal aux recettes tirees de 
ces dernieres, relevent au premier chef des provinces. Le gouvernement 
federal exerce ces « droits provinciaux » de propriete des terres au 
Yukon, dans les Territoires du Nord-Ouest et au large des cotes. 

Plusieurs fondements importants justifient egalement l'intervention 
du gouvernement federal dans le secteur des ressources naturelles. 
Ainsi, en vertu de son pouvoir en matiere d'echanges et de commerce 
(91(2)), le Parlement federal a competence sur tous les aspects du 
commerce interprovincial et international, ce qui s'applique notamment 
aux pipe-lines interprovinciaux et aux exportations de parole et de gaz, 
et touche donc la commercialisation des ressources naturelles des 
qu'elles deviennent objet de commerce. Le o pouvoir declaratoire » 
&once a l'alinea 92(10)a) donne au Parlement un droit de regard sur les 
ouvrages provinciaux qui sont « declares [. . .1 etre a l'avantage general 
du Canada, ou a l'avantage de deux ou plusieurs provinces 0. Le gouver-
nement federal s'est servi de ce pouvoir declaratoire pour essayer de 
s'approprier une competence exclusive en matiere d'energie atomique, 
encore que les tribunaux lui aient ulterieurement accorde un pouvoir 
pour d'autres motifs. Les « pouvoirs d'urgence » confies par l'article 91 
au Parlement lui donnent des pouvoirs etendus pour legiferer et main-
tenir « la paix, l'ordre et le bon gouvernement ». Le paragraphe 91(3) 
donne au Parlement une liberte quasi totale pour employer tout mode ou 
systerne de taxation, la seule restriction &ant etablie a l'article 125, qui 
interdit de taxer les «terres et biens » appartenant a une province. Ce 
pouvoir est important pour la mise en place d'un mecanisme d'encoura-
gement a la mise en valeur des ressources naturelles. Le « pouvoir de 
depenser » design le droit qu'a le Parlement d'effectuer des paiements 
des fins autres que celles auxquelles it est habilite a legiferer; c'est ce 
pouvoir precis qui a permis au gouvernement federal d'offrir des subven-
tions directes aux proprietaires pour l'isolation thermique de leur resi-
dence, bien que ce domaine soit du ressort des provinces. Enfin, le 
cabinet federal peut invalider une loi provinciale, encore qu'il n'ait pas 
utilise ce pouvoir depuis 1943. 

Ces elements de conflit d'ordre constitutionnel sont amplifies par la 
diversite du secteur des ressources naturelles. La plupart des industries 
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d'exploitation des ressources sont aussi differentes les unes des autres 
que les produits qu'elles mettent sur le marche. Meme si l'on ne prend 
que le nombre restreint d'industries etudiees ici, elles produisent des 
matieres aussi differentes que de la pate de bois, du gaz naturel et du fil 
de cuivre; leurs procedes de fabrication ne presentent pas non plus 
beaucoup de points communs. En outre, ces industries se repartissent 
de maniere tres inegale dans le pays. Elles presentent cependant, 
comme branches d'activite, plusieurs similitudes importantes et traits 
communs qui contribuent a produire certaines tensions politiques et 
controverses de fond similaires, caracteristiques du secteur des res-
sources naturelles. Un certain nombre de ces caracteristiques seront 
etudiees plus a fond dans ce chapitre, notamment : 

La dependance vis-a-vis des marches d'exportation : une forte pro-
portion — de 35 a 90 pour cent — de la production du secteur des 
ressources naturelles est exportee, principalement aux Etats-Unis. 
Une transformation peu poussee : ces produits sont exportes en 
grande majorite en un etat peu transforms. 
L'importance des facteurs de production strangers : les industries en 
question sont ou ont ete fortement dependantes des facteurs de pro-
duction strangers, principalement sur le plan des capitaux et des 
techniques de production. 
De faibles taux effectifs d'imposition : la partie imposable des benefi-
ces dans ce secteur est faible si on le compare, par exemple, aux 
industries de fabrication ou au secteur des services. 
Des regions dependant des ressources naturelles et des villes monoin-
dustrie : les activites de ces industries sont souvent concentrees et 
isolees geographiquement dans des regions eloignees dependant de 
l'exploitation des ressources naturelles et, sur le territoire des pro-
vinces, dans des agglomerations dont l'existence est lief a l'exploita-
tion d'une ressource unique. Les villes de Prince George, Dryden, 
Fort McMurray, Asbestos, Sudbury, Schefferville et Trail sont des 
exemples de localites monoproduit. 

Bien qu'incomplete, cette courte liste des caracteristiques communes 
des industries exploitant les ressources naturelles au Canada permet de 
formuler plusieurs observations sur la dimension politique du secteur 
des ressources. En premier lieu, touter ces caracteristiques ont mobi-
lise, a un moment ou a un autre, la classe politique, et quelques-unes 
d'entre elles ont accede au rang de truismes, voire de mythes politiques. 
En deuxieme lieu, l'importance du regionalisme et des villes monoin-
dustrie, dans ce secteur, joue souvent un role d'amplification politique, 
en intensifiant les preoccupations publiques suscitees par une ou plu-
sieurs des autres caracteristiques enumerees (par exemple le controle 
stranger); cela se produit tout particulierement lorsque la conjoncture 
economique entraine le declin de l'industrie consideree ou meme 
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menace de fermeture des installations de production a un endroit deter-
mine, compromettant ainsi la survie de toute une collectivite. L'exacer- 
bation politique due a cette dimension regionale et locale est sans doute 
la raison pour laquelle les projets (ou les menaces) de desinvestissement 
des entreprises a tel ou tel endroit ont manifestement autant de poids 
dans les negociations menees avec les pouvoirs publics sur des ques- 
tions comme le regime fiscal et la protection de l'environnement. Enfin, 
la premiere caracteristique indiquee, la dependance vis-à-vis des mar- 
ches d'exportation, impose des conditions qui font obstacle a toute 
mesure publique visant a ameliorer tous les autres elements; la conse-
quence politique de cet etat de fait est que la dependance vis-à-vis des 
marches exterieurs se situe presque au-dela du champ d'intervention de 
la politique publique. Aussi convient-il de s'arreter pour envisager de 
fawn generale les repercussions economiques et politiques de cette 
situation fondamentale au Canada. 

On ne saurait guere imaginer de rapport plus etroit entre revolution 
economique et politique du Canada, d'une part, et les variations de la 
demande exterieure de ses produits de base, d'autre part. La peche a la 
morue, le commerce des pelleteries et la production de bois equarri ont 
ete en grande partie a l'origine de, respectivement, la decouverte, 
l'exploration plus poussee et la colonisation a grande echelle du pays. 
Apres cette premiere phase, la mise en place, l'expansion et rameliora-
tion des reseaux de transport destines a permettre l'exportation des 
ressources naturelles se sont traduites par un rythme illegal de develop-
pement economique; dans le cas des canaux de la van& du Saint-
Laurent et des premieres voies ferrees intercoloniales et transcontinen-
tales, le transport des ressources naturelles a donne lieu periodiquement 
a des amenagements politiques et meme constitutionnels, lies aux cycles 
d'expansion et de contraction de la demande exterieure. Il ne faudrait 
cependant pas associer a la persistance de ce profil d'evolution une 
continuite ou une fiabilite quelconques, car l'une des caracteristiques les 
plus frappantes de l'exploitation des ressources au Canada, sous 
l'impulsion des marches exterieurs, est precisement son caractere 
aleatoire. C'est-a-dire que la prosperite et l'expansion engendrees au 
Canada par l'exploitation des ressources naturelles ont ete peu conside-
rabies parce que le rendement de ce secteur dependait a l'extreme de 
revolution — en grande partie conjoncturelle — des grands marches 
d'exportation du Canada : le sort de l' economie canadienne est forte-
ment lie aux aleas diplomatiques et meme strategiques de la politique 
internationale, sans parler des hauts et des bas conjoncturels de recono-
mie mondiale. Cette situation explique la recherche constante d'une 
stabilisation de la mise en valeur des ressources et d'une regulation de 
son rythme, meme si cette Cache s'est toujours revel& difficile. 

Pour illustrer ces relations, notons l'effet considerable qu'ont exerce 
sur le Canada les evenements strategiques, militaires et politiques sui- 
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vants, dans lesquels le Canada, et meme l'economie, n'a joue aucun role 
direct ou presquel : 

C'est le Blocus continental pratique par Napoleon qui a stimuld le 
commerce de bois d'oeuvre canadien apres 1806. 
L'abrogation des Corn Laws en Angleterre a stimule le commerce des 
cereales entre l'Amerique du Nord et le Royaume-Uni et renforce la 
viabilite du reseau commercial bati autour de la voie maritime du 
Saint-Laurent. 
La Premiere Guerre mondiale a accelere la mise en valeur des gise-
ments de nickel de Sudbury. 
L'engagement des Etats-Unis sur la voie des armes atomiques, puis 
thermonucleaires, a determine le developpement de l'industrie cana-
dienne de l'uranium et, pourrait-on soutenir, de l'industrie nucleaire 
du pays. 
C'est a la guerre de Coree qu'est attribuable la premiere exportation 
de gaz naturel de l'Alberta (vers le Montana); cette guerre a egalement 
accelere la construction de l'oleoduc de la Trans Mountain Pipe Line 
Company, du centre de l'Alberta a Anacortes (Washington). 
Les mesures prises par les Etats-Unis pour controler l'importation 
des mineraux « strategiques » (dont, a l'occasion, le petrole), par le 
contingentement ou l'octroi de subventions aux producteurs int& 
rieurs, ont mis periodiquement en difficulte plusieurs industries cana-
diennes du secteur des mineraux, tandis que le stockage des memes 
produits aux Etats-Unis stimulait a l'occasion la demande exterieure 
de produits canadiens. 

L'interet de cette liste, que l'on pourrait facilement allonger, n'est pas 
seulement d'ordre historique; it tient davantage au constat qu'elle per-
met d'etablir : non seulement la viabilite economique du secteur des 
ressources naturelles au Canada depend considerablement d'evene-
ments qui se deroulent hors de ses frontieres et echappent en pratique 
son controle, mais ces evenements exterieurs sont susceptibles de sur-
venir aussi bien dans le domaine politique que sur le plan economique. 
En voici un exemple relativement recent : les exportations canadiennes 
de papier journal en Europe de l'Ouest ont ete menacees par les varia-
tions recentes de taux de change qui avantagent les producteurs scan-
dinaves, mais le Canada a encore plus a perdre des changements des 
contingents d'importation et des droits de douane preferentiels de la 
Communaute economique europeenne (cEE)2. Nous fournirons un 
autre exemple plus comparable, peut-titre, aux antecedents historiques 
plus eloignes : les perspectives de l'industrie canadienne du nickel sem-
blent dependre des possibilites d'exploitation du sous-sol marin, les-
quelles dependent de l'attitude des Etats-Unis dans ce dossier. Or, la 
position americaine depend elle-meme d'une foule de facteurs politiques 
et diplomatiques incertains, notamment la cohesion des divers syndicats 
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auxquels participent les entreprises americaines, l' affirmation des pays 
peu developpes aux Nations Unies et le reglement des questions en 
suspens dans le domaine du droit de la mer3. 

Ainsi, l'importance que revetaient les phases successives d'exploita-
tion des ressources pour la croissance economique du Canada a cons-
tamment renforce une dependance generale vis-à-vis des marches ext.& 
rieurs et une situation de vulnerabilite a regard de changements en 
grande partie imprevisibles et incontrolables du contexte economique et 
politique global. Si l'on est fonds a reprocher aux gouvernements cana-
diens — tout particulierement depuis la Seconde Guerre mondiale —
une politique d' ouverture sans discrimination aux investissements 
strangers dans le secteur des ressources naturelles du pays, ainsi qu'un 
manque general de fermete, dans les capitales tant nationale que provin-
ciales , a regard des recettes publiques possibles et des autres retombees 
de l'exploitation des ressources canadiennes — une mentalite de 

developpement a n'importe quelles conditions » — , it est sans doute 
juste de voir dans cette vulnerabilite l'une des explications fondamen-
tales de cette attitude. Dans la mesure ou le « continentalisme » est une 
doctrine economique depuis une trentaine d'annees, it peut passer pour 
une strategie visant a proteger le sort de l' economie du pays contre cette 
dependance commerciale par une repartition des risques sur des inves-
tissements aussi nombreux et dans des ressources aussi variees que 
possible — ou, pour s'exprimer plus crament, en acceptant tous les 
investissements, d'oa qu'ils viennent4. A ce compte, la forte depen-
dance du Canada vis-à-vis des exportations de ressources naturelles 
explique egalement l'absence d'actions resolues, au niveau tant provin-
cial que federal, pour inverser certaines des autres caracteristiques 
indiquees precedemment comme etant communes aux industries 
d'exploitation des ressources, par exemple une faible valeur ajoutee, le 
role limits des facteurs de production canadiens et des taux d'imposition 
peu eleves. Autrement dit, les « marches » conclus par les autorites 
publiques ont reflete la faiblesse de leur position de negociation. Cela 
veut dire, non pas que les gouvernements n'aient pas essays de regler 
ces questions et qu'aucune amelioration n'ait ete enregistree, mais 
seulement que la marge de manoeuvre politique a ete limitee. 

Il paraft utile de continuer sur la lane& de ce raisonnement, car it 
permet de formuler de la maniere suivante les questions posses en 
introduction : dans quelle mesure les caracteristiques les plus mar-
quantes du secteur des ressources naturelles au Canada (souvent consi-
derees comme des echecs politiques des gouvernements) sont-elles 
plutot dues aux « donnees » physiques, economiques et techniques aux-
quelles sont confrontees les diverses industries exploitant les ressources 
naturelles? Ou encore, quelles conclusions le developpement de ces 
industries et le bilan des interventions de l'Etat jusqu'ici nous permet-
tent-ils de tirer au sujet de la capacite des pouvoirs publics d'exercer une 
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influence favorable sur les activites de ces industries et les conditions 
dans lesquelles les ressources canadiennes sont exploitees? Nous 
etudierons ces questions plus a fond dans le cas de chacune des trois 
industries d'exploitation des ressources naturelles qui sont etudiees ici. 

Le petrole et le gaz naturel 

L'industrie canadienne des hydrocarbures a acquis une stature natio-
nale plus tardivement que les deux autres secteurs examines ici; sa 
grande phase de developpement coincide approximativement avec la 
periode centrale de cette etude (de 1950 a l'heure actuelle). Comme un 
observateur contemporain l'a releve au cours de sa premiere decennie de 
developpement, les compartiments « parole » et 0 gaz naturel » de cette 
industrie ont ete regis au debut par des priorites nationales extremement 
differentes, voire completement opposees. Alors qu'on devait encoura-
ger la mise en valeur des gisements et le developpement de la capacite de 
production dans les deux secteurs, la priorite consistait, dans le cas du 
petrole, a trouver des debouches en Amerique du Nord en concurrence 
avec les sources propres d'approvisionnement des Etats-Unis et, dans le 
cas du gaz naturel, a conserver une quantite suffisante pour les regions 
centrales du Canada, face a une demande concurrente des Etats-Unis 
(voir Aitken, 1959, p. 23). Cette distinction simple etait en fait le prologue 
d'une difference appreciable entre les regimes reglementaires et la politi-
que publique applicables aux deux combustibles pendant au moths vingt 
ans. Ainsi, en matiere de commercialisation, la politique nationale s'est 
orientee dans un sens explicitement continentaliste dans le cas du 
petrole brut de l'Alberta et en privilegiant resolument le Canada dans le 
cas du gaz naturel de l'Alberta : le premier etait considers comme un 
produit faisant l'objet d'un commerce international, qui ne souffrait 
aucune discrimination en fonction de la nationalite des sources et des 
acheteurs, tandis que le dernier etait considers comme un combustible 
de choix, echange a l'echelle du continent, destine a des fins indus-
trielles et au chauffage, et qui exigeait une intervention directe des 
gouvernements pour empecher les regions centrales du Canada de 
dependre de fournisseurs americains qui risquaient de ne pas etre fiables 
(voir McDougall, 1982, chap. 4 a 7). 

A mesure que la production s'accroissait en Alberta au cours des 
annees 1950, la protection des utilisateurs canadiens de gaz naturel parut 
assuree et les exportations furent autorisees, et meme encouragees, par 
le gouvernement, puis par son 0 bras » reglementaire, l'Office national 
de l'energie (oNE). Au debut des annees 1970, les exportations de gaz 
naturel representaient pres de 50 % de la production totale du Canada. 
Le petrole, de son cote, etait produit en volume toujours croissant au 
cours de la meme periode, en raison a la fois des efforts acharnes 
deployes par les autorites canadiennes pour se tailler une part superieure 
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du marche americain et des restrictions federates qui empechaient les 
produits importes de penetrer sur le marche canadien a l'ouest de la 
riviere Outaouais. Ces exportations de parole culminerent pendant une 
breve periode a plus de 50 % de la production, peu avant que la situation 
de l'offre et les chocs imprimes aux prix du parole en 1973 ne conduisent 
A l'adoption, pour le parole de l'Alberta, de la politique du « Canada 
d'abord » qui avait ete appliquee initialement au gaz naturel, le parole 
de l'Alberta etant alors detourne des Etats-Unis vers le marche de 
Montreal. 

Ni le gouvernement federal, ni les autorites provinciales ne prirent des 
initiatives directes pour assurer une transformation plus poussee du 
petrole ou du gaz naturel canadiens prealablement a son exportation, 
tout du moins pas avant les annees 1970. Ainsi, l'activite economique 
engendree par les exportations canadiennes de petrole et de gaz se 
limitait presque exclusivement au niveau incompressible d'exploration, 
d'extraction, de transport par pipe-line et de raffinage pour le marche 
interieur. Cette politique fut modifiee au cours de la decennie 1970, 
quand les gouvernements de l'Ontario et de l'Alberta deployerent des 
efforts intenses — et pendant un certain temps concurrentiels — pour 
promouvoir l'expansion de la capacite de production petrochimique 
dans leur province (voir Richards et Pratt, 1979, p. 244 et 245). II en est 
results, a ce qu'on peut en observer pour le moment, un excedent de 
capacite dans l'industrie petrochimique et des pressions croissantes 
exercees par l'industrie sur les pouvoirs publics pour qu'ils entrepren-
nent, par exemple, de la proteger contre la concurrence d'outre-mer, de 
conclure des ententes commerciales bilaterales avec les Etats-Unis, de 
dereglementer partiellement les prix du parole et du gaz et de mettre en 
oeuvre d'autres mesures pour reduire le prix de revient de leurs matieres 
premieres5. 

Les facteurs de production canadiens dans le secteur du petrole et du 
gaz etaient naguere notoirement faibles. Jusqu'a une date recente, les 
capitaux strangers representaient dans cette industrie le plus haut taux 
de contrOle stranger de tous les grands secteurs de l'economie cana-
dienne, s'etablissant A 74 % en 1963 et a 77 % en 19736. Les techniques 
de pointe, y compris les competences, et, pendant un certain temps, la 
gestion, allaient de pair avec les capitaux. Avec le temps, les Canadiens 
en vinrent a occuper une proportion croissante des postes de direction 
technique et administrative dans les entreprises controlees par l'etran-
ger, tandis qu'on voyait se developper des fournisseurs locaux de mate-
riel et de services. LA encore, cependant, it fallut attendre les annees 
1970 pour observer des changements appreciables, quand les investisse- 
ments canadiens, publics et prives, accrurent de maniere spectaculaire 
la proportion des avoirs controles dans le pays et oft l'on s'efforca 
deliberement d'accroitre le niveau de participation canadienne dans les 
grands projets nouveaux de mise en valeur7. La predominance ante- 
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rieure du capital &ranger dans le secteur des hydrocarbures doit nean-
moins etre rattachee a Ia negligence notoire et a l'indifference des 
industriels et des institutions financieres du Canada central a regard du 
developpement des compagnies petrolieres et gazieres canadiennes8. 

Sur le plan fiscal, le secteur des hydrocarbures a generalement ete 
parmi les plus choyes dans la legislation federale et provinciale (voir 
l'expose consacre aux tendances de la politique publique). Les deduc- 
tions pour epuisement et amortissement ont fait du taux effectif 
d'imposition des grandes entreprises du secteur l'un des plus faibles au 
Canada, encore que des mesures plus recentes aient parfois avantage les 
petits producteurs canadiens. En ce qui concerne les autres formes de 
recettes publiques, les redevances n'etaient guere lourdes en Alberta 
avant 1972 (16,6 % des recettes a la tete du puits) et meme aujourd'hui, 
apres les conflits politiques considerables suscites par la question des 
rentes, a la suite de la deuxieme grande hausse des prix de l'OPEP en 
1979, la proportion des recettes totales tirees des hydrocarbures qui 
revient a l'industrie est remontee, d'apres certains, a peu pres au niveau 
observe au milieu des annees 1970. L'industrie est d'un avis different, et 
les allegations et contestations sont de plus en plus difficiles a evaluer en 
raison de la redistribution notable, depuis 1980, des recettes de l'indus-
trie entre les differentes categories d'entreprises et de Ia hausse des 
recettes federales par rapport aux recettes provinciales9. 

La determination du prix des exportations a ete, pendant un certain 
temps, laissee essentiellement au secteur prive, meme si PONE &ail 
manifestement habilitee a reglementer le prix a l'exportation du gaz 
naturel jusqu'au milieu des annees 1970. Le prix a l'exportation et, en 
fait, le prix interieur du brut etaient determines en pratique par le prix a 
Chicago, lui-meme etabli en fonction du prix mondial fixe par les 
grandes compagnies petrolieres. Les prix a l'exportation du gaz naturel 
etaient generalement approuves par l'oNE a un niveau fixe par le coin du 
service des societes de pipe-lines exportatrices, ce qui produisait parfois 
des prix inferieurs au cola des combustibles de rechange sur les marches 
americains ou le gaz etait vendu'°. Apres 1973, des mesures furent prises 
assez rapidement pour que le petrole aussi bien que le gaz ne soient 
exportes qu'au prix mondial ou a un prix equivalent et, comme nous 
l'avons déjà mentionne, dans le cas du petrole, la majeure partie des appro-
visionnements canadiens fut detournee vers le marche montrealais. 

En résumé, entre 1948 et 1973, les principales interventions du gouver-
nement federal dans le secteur des hydrocarbures ont vise principale-
ment a assurer des approvisionnements stirs en gaz naturel aux consom-
mateurs de ('Ontario et a assurer des debouches aux producteurs de 
petrole de l'Alberta. A part cela, le gouvernement federal, dans ses 
interventions, n'a guere etabli de priorites nationales allant a l'encontre 
des interets du secteur prive; ('expansion de l'industrie a en fait ete 
favorisee par un regime fiscal genereux, une reglementation avantageuse 
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et une diplomatie fructueuse. Une politique continentaliste a fait pen-
dant a une industrie continentale. Les evenements de 1973 devaient 
cependant inaugurer une periode d'interventions etatiques unique par 
son caractere et son intensite dans le secteur du petrole et du gaz. H 
n'existe aucune autre industrie et aucune autre periode dans lesquelles le 
gouvernement canadien ait combine les mesures suivantes : la regle-
mentation des prix a l'exportation; la reglementation des prix interieurs; 
une nouvelle societe d'Etat de grande taille; des encouragements fiscaux 
a la participation canadienne; une revision complete des reglements 
regissant la mise en valeur sur les terres federales; une hausse massive 
des prelevements fiscaux; l'imposition d'un objectif national prepon-
derant a 1 ' industrie . 

Le simple &lona de cette liste amene a poser deux autres questions. 
Ces enormes modifications de caractere et d'intensite des interventions 
federales au cours des dix dernieres annees sont-elles le resultat d'un 
changement de philosophie du gouvernement (et risquent-elles donc, 
par voie de consequence, de se propager a d'autres industries du secteur 
des ressources) ou ont-elles ete en grande partie dictees par la gravite de 
la situation dans le domaine de l'energie? Sans pretendre fournir une 
analyse exhaustive des origines et des consequences du Programme 
energetique national (PEN), on semble pouvoir avancer, au vu des faits 
disponibles, que la politique adopt& recemment par le gouvernement en 
matiere d'energie s'explique par une conjonction exceptionnelle d'eve-
nements internationaux et d'elements interieurs". Le principal de ces 
facteurs est le plus simple et aussi le mains susceptible de se presenter a 
nouveau dans un autre secteur : la multiplication par dix du prix mon-
dial (reel) du petrole12. A ce facteur, déjà bien assez important, it 
convient d'ajouter quelques autres elements pour etablir le lien entre cet 
evenement economique unique en son genre, au niveau global, et cer-
tains effets politiques sans precedent au niveau national : 

La consommation presque universelle de combustibles et de car-
burants : tout le monde vit dans une maison ou un appartement; la 
grande majorite possedent en propre ou partagent une automobile; un 
grand nombre de Canadiens ont quelque chose a voir (a titre de 
clients, de travailleurs ou d'actionnaires) avec une entreprise dont les 
coilts energetiques representent une part appreciable du prix de 
revient total. 
Le fait que les prix de l'energie sont extremement visibles : on fait le 
plein d'essence chaque semaine, en moyenne, en payant souvent en 
especes. On regoit les factures de chauffage ou d'electricite chaque 
mois. Les loyers sont rajustes chaque armee en fonction, notamment, 
de la hausse des frais de chauffage. 
La separation et la concentration geographique de la population cana-
dienne, entre ceux dont l'interet exclusif est de consommer de l'ener- 
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gie (la grande majorite) et ceux dont Pinter& principal est de la 
produire. 
Une dure realite politique : ceux dont l'interet principal est la produc-
tion de combustibles et de carburants peuvent sans risque etre 
« laisses pour compte » sur le plan politique par un parti national 
comptant de solides appuis electoraux en Ontario et au Quebec. 

Cette liste de facteurs précis suffit a faire ressortir la rationalite politique 
imperieuse d'une ligne de conduite particuliere parmi touter les autres, 
pour un gouvernement ayant un mandat national : prelever les enormes 
rentes que la hausse du coOt mondial apporte aux producteurs et les 
redistribuer aux consommateurs. Parmi les divers moyens concevables 
pour appliquer une politique de ce genre, l'un des plus simples est 
egalement l'un des plus visibles et des plus immediats : maintenir le prix 
canadien du parole a un niveau sensiblement inferieur au prix mondial. 
Le manque a gagner des producteurs est automatiquement distribue aux 
consommateurs sous forme de depenses qu'ils n'ont pas a effectuer. En 
bref, la strategic consiste a adopter un prix « etabli au Canada » et a se 
preparer a resister a la tempete politique provoquee par une telle strate-
gie dans les provinces productrices, dont les recettes en puissance sont 
reduites de la difference entre le prix etabli au Canada et le prix mondial 
(voir Norrie et Percy, 1981, p. 117-119). 

Cette approche des prix (dont relevait le Programme d'indemnisation 
des importateurs de petrole), les mesures prises assez rapidement pour 
Mourner le parole albertain des Etats-Unis vers le marche montrealais 
grace au nouvel oleoduc Sarnia-Montreal et la creation de Petro-Canada 
ont etc les initiatives les plus concretes adoptees dans le sillage des 
hausses de prix de l'oPEP au cours des annees 1970. Les autres mesures 
qui furent soit institudes, soit renforcees dans les dispositions osten-
siblement nationalistes du PEN (et qui n'existaient pas simplement sur le 
papier) decoulent directement ou indirectement de cet engagement ini-
tial et fondamental. D'un cote, la resistance farouche opposee de facon 
bien comprehensible par les societes petrolieres et gazieres et par les 
provinces productrices a ce qu'elles consideraient comme une tentative 
de faire main basse sur leurs recettes pouvait etre affaiblie politiquement 
par l' exaltation des objectfis nationaux, en regard desquels elles 
devaient apparaitre soit etrangeres dans le cas des entreprises, soit 
egoistes dans le cas des provinces productrices. A un niveau plus 
pratique et moins symbolique, it n'etait pas mauvais pour la negociation 
de prouver aux grandes societes petrolieres que leur domination sur 
l'industrie etait sur le point d'être reduite par les genereux encourage-
ments a la canadianisation (paiements d'encouragements petroliers) et 
par l'accroissement de la presence du secteur public dans l'industrie 
(Petro-Canada), ou de rappeler au gouvernement de l'Alberta que, con-
trairement a ce qu'il avait pense, ses jours a titre de fournisseur presque 
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exclusif de parole et de gaz au Canada etaient comptes (voir ministere 
de l'Energie, des Mines et des Ressources, 1981, p. 38-48, 51 et 52). 

En résumé, ce fut le conflit avec les provinces productrices et l'indus-
trie petroliere sur la question precise des prix du petrole, plutot qu'un 
changement profond d'attitude envers soit les Etats-Unis, soit les inves-
tissements strangers, qui poussa le gouvernement liberal sur la voie du 
nationalisme canadien (l'appui de la « base » joua aussi indeniablement 
un role : l'opinion publique devint de plus en plus critique a l'egard des 
compagnies petrolieres en general et des petrolieres controlees par 
l'etranger en particulier au cours des annees 197013). Cette observation 
explique peut-etre pourquoi le gouvernement canadien a pu convaincre 
aussi facilement son homologue americain qu'il n'avait aucunement 
l'intention d'etendre son approche nationaliste a d'autres secteurs14. De 
toute facon, on est tents de conclure que la principale difference entre la 
politique applicable a l'industrie du parole et du gaz et la politique 
relative aux autres industries contrOlees par l'etranger au Canada ne 
tenait pas a une nouvelle philosophie nationaliste, mais a un ensemble 
bien particulier de facteurs economiques et politiques. Meme dans les 
cas ou la nouvelle politique energetique du Canada paraissait bel et bien 
faire valoir les interets canadiens au detriment des interets americains, it 
importe de se rappeler au moins l'un des principaux changements obser-
ves sur la scene internationale pendant un certain temps apres 1973 : les 
pays exportant un produit echange globalement furent en mesure de 
dominer les pays importateurs, de sorte que, pour ce produit particulier 
et pendant cette breve periode, les embfiches les plus courantes de la 
dependance commerciale purent etre evitees, ou au moths attenuees. 
Dans ce contexte, le nationalisme canadien, tout audacieux qu'il parnt 
la lumiere des normes anterieures du Canada, etait modere en regard des 
normes regnant a l'echelle mondiale15. Tout bien considers, it semble 
juste de conclure que le but du nationalisme affiche par le gouvernement 
federal dans le domaine de l'energie consistait plus a realiser une cen-
tralisation sur le plan interieur qu'a promouvoir l'independance sur le 
plan continentalm. 

Les produits forestiers 

Si le petrole et le gaz naturel peuvent etre consideres parmi les res-
sources naturelles les plus recentes du pays, les produits forestiers 
doivent etre comptes parmi les plus anciennes; de plus, en raison de leur 
apport soutenu au revenu national et aux recettes d'exportation au fil des 
annees, ils doivent etre consideres egalement comme la plus importante 
industrie, prise individuellement, au Canada. El s'agit en outre de l'une 
des industries les plus dispersees dans le pays, dans la mesure ou 
presque toutes les provinces — et certainement toutes les grandes 
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regions — enregistrent une activite assez intense dans au moins certains 
secteurs de la production forestiere, meme si la part que cette derniere 
represente dans la production totale varie considerablement d'une pro-
vince a. l'autre. En consequence, le commerce interregional est extreme-
ment limits, sauf pour un petit nombre de gammes de produits, tandis 
que les exportations vers les marches adjacents et les ventes locales 
representent une enorme proportion de la production dans toutes les 
regions (Pearse, 1980, p. 427-432). 

Le gouvernement federal n'a jamais adopts de politique de commer-
cialisation des produits forestiers canadiens, au moins en ce qui con-
cerne leur prix ou leur destination. En fait, les mesures les plus evi-
dentes qu'il ait prises en matiere commerciale assurent une protection 
tarifaire a certaines gammes de produits comme le contre-plaque et les 
papiers de qualite. On observe cependant au niveau des provinces une 
longue tradition de mesures visant a promouvoir la transformation des 
produits forestiers exportes a partir de l'Ontario et du Quebec, depuis 
l'interdiction fort ancienne d'exporter des billots de sciage de ces deux 
provinces jusqu'aux efforts couronnes de succes pour faire abolir les 
droits de douane americains sur l'importation de pate de bois et de 
papier journal canadiens (Nelles, 1974, p. 62-80, 335-346). Les mesures 
prises dans ce sens n'ont pas entierement abouti, etant donne la protec-
tion tarifaire assez importante que les Etats-Unis et d'autres pays stran-
gers accordent a leurs producteurs interieurs de produits de papier et de 
bois ayant subi une transformation plus poussee. Il convient aussi de 
noter que, si les exportations representent une tres forte proportion de la 
production canadienne dans les principales categories de produits, elles 
ne sont pas aussi concentrees sur le marche americain que bien d'autres 
exportations canadiennes, puisque l'Europe offre un debouche tradi-
tionnel, bien qu'apparemment en recul, et que le Japon presente des 
possibilites notables d'accroissement des exportations, tout particu-
lierement aux producteurs de la Colombie-Britannique. En gros, 
l'industrie a joue jusqu'ici le role de fournisseur residue! du marche 
americainr. A mesure que la concurrence americaine et internationale 
s'accroitra sur les marches exterieurs du Canada, comme on peut déjà 
l'observer, it n'est pas inconcevable que le gouvernement prenne des 
mesures sans precedent pour subventionner l'exportation de produits 
forestiers — initiative qui risque de ne pas etre entierement compatible 
avec l'objectif d'une transformation appreciable de ces ressources avant 
leur exportation (Pearse, 1980, p. 462). 

Comme la plupart des secteurs exploitant les ressources naturelles au 
Canada, l'industrie des produits forestiers depend beaucoup des fac-
teurs de production strangers, encore que la proportion un peu plus 
&rev& de la main-d'oeuvre qui est exigee dans l'exploitation de cette 
ressource fondamentale accroisse quelque peu la proportion des fac-
teurs de production locaux. Les investissements directs de !'stranger 
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ont represents une importante proportion des investissements totaux de 
cette industrie, de 30 a 40 % approximativement, selon le groupe de 
produits, 20 a 30 % du total des investissements provenant des Etats-
Unis (Pearse, 1980, p. 444). Pour eleves que soient ces pourcentages, ils 
sont toutefois plus faibles que dans la plupart des industries d'exploita-
tion des ressources naturelles au Canada et meme que dans l'ensemble 
du secteur de la fabrication. Les techniques de production etant bien 
souvent internationales et pouvant etre facilement diffusees dans tous 
les pays producteurs, it n'est pas etonnant que les importations tech-
nologiques soient egalement importantes. Etant donne la taille et le long 
passé de l'industrie consideree, on peut se demander pourquoi elle ne 
s'est pas dot& davantage de biens d'equipement produits au Canada, 
meme quand les techniques etaient d'origine etrangere, et pourquoi les 
activites menses au Canada n'ont pas ete une source plus importante 
d'innovations dans ce secteur. Peut-etre le fait que l'industrie cana-
dienne ait joue dans une large mesure le role de fournisseur residuel du 
marche americain l'a-t-elle releguee au second rang pour ce qui est de 
l'application de techniques nouvelles, encore que le coot relativement 
faible du bois, jusqu'a une date recente au Canada, ait aussi joue un role 
a cet egard. En tout etat de cause, une etude consacree recemment 
l'industrie des pates et papiers en Ontario a montre que la lenteur des 
producteurs de la province a adopter — sans parler d'innovations — 
plusieurs nouveaux procedes plus economiques mis au point depuis le 
milieu des annees 1960 a contribue dans une mesure appreciable a 
l'incapacite de ces producteurs a concurrencer les entreprises ameri-
caines aussi efficacement que par le passe, sur le marche des Etats-Unis 
(Anderson et Bonsor, 1984, chap. 2, p. 9 et 10). 

L'industrie forestiere canadienne a generalement beneficie, au niveau 
federal, d'un regime fiscal aussi favorable que celui des autres secteurs 
d'exploitation des ressources; le taux effectif d'imposition globale, fede-
rale et provinciale, en Ontario et au Quebec, a evolue entre 7 et 13 % ces 
dernieres annees 18. Dans l'ensemble, ce sont les deductions pour amor-
tissement qui ont le plus abaisse les taux effectifs d'imposition, et les 
redevances provinciales (les droits de coupe) sur le volume de la produc-
tion n'ont pas ete elevees dans la plupart des cas. On peut constater des 
signes de concurrence entre les provinces qui offrent des degrevements 
ou des reductions d'impot pour attirer de nouveaux investissements, 
comme nous l'observons a l'heure actuelle dans d'autres industries 
comme celle de la potasse, ou le Nouveau-Brunswick rencherit delibere-
ment sur le regime fiscal etabli par le gouvernement de la Saskatchewan19. 
Comme le montrent ces exemples, le gouvernement federal pourrait 
bien avoir un role important a jouer dans ces cas afin de « proteger les 
provinces contre elle-memes », en faisant respecter des normes uni-
formes d'un bout a l'autre du pays, de maniere qu'aucune province n'ait 
a craindre une surenchere des autres. Cependant, l'histoire nous porte 
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croire qu'il s'agirait la d'un revirement de la politique federate dans ce 
domaine — et le soin jaloux avec lequel les provinces preservent leurs 
pouvoirs sur les ressources naturelles rend une telle intervention directe 
du gouvernement federal peu interessante sur le plan politique, encore 
qu'elle ne soit pas, dans plusieurs cas possibles d'intervention de ce 
genre, inconstitutionnelle (voir McEvoy, 1984; Cairns, 1981b). 

Avant de terminer ce survol de l'industrie des produits forestiers, it 
convient de se pencher sur la these voulant que cette industrie se 
&marque des autres secteurs etudies ici parce qu'elle exploiterait une 
ressource renouvelable, par opposition aux richesses non renouvelables 
ou epuisables — ce qui serait une raison suffisante pour l'envisager sous 
un angle different sur le plan politique et au niveau de la politique 
publique. Il faut malheureusement opposer a cette these que, si, en 
principe, les ressources forestieres sont renouvelables, en pratique, 
elles ont ete epuisees ou sont rapidement en voie de l' etre dans certaines 
regions. Autrement dit, ce qui aurait theoriquement pu etre une industrie 
de ressources renouvelables est devenu, a un nombre lamentablement 
faible d'exceptions pres au Canada, une industrie extractive, qui se 
rapproche donc davantage que cela n'aurait pu etre le cas du secteur des 
mineraux". Par consequent, faire valoir cette distinction revient surtout 
a souligner les carences passees de la politique publique dans ce 
domaine, encore que la possibilite de rendements soutenus doive etre un 
sujet plus important lorsque nous aborderons, dans la section consacree 
aux perspectives d'avenir, les defis que les tendances previsibles posent 
aux responsables de la politique publique. 

L'industrie miniere 

Les mines canadiennes fournissent un &entail considerable de minerais 
metalliques et autres pour les marches interieur et &ranger. Un releve 
recent des ressources faisant l'objet de relations entre le Canada et les 
Etats-Unis a mis en evidence le minerai defer, le nickel, les phosphates, 
la potasse, l'amiante, le cuivre, l'uranium, le zinc, le plomb, l'argent et 
l'or, entre autres minerais de moindre importance (Beigie et Hero, 1980, 
vol. 1 et 2). Le seul minerai important, ou a peu pres, qui ne soit pas 
extrait au Canada est la bauxite; pourtant, meme dans cette industrie, le 
Canada joue un role important a titre de pays de transformation, en 
raison de l'abondance de son electricite, qui est une condition prealable 
a la production d'aluminium a grande echelle. Les minerais extraits dans 
le pays sont si nombreux et si varies que toute generalisation risque de 
degenerer en platitude, tandis que toute selection risque, pour des 
raisons surtout d'a priori, de reveler un parti pris quelconque. Aussi 
avons-nous choisi de maniere quelque peu arbitraire de faire porter cet 
exposé sur deux des minerais dont la production est la plus importante 
en valeur, le nickel et le cuivre21. 
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Le nickel et le cuivre extraits au Canada sont destines en tres grande 
partie a l' exportation, en particulier sur le marche americain. Le gouver-
nement federal s'est toutefois beaucoup plus interesse a la commer-
cialisation du nickel qu'a celle du cuivre, pour des raisons tant politiques 
qu'economiques. L'importance cruciale du nickel dans la fabrication de 
blindages (et donc de navires,  et de chars d'assaut en particulier), com-
binedA ''entree tardive des Etats-Unis dans la Premiere Guerre mon-
diale, a fortement contribue a politiser les relations extremement 
etroites entre 'International Nickel Company (Inco), plus gros produc-
teur mondial de nickel, et la United States Steel Corporation, son 
principal acheteur. On craignait en fait que le nickel canadien ne soit 
utilise contre l' effort de guerre de ''Empire, par le biais des exportations 
de nickel affine vers les Etats-Unis (voir Aitken, 1959; Cameron, 1980; 
Nelles, 1974, p. 349-361; Main, 1955). Des soucis de securite influerent 
egalement, mais en sens inverse, sur l'Inco et l'industrie canadienne 
pendant et apres la guerre de Coree. Le gouvernement des Etats-Unis, 
inquiet de sa dependance presque exclusive vis-a-vis de l'Inco, favorisa 
le developpement de concurrents par le stockage et le soutien des prix du 
nickel, mesures qui sont a l'origine de Falconbridge, maintenant la 
deuxieme entreprise de ce secteur au Canada. En outre, la position 
dominante de l'Inco sur le marche americain a fait de cette entreprise la 
cible constante des mesures anti-trust aux Etats-Unis, ce qui a entraine, 
entre autres consequences, une politique d' etablissement des prix 
extremement prudente de la part de cette compagnie (Cameron, _1980, 
p. 68-72). C'est egalement la crainte de mesures anti-trust aux Etats-
Unis qui a empeche l'Inco d'exploiter certaines possibilites de produc-
tion en aval (de piles par exemple) dans ce pays. En résumé, et de 
maniere quelque peu paradoxale, la situation dominante du Canada dans 
la production mondiale de nickel et la vente de ce minerai aux Etats-Unis 
et la situation preponderante de l'Inco dans l'industrie du nickel ont 
entraine une vulnerabilite politique egale a leur force economique sur le 
principal marche du Canada. Neanmoins, et meme dans le contexte de 
concurrence plus vive qui existe aujourd'hui, les mines de nickel bien 
etablies au Canada jouissent encore d'un prix de revient plus avantageux 
que celui des mines amenagees plus recemment ailleurs22. 

Ces producteurs sont soumis depuis longtemps au Canada a des 
pressions pour qu'ils accroissent la qualite des exportations. Aussi 
l'Inco a-t-elle maintenant deux raffineries en Ontario. La question d'une 
transformation plus poussee n'a cependant pas disparu, bien que l'Inco 
souffre déjàd'un excedent de capacite d' affinage. Par exemple, diverses 
sanctions et invitations ont ete appliquees a Falconbridge pour lui faire 
affiner sa production au Canada, mais it semble bien que cela ne soit tout 
simplement pas possible, pour des raisons economiques23. On continue 
toutefois de penser dans les milieux politiques que la grande abondance 
du nickel au Canada aurait du et pourrait encore engendrer une activite 
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industrielle plus intense — par exemple, divers genres de transforma-
tions des produits du nickel. Mais on se heurte, la encore, aux deux 
obstacles les plus frequents a la reussite d'une strategie de ce genre : la 
necessite d'implanter la fabrication des produits finis en un lieu ou les 
frais de production et de transport seront reduits au minimum — ce qui 
favorise une implantation pres des points de vente du produit fini plutot 
qu'au lieu d'extraction de la matiere premiere — , et la necessite de 
surmonter le bareme tarifaire progressif qu'a peu pres tous les pays 
industrialises (le Canada y compris) imposent a l'importation de pro-
duits finis metalliques24. Ces deux facteurs ont egalement eu pour effet 
de limiter les exportations canadiennes de cuivre au stade de la premiere 
transformation. 

L'industrie miniere depend beaucoup des facteurs de production 
strangers — encore qu'il serait plus exact de dire qu'elle fait tres peu 
appel au reste de l'economie canadienne — du fait que les liens qu'elle 
entretient en amont avec d'autres branches d'activite dans le pays ou 
l'etranger sont limites25. Les investissements strangers y sont impor-
tants, se situant entre le bas niveau observe dans l'industrie des produits 
forestiers et la forte proportion enregistree dans le secteur du parole et 
du gaz, pour s'en tenir aux industries d'exploitation des ressources 
etudiees ici26. Comme dans les deux autres secteurs, les technologies et 
competences etrangeres vont souvent de pair avec ces capitaux ext.& 
rieurs, encore que l'industrie miniere de l'Ontario ait peut-titre instaure 
plus de techniques innovatrices que les autres secteurs, ayant mis au 
point de nouveaux procedes d'extraction et d'affinage qui font appel a de 
grandes quantites d'hydro-electricite (que la province possede en abon-
dance) plutot qu'a l'energie calorique. Comme la plupart des activites 
d'exploitation des ressources naturelles, l'industrie miniere est une 
industrie de capital, qui ne cite pas beaucoup d'emplois par rapport a la 
valeur de la production, par comparaison avec les activites de transfor-
mation, de construction ou de service (voir Wilkinson [tableau], 1985). 
Les mines et les urines de transformation peuvent cependant etre 
extremement importantes pour les collectivites locales, dont la pros-
perite et meme la survie dependent souvent d'une ou de deux entre-
prises minieres. 

L'industrie miniere a generalement beneficie d'un regime fiscal des 
plus favorables au niveau tant federal que provincial, meme si les lois 
adoptees dans les provinces du debut au milieu des annees 1970 ont eu 
pour resultat d'assujettir a l'impOt une plus forte proportion des benefi-
ces27. L'exploitation des rentes relatives aux ressources naturelles est 
une question particulierement controversee dans le cas de l'industrie 
miniere; les autorites publiques et les universitaires y ont accords une 
attention considerable. La Commission royale d'enquete sur la fiscalite 
(commission Carter) a la fin des annees 1960 et le rapport Kierans 
(Manitoba, 1973) au debut de la decennie suivante ont contribue 
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sensibiliser le public a l'absence de retombees, pour les Canadiens, de 
l'exploitation de leurs ressources ainsi qu'aux distorsions introduites 
dans l'economie canadienne par les avantages accordes a l'industrie 
miniere. Le rapport Kierans parait toutefois avoir exerce une influence 
plus marquee sur la politique fiscale du Manitoba et des autres provinces 
que la commission Carter n'en a eu sur le gouvernement federa128. Les 
pressions exercees par l'industrie miniere (et dans une certaine mesure 
par les provinces) n'ont certainement pas ete etrangeres au fait que le 
livre blanc federal sur la fiscalite etait beaucoup moins severe a regard 
de l'industrie que les recommandations de la commission Carter, comme 
au fait que les mesures finalement adoptees etaient encore moins 
« musclees » que les propositions du livre blanc (Bucovetsky, 1975, 
p. 93-103). 

Sans vouloir evaluer la validite du dossier de l'industrie miniere face 
aux propositions de la commission Carter, it convient peut-etre de 
relever quelques points au sujet de la dimension politique du regime 
fiscal de l'industrie miniere. En premier lieu, it semble que des preoc-
cupations assez vives et generales ainsi que des demandes d'interven-
tion aient ete suscitees par le fait indubitable que les compagnies mini-
eres operant au Canada realisaient d'importants benefices grace a 
l'extraction des richesses minieres du pays et ne restituaient qu'une tres 
faible proportion de cette richesse au public canadien, tout en observant 
la legislation fiscale du pays. Cela porte a croire que le sentiment 
d'acceptation manifesto anterieurement par le public etait sans doute du 
en partie a l'ignorance des activites de ces compagnies et du fonctionne-
ment reel des lois fiscales. En deuxieme lieu, lorsque quelques provinces 
ont entrepris d'accroitre leurs prelevements sur ces compagnies grace a 
diverses modifications fiscales, le principal argument de l'industrie mini-
ere fut que les augmentations d'impot auraient certainement pour effet 
d'entraver les nouveaux investissements dans les provinces en question 
et d'entrainer un transfert progressif de la production, au detriment des 
provinces ayant augmente les impots et en faveur des autres provinces 
ou des pays dont le regime fiscal etait desormais plus favorable aux 
investissements. La meme argumentation servit a dresser un palier de 
gouvernement contre l'autre au sujet des questions fiscales, en persua-
dant ces gouvernements, et probablement leurs commettants, que les 
possibilites d'impots nouveaux etaient a ce point limitees que ce qui 
pouvait etre gagne par un palier de gouvernement devait titre abandonne 
par l'autre. En troisieme lieu, l'industrie semble etre toujours en mesure 
de faire jouer politiquement, meme si cela est de moins en moins 
efficace, les mythes auxquels donne lieu l'industrie miniere dans ce 
pays — de l'image romantique du «prospecteur solitaire » a l'esprit de 
risque et d'entreprise des compagnies elles-memes. Cependant, des 
atouts encore plus importants sur le plan politique sont : la forte con-
centration de l'industrie, qui facilite sa mobilisation a des fins politiques; 
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ses enormes ressources financieres; son acces privilegie aux hauts res-
ponsables de l'administration publique; le phenomene d'amplification 
politique du a l'association etroite d'un grand nombre de compagnies 
minieres a une ou plusieurs localites precises dont le sort economique 
depend presque entierement du succes ou de rechec des activites mini-
eres; l'attitude plus generale des Canadiens selon laquelle leurs indus-
tries d'exploitation des ressources ne sont viables qu'a la marge et 
dependent de fagon cruciale d'apports de capitaux qui risqueraient 
d'être compromis si le pays semblait hostile a la libre entreprise et a 
l'investissement &ranger (Manitoba, 1973, p. 27-29). 

En somme, it semble tres peu probable, en l'absence d'une hausse 
extraordinaire des prix comparable a celle qui s'est produite dans le 
secteur du parole et du gaz naturel au cours des annees 1970 (evenement 
qui devait se reveler unique en son genre, comme it a ete indique 
precedemment, par ses origines economiques et ses consequences poli-
tiques), que les gouvernements federal et provinciaux s'attaquent resolu-
ment aux benefices des societes exploitant les ressources naturelles au 
Canada. Dans le secteur des hydrocarbures, ou le choc des prix a eu lieu, 
les rajustements ont deja ete apportes, et aucun amenagement compara-
ble ne sera sans doute necessaire a l'avenir. En fait, les tout derniers 
evenements montrent que les deux paliers de gouvernement font pro-
gressivement marche arriere, par rapport a leurs prelevements maxi-
maux d'impOts et de redevances. Dans le secteur minier, comme nous 
venons de le voir, l'industrie a mend une campagne couronnee de succes 
pour annihiler la breve serie de mesures prises par le gouvernement pour 
faire suite aux recommandations de la commission Carter a la fin des 
annees 1960 et au debut de la decennie 1970. Dans l'industrie des pates et 
papiers et des autres produits forestiers, les marges beneficiaires supe-
rieures a la normale, qui representent l' element de rente pure du revenu 
de l'industrie, paraissent avoir disparu. 

Il convient cependant d'evaluer avec plus de soin ces impressions en 
les replagant dans le contexte de revolution generale de la politique 
appliquee par les pouvoirs publics au secteur des ressources naturelles 
depuis une quarantaine d'annees. C'est la l'objet de la prochaine sec-
tion, oil l'on examinera les taxes, les redevances et les autres mesures 
legislatives et reglementaires pour ce qu'elles revelent de la capacite de 
l'Etat d'influer sur les resultats de l'industrie, de la capacite inverse des 
entreprises visees a inflechir ces pressions afin de maintenir un mode de 
fonctionnement de leur choix, et des enseignements a tirer de l'issue de 
ces conflits. En d'autres termer, nous presenterons un apergu de r evolu-
tion de la politique publique dans le but d'evaluer approximativement le 
pouvoir de negociation du secteur public et du secteur prive. 

Les caracteristiques des trois industries d'exploitation des ressources 
qui viennent d'être decrites pourraient bien etre considerees comme une 
liste (ou meme un programme possible) de points a negocier entre les 
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pouvoirs publics et les societes; it importe de se rendre compte des 
atouts et des points faibles manifestes des parties a cette negociation 
pour avoir une idee de revolution a escompter dans l'avenir previsible. 
Les resultats enregistres par les autorites publiques au Canada depuis la 
Seconde Guerre mondiale dans l'adoption et la mise en oeuvre de 
mesures touchant les ressources naturelles devraient nous eclairer tant 
sur la force des circonstances que sur l'opposition des volontes dans 
reconomie politique des ressources — et cela devrait nous etre utile, 
dans notre examen des perspectives d'avenir, pour evaluer la capacite 
des gouvernements d'accroitre la production de ressources cana-
diennes, d'ameliorer les recettes qu'ils en tirent et de batir une crois-
sance plus equilibree, assise sur les richesses naturelles du Canada. 

L'evolution de la politique publique 
Cette section decrit les grandes phases d'evolution des mesures fiscales 
et reglementaires appliquees depuis quarante ans par les autorites We-
rales et provinciales aux industries exploitant les ressources naturelles. 
Les conclusions en sont resumees en annexe. Le tableau 3—Al fournit 
une vue d' ensemble de la politique appliquee par les autorites federales, 
provinciales et americaines aux trois secteurs consideres depuis une 
quarantaine d'annees, tandis que les tableaux 3—A2, 3—A3 et 3—A4 
presentent les memes renseignements pour chacune des trois industries 
prises individuellement. Par consequent, le tableau 3—Al donne une idee 
generale des points communs et des differences entre gouvernements et 
industries; les autres tableaux fournissent des renseignements plus 
&taffies, encore que ces derniers soient selectifs au niveau des pro-
vinces. 

Si l'on commence par l'observation la plus generale que ces tableaux 
permettent de formuler, it est manifeste que les annees 1950 se sont 
caracterisees au Canada par un faible taux d'imposition, un minimum 
d'interventions et des conflits peu marques entre gouvernements, tandis 
que la decennie 1970 presentait des prelevements fiscaux plus eleves, un 
plus grand nombre d'interventions directes et des conflits serieux, voire 
intenses, entre les gouvernements. Le passage de la premiere situation a 
la seconde s'est opere surtout entre la fin des annees 1960 et le debut de la 
decennie suivante, alors que les provinces entreprenaient d'exploiter de 
nouvelles armes politiques. 

On note evidemment certaines differences entre les trois industries. 
Les interventions publiques ont ete moths marquees, pendant toute la 
periode consideree, dans l'industrie des produits forestiers que dans les 
deux autres secteurs. En outre, l'importance accord& par le gouverne-
ment federal au regime fiscal du secteur des mineraux (mines et hydro-
carbures) a amen des controverses et des contestations des provinces 
avant les chocs petroliers de 1973 et de 1979. Cela laisse a penser que les 
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aspects politiques des recommandations de la commission Carter, par 
exemple, et du Programme energetique national (PEN) differaient par 
leur intensite plutot que par leur nature, encore que la difference d'inten-
site filt enorme. Il semble justifie de dire que, s'il etait possible de faire la 
part, d'une facon quelconque, des distorsions extremes occasionnees 
par les hausses de prix de l'OPEP, l'industrie des minerais metalliques et 
celle des hydrocarbures paraitraient plus comparables entre elles 
qu'elles ne le sont toutes deux a l'industrie forestiere, qui n'a jamais, 
semble-t-il, cause les memes &bats politiques. Au cours des quarante 
annees considerees ici, l'industrie forestiere etait moins avantagee que 
les autres au depart, de sorte qu'elle est rest& a l'ecart des tensions qui 
ont oppose l'industrie a l'Etat et les gouvernements entre eux quand des 
changements importants de la fiscalite ont ete envisages ou mis en 
oeuvre, ulterieurement (voir le tableau 3—A5). La situation n'est pas tout 
A fait la meme si l'on s'interesse A la protection de l'environnement plutot 
qu'a la fiscalite. Ace chapitre, l'industrie forestiere et l'industrie miniere 
ont plus de points communs entre elles qu'avec l'industrie du petrole et 
du gaz naturel, en ce sens qu'elles ont toutes deux fait l'objet, depuis le 
debut des annees 1970, d'interventions croissantes des pouvoirs publics 
visant a diminuer le prejudice cause a l'environnement par leurs metho-
des d'exploitation29. II semble toutefois que, dans l'ensemble, les 
affrontements entre les gouvernements ainsi qu'entre l'industrie et 
l'Etat aient ete plus circonscrits quand ils portaient sur les questions 
d'environnement que lorsqu'ils touchaient les questions fiscales. Peut-
etre cela est-il du au fait que la legislation de protection de l'environne-
ment a ete assouplie au stade de la mise en oeuvre ou que les pouvoirs 
publics ont souvent accorde diverses formes d'aide a l'industrie pour 
reparer les dommages causes a l'environnement (CEC, 1981a, p. 64-68; 
1981b, p. 278). 

Aux Etats-Unis egalement, les interventions publiques, considerees 
ce niveau assez general, paraissent avoir ete plus directes et plus &en-
dues dans l'industrie petroliere et l'industrie des minerais metalliques 
que dans l'industrie forestiere. Comme nous l'avons constate dans la 
section precedente, le parole, le cuivre, le nickel et l'uranium ont tous 
ete frappes par des formes diverses de limitation des importations, 
notamment pendant les annees 1950 et le debut des annees 1960. Il ne 
faudrait cependant pas oublier que les multinationales americaines, dans 
les secteurs de l'extraction et de la fabrication, ont generalement ete 
encouragees pendant la majeure partie de cette periode (1950-1970) a 
developper leurs activites a l'etranger (Blake et Walters, 1983, p. 96). Il 
convient peut-etre aussi de noter que l'action du gouvernement ameri-
cain n'a pas coincide avec celle du gouvernement canadien dans l'appli-
cation des reglements de protection de l'environnement, s'etant atta-
quee plus tot et plus resolument aux industries americaines 
d'exploitation des ressources que le gouvernement canadien devait le 
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faire de son cote, et ayant ensuite assoupli sa politique a peu pres en 
meme temps, alors que les preoccupations commengaient a monter du 
cote canadien. Certains faits portent a croire que les industries cana-
diennes ont vu leurs perspectives commerciales passer par des phases 
correspondantes d'amelioration et d'assombrissement au cours de cette 
periode (voir Whitney, 1980, p. 300). 

Le regime fiscal 

La plupart de ces tendances et comparaisons entre industries se mani-
festent de maniere generale dans les chiffres de benefices et d'impOts des 
societes presentes au tableau 3—A5. L'un des changements les plus 
notables que revelent ces donnees au cours des annees 1970 est la hausse 
des impots acquittes tant par l'industrie miniere que par les societes 
petrolieres. Les impots pay& par l'industrie des minerais metalliques 
representaient 7,8 % des benefices comptables avant impots en 1968, 
11,6 % en 1978 et 17,8 % en 1980. Les chiffres correspondants etaient, 
pour l'industrie des « combustibles mineraux », de 11,1 % en 1968, 23 % 
en 1978 et 17,4 % en 1980. Par ailleurs, l'industrie des « papiers et 
produits connexes » a vu diminuer la proportion de ses benefices comp-
tables avant impots prelevee par l'Etat, de 29,6 % en 1968 a 18,9 et 
20,5 % en 1978 et 1980 respectivement. On peut aussi noter, dans tous les 
cas, le contraste entre les industries exploitant les ressources naturelles 
et ]'ensemble des activites manufacturieres, oil le taux comparable 
d'imposition etait de 33,2 % en 1968, de 25,7 % en 1978 et de 28,4 % en 
1980. 

Cependant, meme si l'Etat s'est montre quelque peu enclin a accroitre 
la proportion du revenu tire des ressources naturelles qu'il est dispose a 
taxer pour le compte du public — et a donc exerce un pouvoir accru — , 
it ne faut pas oublier que les industries en cause, et notamment l'indus-
trie petroliere, ont garde une part legerement moindre d'un revenu en 
augmentation rapide. Comme le montre le tableau 3—A6, les benefices 
comptables apres impots de ces industries ont enregistre une hausse 
spectaculaire au cours des douze annees allant de 1968 a 198030. Cette 
hausse s'etablit a 34 % en moyenne par atm& pour l'industrie miniere, a 
102 % par an pour l'industrie petroliere eta 81 % par an pour les papiers. 
Tous ces chiffres, a ]'exception, peut-titre, de celui de l'industrie mini-
ere, representent une croissance impressionnante, meme si l'on tient 
compte de ]'inflation. LA encore, le taux de croissance du secteur de la 
fabrication offre un element de reference utile : 34 % par an au cours de 
la meme periode. 

On est de nouveau amend a conclure que les benefices des industries 
exploitant les ressources naturelles au Canada n'ont pas ete gravement 
entames par des impots excessifs, encore qu'un jugement de ce genre 
soit inevitablement subjectif et, comme l'ont montre les remous ayant 
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suivi le PEN, fasse l'objet de vifs differends politiques. En outre, la 
question de proportion du rendement total de l'extraction des ressources 
qui revient de droit a l'Etat (c'est-h-dire au public) sous forme de rentes 
est, on le reconnait, une question encore moins facile a cerner : un 
commentateur, et non des moindres, puisqu'il s'agit d'Anthony Scott, a 
lance l'avertissement suivant : la nature economique des rentes 
d'exploitation des ressources naturelles et des recettes publiques corres-
pondantes est une question complexe 0 gull vaut mieux ne pas aborder 
si cela est possible » (Scott, 1980, p. 213). Nous pourrions avoir un certain 
apercu des questions en cause en nous penchant un instant, a la suite 
d'Eric Kierans, sur la proportion du revenu provenant de la vente des 
ressources du Canada qui revient au public, c'est-A-dire sur les impots 
exprimes en proportion du chiffre d'affaires (tableau 3—A6, derniere 
ligne). Comme Kierans le souligne lui-meme, it s'agit d'une proportion 
« peu courante », mais, lorsqu'on l'applique a l'industrie miniere du 
Manitoba entre 1965 et 1969, on obtient : 

un apercu interessant de la repartition de la richesse cress par la transforma-
tion de nos ressources naturelles. En moyenne, 25 % des ressources extra-
ites ont ete converties en capital nouveau au cours des cinq annees conside-
rees. Ce surplus appartient aux exploitants. Les Canadiens ont obtenu 
14,7 % de ces benefices sous forme d'impots, c'est-à-dire 3 a 4 % de la 
valeur des ressources disparues. Lorsque nous nous vantons de notre 
richesse, nous n'avons que le vingt-cinquieme environ de ce que nous 
croyons posseder. (Manitoba, 1973, tableau 9, note 3; traduction) 

Comme nous pouvons le voir, le constat plutot desabuse de Kierans 
continue de se verifier, a de faibles ameliorations pres, dans la proportion 
des benefices de l'industrie miniere et de l'industrie papetiere versee en 
impOts en 1976 et 1980. Cette proportion allait d'un bas niveau de 2,1 % 
pour l'industrie du papier en 1976 a un haut niveau de 6,6 % dans 
l'industrie des mines metalliques en 1980. Seule l'industrie petroliere 
subissait une ponction appreciable des deux paliers de gouvernement, 
dont les prelevements representaient 22,6 % des benefices totaux de 
l'industrie en 1976 et 25,8 % en 1980. 

Cette difference entre les trois industries etudiees ici vient a point 
nomme pour illustrer une constatation formulee A la section precedente, 
A savoir que l'Etat a considers l'industrie petroliere comme un cas tout a 
fait a part au cours des annees 1970, en raison, principalement, d'une 
conjonction tout aussi singuliere, sinon unique en son genre, de facteurs 
d'ordre international et interieur. La these de l'industrie serait evidem-
ment que la question de la fiscalite et des recettes va bien plus loin, 
puisque la politique federale d'etablissement des prix au cours de cette 
periode a egalement eu pour effet de transferer d'enormes revenus en 
puissance de l'industrie aux consommateurs31. Ce grief doit cependant 
etre contrebalance par un autre fait indeniable : a savoir que l'industrie a 
pu conserver une tres forte proportion d'un revenu global considerable- 
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ment accru. Par consequent, si l'on soustrait les impots verses par 
l'industrie en 1980 de son revenu total de rannee, on constate que ses 
benefices nets d'impots ont etc de l'ordre de 1 milliard de dollars. Le 
chiffre comparable etait d'environ 6 milliards de dollars en 1976 et d'h 
peu pres 2,6 milliards de dollars en 1968 (voir le tableau 3—A6). 

On remarquera que, apres le PEN de 1980 et l'entente Canada-Alberta 
de 1981 (dont it n'est pas tenu compte dans l'annexe), les prelevements 
fiscaux ont encore augmente. Simultanement, certains compartiments 
de l'industrie, bien que plus lourdement imposes, ont beneficie par 
ailleurs des Paiements d'encouragements petroliers (PEP), un pro-
gramme de plusieurs milliards de dollars qui avait remplace le regime 
anterieur au PEN. Cet exercice des pouvoirs de l'Etat suscita un debat 
encore plus passionne sur les interets qui etaient sacrifies et la fawn de 
determiner le point a partir duquel le fardeau fiscal devenait excessif. 
Ces questions ont entraine une controverse encore plus intense lorsqu'il 
est apparu que l'ensemble des recettes n'augmenterait pas aussi vite ou 
ne serait pas aussi important qu'on l'avait initialement escompte, apres 
quoi l'industrie a recommence a souligner que des benefices eleves 
constituaient non seulement la juste recompense des efforts passes 
d'exploration et de mise en valeur, mais aussi la cle des decouvertes 
futures (voir Doern et Toner, 1985, chap. 10; Association petroliere 
canadienne, 1984). 

En tout etat de cause, aucune comparaison statistique du fardeau 
fiscal supporte par les industries exploitant les ressources naturelles, 
d'une part, et les autres secteurs, d'autre part, ne peut etre consider& 
comme une preuve concluante de la capacite de ces industries a obtenir 
un regime avantageux de l'Etat et a resister a des ingerences plus 
poussees des deux paliers de gouvernement. Les avantages dont ces 
industries ont beneficie par le passé sous forme de deductions pour 
epuisement ou amortissement et de subventions pures et simples au 
niveau federal, ainsi que de redevances ou d'impots faibles ou nuls dans 
nombre de provinces, doivent etre apprecies a la lumiere de plusieurs 
facteurs politiques d'ordre plus general dont ces industries ont pu profi-
ter, sans en etre pourtant l'origine. L'un de ces facteurs serait la grande 
strategic de croissance economique par la mise en valeur des ressources 
qui a etc l'axe de pens& des gouvernements nationaux a regard de 
rarriere-pays depuis la Confederation — une strategic qui, meme alors, 
reposait sur des precedents et n'etait pas sans rapport avec les encoura-
gements financiers et l'aide a l'infrastructure que le gouvernement cen-
tral et les provinces ont accordes aux industries exploitant les res-
sources naturelles au cours des diverses periodes32. Cette attitude a 
oriente de fawn presque exclusive la politique publique a regard du 
secteur des ressources naturelles, au moins jusqu'a la fin des annees 1960 
et au debut des annees 1970, avant d'être completee — et non rem-
placee — par un nombre croissant de preoccupations et d'interets dif- 
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ferents. Une autre explication, la plus simple de toutes peut-titre, est 
qu'il n'y a qu'une dizaine d'annees, environ, que l'Etat a un besoin 
criant d'argent, et que les dirigeants federaux et provinciaux doivent 
avoir juge raisonnable de renoncer a un certain volume de recettes 
actuelles en faveur de l'expansion industrielle, qui se trouvait egalement 
correspondre, dans bien des cas, a de nouvelles incursions dans les 
regions frontalieres. Aussi ne faut-il peut-titre pas se surprendre, malgre 
l'ironie de la situation, que le caractere marginal, sur le plan geographi-
que et economique, des entreprises exploitant les ressources naturelles 
au Canada se soit revele, a l'occasion, un atout politique pour les 
entreprises en cause. 

Malgre ces reserves et d'autres nuances possibles, la capacite du 
secteur des ressources naturelles a organiser sa defense politique lors-
que les circonstances l'ont exige, A la fin des annees 1960 et au debut de la 
decennie 1970, ne laisse pas d'impressionner. Nous avons déjà releve, en 
particulier, la fawn dont l'industrie miniere est parvenue a inflechir les 
tentatives de la commission Carter pour donner au regime fiscal national 
une certaine neutralite entre secteurs et entre categories d'entreprises. 11 
ne faudrait pas oublier non plus les tentatives equivalentes qui ont suivi 
peu apres dans les provinces. Au cours des annees 1970, l'Ontario, le 
Manitoba et la Colombie-Britannique ont tous adopte des lois qui 
accroissaient leurs prelevements sur l'industrie miniere; dans les trois 
cas, le fardeau supplementaire impose a l'industrie a ete soit limite des le 
depart, comme en Ontario, soit sensiblement reduit vers la fin de la 
decennie, comme en Colombie-Britannique et au Manitoba (voir CEC, 
1979, 1981a; Owen, 1979; Payne, 1982). Le schema se repete meme dans 
l'industrie des hydrocarbures, ou l'augmentation sans precedent des 
redevances et des impots, qui devait culminer avec les dispositions du 
PEN et de l'Entente energetique Alberta-Canada, diminue progressive-
ment , et certainement de fawn moins spectaculaire, a la suite des 
diverses modifications, des encouragements a l'exportation et de la 
redefinition pratique des reglements (voir Helliwell, MacGregor et 
Plourde, 1983). De son cote, l'industrie des pates et papiers, qui n'inter-
venait qu'A titre mineur dans le debat de politique fiscale au cours des dix 
a quinze dernieres annees, a beneficie de subventions dans le cadre du 
programme federal d'expansion economique regionale, un ensemble de 
subventions d'equipement entrées en vigueur au cours des annees 1970, 
et en particulier des subventions directes a la « modernisation >> 
instituees A la fin de la decennie tant par Ottawa que par le gouvernement 
de l'Ontario (voir Sidor, 1981, p. 16-23). 

Le releve des modifications apportees depuis une dizaine d'annees 
environ aux regimes federal et provinciaux d'impots et de redevances, et 
les statistiques fiscales montrant l'effet net de ces changements jusqu' en 
1980 portent a croire, lorsqu'on les combine, que les industries exploi-
tant les ressources naturelles ont pu exercer un pouvoir politique suffi- 

216 McDougall 



sant pour resister avec succes a toute reduction sensible de leurs privile-
ges fiscaux, meme si ces derniers ont indeniablement ete rognes. Ces 
industries retorqueraient bien entendu, comme elles le pre'tendent tou-
jours devant les gouvernements et le public, que ces avantages fiscaux, 
meme lorsqu'ils se traduisent par des taux de rendement superieurs a la 
normale, sont malgre tout justifies, etant donne la situation particuliere 
de leurs entreprises et le reinvestissement de leurs benefices eleves dans 
de nouveaux efforts d'exploration, de mise en valeur et de croissance 
comportant a haut risque. Cette question ne peut etre etudiee a fond ici, 
mais it convient de noter la frequence avec laquelle revient, chez les 
observateurs de ces industries, la critique selon laquelle nombre des 
mesures fiscales les plus controversees qui les avantagent ont egalement 
pour resultat d'empecher les nouvelles entreprises de s'implanter dans 
ce secteur et de profiter aux grandes entreprises plutot qu'aux petites, et 
representent non la remuneration d'une efficacite economique supd-
rieure, mais le fruit des privileges et d'un pouvoir politique superieur 
(Anderson et Bonsor, 1984, p. 41 et 42; Manitoba, 1973, p. 17). 

La reglementation, la politique de l'environnement 
et 1' entreprise publique 
Le regime fiscal n'a pas ete le seul terrain d'affrontement des secteurs 
public et prive ou des gouvernements au cours de la decennie ecoulee. 
La reglementation a beaucoup augmente, notamment en matiere d'envi-
ronnement et, dans une moindre mesure, dans le domaine de l'hygiene 
professionnelle. Ce phenomene a ete observe aux deux paliers de gou-
vernement. De meme, ces derniers ont recouru davantage que par le 
passé aux societes d'Etat ou aux entreprises mixtes. Les processus de 
decision permettant de faire approuver des projets d'exploitation des 
ressources naturelles sont devenus plus complexes, bureaucratiques et 
couteux, faisant intervenir une vaste gamme de criteres conflictuels. Le 
fait que le pipeline de la vallee du Mackenzie n'ait pas ete mis en oeuvre 
au milieu des annees 1970, bien que le pipeline de la route de l'Alaska ait 
par la suite ete appuye a titre de solution de rechange, montre que ces 
reglements et mecanismes nouveaux peuvent avoir des effets importants 
a un moment donne. 

Si cette evolution reflete l'accession du mouvement ecologiste au rang 
de groupe d'interet politique, ainsi que des preoccupations intergouver-
nementales au sujet de la propriete et de la gestion des ressources, it 
importe davantage, pour les besoins generaux de cette etude, de faire 
ressortir une des caracteristiques les plus frappantes de la reglementa-
tion de l'industrie des ressources naturelles : la ressemblance etroite 
entre les aspects politiques de ces questions reglementaires et ceux qui 
entourent les questions fiscales, et meme le caractere presque inextrica-
ble des deux dossiers dans la politique publique33. On pourrait dire que, 
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dans les deux dossiers, tout se ramene a une question de benefices. 
Autrement dit, les aspects politiques du reboisement et de la protection 
de l'environnement, par exemple, deviennent indiscernables des 
aspects politiques des questions fiscales parce que, d'abord, l'industrie 
tend a s'opposer au durcissement de la reglementation pour les memes 
raisons qu'a un alourdissement des impots — elle ne disposerait pas des 
fonds necessaires a cette fin — et, ensuite, les deux paliers de gouverne-
ment sont portes a encourager l'industrie a se conformer aux nouvelles 
normes environnementales en lui offrant des incitations fiscales. On en 
trouve des exemples dans la longue negociation qui a mis en cause I'Inco 
et les gouvernements de l' Ontario et du Canada, au sujet de la reduction 
des emissions de bioxyde de soufre de la compagnie, et dans le fait que 
les « subventions de modernisation >> accordees recemment a l'industrie 
des pates et papiers ont ete ostensiblement lides a l'achat de materiel de 
lutte contre la pollution (cEc, 1981b). De fawn plus generale, dans ses 
recentes dispositions fiscales, le gouvernement federal a rattache l'amor-
tissement accelere des immobilisations a la lutte contre la pollution. 

Un autre point de ressemblance entre la reglementation concernant 
l'environnement et la fiscalite est l'ecart observe dans les deux domaines 
entre, d'une part, le battage et les controverses auxquelles donnent lieu 
les examens et les mesures entrepris par l'Etat et, d'autre part, les 
resultats mesurables. Dans les deux domaines, selon les termes d'un 
observateur, les declarations de politique publique annoncent souvent 
des objectifs ambitieux et irrealistes sous l'angle de l'application (CEC, 
1981b, p. 279). Bien que les incidences de la fiscalite soient plus faciles a 
evaluer que les effets de la reglementation, les divergences entre les 
intentions affichees par les gouvernements et les resultats ulterieurs 
doivent etre considerees comme revelant : un manque chronique de 
realisme chez les responsables publics; une tromperie deliberee du 
public de leur part; la capacite de l'industrie d'emasculer les pro-
grammes mis en oeuvre par les gouvernements pour s'acquitter de leurs 
responsabilites envers le grand public; une combinaison de tous ces 
elements. Dans ces deux domaines — et it se pourrait que la reglementa-
tion de protection de l'environnement en offre plus d'exemples que la 
fiscalite — , la resistance de l'industrie a se conformer aux mesures 
declarees d'interet public s'appuie toujours sur les contraintes implaca-
bles de la concurrence internationale et les realites inevitables des coats 
de production et du prix de vente des produits. L'importance des 
manoeuvres politiques auxquelles donnent lieu l'adoption et, plus 
encore, la mise en oeuvre des reformes fiscales, de la reglementation de 
l'environnement et des autres aspects des relations entre l'Etat et 
l'industrie depuis une quinzaine d'annees ne se limite donc pas a des 
divergences d'objectifs précis dans chaque cas. Les jeux politiques qui 
se deroulent dans ce domaine indiquent egalement la port& d'une action 
efficace de l'Etat face au pouvoir economique et politique des grandes 
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entreprises qui exploitent les ressources naturelles de ce pays et, au-
dela, la rigidite et le poids des contraintes imposees par reconomie et la 
politique internationales. 

Les perspectives d'avenir 

Les enseignements qu'on peut tirer de revolution des industries exploi-
tant les ressources naturelles au Canada, jusqu'ici, ne sont malheureuse-
ment pas tres encourageants. Certes, les deux dernieres decennies ont 
vu se transformer quelque peu les rapports de force entre les gouverne-
ments et entre les secteurs public et prive. A maints egards, cependant, 
revolution de ces industries jusqu'a maintenant peut se ramener a une 
serie d'erreurs inevitables et de lacunes des responsables de la politique 
publique, sur lesquelles it est inutile de s'attarder parce que le mal est 
fait. On pourrait soutenir par exemple que, a quelques exceptions nota-
bles pros, comme les « fonds du patrimoine » etablis par l'Alberta et la 
Saskatchewan, les gouvernements au Canada ont en fait remis au sec-
teur prive les rentes fournies par l'extraction des ressources du pays; 
cependant, cette constatation n'est guere utile a ce stade-ci parce que les 
rentes qui pouvaient exister ont maintenant fondu du fait de repuise-
ment des ressources ou de la concurrence internationale. Au pire, un 
examen de la politique publique des ressources naturelles revele que les 
responsables de cette politique, au Canada, sont soumis a un ensemble 
de contraintes qui ont eu et continueront d'avoir un caractere si restrictif 
que les Canadiens ne pouvaient pas s'attendre — et ne devraient pas 
s'attendre maintenant — a tirer beaucoup plus de l'extraction de leurs 
ressources qu'ils ne l'ont effectivement fait. On pourrait faire valoir, par 
exemple, que la dependance du Canada vis-à-vis des marches d'expor-
tation, qui representent une enorme proportion des benefices tires des 
ressources, sans parler du revenu national total, a constamment place 
les pouvoirs publics de ce pays en position de «a prendre ou a laisser » 
face aux investisseurs et aux acheteurs en puissance, ne leur laissant 
qu'une tres faible possibilite de negocier les conditions de mice en valeur 
et de production. Pour compliquer encore les choses, it est a peu pres 
impossible de determiner, sur le plan empirique, laquelle des deux 
optiques differentes decrites precedemment est la meilleure, sur un plan 
general ou précis : la difference observable de resultats entre une possi-
bilite inexploitee et une possibilite qui n'a jamais existe au depart n'est 
pas des plus evidentes. 

Compte tenu, par consequent, des elements d'ambiguite en presence, 
notre etude appliquera certains des enseignements &gages de l'expose 
qui precede a une evaluation de quelques perspectives du secteur des 
ressources naturelles au Canada. Notre conclusion generale est que les 
avantages susceptibles d'être tires de l'exploitation des ressources du 
Canada sont moins importants qu'ils ne l'ont ete, mais qu'ils demeurent 
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superieurs a ceux que l'on obtiendra si les pouvoirs publics ne modifient 
pas leur approche dans ces domaines. Pour garder a notre exposé des 
proportions maniables, nous nous pencherons sur trois questions : les 
perspectives de vente des ressources canadiennes; le regime fiscal des 
rentes correspondant a la vente de ces ressources; et les perspectives de 
diversification industrielle a partir des ressources naturelles du Canada. 
Nous ferons ressortir dans chaque cas les conflits susceptibles 
d'opposer les gouvernements entre eux ainsi que l'Etat a l'industrie dans 
ces domaines. 

Les perspectives de vente 
L'industrie, dans les instances qu'elle presente, ainsi que certaines 
sources universitaires et gouvernementales, soulignent de plus en plus 
les difficultes que les producteurs canadiens de ressources rencontrent 
sur leurs marches traditionnels (Canada, Commission royale, 1983, p. 11, 
13, 14 et 23). Selon le produit considers, les producteurs canadiens se 
plaignent d'un durcissement de la concurrence locale et internationale 
en Europe occidentale, aux Etats-Unis et au Japon. Sans chercher a 
verifier l'existence de ces pretendues circonstances difficiles, on peut 
formuler quelques observations, d'un point de vue politique. La plus 
evidente, peut-titre, est que les producteurs ont manifestement avantage 
A presenter leurs perspectives commerciales sous le jour le plus sombre 
possible, tout en essayant de resister aux mesures des pouvoirs publics 
qui risquent d'accroitre leurs coats, comme des normes plus severes de 
lutte contre la pollution, ou de reduire leurs benefices, comme un 
relevement des redevances ou une reduction des avantages fiscaux. Les 
pouvoirs publics devraient donc, it me semble, s'efforcer dans toute la 
mesure du possible d'etablir de maniere independante dans quelle 
mesure ces difficultes alleguees par l'industrie resultent effectivement 
d'une contraction de leur part des marches traditionnels plutot que, par 
exemple, d'un flechissement conjoncturel de la demande. Its devraient 
egalement se livrer a une analyse comparative approfondie de la corn-
petitivite de l'industrie, en tenant compte_notamment du taux de change 
et des frais de transport. La capacite de l'Etat a evaluer ainsi, de maniere 
independante, la situation economique des grandes industries et entre-
prises d'exploitation des ressources ne peut que prendre de l'importance 
a l'avenir, notamment si l'on songe a la propension croissante des 
pouvoirs publics a offrir diverses formes d'aide a l'exportation a d'autres 
secteurs ainsi qu'a entreprendre, selon les besoins, et a grands renforts 
de publicite, le « renflouement » d'entreprises confrontees a des diffi-
cultes diverses. Simultanement, et peut-titre par une ironie du sort, les 
tensions que subissent les producteurs canadiens de certaines res-
sources naturelles seront intensifiees par le developpement de four-
nisseurs non canadiens, grace aux investissements a l'etranger de cer-
taines de nos propres entreprises les plus prosperes (voir Cairns, 1981a, 
p. 527; CEC, 1981b). 
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Les publications mentionnees dans cette etude laissent a penser que 
les perspectives commerciales a long terme de certaines des ressources 
exploitees au Canada sont loin d'être aussi defavorables qu'on a essaye 
de le faire croire; de toute fawn, il est amplement demontre que la 
situation doit etre evalude pour chaque ressource (et probablement 
chaque marche) prise individuellement. Par exemple, l'industrie cana-
dienne du cuivre parait etre en assez bonne sante, meme si tel n'est peut-
etre pas le cas pour le nickel; les produits forestiers canadiens ne sont 
pas tous menaces par la production des pays tropicaux et subtropicaux, 
ni meme par la production des Etats-Unis; c'est encore le Canada qui 
offre la source d'approvisionnement la plus proche du plus gros marche 
mondial pour un certain nombre de ressources importantes et, tout 
dependant de la region, certains produits canadiens peuvent etre livres a 
meilleur marche dans les grands centres des Etats-Unis que certains 
produits americains (Whitney, 1980, p. 287; Pearse, 1980, p. 255; Anderson 
et Bonsor, 1984, chap. 2). (Par exemple, Chicago est plus pres de Thunder 
Bay que de la Caroline du Sud, et la plupart des produits forestiers sont 
tres onereux a transporter, en particulier par voie terrestre. De meme, 
c'est dans 1'Ouest canadien que la Californie peut s'approvisionner a 
meilleur compte en gaz naturel, en produits petrochimiques et en hydro-
electricite.) Autrement dit, si les Canadiens et leurs gouvernements se 
doivent de tenir compte du defi pose par de nouveaux fournisseurs 
concurrentiels, ils ne doivent pas forcement souscrire sans autre examen 
au diagnostic pessimiste de certains de nos producteurs de ressources. 
Peut-etre est-il vrai, cette fois-ci, que le nickel canadien ne soit plus 
concurrentiel, mais il convient aussi de se rappeler, comme Nelles l'a 
releve (1974, p. 326-335), que cela fait des generations que la Nouvelle-
Caledonie est suspendue comme une epee de Damocles au-dessus des 
mines de Sudbury. 

Dans la mesure ou l'on peut generaliser, l'attitude selon laquelle 
« finalement, ce n'est pas si mal d'être bilcheron si l'on est le meilleur 
bftcheron au monde » n'a peut-etre probablement pas encore complete-
ment disparu34. Le Canada ne sera probablement pas, dans cette posi-
tion, a l'avenir, pour un eventail de produits aussi large que par le passé, 
mais il la gardera sans doute pour quelques ressources. En outre, il n'y a 
rien d'intrinsequement mauvais, semble-t-il, a elaborer une strategie 
economique fond& sur la vente de ressources naturelles, pour peu que 
l'on veille a ce que le pays en retire tous les avantages. Cela nous amen 
A etudier les rentes relatives aux ressources naturelles et les possibilites 
de diversification industrielle a partir de ces dernieres. 

Les rentes 

Depuis que David Ricardo nous a enseigne que <des prix ne sont pas 
eleves parce qu'une rente est versee, mais il existe une rente parce que 
les prix sont eleves », la question de savoir ce que l'Etat doit faire, s'il 
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peut faire quelque chose, quand les producteurs obtiennent des rende-
ments superieurs a ce qui est necessaire pour soutenir l'investissement 
dans l'industrie (ce qui traduit, je pense, la definition moderne de la 
notion de rente) a alimente les debats35. Cette question est souvent 
compliquee dans le cas des ressources canadiennes, car elle a ete de 
savoir, a l'occasion, non pas si nos producteurs, en particulier les 
entreprises controlees par l'etranger, gagnaient trop, mais s'ils ne gag-
naient pas assez, comme cela serait le cas si leur fonction essentielle 
etait de fournir les matieres premieres pour la fabrication de biens par 
une filiale situ& dans un autre pays, auquel cas la rente, au lieu de 
disparaitre, serait transferee A la societe mere sous forme d'approvision-
nements a meilleur march& Comme nous l'avons vu precedemment, 
meme l'un des economistes les plus chevronnes du pays a renonce a 
mesurer ces rentes relatives aux ressources avec une precision quelcon-
que; aussi ne chercherons-nous pas ici a chiffrer la mesure dans laquelle 
le Canada a « fait cadeau de ses ressources » par le passé et pourrait 
risquer de le faire a l'avenir. Il parait neanmoins important de noter 
quelques observations sur les parametres politiques mis en jeu par une 
repartition convenable de la richesse engendree par l'extraction et la 
vente des ressources naturelles. 

La question des rentes a ete en grande partie passee sous silence dans 
le debat politique relatif aux ressources naturelles au Canada, sauf dans 
le cas du petrole et du gaz. Etant donne qu'il existait certainement 
autrefois, et qu'il existe et existera peut-titre encore dans l'avenir pre-
visible, des rentes appreciables sur les ressources canadiennes, les 
raisons politiques de leur absence dans les &bats publics et la politique 
de l'Etat merite plus d'attention qu'on ne leur en a consacre jusqu'ici. 
En ce sens, les industries exploitant les ressources naturelles du 
Canada, dans leur ensemble, paraissent avoir reussi a faire admettre 
qu'elles etaient mieux placees et plus meritantes que les Canadiens eux-
memes pour conserver les richesses liees aux ressources de la nation, et 
les Canadiens ont ete persuades, d'une maniere ou d'une autre, 
d'oublier ou de negliger le fait que, de par leur statut de citoyens de leur 
province, c'etait a eux, et non aux entreprises, qu'appartenaient ces 
ressources et qu'ils etaient en droit d'obtenir la pleine valeur de leur 
consommation. Malgre le fait que, comme Eric Kierans avait coutume 
de le dire, « on ne peut nationaliser ce qui nous appartient déjà », les 
Canadiens semblent estimer generalement que c'est faire preuve d'une 
ideologie legerement socialiste et anti-entreprise, plutot que du simple 

sens des affaires », que d'insister pour que les societes paient a la 
population le transfert de ce qui lui appartient — attitude qu'ils 
n'auraient certainement pas envers leurs autres biens, comme leur 
maison, leur voiture ou leur chalet36. Bien qu'on en soit reduit aux 
speculations, it est probable que, si les Canadiens s'abstiennent ainsi 
d'affirmer les droits que leur donne la propriete des ressources 
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naturelles, c'est surtout parce que les ressources appartenant a l'Etat 
sont en fait le bien commun des residants des diverses provinces, et it ne 
faut peut-titre pas s'etonner que les Canadiens soient moths possessifs 
A regard de leurs biens collectifs qu'au sujet de leurs possessions 
personnelles. 

Chose plus importante, les societes ont bien souligne que les retom-
bees les plus fondamentales que les Canadiens pouvaient attendre de 
leurs ressources etaient la creation d'emplois, que l'emploi dependait 
des investissements et de la croissance, et que l'augmentation des 
investissements dans le secteur des ressources dependait de la realisa-
tion de benefices eleves par les producteurs etablis — et les pouvoirs 
publics ont generalement souscrit a ce raisonnement. En outre, les 
societes sont souvent parvenues par leurs declarations a creer l'impres-
sion que les industries exploitant les ressources naturelles du Canada, 
loin de realiser des benefices excessifs comme le pretendent certains, se 
trouvent en fait dans une situation economique marginale et ont peu de 
chance de survivre a une diminution appreciable de leurs deductions 
fiscales, sans parler d'une hausse des redevances et des impots. Comme 
nous l'avons déjà observe, cette attitude prevaut tout particulierement 
dans le contexte actuel, mais, meme dans reventualite oil la conjoncture 
pourrait accroitre la volonte du public d'obtenir des contreparties plus 
elevees des producteurs de ressources, l'action des pouvoirs publics 
pourrait etre frustree par un autre obstacle : le fait que les droits de 
l'Etat sur les ressources soient conferes aux provinces signifie que les 
Canadiens se sentent bien souvent en concurrence non seulement avec 
le reste du monde pour la mise en valeur des ressources, mais aussi avec 
les Canadiens des autres provinces, sentiment qui empeche d'adopter 
une attitude plus ferme face a l'industrie dans une negociation. 

Enfin, les pressions publiques qui peuvent s'exercer sur les gouverne-
ments provinciaux afin d'imposer des redevances plus elevees aux entre-
prises exploitant les ressources naturelles sont generalement contenues, 
en raison du sentiment repandu que les excedents susceptibles d'être 
&gages par l'extraction des ressources doivent se traduire sous forme 
de recettes et de benefices des societes et que, donc, Pimp& des societes 
est un moyen suffisant pour assurer une contrepartie au secteur public. 
Les Canadiens ne se rendent generalement pas compte de l'effet des prix 
de transfert ou de cession interne sur les benefices imposables des 
entreprises productrices, ni de la dissipation possible des rentes en 
capacite excedentaire de production et de transformation, en 
bureaucratie excessive dans les societes et en investissements 
improductifs non lies aux ressources. En résumé, ayant transfers au 
secteur prive leur richesse en ressources naturelles, les Canadiens pa-
raissent admettre, sans aucune remise en question, que l'emploi 
ulterieur de ce capital par les entreprises privees est ()dente vers les 
utilisations les plus productives pour la collectivite. Its ne semblent pas, 
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a tout le moins, reconnaitre qu'ils pourraient, par l'entremise de leurs 
gouvernements, employer eux-memes, de fagon plus productive ou plus 
appropriee, les excedents &gages par leurs ressources s'ils laissaient 
moins ces dernieres aux mains des societes de production et decidaient 
eux-memes de l'utilisation la plus prometteuse, pour l'avenir, de ces 
fonds. 

Les difficultes que pre sentent ces trois attitudes generates sont 
aggravees par d'autres realites politiques importantes, qui prennent leur 
origine dans les imperatifs constitutionnels ainsi que dans l'histoire 
economique et politique du Canada. Le fait est que la propriete des 
ressources revient au premier chef aux provinces et que ce ne sont pas 
les Canadiens dans leur ensemble qui prennent les decisions relatives 
aux industries exploitant les ressources naturelles. Une etude de 
Richards et Pratt, ainsi qu'une foule d'autres analyses historiques, 
montre a quel point les sentiments d'alienation et de inefiance sont 
profonds entre, par exemple, l'Ouest et le Centre du Canada, et 
comment les questions relatives aux ressources ont constamment exa-
cerbe les conflits entre ces deux regions. Aussi les questions examinees 
precedemment sont-elles generalement apprehendees dans un contexte 
regional plutot que sur le plan des ressources elles-memes (voir Richards 
et Pratt, 1979; House, 1982, p. 12 et 13; Doern et Toner, 1985). Il ressort 
egalement d'une analyse politique que les citoyens, a titre de pro-
prietaires des ressources, ne s'identifient pas facilement a leur gouverne-
ment provincial (Chandler et Chandler, 1979, chap. 7). Certes, des cam-
pagnes electorates ont parfois ete menees sur le theme des ressources 
naturelles, mais ces « acces » de large participation sont suivis, entre les 
elections, de periodes ou l'on revient aux conditions habituelles du jeu 
politique et ou les pressions soutenues de groupes d'interet particuliers 
prevalent. Enfin, comme le soulignent Doern et Phidd (1983, chap. 16), 
les dossiers relatifs aux ressources naturelles sont toujours en con-
currence avec toute une gamme d'autres priorites ne serait-ce que pour 
figurer a l'ordre du jour des autorites federates ou provinciales. Tous ces 
facteurs concourent a diminuer le pouvoir de negociation que &tient 
l'Etat a regard des questions relatives aux ressources naturelles exami-
nees ici. 

En raison de ces contraintes, l'un des rares domaines ou les Canadiens 
paraissent disposes, de fawn relativement constante, a se faire entendre 
pour modifier les pratiques et les prerogatives des entreprises privees du 
secteur des ressources naturelles, est le degre de transformation des 
ressources avant leur exportation, ce qui est conforme arid& déjà notee 
selon laquelle ce sont des emplois, plutot que de la richesse, que les 
Canadiens veulent surtout tirer de leurs ressources naturelles. Cette 
idee est si repandue et si souvent erronee que nous retudierons a part 
dans la suite du texte. Il semble neanmoins possible de conclure au sujet 
des renter que, meme si les industries exploitant les ressources cana- 
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diennes sont promises a un avenir de prosperite, malgre le pessimisme 
qu'elles affichent au sujet des debouches futurs, les pouvoirs publics 
n'auront guere plus de possibilites qu'a l'heure actuelle d'accroitre leur 
part de cette prosperite, a moins d'une « manne » quasi miraculeuse du 
genre de celle qu'a connue l'industrie petroliere it y a quelques annees. 

La diversification 

En une occasion au moins, John Dales a manifesto son exasperation 
devant ce qu'il considere comme une preoccupation excessive des 
Canadiens pour les liens amont et aval dans l'economie et pour la notion 
souvent mal utilisee de « valeur ajoutee », comme si notre sort a tour se 
trouvait ameliore s'il fallait trois tonnes de charbon et six travailleurs 
pour produire une micro-puce37. Bucovetsky s'exprime dans le meme 
registre lorsqu'il fait remarquer ingenument que, ce qui nous interesse, 
est non la valeur des facteurs de production mais celle de la production 
(1973, p. 12 et 13). Eric Kierans affiche une attitude en grande partie 
analogue sur le dossier de l'affinage et de la transformation, soulignant 
qu'insister sur une transformation plus poussee des ressources est sou-
vent une mauvaise fagon de tirer tout le parti possible des richesses 
naturelles, parce que cela risque d'entrainer rapidement un excedent 
des capacites d'affinage et une surcapitalisation des rentes (Manitoba, 
1973, p. 33). Aucun de ces arguments ne semble toutefois etre parvenu de 
fagon soutenue aux oreilles des gouvernements ou du public au Canada, 
et rid& voulant que le pays puisse s'industrialiser grace a une transfor-
mation plus poussee de ses ressources naturelles est plus largement 
revue que la plupart des autres axiomes economiques ayant le meme 
degre de generalite (Canada, Commission royale, 1983, p. 10 et 11; 1984, 
p. 16, 17, 50 et 51). Plusieurs facteurs permettent de douter et de la 
validite, et de la faisabilite de cette strategic. 

Nous avons déjà vu que toute une gamme de parametres d'implanta-
tion et certains facteurs politiques, comme la structure tarifaire adopt& 
par la plupart des economies avancees, y compris la notre, oeuvrent 
generalement en faveur de l'exportation d'un grand nombre de res-
sources canadiennes sous forme brute ou semi-transformee. Etant 
donne ces limitations, n'est-il pas vain de faire d'une transformation plus 
poussee un objectif prioritaire dans l' etablissement des conditions 
d'exploitation des richesses naturelles, en particulier si cela oblige a 
faire des concessions sur d'autres points comme les redevances, les 
impots directs et la lutte contre la pollution? Comme Kierans l'a montre 
a regard de la richesse du Manitoba en mineraux, l'affinage de ces 
derniers n'etait pas le secteur le plus rentable des activites minieres dans 
la province; les veritables excedents etaient &gages par la premiere 
transformation des mineraux bruts en produits commercialisables 
(Manitoba, 1973, p. 19). Pearse a fait un constat analogue dans le cas de 

McDougall 225 



certaines gammes de produits du bois en Colombie-Britannique, dont le 
rendement pourrait bien etre le plus eleve qui se puisse obtenir, pour 
l'industrie et la province, lorsque le bois est vendu au Japon sous forme 
de billes de sciage plutot qu'apres conversion en divers produits finis 
(1980, p. 462). L'affinage du nickel souffre déjà d'une capacite exceden-
taire en Ontario, tout comme l'industrie petrochimique dans l'ensemble 
du Canada (Cameron, 1980, p. 74 et 75; Clarkson, 1982, p. 135). En 
somme, la bonne fawn d'envisager le rapport entre la fabrication de 
produits finis et les richesses naturelles du Canada parait etre de se 
demander, non quelle activite de fabrication de produits finis pourrait 
etre developpee grace a la presence de telle ou telle ressource, mais 
plutot quelle activite de fabrication de produits finis — qui trouve déjà sa 
justification dans d'autres raisons economiques — pourrait etre encore 
plus avantagee par la disponibilite locale de telle ou telle ressource (voir 
Wilkinson, 1985). Autrement, la ligne de conduite a adopter semble etre 
d'obtenir le volume maximal de recettes publiques que permet 
d'engendrer la vente des ressources naturelles, dans la forme oil elles 
sont les plus vendables, puis de decider de maniere independante des 
fawns les plus productives d'investir ces recettes38. 

Il existe evidemment une autre fawn d'accroitre l'activite industrielle 
fond& sur l'extraction des ressources — outre la creation d'activites 
productrices en aval — , soit renforcer les liens en amont entre les 
entreprises exploitant les ressources et les autres secteurs — par exem-
ple, les fabricants de machines — ou, en d'autres termes, veiller ace que 
les facteurs de production utilises par ces industries soient le plus 
possible d'origine canadienne. C' etait la la principale strategie sur 
laquelle reposaient les recherches et les recommandations du Groupe de 
travail sur les grands travaux (Canada, Grands travaux, 1981), qui accor-
dait une grande importance aux retombees susceptibles d'etre obtenues 
par le Canada grace a une augmentation de la participation canadienne 
(par exemple dans l'ingenierie) aux grands travaux entrepris dans le 
domaine des ressources et, en particulier, dans la mise en valeur de 
l'energie39. Nous avons releve certaines des lacunes passees de nos 
producteurs de ressources, suivant un raisonnement de ce genre, a la 
rubrique des facteurs historiques, et nous n'ajouterons pas grand-chose 
ici a ce sujet, si ce n' est que diverses etudes consacrees aux resultats des 
societes sous controle &ranger au Canada ont (Weld chez ces derrieres 
une plus forte propension a importer que chez les entreprises equiva-
lentes appartenant a des capitaux canadiens40. Si cela se verifie en 
general pour les entreprises controlees par l'etranger, it en ressort que, 
en particulier dans le cas des producteurs de ressources controlees par 
l'etranger, it est peut-etre possible de promouvoir ce qu'on pourrait 
appeler une <,< substitution sectorielle des importations ». Cependant, 
comme dans toute strategie de remplacement des importations, les 
pertes d'efficience et de bien-etre peuvent etre rattachees a cette politi- 
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que si, a la suite de cette derniere, les producteurs de ressources cana-
diens n'obtiennent pas des fournitures, des services et d'autres facteurs 
de production au meilleur wilt possible. 

En résumé, bien que l'exigence de participation ou de contenu cana-
dien presente manifestement un certain interet si elle est concue de 
maniere a eviter toute discrimination a l'egard des producteurs cana-
diens concurrentiels de certains biens et services, elle prend une dimen-
sion bien differente si elle vise a exercer une discrimination en faveur des 
fournisseurs canadiens peu importe le prix, ce qui serait le resultat 
presque inevitable d'une exigence de ce genre si la proportion imposee 
etait suffisamment elevee et etait appliquee de fagon rigoureuse. Le 
debat reviendrait alors a une variante de l'opposition classique entre le 
libre-echange et le protectionnisme, qui deborde du cadre de cette 
etude. On est neanmoins tente d'observer que le Canada semble déjà 
avoir donne naissance a des generations successives d'industries 
nouveau-nees et que nombre de ces nouveau-nes d'autrefois — qui 
beneficient encore d'une protection — ont ete frappes d'une fagon ou 
d'une autre de vieillesse sans jamais etre passes par rage adulte. 

Ressources et politique : les idees, les interets et le pouvoir 
S'il ne nous etait donne d'examiner que les &bats politiques dans le 
secteur du parole et du gaz depuis une dixaine d'annees, nous serions 
peut-etre portes a dire que les ressources naturelles ont ete l'une des 
principales sources de conflit entre gouvernements et entre l'Etat et 
l'industrie dans le pays, et que la repartition des recettes tirees des 
ressources canadiennes a ete l'un des pires sujets de discorde que le 
Canada ait jamais connus. Bien que fondees, de telles observations 
seraient trompeuses si on les generalisait aux autres ressources etudiees 
ici, sur les quarante dernieres annees, ou meme au secteur des hydrocar-
bures avant 1973. En fait, ce qui frappe dans les &bats politiques 
concernant ces autres secteurs, par opposition au secteur du petrole et 
du gaz de 1973 a 1984, est justement la quasi-absence de conflit entre les 
divers gouvernements et entre l'Etat et l'industrie, notamment sur la 
question des recettes et des rentes. Les exceptions notables sont le 
rapport de la commission Carter et le livre blanc sur le regime fiscal — et 
encore, les mesures fiscales adoptees en 1974 doivent-elles etre conside-
rees comme un rejet des recommandations de la commission Carter et 
une acceptation de la these de l'industrie, qui affirmait meriter un regime 
particulier, surtout au titre des investissements et de l'epuisement des 
gisements de mineraux. 

En bref, a une exception importante pres, la generalisation qui traduit 
le mieux les faits des quarante dernieres annees est que le secteur des 
ressources naturelles n'a pas suscite au Canada, sur le plan politique, 
des conflits marques d'idees ou des divergences prononcees des interets 
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publics et prives en matiere de recettes et de fiscalite. Les &bats 
politiques ont plutOt reflete la force d'une idee qui n'a a peu pres pas ete 
remise en question, a savoir que les grandes entreprises — qu'elles 
soient contralees dans le pays ou a l'etranger — sont a juste titre les 
depositaires des ressources du Canada et les responsables les plus 
indiques de leur mise en valeur. Malgre certaines hausses des preleve-
ments fiscaux dans les annees 1970, les pouvoirs publics se sont en 
grande partie satisfaits d'une imposition relativement faible des benefi-
ces de ces entreprises au lieu de faire payer directement les ressources 
extraites; en outre, les commettants de ces gouvernements (aux deux 
niveaux, a ce qu'il semble) ont paru se contenter des retombees indi-
rectes constituees par les emplois engendres par la mise en valeur des 
ressources, pint& que des avantages directs fournis par une plus forte 
proportion des excedents &gages par la vente des ressources. 

S'il reste des foyers de conflit dans ce large consensus sur la com-
patibilite entre les principaux interets en cause, ils sont plutot marginaux 
si on les considere dans une large perspective historique. Sur le plan des 
idees, le consensus decrit ici a donne lieu a quelques critiques, mais 
meme ces dernieres portent moths sur le fond que sur le degre : les 
industries exploitant les ressources, selon certains, n'ont pas cite suf-
fisamment d'emplois et pourraient payer plus d'impot et respecter 
davantage l'environnement. Il faut bien constater qu'une politique ou 
une philosophie qui viserait a transferer, dans l'absolu, certaines pre-
rogatives du secteur prive au secteur public, par exemple par une large 
propriete publique des ressources naturelles ou une application sans 
compromis de mesures strictes de protection de l'environnement, ne 
paraissent pas beneficier d'un large appui41. Les discours ou l'on nous 
parle, depuis dix ou vingt ans, de «gestion », de « consultation », de 
« coordination », de « cooperation » et de « dialogue » sont,indiscutable-
ment revelateurs d'une certaine concurrence, sur le plan interregional et 
partisan, au sujet du role exact que doivent jouer les differents ordres de 
gouvernement, les divers ministeres de l'administration publique ainsi 
que l'Etat et le secteur prive; mais rien ne montre clairement qu'il existe 
des finalites directement opposees. 

Le point a retenir ici — dans une etude des dimensions politiques de 
la question de ressources naturelles et des rapports de force sous-
jacents — est que tous les tiraillements des dix dernieres annees environ 
n'ont pas modifie sensiblement la structure et les elements essentiels du 
regime existant42. Le secteur prive, meme dans l'industrie petroliere et 
gaziere apres le PEN, garde le premier role dans l'exploitation des 
ressources canadiennes. Ces industries se caracterisent par une forte 
concentration; les plus grandes entreprises sont a la fois recompensees 
et protegees par des dispositions fiscales qui avantagent le secteur des 
ressources naturelles par rapport a bien d'autres branches d'activite, et 
les grandes societes existantes par rapport aux petites entreprises et aux 
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nouveaux venus; la politique publique est appliquee beaucoup plus au 
moyen d' encouragements fiscaux et de subventions qu'avec des 
mesures punitives d'execution; les coats externes sont plus souvent 
absorbes sous forme de coats sociaux que reglementes de maniere a etre 
incorpores au prix de revient des entreprises; et les gouvernements font 
de la surenchere entre eux davantage au niveau des concessions accor-
dees au secteur prive que sur le plan des contraintes qui lui sont appli-
quees, laissant a l'autre palier de gouvernement les conflits intergouver-
nementaux serieux dans ce domaine. 

Sur ces points fondamentaux, donc, les parametres politiques du 
secteur des ressources naturelles n'ont guere change au Canada depuis 
la Seconde Guerre mondiale. Si des changements appreciables pointent 
a l'horizon, ils resident plus dans la situation internationale que dans le 
contexte interieur. L'experience du passé nous enseigne que, si la 
situation internationale se degrade, les industries etudiees ici pourraient 
bien arriver, en exploitant l'intensification reelle ou percue de la con-
currence internationale, a annihiler les modestes gains realises par le 
public dans les annees 1970 en matiere de fiscalite et de protection de 
l'environnement. En tout etat de cause, on est Porte a se demander si cet 
acquiescement passé et prevu des pouvoirs publics doit etre considers 
plutOt comme un signe de satisfaction des gouvernements et de leurs 
commettants vis-à-vis du bilan d' activite des industries jusqu' ici, 
comme une forme de resignation face a des contraintes qui se sont 
revelees trop pesantes pour qu'on puisse mener une action plus energi-
que ou comme un refus delibere de l'Etat d'assumer pleinement la 
responsabilite d'un role plus directif pour le compte du public. Cette 
question ramene la discussion au debut de cette etude et au probleme de 
la dependance a regard des marches exterieurs et des autres facteurs qui 
limitent la port& des mesures susceptibles d'être prises concretement 
par les responsables de la politique publique au Canada. Cependant, 
nous concluons ici que les lacunes de la politique canadienne en matiere 
de ressources naturelles sont en partie — mais en partie seulement — 
attribuables a ces limitations. Il faut attribuer une part de responsabilite 
a l'absence de volonte politique et de mecanismes institutionnels, meme 
si l'on tient compte de certaines contraintes constitutionnelles. 

Notre these, resurnee en une phrase, est que l'exploitation des res-
sources naturelles du Canada peut se ramener a une serie de possibilites 
manquees, a cause d'un manque de volonte politique et de l'absence de 
mecanismes institutionnels appropries — meme si l'on tient compte de 
la dependance commerciale et des autres contraintes materielles et 
economiques, et malgre les elements de complexite supplementaires 
que constituent la repartition des pouvoirs et le regionalisme geographi-
que, economique et culturel que la Constitution reflete et renforce tout a 
la fois. Nous ne voulons pas dire que la politique publique dans ce 
domaine ait ete completement catastrophique, car les richesses 
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naturelles du Canada et les strategies adoptees pour les mettre en oeuvre 
ont contribue dans une mesure appreciable a l'obtention et au maintien 
d'un niveau de vie parmi les plus eleves au monde. Cependant, en raison 
d'une volonte politique insuffisante, les Canadiens n'ont pas retire de 
l'exploitation de leurs ressources autant d'avantages nets qu'ils auraient 
pu le faire. 

Autrement dit, l'exploitation des ressources du Canada s'est accom-
pagnee de coats plus eleves qu'il n'etait necessaire et d'avantages plus 
faibles qu'il n'etait possible, la difference etant souvent absorb& par des 
benefices superieurs a la normale pour les societes et par une forte 
concentration industrielle, des exportations sous-evaludes, des importa-
tions injustifiees, une utilisation peu efficace et mal programmee dans le 
temps, ainsi qu'une degradation inutile et non corrigee de l'environne-
ment. Les Canadiens ont dil payer la note de ces pertes directes et de ce 
manque a gagner chaque fois que leurs gouvernements ne tiraient pas 
parti des possibilites qui s'offraient pour negocier de facon plus serree 
avec les entreprises privees (et certaines entreprises publiques) qui 
cherchaient a exploiter les ressources du Canada, et ne parvenaient pas 
A ameliorer les conditions dans lesquelles cette exploitation a ete menee. 
La dure realite politique de l'exploitation des ressources canadiennes 
est que les pouvoirs publics ont souvent jugs plus facile et plus 
avantageux de defendre les societes contre les interets du public cana-
dien au lieu de proteger ce dernier contre les interets des societes. 

A cette evaluation critique des gouvernements au Canada et de 
l'orientation de leur politique en matiere de ressources naturelles, on 
peut opposer au moins deux grands types de raisonnements. Le premier 
consiste a faire valoir les realites politiques et constitutionnelles pour 
affirmer que, en condamnant le manque de volonte politique, on ne tient 
pas compte de la repartition des pouvoirs en matiere de res-
sources : selon ce raisonnement, au niveau federal, it existe moins un 
manque de volonte et d'action qu'un manque de pouvoir tandis que, au 
niveau provincial, it existe des pouvoirs et aussi des preuves suffisantes 
de volonte et d'action — en particulier, ces dernieres annees — pour 
permettre de rejeter cette accusation. L'autre type de raisonnement fait 
valoir les realites economiques pour affirmer que l'accusation d'echec 
des gouvernements aux deux niveaux presuppose un champ d'action des 
autorites publiques superieur a ce qu'il est en realite et que, de toute 
fawn, la critique selon laquelle les pertes sont imputables a l'inaction 
des pouvoirs publics ne peut etre etayee empiriquement, car nous ne 
saurons jamais ce qui serait arrive si le gouvernement avait agi differem-
ment , ni meme quelles autres mesures auraient ete possibles, dans les 
conditions particulieres a chaque moment considers dans le passé. 

La seconde de ces objections, reposant comme elle le fait sur des 
contraintes economiques, appelle une reponse directe parce qu'elle 
touche au fond d'une bonne partie de l'analyse presentee dans cette 
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etude. Nous nous sommes montres pour le moins pessimistes dans notre 
evaluation de la marge de manoeuvre que les richesses naturelles du 
Canada et sa situation economique laissent aux pouvoirs publics pour 
agir en matiere de diversification industrielle et de commercialisation, 
entre autres sujets de preoccupation. Une forte dependance a regard 
des exportations, en particulier, limite considerablement la liberte 
d'action du Canada, directement et indirectement, a regard d'un large 
eventail d'options economiques theoriquement interessantes — realite 
qu'a mise recemment en relief l'abandon brutal et presque total de toute 
la strategie des megaprojets face a des taux d'interet eleves et au 
flechissement du marche de renergie aux Etats-Unis et ailleurs dans le 
monde43. Cependant, les faits presentes dans l'analyse qui precede 
comportent egalement des cas on il etait et il pourrait encore etre 
possible aux gouvernements d'affirmer davantage leur pouvoir — des 
cas qui sont particulierement eloquants lorsqu'ils montrent des gouver-
nements qui, apres avoir pris une initiative, battent en retraite sous la 
pression de l'industrie, dont l'argumentation et les justifications fac-
tuelles n'ont pas paru, a maintes occasions, particulierement con-
vaincantes. Qui plus est, Bien que la logique nous pousse a rejeter les 
allegations contraires a la realite factuelle — ou peut-etre a cause, pre-
cisement, de cela — il est difficile de jeter un regard retrospectif sur la 
longue tradition canadienne dans ce domain sans noter la rarete des 
occasions qui demontrent clairement, par rechec incontestable d'un 
effort concerte visant a effectuer des changements fondamentaux, le 
caractere pretendument insurmontable des contraintes economiques 
auxquelles sont confrontes les gouvernements au Canada. 

Nous en arrivons donc a la question de la volonte politique et a 
l'objection voulant que, si l'on accuse les gouvernements canadiens 
d'un manque de volonte, c'est parce que soit l'on en attend davantage au 
niveau federal que ce qui est prevu dans la Constitution ou qu'on en 
reconnait moins au niveau provincial que rexperience l'a demontre. 
Pour refuter cette objection, il faut d'abord reconnaitre l'existence d'une 
certaine correspondance observable entre les mesures concretes et la 
detention du pouvoir, ainsi qu'entre l'inaction et l'absence de pouvoir. 
L'adequation est cependant loin d'être parfaite. Non seulement la Cons-
titution donne au gouvernement central un droit de regard sur nombre 
d'aspects cruciaux de la mise en valeur des ressources, notamment dans 
la mesure on ces dernieres font souvent l'objet d'un commerce interna-
tional, mais le gouvernement federal a montre en plusieurs occasions 
importantes que, lorsqu'il le voulait, it trouvait les pouvoirs necessaires. 
Ce pouvoir, il le trouve soit dans la Constitution — dans le cas, par 
exemple, des « ouvrages declares etre a l'avantage general du Canada ou 
de plusieurs provinces », tels les mines d'uranium et les silos a grain —
soit au niveau politique; plusieurs aspects de la politique energetique du 
gouvernement federal depuis 1973 ont suscite de vives protestations a 
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titre d'ingerences dans un domaine de competence provinciale, mais 
sans etre contestes avec succes sur le plan juridique44. Repetons-le, 
nous pretendons, non pas que les gouvernements canadiens n'aient rien 
fait, mais qu'ils n'en ont pas fait autant qu'ils l'auraient pu pour amelio-
rer les avantages nets tires par les Canadiens de l'utilisation de leurs 
ressources. La Constitution canadienne explique certainement en partie 
cette reticence des gouvernements, aux deux niveaux, a user plus direc-
tement de leurs pouvoirs contre les privileges des entreprises exploitant 
des ressources, mais d'autres facteurs — au premier rang desquels le 
controle exerce par l'etranger et, de fawn plus generale, l'orientation 
continentale de 1 'economic canadienne — se sont reveles etre des 
causes fondamentales de disparite economique et de discorde politique. 

Le contrOle exerce par l'etranger sur les societes et l'importance 
predominante des structures d'echange nord-americaines ont donne 
naissance a plusieurs parametres qui contribuent a expliquer un certain 
nombre des caracteristiques de l'economie des ressources naturelles au 
Canada, decrites dans cet exposé. On pourrait mentionner a ce titre, au 
premier rang ou presque, la caracteristique bien canadienne qui consiste 
a manquer regulierement de deceler les situations oil les interets du 
Canada et des Etats-Unis sont foncierement opposes et, lorsque ces 
conflits sont pergus, a sous-estimer la capacite du pays a faire prevaloir 
ses interets. L'orientation fondamentale de la vie politique cana-
dienne — et plus particulierement des dirigeants des deux grands partis 
politiques ainsi que, et ce n' est pas une coincidence, des grandes 
societes canadiennes — a ete pertinemment qualifide de continenta-
lisme » par l'une des ecoles de critiques. Ce terme reflete bien l'influence 
insidieuse des Etats-Unis sur la politique canadienne et les elements se 
renforgant mutuellement de cette incidence, qui va de la geographie, en 
passant par la securite internationale a l'ere nucleaire, a la culture et a 
l'economie, y compris 1 'extraction et la vente des ressources 
naturelles45. Une caracteristique politique, que le Canada partage avec 
les autres democraties riches, coincide avec cette orientation et la 
renforce : la concentration et la hierarchisation croissantes du pouvoir 
economique et politique et une tendance marquee aux accommode-
ments entre les elites economiques et politiques46. 

Comme les autres grandes entreprises industrielles et financieres de 
tous les pays ayant adopte un systeme de libre entreprise, nombre de 
grandes societes canadiennes sont en expansion continue (Kierans, 
1980). Au Canada comme ailleurs, ces entreprises et ces industries 
geantes n'ont pas eu beaucoup de mal, sauf circonstances exception-
nelles, a maintenir un climat politique qui soft favorable, ou du moths 
non &favorable, a leurs interets et objectifs principaux. Ce qu'il con-
vient de noter ici est que le Canada est le seul parmi les pays industriali- 
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ses a avoir pres de la moitie de ses 100 plus grandes entreprises con-
trolees par l'etranger47. Mettle s'il n'existait aucun effet politique de 
cette situation qui soit directement observable dans le cas des grandes 
societes controlees par l'etranger dans le domaine des ressources 
naturelles, les entreprises sous controle &ranger sont en general de 
toute evidence suffisamment proches des centres de decision politique 
et economique pour deflechir tout courant d'« anti-continentalisme » ou 
de nationalisme economique susceptible de se manifester de temps a 
autre dans la vie politique canadienne. Par ailleurs, une presence paral-
lele des Etats-Unis dans la diffusion de l'information et de la culture au 
Canada reduit les chances de developpement national dans ce domaine. 
L'imposition de conditions strictes soit a l'exportation des ressources 
naturelles, soit aux methodes d'exploitation des entreprises contrOlees 
par l'etranger dans ce secteur, est extremement difficile dans un pays oil 
le nationalisme s'alimente a des sources aussi peu abondantes et oil le 
nationalisme economique, en particulier, a une si faible audience". 

L'une des conclusions a tirer de cette analyse quelque peu desabusee 
est qu'il n'y a pas beaucoup de changements valables et applicables 
recommander dans les politiques, les institutions et les dispositions 
constitutionnelles canadiennes en matiere d'exploitation des ressources 
naturelles. Cela est du en partie au fait que nombre des mesures et des 
&marches qui etaient naguere judicieuses et possibles sont peut-titre 
encore valables, mais ne sont plus applicables. Cela est peut-titre aussi 
du au fait que les seuls changements de la politique publique, des 
institutions et des dispositions constitutionnelles qui aient des chances 
d'avoir une importance et des effets reels sont precisement ceux qui 
supposent ou qui favorisent un affaiblissement des determinants con-
tinentaux de la vie economique et politique du Canada. 

Outre qu'ils ont fait echec aux interventions expressement natio-
nalistes dans le secteur des ressources naturelles, le capital et le marche 
americains sont parvenus par leur influence a faire mettre en place au 
Canada un profil d'exploitation des ressources et une structure economi-
que qui ont rendu inefficaces les instruments habituels de la politique 
economique nationale. Les observateurs de l'histoire canadienne ont 
souligne les consequences capitales, pour l'unite economique et Pint& 
gration politique du Canada, du remplacement graduel de l'axe est-ouest 
d'activite economique, repondant a l'exportation de produits de base 
vers l'Europe, par un axe nord-sud correspondant a l'exportation 
ulterieure d'autres produits de base vers les Etats-Unis (Innis, 1956; 
Aitken, 1961; Stevenson, 1974a). Peut-titre devrait-on dire <des axes » 
d'activite nord-sud, car les liens entre le Canada et les Etats-Unis ont 
souvent pris la forme de plusieurs courants d'echanges interessant 
presque exclusivement des provinces ou des regions particulieres du 
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Canada et les regions adjacentes des Etats-Unis. Aussi ces liens ont-ils 
encore elargi le fosse entre les regions du Canada et intensifie aussi bien 
les conflits d'interets economiques entre les diverses provinces que les 
differends politiques entre les gouvernements central et provinciaux au 
sujet de l'etablissement des priorites nationales49. 

Parmi les consequences precises de cette structure dans le domaine de 
la politique economique, quatre paraissent d'une importance primor-
diale dans le contexte de cette etude. En premier lieu, it est quasiment 
impossible a une politique nationale ou a un ensemble integre de politi-
ques nationales d'avoir une incidence egale d'un bout a l'autre du pays et 
de produire une repartition equitable des coats et des avantages entre les 
provinces. La deuxieme consequence est la dependance toujours crois-
sante des provinces productrices de ressources a regard d'une assise 
economique constituee par un ou deux produits, et la participation plus 
active des provinces au developpement de cette assise, frequemment 
pour se dedommager (ou se proteger) des inconvenients apprehendes 
decoulant des politiques nationales. En troisieme lieu, on note cor-
relativement une tendance croissante, chez les provinces, a limiter a 
leurs residants bien etablis les possibilites ouvertes par la miss en valeur 
des ressources. Enfin, les provinces se livrent une concurrence crois-
sante pour attirer ou conserver les investissements strangers. 

La premiere de ces consequences transparait dans les doleances 
traditionnelles des regions au sujet des elements tarifaires et autres de la 
Politique nationale, et dans les divergences qui ont oppose plus recem-
ment les regions sur le dossier de la limitation des investissements 
etrangers50. La deuxieme consequence apparait dans le recours recent a 
des societes d'Etat provinciales dans le secteur des ressources, qui ont 
souvent ete creees pour faire piece a l'intrusion du gouvernement federal 
dans le domaine de l'exploitation des ressources ou pour exploiter au 
profit des provinces les rentes et autres avantages lids aux ressources 
naturelles (Cairns, 1984; Doern et Prince, 1984; Laux et Molot, 1981). La 
troisieme consequence se manifeste dans les diverses dispositions de 

participation » ou de « contenu provincial » qui se sont multipliees ces 
dernieres annees (et semblent avoir motive en bonne partie la creation de 
cette Commission royale51). Enfin, la manifestation la plus claire, peut-
etre, du quatrieme phenomene est la tendance des gouvernements pro-
vinciaux a assouplir les conditions d'exploitation que certains d'entre 
eux etaient disposes, a un moment donne, a imposer aux entreprises du 
secteur des ressources. 

Vers un nouveau regime pour le secteur 
des ressources naturelles 
La politique la plus efficace, sur le papier, pour tenir compte de l'etat 
actuel de la conjoncture economique ainsi que des forces et des attitudes 
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politiques paralt etre un regime qui combinerait la decentralisation du 
processus de decision politique au maintien ou a l'extension de normes 
nationales minimales en matiere d'exploitation des ressources et de 
repartition nationale des avantages resultant de cette exploitation. Les 
approches de l'exploitation des ressources naturelles qui sont en mesure 
de reunir ou d'equilibrer ces deux conditions de decentralisation et 
d'uniformite paraissent peu nombreuses. Un changement de politique 
publique praticable et peut-etre appreciable qui pourrait etre effectue 
dans ce sens serait la mise en commun des recettes tirees par les 
provinces des ressources naturelles ou, ce qui revient au meme, le 
partage interprovincial des rentes relatives aux ressources. Un tel meca-
nisme permettrait de sensibiliser les Canadiens en tant que nation — et 
pas seulement de regroupement de prospecteurs des ressources provin-
ciales — a l' importance de leur richesse collective en ressources ainsi 
que de son utilisation et de sa mise en valeur futures. 

L'un des principaux avantages du partage des rentes est qu'il equivau-
draft a un programme mis en place par les provinces elles-memes dans le 
but de promouvoir une plus grande egalite nationale dans le regime des 
recettes provenant des ressources naturelles. L'acrimonie qui a 
empoisonne les relations federales-provinciales et les rapports entre 
provinces au sujet du parole et du gaz naturel au cours de la decennie 
ecoulee etait due en bonne partie au fait que les provinces productrices 
avaient le sentiment que seules leurs ressources etaient visees par les 
priorites nationales du gouvernement central, meme si tines etaient 
pretes a reconnaitre que les autres Canadiens avaient legitimement droit, 
dans une certaine mesure, au revenu extraordinaire produit par le 
petrole et le gaz. L'Alberta, par exemple, s'est etonne a maintes reprises 
que le gouvernement federal ne taxe pas l' exportation d'une autre 
source d'energie, l'electricite (CEC, 1982, chap. 5). En outre, plusieurs 
des politiques adoptees par le gouvernement federal dans un but de 
redistribution se sont heurtees a une vive opposition non seulement a 
cause de leur coat financier pour les provinces productrices, mais aussi 
parce qu'elles contestaient implicitement le pouvoir de ces provinces 
sur leurs propres ressources. Un « fond commun » etabli par les pro-
vinces elles-memes pour recevoir les recettes engendrees par toutes les 
ressources pourrait contribuer a eviter ces embfiches tout en donnant un 
contenu concret au principe de l'egalite economique d'un bout a l'autre 
du Canada, auquel semblent souscrire les Canadiens de toutes les pro-
vinces. Le partage des rentes parait egalement un meilleur moyen d'uni-
formiser les recettes provinciales que les formules tortueuses actuelle-
ment employees pour tenir compte dans la perequation des revenus 
petroliers et gaziers exceptionnellement eleves d'une poignee de provinces. 

Le programme canadien de perequation constitue en soi un sujet fort 
vaste et complexe, qui a apporte de nouvelles tensions et frustrations 
aux conflits federaux-provinciaux et interprovinciaux dans le domaine 
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des ressources depuis une quinzaine d'annees. Pour les besoins de cette 
analyse, et compte tenu que le programme de perequation a ete etudie 
fond et de maniere exclusive par des specialistes qui collaborent aux 
recherches de la Commission, nous nous contenterons de souligner 
deux caracteristiques de la perequation qui ont ete des sources impor-
tantes de probleme au cours des dernieres annees. La premiere est le fait 
qu'une bonne partie des recettes provenant des ressources n'est pas 
incorporee au programme, ce qui semble alter directement a l'encontre 
de l'objectif primordial du programme, a savoir eviter que les recettes 
par habitant dont disposent les provinces de tout le Canada ne presen-
tent de trop grands &arts a cause d'une repartition inegale des sources 
de recettes fiscales. La perequation est concue de maniere que chaque 
province du Canada dispose de recettes par habitant egales au produit du 
taux moyen d'imposition dans le pays par l'assiette fiscale moyenne dans 
le pays (Courchene, 1983). 

La deuxieme caracteristique qui fait probleme dans le progamme 
canadien de perequation, caracteristique qui menacait de ruiner le gou-
vernement federal quand les recettes petrolieres et gazieres s'embal-
lerent au cours des annees 1970, est le fait qu'il s'agit en fait non d'un 
programme de partage des recettes provinciales, mais d'un programme 
finance par le gouvernement federal, sur ses recettes generates, encore 
que ce soit a un niveau determine par les recettes des diverses provinces 
qui tirent de differentes sources un revenu superieur a la moyenne. Par 
consequent, lorsque certaines provinces, mais non les autres, tirent 
d'importants revenus des ressources naturelles, par exemple, le gouver-
nement federal se voit imposer une forte hausse des paiements de 
perequation, sans augmentation correspondante de ses propres recettes 
de la merne source. (Cette anomalie, par laquelle les recettes provin-
ciales provenant des ressources naturelles peuvent accroitre les obliga-
tions financieres du gouvernement federal sans que sa capacite d'y faire 
face augmente en consequence, est evidemment l'une des raisons pour 
lesquelles certains revenus tires des ressources sont exclus de la formule 
de perequation, ce qui est la premiere caracteristique mentionnee.) 
Comme le programme a pour objectif fondamental de rendre plus uni-
forme la capacite des diverses provinces de repondre aux besoins de 
leurs residants, l'idee d'une redistribution de ces recettes entre les 
provinces d'abord ne semble pas denude d'interet, par comparaison 
avec la necessite — politiquement et techniquement complexe — de 
remanier continuellement la formule de calcul des paiements federaux 
chaque fois que, pour des raisons fortuites, le revenu provenant des 
ressources naturelles dans diverses provinces augmente (Courchene et 
Copplestone, 1980). 

Outre ces avantages politiques, l'idee d'un fonds commun de recettes 
offre l'avantage economique capital de resoudre plusieurs des pro-
blemes evoques dans cette etude. Chose essentielle, peut-titre, elle 
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renforcerait la situation economique de toutes les provinces, notamment 
de celles auxquelles les ressources naturelles procurent une forte pro-
portion de leurs recettes, en attenuant leur dependance a regard d'une 
ou de deux ressources. Cela les protegerait non seulement contre le 
risque le plus catastrophique, celui d'un effondrement total d'une indus-
trie cle, mais aussi contre les ralentissements entraines plus reguliere-
ment par les fluctuations cycliques des marches ou sont vendues leurs 
ressources naturelles. Les effets les plus debilitants de la dependance 
des gouvernements provinciaux a regard des marches, qui ont ete 
soulignes ici et dans d'autres publications, seraient ainsi quelque peu 
reduits. Plus precisement, une masse commune de recettes pourrait 
rendre plus forte la position de chacune des provinces lorsqu'elles 
negocieraient les conditions auxquelles les societes peuvent entrepren-
dre de nouveaux projets, puisque la valeur eventuelle de chaque projet 
serait moins cruciale pour reconomie de la province consideree. 

Cette proposition n'est evidemment pas une panacee et ne va pas sans 
inconvenients. L'evaluation du revenu provenant des ressources qui 
devrait etre compte dans les recettes provinciales et mis en commun 
pose des problemes (Scott, 1977, p. 68 et 69; CEC, 1982, chap. 4). Il est 
egalement possible qu'un gouvernement se sente moins motive pour 
exiger les meilleures conditions possibles s'il sait qu'il ne sera pas le seul 
a beneficier d'un projet de mise en valeur, encore que cet inconvenient 
puisse etre attenue par le renforcement de sa capacite de negociation et 
par le fait que les autres provinces pourraient etre portees a s'opposer 
toute deficience observable de ces conditions et a insister, dans leur 
propre interet, pour qu'elles soient ameliorees. Enfin, it pourrait etre 
necessaire de prevoir un regime particulier pour les provinces qui, soit 
viennent tout juste de beneficier, soit sont sur le point de profiter d'une 
amelioration nouvelle et exceptionnelle de leur situation economique, 
puisqu'elles pourraient faire valoir a juste titre que le partage doit 
intervenir au moment précis oil leur propre sort commence enfin 
s' ameliorer. 

Cependant, la justification la plus puissante de la mise en commun des 
recettes provenant des ressources qui est recommandee ici, dans le 
contexte des defis politiques et economiques auxquels le Canada est 
confronts, est qu'elle offrirait une chance de reduire le nombre et 
rintensite des conflits interprovinciaux et federaux-provinciaux, par 
opposition a la mise en place d'un mecanisme, d'une procedure ou d'un 
ensemble d'institutions visant a resoudre ces conflits de maniere plus 
ordonnee. Cette idee vient de la conviction qu'aucun changement insti- 
tutionnel ou constitutionnel qui puisse etre concu de maniere realiste ne 
saurait produire r unite, faute d'un but commun ou d'une entreprise 
commune des diverses entites constituant cette union. Le partage des 
recettes, au niveau de l'engagement politique, n'exigerait pas, entre les 
provinces, une communaute de buts superieure a celle qui est requise 
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pour atteindre n'importe quel objectif representant une valeur commune 
pour la population et les gouvernements de ce pays52. Cette solution 
aurait l'avantage supplementaire de representer un effort non repetitif 
d'entente interprovinciale dont les retombees se feraient sentir en per-
manence sous forme de reduction des mesententes futures, parce qu'elle 
interesserait les habitants de chaque province a la mise en valeur des 
ressources de toutes les autres provinces, tout en rendant les gouverne-
ments provinciaux moins enclins a se concurrencer les uns les autres 
dans la mise en valeur des ressources. Les provinces seraient moins 
tentees de surencherir les unes sur les autres pour attirer les inves-
tisseurs, ce qui accroitrait les avantages nets retires de toutes les activi-
tes de mise en valeur des ressources. Par ailleurs, le gouvernement 
federal aurait amplement la possibilite d'exercer ses pouvoirs dans 
d'autres domaines touchant a la politique des ressources naturelles. En 
résumé, un fonds commun de recettes attenuerait le caractere de « jeu a 
somme nulle » des relations interprovinciales et federales-provinciales 
dans le domaine des ressources et inciterait les Canadiens a penser 
davantage qu'ils ne l'ont fait jusqu'ici aux avantages partages de projets 
communs. A la lumiere des elements etudies ici, it ne semble exister 
aucun autre changement particulier de l'approche adopt& par les Cana-
diens face a leurs ressources naturelles qui puisse contribuer davantage 
a renforcer l'union economique et a ameliorer les perspectives de deve-
loppement du pays. 
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Annexe 

Evolution sommaire de la politique applicable 
aux ressources naturelles et 
statistiques financieres choisies des societes 
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Notes 
Cette etude a etc achevee en octobre 1984. Traduction de I'anglais. 

On trouvera un expose des points enumeres dans cette liste dans Aitken (1959, 1961), 
Cameron (1980), Downey (1977), McDougall (1982), Whitney (1980). 
Voir, par exemple, Gibbons (1984). Voir aussi Wilkinson (1985). 
Cameron (1980, p. 62-64). Voir aussi Wilkinson (1985). 
Shafer (1983, p. 93-119). L'auteur soutient dans cet article que le controle exerts par 
les multinationales sur la commercialisation des ressources est un obstacle que les 
pays exportateurs ne peuvent surmonter, meme avec des mesures interventionnistes 
comme une nationalisation. Nous y voyons une manifestation institutionnelle de la 
dependance vis-a-vis du marche dont nous soulignons le role de contrainte plus 
generale. 
Voir Clarkson (1982, p. 134-136). Voir aussi The Globe and Mail (1984). La justification 
economique, par opposition a leur motivation politique, de ces investissements etait 
des plus douteuses meme a l'epoque, &ant donne l'excedent de capacite sur le marche 
mondial, et la situation s'est encore aggravee depuis. Voir egalement Alberta (1984, 
p. 46, 47, 67 et 68). 
Green (1980, tableau 1-10). En outre, six des dix plus gros producteurs de parole (par 
le chiffre d'affaires) appartenaient a plus de 80 % a des capitaux strangers en 1977 
(tableau 1-11). 
Canada, Groupe d'etude sur les grands projets (1981). Voir aussi Doern et Toner (1985). 
Richards et Pratt (1979, p. 157-159). Voir aussi Clement (1977, p. 280-295), qui souli-
gne egalement la tendance des financiers canadiens a laisser pour compte les inves-
tisseurs canadiens, en faveur des filiales americaines. 
Canada, Ministere de l'Energie, des Mines et des Ressources (1980, p. 13). Voir aussi 
Doern et Toner (1985, chap. 10). 
McDougall (1982, p. 106-113). Voir Doern et Toner (1985). 
On trouvera une etude complete des dimensions politiques du PEN, qui souligne 
egalement le caractere bien particulier de ces evenements, dans Doern et Toner (1985). 
II yen a eu un autre exemple, l'or, apres que le president Richard Nixon eut mis fin a sa 
convertibilite au tours officiel en 1971. Nous sommes toutefois d'avis que ('absence 
notable de crise federale-provinciale ou interprovinciale au sujet du prix de l'or au 
Canada pendant les annees 1970 vient a l'appui, plutot qu'a l'encontre du raisonne-
ment presents ici. 
On trouvera un exposé consacre a l'opinion publique ainsi qu'au PEN, a Petro-Canada 
et a la canadianisation dans Doern et Toner (1985, p. 107 et 108). 
A propos de ('assurance expresse dorm& au gouvernement americain qu'aucun autre 
secteur de l'economie canadienne ne subirait le sort du PEN, voir Clarkson (1982, 
p. 105). Voir aussi Canada, Ministere de l'Energie, des Mines et des Ressources (1982, 
p. 67), ou l'on exclut un equivalent de Petro-Canada dans le secteur des mineraux. 
Sous cet angle, it est instructif d'examiner l'experience recente de la Norvege, en 
particulier du fait que ce pays est comparable au Canada en ce qu'il possede une 
economic ouverte, de petite taille, de pays occidentalise, dependant fortement de ses 
richesses naturelles et egalement situe a la peripherie d'un tres gros marche industriel, 
celui de la CEE. Voir Hansen (1984). Le « nationalisme o des pays membres de l'OPEP 
a evidemment etc encore plus prononce. 
On trouvera des elements a l'appui de cette these dans l'excellente analyse consacree 
aux origins du PEN par Doern et Toner (1985, chap. 2). Cependant, ils ne vont pas 
necessairement aussi loin que moi dans la minoration de la dimension internationale 
du PEN. Voir aussi le sentiment de Wilkinson selon lequel « un objectif non declare du 
programme parait aussi avoir etc d'eloigner de l'Ouest canadien le controle et la 
concentration de l'industrie petroliere et gaziere (1985; traduction). 
Voir, par exemple, Hayter (1976). 
Anderson et Bonsor (1984, chap. 5, p. 38 et 39). Ces chiffres s'appliquent aux produc-
teurs existants de papier journal dans le cadre de la legislation anterieure a 1982. 
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Voir l'analyse consacree par Nelles a la situation du secteur manufacturier (1974, 
p. 81-87, 341-347). Voir aussi Pearse (1980). On trouvera une comparaison avec la 
potasse dans Laux et Molot (1981, p. 189-221). Wilkinson (1985) souligne egalement le 
emit de la concurrence entre gouvernements. 
On trouvera un recensement des possibilites perdues dans le passé dans l'industrie 
forestiere et un expose sur le role d'une bonne gestion pour prevenir cette situation 
dans le memoire de l'lnstitut forestier du Canada (1983), en particulier les chapitres 2 et 
4. Voir aussi ministere de l'Energie et des Ressources naturelles de ('Alberta (1983, 
p. 25-27). 
Les trois principaux metaux extraits au Canada, d'apres la valeur de la production, 
sont le cuivre, le fer et le nickel. La decision d'etudier le cuivre (production de 
1,9 milliard de dollars en 1981) et le nickel (1,7 milliard de dollars) plutot que le fer 
(production legerement superieure a celle du nickel) est due en partie A la classification 

metaux non ferreux . figurant dans certaines statistiques globales et au fait que 
l'auteur connait mieux l'Ontario et le Manitoba, par opposition au Quebec, oU 
!'extraction du minerai de fer est plus importante. Voir Statistique Canada (1981a, 
tableau 1). 
Voir Cairns, selon lequel les producteurs canadiens de nickel «continuent de detenir 
un important avantage comparatif 0, sa conclusion &ant qu'il existe « une possibilite 
d'obtenir une partie de la rente ricardienne par une hausse des prelevements fiscaux 
(1981a, p. 528, 532; traduction). 
En Ontario, une interdiction de longue date frappe ('exportation de minerai non 
transforms, et plusieurs encouragements fiscaux, aux niveaux provincial et federal, 
encouragent la transformation des mineraux. Pour l'Ontario, voir Leith (1978). 
II est interessant de noter que, dans son optique historique a long terme, Nelles (1974) 
s'efforce de demontrer que les facteurs d'implantation (coats economiques) ont joue 
un role plus important dans le developpement de phases plus poussees de transforma-
tion de certains mineraux et produits du bois en Ontario que diverses versions des 
exigences de transformation minimales. Voir aussi Patton (1980, p. 210), Whitney 
(1980, p. 290 et 291). 
Leith (1967, p. 21-27); Bucovetsky (1973). Ce dernier invite a la prudence dans l'inter-
pretation de resultats « provisoires » reposant sur des donnees qui datent maintenant 
de douze ans (p. 2). Cependant, tout en respectant sa conclusion selon laquelle les 
effets de multiplicateur du secteur primaire supportent convenablement la corn-
paraison avec ceux de plusieurs activites de transformation, cet observateur note que 
ses donnees peuvent etre considerees comme indiquant la faible integration intersec-
torielle qui regne generalement dans l'economie canadienne. (Voir, par exemple, les 
effets sur la balance commerciale, p. 63 et 64.) De plus, les liens etablis en amont avec 
les fournisseurs canadiens semblent etre en regression : « En 1978, le materiel fabrique 
au Canada ne representait plus que 27 % de ('ensemble des achats de materiel contre 
pres de 50 % en 1965 » (Canada, Ministere de l'Energie, des Mines et des Ressources, 
1982, p. 114). 
Green etablit a 51 %, en 1973, la presence etrangere dans les activites d'extraction et 
d'affinage (1980, tableau 1-10). 
Daly (1980, p. 143-145). Voir aussi Patton (1980, p. 211-215). 
Voir Manitoba (1973). Voir aussi Daly (1980, p. 142-145). 
On trouvera un examen de la reglementation appliquee a l'industrie forestiere en 
Ontario avant 1972 dans l'ouvrage du Conseil economique de l'Ontario (1978, chap. 11, 
p. 71-82). Voir aussi Pearse (1980, p. 456-460), Conseil economique du Canada (1979, 
1981a). 
Les taux moyens ont ete calcules par l'auteur a partir des donnees du tableau 3—A5, 
ligne 1 (benefices comptables). 
Les citoyens des provinces productrices ont evidemment souffert eux aussi de ce 
manque a gagner. La valeur totale des rentes en cause en 1980 a ete estimee a 111,8 
milliards de dollars, dont les «utilisateurs d'energie au Canada » ont rev.' 48,6 mil-
liards de dollars et les « gouvernements provinciaux 62,1 milliards de dollars. Voir 
Helliwell et McRae (1982, tableau 1). 

McDougall 251 



On trouvera une vue d'ensemble de l'aide publique fournie a ces industries au cours de 
la premiere phase de developpement dans Nelles (1974), Zaslow (1971). 
On trouvera une analyse dans Doern et Toner (1985, chap. 11), Richards et Pratt (1979), 
Doern et Prince (1984), Cairns (1984), Bregha (1981). 
C'est IA une paraphrase de ]'attitude presentee dans, par exemple, le memoire de 
l'Institut forestier du Canada (1983, p. 17 et passim). Le raisonnement s'eleve contre 
l'opinion voulant qu'il soit necessaire de choisir entre l'exploitation des ressources et 
les techniques de pointe — la synthese consistant evidemment a utiliser les techni-
ques de pointe dans l'exploitation des ressources. Voir aussi Wilkinson (1985). 
Ricardo est cite en ce sens par Waverman (1974). On trouvera des analyses plus 
recentes des rentes dans Scott (1977, p. 211), Leith (1978, p. 355 et 356). 
Manitoba (1973, p. 39). Voir aussi le chapitre 4, passim. 
Dales a formule cette observation, qui n'est pas restitude litteralement ici, fors d'une 
table ronde a laquelle participait egalement l'auteur, a une séance de ]'Association 
d'etude quantitative de l'histoire economique du Canada, Universite Wilfrid Laurier, 
16 mars 1984. 
Manitoba (1973, p. 17 et 18). Voir aussi Leith (1967, p. 38-40), qui souligne l'arbitrage 
possible entre une transformation plus poussee et l'ensemble des recettes. 
Voir aussi Doern et Toner (1985, chap. 12). 
On trouvera un bon sommaire dans Canada (1972, chap. I1). Voir aussi Wilkinson (1968, 
p. 127-130). 
Les societes d'Etat provinciales, notamment dans le domaine energetique, ont déjà 
ete mentionnees comme des exceptions possibles a cette constatation. 
On trouvera une analyse de la situation aux Etats-Unis, oU les societes recuperent une 
partie du terrain perdu politiquement, dans Vogel (1983). 
Pour un exposé de ]'importance du marche americain pour le developpement des 
reseaux de distribution de l'energie au Canada, voir McDougall (1984). 
On trouvera une analyse des strategies des producteurs et des provinces face a Ottawa 
dans Doern et Toner (1985). 
Un &Iona classique de certaines de ces interconnexions a ete livre au Parlement par 
L.B. Pearson dans les termes suivants : « Si l'on doit considerer la defense dans un 
cadre continental, les ressources et les fournitures necessaires a la defense du con-
tinent doivent egalement etre envisagees dans un cadre continental 0 (Canada, Cham-
bre des communes, Debats, 18 juillet 1958, p. 2373, traduction). 
Voir Katzenstein (1978); voir aussi Rogowski (1983). 
Financial Post 500, 1983, p. 69-73. D'apres la meme source, environ 44 % des plus 
grandes societes non financieres au Canada appartenaient a des capitaux strangers en 
1983 (p. 67). 
On ne risque guere d'être le resultat de ce que Donald Smiley a appele « les discours 
ronflants et creux du liberalisme canadien de la periode recente » (traduction), en 
particulier du fait que le liberalisme (selon lui) est probablement oppose en soi a la 
survie d'un bon nombre d'Etats souverains, le Canada y compris. Voir Smiley (1975, 
p. 52). Il est interessant de lire cet expose parallelement a une tentative plus recente 
d'etudier la conduite de la politique etrangere du Canada afin d'y deceler des indices 
sur le caractere politique national, dont l'auteur voit chez les gouvernements liberaux 
« une tentative d'imposer une forme rationnelle a une realite peu ordonnee, et ce, 
souvent sans une idee bien nette des fins a poursuivre » et une tendance a « camoufler 
les vrais enjeux et abandonner les exigences qu'une pratique serieuse de la politique 
impose 'tenement dans des conditions de diversite 0 (Stairs, 1982, p. 691; traduction). 
Il est cependant indeniable que les interets etablis des provinces contribuent eux-
memes a ces conflits et compliquent considerablement leur solution. Voir Cairns 
(1977). 
Smiley (1975, p. 49 et n. 40). Voir aussi Neill (1972, p. 66-72). Au sujet des attitudes 
envers les investissements strangers, voir Stevenson (19746). 
On trouvera un examen des mesures protectionnistes et des divers « obstacles au 
commerce » au niveau provincial dans Shoup (1977). 
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52. Le gouvernement federal a incontestablement un certain role a jouer, notamment en 
remplissant une fonction de catalyseur, puis en rendant de bons offices; la miss en 
veilleuse du role du gouvernement federal se justifie par le fait que les provinces 
productrices sont peu susceptibles de preter leur concours a une tentative subreptice 
du gouvernement central de leur soutirer leurs recettes ou de prendre le controle de 
leurs ressources. 
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4 

Les dimensions politiques de la securite 
du revenu : l'evolution historique 
et les limites du changement 

JAMES J. RICE 

Introduction 
Les politiques sociales repondent a des questions fondamentales. 
Comment la societe doit-elle eduquer ses jeunes, proteger ses citoyens 
contre les criminels ou loger sa population? Qui doit assurer la prestation 
des soins medicaux, proteger l'environnement ou veiller a l'egalite des 
chances quant au developpement culturel? Qui doit prendre les mesures 
de protection essentielles contre les risques inherents A la societe indus-
trielle? A partir de quel moment l'individu a-t-il droit d'etre protégé 
contre la pauvrete, qu'il s'agisse de personnes Agees, malades, invalides 
ou responsables d'une famille? Quels programmes faut-il mettre sur pied 
pour aider les gens lorsque les taux de chemage et de sous-emploi sont 
eleves ou lorsqu'il est difficile d'entrer sur le marche du travail? Bon 
nombre d'etudiants en politique sociale croyaient que les problemes 
sous-jacents aces questions avaient ete resolus au debut des annees 1970 
avec l'avenement de l'Etat-providence; mais ils ont constate que la 
recession economique qui nous a frappes au debut des annees 1980 a 
mind les fondations memes du systeme en place. 

La baisse des revenus, la spirale inflationniste, le taux de chomage 
eleve et la diminution progressive de la credibilite des interventions 
sociales comme solutions aux problemes sociaux ont incite les gouver-
nements a reevaluer leur engagement face aux programmes sociaux 
existants. Les gouvernements tant liberal que conservateur ont tous 
demande que le systeme soit modifie. Les Liberaux, dans le document 
de Marc Lalonde intituld Expose sur les perspectives economiques et la 
situation financiere du gouvernement du Canada, ont cherche a reduire 
leur engagement face au systeme de securite du revenu, comme l'ont fait 
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les Conservateurs dans leur document de travail public en 1984 et intitule 
Un programme de renouveau economique. Les modifications envisages 
ont suscite beaucoup de confusion et de crainte dans l'esprit des Cana-
diens. Ils se sont demandes sur quel soutien Hs pourraient compter pour 
clever leurs enfants, si les services actuels de soins medicaux et d' hospi-
talisation seraient maintenus, de quel type de programmes ils pourraient 
profiter au moment de leur retraite ou encore si tous les programmes 
seraient abolis. 

Le but de la presente etude est d'etudier de quelle fagon et dans quelle 
mesure la politique en matiere de securite du revenu empeche le gouver-
nement d'apporter des changements majeurs aux programmes actuels. 
Nous etudierons trois problemes : l'incidence des grands principes de la 
social-democratic sur revolution du bien-etre social, revolution des 
relations federales-provinciales en ce qui a trait a la prestation et au 
financement des programmes de securite sociale et l'acceptation des 
moyens mis en oeuvre pour assurer cette derniere. 

Nous avons opte pour ces trois grands points du fait de leur impor-
tance sur le plan de l' elaboration des programmes sociaux. Les grands 
principes permettent non seulement de definir les problemes sociaux qui 
seront a l'ordre du jour politique mais egalement de determiner de quelle 
fagon ils seront abordes. Ils donnent naissance a des attentes quant a la 
fagon dont les individus, les grouper et les organismes (plus particuliere-
ment le gouvernement) doivent interagir pour en arriver au bien-etre de 
la societe dans son ensemble. Le consensus plus ou moins general 
obtenu relativement a ces attentes constitue le contrat social implicite 
auquel la majorite des Canadiens estiment etre partie. Ce contrat social 
correspond donc aux attentes d'une grande partie de la population : le 
monde des affaires, le monde du travail, les differents paliers de gouver-
nement et le public en general. En analysant les modifications de ce 
contrat, on obtient un apergu general des forces sociales qui donnent 
forme a la politique de securite du revenu. 

Les gouvernements doivent repondre a un certain nombre de ques-
tions lorsqu'ils cherchent a traduire les grands principes en programmes 
sociaux. Quels besoins le gouvernement doit-il chercher a satisfaire? 
Quel palier gouvernemental, sur le plan constitutionnel, sera respon-
sable de la prestation du programme? De quelle maniere le programme 
devra-t-il etre Ore au niveau federal ou provincial? Quelles incidences 
les programmes mis en oeuvre par l'un des paliers de gouvernement 
auront-ils sur l'autre palier? Dans quelle mesure la politique sera-t-elle 
accept& par le public en general? Les reponses a ces questions permet-
tront de determiner les responsables des differents programmes et les 
modalites de financement de ces derniers. 

Apres avoir decide des types de programmes qui seront offerts, les 
gouvernements doivent choisir les moyens qu'ils utiliseront pour reali-
ser les objectifs de leurs programmes. La conception des programmes 
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de bien-titre social comporte quatre &apes : la methode utilisee pour 
accorder les avantages, la forme que prendront ces avantages, le type 
d'interaction prevu entre le beneficiaire et le systeme et le mode de 
financement du programme. Lorsqu'ils elaborent des programmes 
sociaux, les gouvernements peuvent choisir, a chacune des &apes, 
parmi un certain nombre d'options; l'ensemble des decisions prises 
constitue les programmes de bien-titre social dont l'orientation est resi-
duelle ou institutionnelle. 

Outre ces trois problemes, le present document analysera uniquement 
les programmes offerts par le gouvernement federal. Meme si les pro-
vinces contribuent a la securite du revenu grace a des programmes 
d'aide sociale, d'indemnisation et de supplement du revenu, les pro-
grammes de securite du revenu les plus importants en termes d'ampleur 
et de depenses sont geres par le gouvernement federal. En adoptant ce 
point de vue limite, nous ne rendons evidemment pas justice aux pro-
grammes provinciaux de securite du revenu qui entrent en ligne de 
compte dans la politique de la securite du revenu, et plus particuliere-
ment aux problemes les plus complexes sous-jacents a l'introduction et a 
r amelioration de chaque programme de bien-titre social. Etant donne le 
propos de la presente etude et conformement au mandat general et aux 
objectifs du programme de recherche de la Commission royale sur 
l'union economique et les perspectives de developpement du Canada, 
nous devons laisser de cote cet aspect de la question. 

La premiere section de cette etude decrit les grands principes et les 
mesures sociales qui avaient cours avant les annees 1930, de meme que 
remergence d'un nouveau contrat social lors de la Crise et de la Seconde 
Guerre mondiale. Dans la deuxieme partie, nous examinons revolution 
de ce contrat dans le contexte des negociations federales-provinciales 
entre le debut des annees 1950 et le milieu des annees 1970, periode au 
cours de laquelle le Canada est devenu un Etat-providence. La troisieme 
partie analyse les defis lances par les mouvements de gauche et de droite 
et qui sont en voie de modifier le contrat social au fur et a mesure que 
nous nous approchons des annees 1990. Finalement, nous verrons de 
quelle facon ces forces politiques empechent jusqu'a un certain point le 
gouvernement de modifier de fawn radicale le systeme existant. 

Emergence d'une politique en matiere de securite 
du revenu 
La politique en matiere de securite du revenu definit essentiellement les 
ressources communautaires que la societe est prete a consacrer a cette 
fin'. Ces ressources comprennent des prestations universelles versees 
en fonction de caracteristiques demographiques, des prestations d'assu-
rance sociale versees aux beneficiaires qui ont contribue financierement 
(directement ou par rintermediaire de leur employeur), des prestations 
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d'aide sociale calculees selon la technique dite de la justification des 
ressources, le supplement du revenu accorde en fonction de criteres 
economiques plutot que d'une evaluation individuelle. 

Il faut d'abord etudier l'incidence de la politique de securite du revenu 
sur l'emergence d'un nouveau contrat social qui est a la base meme du 
systeme de bien-titre actuel. La Crise et la Seconde Guerre mondiale ont 
modifie la perception qu'avait le public du role de l'Etat sur le plan de la 
protection des citoyens contre l'insecurite financiere. En ce qui con-
cerne le bien-titre social, la societe est pass& d'une dependance envers 
les initiatives privees a une dependance envers l'Etat. 

Avant 1930, trois facteurs ont faconne l'orientation de la politique de 
securite du revenu : les principes meme du capitalisme, de l'individu-
alisme et de l'auto-suffisance, la conviction selon laquelle le bien-titre 
etait une question de benevolat et ne devait pas inciter a la dependance 
sociale et finalement le partage des pouvoirs qui, au depart, laissait aux 
provinces la responsabilite du bien-titre social et au gouvernement fede-
ral, la principale source d'impots2. A cette époque, la plupart des 
Canadiens croyaient que les individus et les families etaient respon-
sables de leur propre bien-titre. L'ideologie qui avait cours a cette 
époque insistait sur l'importance de l'initiative privee et de la responsa-
bilite individuelle et reposait sur la croyance a l'ethique professionnelle 
et a l'auto-perfectionnement. On croyait que ceux qui reussissaient 
travaillaient fort et vivaient simplement, tandis que les pauvres etaient 
paresseux ou n'acceptaient pas de faire des sacrifices. Parfois, on disait 
des mal nantis qu'ils avaient 0 la poisse ». Cependant, ceux qui etaient 
indigents et dependants etaient consideres de la meme fawn que les 
criminels et les malades mentaux : ils etaient responsables de leur desti-
née et meritaient le sort qui leur etait fait. 

Des principes du capitalisme et de l'individualisme decoulait rid& 
que la premiere ligne de defense contre la pauvrete etait la famille et 
qu'en cas d'echec, les oeuvres de charite et le benevolat devaient 
resoudre les problemes sociaux courants. On s'attendait que les groupes 
religieux, les missions, les organismes de protection de l'enfance et les 
centres d'oeuvres sociales du voisinage mettent sur pied des pro-
grammes a l'intention des gens dans le besoin. Chacun de ces pro-
grammes visait a modifier leur style de vie. Les oeuvres de charite de 
Winnipeg (Associated Charities) constituent un bon exemple de cette 
attitude : 

Si les families n'avaient besoin que d'une aide materielle, si on pouvait 
toujours 'etre certain qu'elles l'utiliseraient de maniere a pouvoir rapide-
ment devenir autonomes, notre travail serait beaucoup plus facile. Mal-
heureusement, la vaste majorite des demandes sont presentees par des gens 
imprevoyants, mauvais administrateurs, sans emploi pour raison d'incom-
petence, d'une moralite douteuse, ou encore a la suite de la desertion de l'un 
des conjoints ou de querelles. Dans de tels cas, l'aide materielle apportee 
tend a favoriser l'indigence plutot qu'a diminuer la pauvrete3. 
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L'expression « aide materielle » decrit adequatement l'orientation de la 
politique de securite du revenu a cette époque puisqu'elle inferait 
l'acceptation limit& par l'Etat de la responsabilite « publique » du sou-
tien de ceux qui ne pouvaient prendre soin d'eux-memes. Aucune per-
sonne apte au travail ne pouvait recevoir de l'aide; lorsqu'on accordait 
une assistance quelconque, on avait recours a la justification des res-
sources pour determiner les besoins veritables et le montant de l'aide 
accord& etait inferieur a ce que touchait le travailleur le moins bien 
remunere. L'application de ces trois principes permettait de s'assurer 
que seuls les pauvres qui le « meritaient » touchaient des prestations et 
redevenaient bientet prevoyants, sobres et independants et retournaient 
au travail. 

En vertu du principe de l'autonomie, les gouvernements ne devaient 
pas s'impliquer dans les affaires privees des citoyens; cependant, si une 
telle intervention devenait necessaire, elle devait etre minimisee. Les 
programmes municipaux d'aide en cas d'urgence, qui prenaient la forme 
d'une aide materielle (nourriture, vetements de seconde main et 
mazout), de meme que les programmes provinciaux d'allocations aux 
meres, qui prevoyaient le versement de prestations de subsistance aux 
veuves ayant des enfants en bas age, faisaient appel a la technique de la 
justification des ressources afin que seules les personnes vraiment dans 
le besoin touchent des prestations pour assurer leur subsistance. 

Meme si, a cette époque, les programmes sociaux prenaient essen-
tiellement la forme d'assistance, d'autres mesures etaient prevues. Les 
programmes provinciaux d'indemnisation des travailleurs accidentes 
reposaient sur un principe de regime d'assurance et etaient &finis dans 
le droit coutumier comme un droit des travailleurs. Cette forme de 
regime d'assurance repondait bien aux principes du capitalisme 
puisqu'il s'agissait d'un mecanisme reconnu du marche, meme s'il modi-
fiait le contrat de travail. Toutefois, it creait de nouvelles obligations 
entre le travailleur et l'employeur et permettait a l'Etat d'intervenir 
davantage au niveau des relations travailleur-employeur puisqu'il 
devenait partie au contrat. 

Tout au long des soixante premieres annees de la Confederation, la 
politique de securite du revenu a ete influencee par les phenomenes 
d'urbanisation et d'industrialisation et par les grandes questions econo-
miques. La plupart des depenses gouvernementales visaient la mise en 
place des infrastructures requises a la croissance economique. Le gou-
vernement appuyait de fawn substantielle la construction des chemins 
de fer et des routes, les projets hydro-electriques et la construction de 
reseaux d'aqueducs et d'egouts, de meme que la construction d'edifices 
publics et la mise en place de services d'education. Les programmes de 
bien-etre social etaient sous la responsabilite des gouvernements provin-
ciaux. La Loi constitutionnelle de 1867 a confie aux provinces la respon-
sabilite du bien-etre social, y compris les hopitaux, les asiles, les institu-
tions de charite, les prisons, les institutions municipales et la justice 
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locale. Le gouvernement federal etait responsable des questions econo-
miques : la reglementation du commerce et des affaires, les affaires 
bancaires, les devises, les poids et mesures, le transport interprovincial 
et les communications. En outre, it etait chargé de la defense, de 
l'immigration, du droit criminel et des groupes particuliers tels les 
autochtones. Les questions economiques avaient souvent preseance sur 
les questions sociales. 

Ce n'est qu'avec l'adoption de la Loi des pensions de vieillesse en 1927 
que la politique de securite du revenu est devenue un element important 
du programme politique national4. Jusque-la, les questions de « bien-
etre » telles ]'education, l'assurance-maladie, les services aux enfants, 
les soins medicaux des malades mentaux, les allocations aux meres de 
famille, etc., etaient du ressort des provinces. Avec cette nouvelle loi, le 
gouvernement federal s'attaquait aux questions de bien-titre pour la 
premiere fois. 

Meme si ]'objet de la presente etude n'est pas d'analyser les aspects 
politiques de chacun des programmes, il nous faut, a titre informatif, 
tracer les grandes lignes de la premiere initiative importante du gouver-
nement federal en matiere de securite du revenu, puisque les memes 
problemes sont revenus a la surface a plusieurs reprises au cours des 
57 annees suivantes5. Cette breve analyse permet egalement d'etablir les 
differences entre les grandes questions socio-politiques et la politique de 
securite sociale. Le probleme des pensions est ne des bouleversements 
sociaux decoulant de ('industrialisation et de l'urbanisation et de 'Inca-
pacite d'un grand nombre de personnel Ages a economiser en vue de 
leur retraite (bon nombre de ces questions ont déjà tits analysees dans 
d'autres etudes redigees a ]'intention de la Commission royale). De fawn 
plus precise, la mise sur pied du regime de pensions a permis de solution-
ner un probleme politique urgent : election de 1926. 

La question des pensions trainait déjà depuis un certain temps. Le 
Congres des métiers et du travail du Canada (Thc) avait demands en 
1905 et en 1907 que des lois en ce sens soient adoptees; en 1910, il avait 
envoys des delegues pour prier le premier ministre et les deputes d'inter-
venir; en 1922 et une nouvelle fois en 1925, il avait soumis des proposi-
tions precises au gouvernement. Le comite des priorites de la Chambre 
des communes a analyse la question des pensions en 1912 et a estime 
qu'elle etait prematuree. Un comite special reetudia la question en 1926 
et conclua que ce probleme ne relevait pas du gouvernement federal et 
que les sommes en cause etaient de toute fawn trop elevees. Confronts 
la possibilite de devoir dissoudre son gouvernement apres relection de 
1925, le premier ministre Mackenzie King chercha un moyen de garder le 
pouvoir en offrant aux deputes de ]'opposition Woodsworth ou Heaps un 
poste au sein du cabinet. Les deux refuserent et proposerent par ecrit 
King d'adopter une loi pour la mise sur pied d'un regime de pensions de 
vieillesse6. Sachant que les travailleurs et plus particulierement le TLC 
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appuyaient le principe d'un regime de pensions et qu'il n'y avait aucun 
lobby organise des employeurs contre cette idee, King soumit le projet 
de loi a la Chambre des communes en mars 1926 en echange d'un soutien 
politique. Cependant, le Senat rejeta le projet de loi en declarant qu'il 

s'agissait d'une intrusion non justifide dans un champ de juridiction 
provinciale7  o. Dans le combat politique qui s'ensuivit, King demanda la 
dissolution de la Chambre des communes, ce que le gouverneur general 
refusa. Le gouvernement conservateur de Meighen prit alors le pouvoir 
et fut &fait trois jours plus tard, ce qui entraina le declenchement d'une 
election. King soumit a la population la question des pensions (dans le 
cadre de la fameuse affaire constitutionnelle King-Byng) et obtint la 
majorite au Parlement en s'engageant face a ce probleme. 

Le nouveau gouvernement, apres avoir adopts la loi, fut immediate-
ment confronts a un deuxieme probleme qui devint par la suite tres 
frequent lorsqu'il s'agissait de securite sociale : l'opposition des gou-
vernements provinciaux. Des le debut, it fut evident que les programmes 
federaux de bien-etre social devaient etre « elabores o avec les gouverne-
ments provinciaux. Les provinces, particulierement le Quebec, 
s'opposaient a toute loi qui permettait directement au gouvernement 
federal de toucher a ce que les provinces consideraient comme une de 
leurs responsabilites. Ce ne fut qu'en 1936 que toutes les provinces 
finirent par tirer profit de la loi federale et mirent sur pied des regimes de 
pensions. Afin de calmer la resistance des provinces et de resoudre les 
problemes constitutionnels cries par le partage des responsabilites dans 
la Loi constitutionnelle de 1867, le gouvernement federal financa le regime 
de pensions sous forme de subvention conditionnelle. Il incita chaque 
province a mettre sur pied son propre regime de pensions en lui accor-
dant une subvention conditionnelle equivalant a 50 % des cc:outs du 
programme. La loi etait en fait un « ingenieux compromis entre la 
responsabilite provinciale et l'initiative federale8  0. Le gouvernement 
federal definissait les conditions de remboursement aux provinces tandis 
que celles-ci administraient les programmes. 

Ce « compromis ingenieux » soulevait deux difficultes fondamentales 
qui ont, depuis, hante les relations federates-provinciales. Tout d'abord, 
le gouvernement federal ne peut en aucune fagon superviser l'adminis-
tration des programmes; deuxiemement, les provinces interpretent la loi 
chacune a leur fagon. Dans le premier cas, le gouvernement federal en 
est venu a craindre que les sommes octroyees aux provinces puissent 
etre utilisees en contradiction avec les conditions definies par la loi. 
Quant aux provinces, elles en sont venu a craindre que le gouvernement 
federal n'empiete sur les responsabilites provinciales en cherchant a 
appliquer la loi. 

La double juridiction en matiere de bien-etre social creee par les 
subventions conditionnelles rendait difficile la modification .des pro-
grammes existants : les deux paliers devaient s'entendre sur les pro- 
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blemes et sur les solutions. Denis Guest croit pour sa part qu'en ce qui 
concerne les premiers regimes de pensions, it s'agissait d'un avantage 
imprevu; les difficultes rencontrees par l'une ou l'autre partie pour 
modifier l'entente ont permis une tits grande stabilite du programme ce 
qui en a augmente la valeur, plus particulierement lors de la Crise des 
annees 1930, periode au cours de laquelle un grand nombre de pro-
grammes gouvernementaux ont ete coupes9. Comme nous le verrons 
dans la conclusion de la presente etude, cette stabilite presente encore 
un avantage aujourd'hui alors que les programmes de bien-titre social 
font l'objet de contestations semblables. 

En plus de se soucier de gagner les elections et de concevoir des 
programmes qui recevront l'approbation des provinces, les gouverne-
ments, s'ils veulent rester au pouvoir, doivent inclure dans leurs politi-
ques les grands principes de l'heure lorsqu'ils veulent repondre aux 
besoins de groupes particuliers. L'ancien regime de pensions de 
vieillesse reposait sur le postulat voulant que les personnes ages soient 
responsables de leur propre retraite. Si elles n'etaient pas en mesure de 
repondre a leurs besoins, une pension versee par le gouvernement devait 
leur assurer le minimum — apres que l'on se soit assure que le revenu 
personnel etait insuffisant, qu'ils n'avaient pas de biens ou ne tiraient de 
revenus d'aucune autre source (y compris dans certains cas l'aptitude 
des enfants a subvenir aux besoins de leurs parents). Ce programme 
refletait egalement les interets particuliers des travailleurs et des 
hommes d'affaires. Pour en arriver a un certain equilibre, le gouverne-
ment suivit a la lettre les recommandations du comite special de 1924 
(qui comprenait deux representants du monde du travail) tout en pro-
tegeant les interets des hommes d'affaires en mettant l'accent sur le 
principe de rethique du travail grace a des prestations peu elevees et a 
des restrictions au niveau de radmissibilite. 

La politique en matiere de securite du revenu qui influa sur revolution 
du regime de pensions de vieillesse fut radicalement modifide lors de la 
Crise et de la Seconde Guerre mondiale. La crise economique des 
annees 1930 fit passer le PNB de 9,061 millions a 6,359 millions de dollars 
dans les quatre annees qui suivirent 1929, soit une diminution d'un tiers. 
Pendant la meme periode, le taux de chomage passa de 2,9 % a 19,3 %'°. 
La production industrielle diminua de moitie, les exportations 
baisserent de deux tiers et les projets de construction tomberent a un 
dixieme de ce qu'ils etaient auparavant H. Face au chomage eleve, au 
demembrement accru des families et a rinstabilite sociale, les gens ont 
commence a croire que la pauvrete ne resultait pas necessairement des 
caracteristiques de chacun mais plutot des forces sociales et economiques 
en jeu. 

Le chaos social engendre par la Crise amena un grand nombre d' indi-
vidus et de families a chercher de nouvelles fawns de se proteger contre 
l'incertitude economique. La recherche de la securite ebranla les fonde- 
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ments des anciens principes de l'autonomie et de l'individualisme. Bon 
nombre d'idees connurent une certaine popularite dans les differentes 
couches de la societe : socialisme, communisme et fascisme pour n'en 
nommer que quelques-unes. De nouveaux partis politiques virent le 
jour : le Credit social, la Co-operative Commonwealth Federation 
(ccF), l'Union nationale, les regroupements d'agriculteurs et les co-
operatives. Chaque organisme s'efforgait de trouver des moyens de 
proteger l'individu contre les incertitudes economiques du « capitalisme 
&bride ». La nouvelle ideologie voulant que le gouvernement assure 
une certaine protection a ceux qui ne pouvaient se proteger eux-memes 
remodelait le contrat social que les gens etaient prets a respecter. 

L'emergence du CCF comme parti politique constitue la principale 
tentative d'articulation de ce nouveau contrat social. Lors de son pre-
mier congres annuel, ses dirigeants declarerent ceci : 

Nous voulons remplacer le systeme capitaliste actuel, avec son injustice et 
son inhumanite inherentes, par un nouvel ordre social ou la domination et 
('exploitation d'une classe par une autre n'existeront plus, ou la planifica-
tion economique remplacera les manoeuvres non reglementees de l'entre-
prise privee et la concurrence et ou un veritable gouvernement democrati-
que fonds sur l'egalite economique sera possibleu. 

Le grand public, la presse et les politiciens commencerent a preter 
l'oreille aux revendications a l'effet que le gouvernement devrait assurer 
une certaine protection contre le chomage 13. Au cours des annees 1930, 
it fut progressivement reconnu que l'autonomie individuelle etait 
difficile, voire impossible, dans un marche du travail tres different et tres 
specialise et que le fait de conserver son emploi n'etait pas tellement lid a 
l'initiative individuelle mais plutot a la sante de l'economie. 

Les differents aspects de la securite du revenu n'etaient pas tous 
qualifies en terme de « gauche » ou de «droite ». La Crise a egalement 
modifie les relations entre les gouvernements federal et provinciaux. 
L'enorme desequilibre qui s'est cite entre l'aptitude des gouvernements 
provinciaux a assurer une aide d'urgence et leur capacite a trouver des 
fonds a permis au gouvernement federal de reagir au changement d'opi-
nion au sein de la population a regard de programmes sociaux. La 
Constitution l'empechait de s'immiscer dans un champ de juridiction 
provincial. Le programme d'assurance-chomage lance en 1935 fut 
d'ailleurs considers comme inconstitutionnel. Il ne pouvait egalement 
pas convaincre les gouvernements provinciaux de modifier la Constitu-
tion chaque fois qu'il voulait lancer un nouveau programme, meme s'il y 
parvint en 1940 avec le meme programme d'assurance-ch6mage, en 1951 
avec le programme de securite de la vieillesse et encore en 1965 avec le 
regime de pensions. Le gouvernement federal pouvait faire appel a deux 
strategies de base : celle de la carotte et du baton, en vertu de laquelle it 
offrait des stimulants financiers lorsque le programme etait respects ou 
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donnait des penalites lorsqu'il ne l'etait pas. Lorsque cette strategie ne 
fonctionnait pas, it pouvait negocier les arrangements fiscaux et 
« fonctionnels » necessaires a la mise sur pied de programmes de bien-
etre social. 

Pendant que les gouvernements federal et provinciaux negociaient les 
modalites de leurs relations, it se produisit des evenements interna-
tionaux qui modifierent la pensee des Canadiens face aux questions de 
bien-titre social. L'Angleterre mit en place une serie de programmes 
destines a creer un systeme de securite sociale universel de base. Avec la 
creation du Unemployment Assistance Board en 1934 et !'adoption de la 
National Insurance Act et de la National Assistance Act en 1948, le 
gouvernement britannique etablit les assises d'un Etat-providence. Au 
meme moment, les Etats-Unis se lancaient dans un nouveau programme 
economique, le New Deal, avec !'adoption de la Social Security Act qui 
constitua la premiere intervention d'envergure dans ce pays en matiere 
de bien-titre social. Toutes ces initiatives inciterent les defenseurs des 
programmes de bien-titre a demander encore d'autres programmes au 
Canada14. 

Les principes economiques de Keynes permirent egalement !'emer-
gence d'un nouveau contrat social. Keynes demontra qu'en accroissant 
la demande grace a des depenses publiques, le gouvernement pouvait 
favoriser le plein emploi, ce qui est un but explicite de toute politique 
economique; pouvait maintenir la croissance economique tout en 
fournissant le carburant. Si l'inflation prenait le dessus, pouvait sim-
plement diminuer ses depenses et, de ce fait, reduire la stimulation 
economique. On realisa bientot qu'en combinant buts economiques et 
buts sociaux, le gouvernement pouvait assurer un revenu a ceux qui 
etaient incapables de travailler tout en augmentant le niveau general de 
la demande de biens de consommation. Toute !'operation reposait sur 
une relation fonctionnelle positive entre l'Etat d'une part et l'economie 
de marche et la structure sociale d'autre part15. Les conceptions econo-
miques keynesiennes posaient comme principe un lien direct entre la 
politique sociale et le developpement economique. Meme si chacune 
des parties avait ses propres objectifs, les realisations de !'une devaient 
avoir un effet positif sur l'autre. 

L'emergence des nouvelles idees modifia le langage en matiere de 
securite du revenu. On ne parlait plus d'une lutte entre le capitalisme et 
le socialisme, de l'exploitation des travailleurs ou du caractere sacre de 
l'entreprise privee; on parlait plutot de la necessite economique de la 
stabilisation, de la reglementation et de la stimulation. Les principes 
keynesiens justifiaient la reglementation de l'economie. Cela a permis 
de reorienter le debat : les programmes de bien-titre social etaient main-
tenant &erns comme des instruments contre-cycliques et non plus 
comme des instrusions anti-capitalistes dans l'economie. Renforcees 
par les realites de la mobilisation, le processus de reconstruction et le 
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desk general d'eviter une autre Crise, les conceptions keynesiennes 
permirent au gouvernement d'intervenir dans la gestion de reconomie. 

Le nouveau contrat social 
La politique de securite du revenu a ete modifiee par les forces economi-
ques en presence au Canada, par les evenements sur la scene interna-
tionale et par la nouvelle conception de l'intervention gouvernementale 
en matiere economique. L'idee se repandit que les gouvernements 
pouvaient eviter les grandes scissions de la societe en s'impliquant 
davantage dans la gestion de reconomie et en mettant sur pied des 
programmes de securite du revenu. Ces nouvelles idees se develop-
perent et s'articulerent progressivement grace a des &bats publics, a 
une politique partisane et plus particulierement aux discussions portant 
sur quatre grands documents publies entre 1937 et 194516. Ces quatre 
documents constituerent un point tournant dans r elaboration d'une 
politique plus generale en matiere de politique sociale. On y decrivait un 
mecanisme permettant de transposer les idees elaborees lors de la Crise 
en programmes sociaux, qui devaient devenir le fondement d'un nouveau 
contrat social au Canada. 

Le rapport de la Commission royale d'enquete sur les relations fede-
rales-provinciales de 1937 fut le premier de ces documents a presenter 
une nouvelle conception des responsabilites de I 'Etat. Son principal 
objectif etait de reevaluer les assises economiques et financieres de la 
Confederation et la repartition des pouvoirs legislatifs a la lumiere de 
revolution de la situation economique et sociale depuis la Confederation 
jusqu'a 1937. Les rapports supplementaires de cette commission 
(appeles « Livres rouges ») portaient sur tous les programmes de bien-
etre social existants, y compris les services sociaux, les pensions de 
vieillesse, les pensions des veuves, les allocations aux meres necessi-
teuses, rassurance-sante, l'assurance sociale et r education. Le rapport 
indiquait que les provinces n'etaient pas en mesure de financer leurs 
programmes de bien-titre social sans l'aide du gouvernement federal, 
que le gouvernement federal devrait assumer la responsabilite de la 
securite du revenu pour les personnes agees et les chomeurs, qu'il 
devrait contribuer au financement d'un systeme de service social admi-
nistre par les provinces et repondant a des normes nationales mini-
males17. La Commission recommandait que le gouvernement federal 
assume la responsabilite des impetts sur le revenu des particuliers et des 
entreprises et qu'il assume egalement la responsabilite des sans-
emplois, des personnes ages et des dettes des gouvernements provin-
ciaux contractees lors de la Crise; mais ces recommandations furent 
rejetees par les provinces meme si la Commission recommandait qu'un 
systeme de subventions de rajustement inconditionnelles soit offert aux 
provinces plus pauvres de maniere qu'elles puissent offrir des services 
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adequats sans alourdir le fardeau fiscal18. Toutefois, la Commission 
royale fit quand meme avancer la question de la securite sociale : elle 
demontra la necessite d'une norme nationale pour les programmes de 
bien-titre social. 

Le rapport sur la securite sociale au Canada, document essentiel en 
matiere de bien-titre au Canada, a ete publie trois ans plus tard, en 1940. 
Leonard Marsh y definissait les principes d'un systeme de securite 
sociale global. Ce systeme etait semblable au plan Beveridge qui suscita 
beaucoup d'interet des deux cotes de l'Atlantique : it prevoyait un sys-
teme d'assurance sociale universel, des allocations aux enfants et un 
systeme d'assurance-sante national19. Le rapport Marsh reconnaissait 
le principe de l'assurance sociale pour la protection du revenu et rejetait 
celui d'un systeme d'aide sociale comme principal mecanisme de pro-
tection d'une grande partie de la population contre la perte de revenu. 
Marsh croyait que le principe de la securite sociale devait devenir un 
objectif national du gouvernement federal. Son rapport decrivait un 
regime d'assurance finance par des impots ou des cotisations obli-
gatoires. Ces fonds pourraient servir a repondre aux besoins des sans-
emplois ou des personnes touchees par un autre probleme socia120. 

Selon Marsh, l'assurance sociale pouvait servir a proteger le revenu 
contre les risques de nature universelle et les risques relies a l'emploi. 
Les premieres comprenaient la pauvrete consecutive au nombre de 
personnes a charge, A la maladie, A la vieillesse, a l'invalidite et a la mort; 
les risques lies a l'emploi comprenaient les pertes de revenu con-
secutives a l'incapacite de trouver un emploi ou a la perte d'un emploi. 
Les prestations d'assurance sociale seraient versees a partir d'un fonds 
cite par les cotisations individuelles ou a partir des revenus de l'Etat. 
Marsh estimait que le principe de l'assurance sociale etait beaucoup plus 
avantageux que le systeme d'aide : le beneficiaire etait en partie respon-
sable du financement du programme, celui-ci favorisait-  le sentiment 
d'autonomie et permettait d'identifier ceux qui etaient admissibles aux 
prestations, it garantissait une base financiere plus large et permettait de 
mettre sur pied un mecanisme qui n'avait aucun lien avec les oeuvres de 
charite. Marsh disait ceci : 

Le grand avantage de l'assurance sociale reside dans le fait qu'elle exige le 
soutien direct des classes qui sont le plus susceptibles d'en profiter et qu'elle 
exige egalement la participation et le controle de l'Etat tout en evitant les 
problemes lids a l'indigence et a l'influence anti-dernocratique d'une phi-
lantropie d'Etat excessive21. 

Le rapport Marsh contenait un certain nombre de recommandations : la 
mise en place d'un regime d'assurance sociale global couvrant les ris-
ques de perte de revenu a la suite du chomage, d'une maladie, d'une 
invalidite, d'une grossesse, de la vieillesse et d'un deces; un systeme 
d'allocations familiales; un systeme global d'assurance-maladie; un pro- 
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gramme national d'investissement et un programme de formation et 
d'orientation22. 

Le rapport Marsh fut publie en meme temps que le rapport Heagerty 
sur l'assurance-sante. Celui-ci etablissait les plans d'un regime d'assu-
rance-sante federal-provincial qui serait administre par les provinces 
avec l'assistance financiere du gouvernement federal. Il « entrevoyait la 
possibilite que toute la population soit protegee a differents niveaux, y 
compris les services medicaux, dentaires, pharmaceutiques, d'hospi-
talisation et de soins infirmiers23  ». Les recommandations reposaient sur 
le principe d'un regime d'assurance sociale prevoyant des primes 
annuelles suffisamment faibles pour que le programme soit universel. 
Apres de nombreuses modifications, les propositions furent integrees 
aux recommandations soumises a la Conference federale-provinciale 
pour la reconstruction de 1945. 

Ce rapport fut suivi, un an plus tard, par le rapport Curtis qui recom-
mandait une intervention federale massive dans le domaine du logement 
et de la planification urbaine. Il mettait l'accent sur les besoins des 
familles a faible revenu et sur les difficultes qu'elles eprouvaient 
trouver des logements a prix abordable. Ses recommandations don-
nerent lieu a l'adoption par le gouvernement federal de la Loi nationale 
sur l'habitation (1944). 

On retrouvait dans ces differents documents quatre grands themes qui 
refletaient le changement d'orientation de la politique en matiere de 
securite sociale : l'economie ne pouvait s' autoregler et risquait de 
s'ecrouler si on la laissait sans surveillance, ce qui pouvait entrainer des 
bouleversements sociaux; l'urbanisation et l'industrialisation avaient 
profondement reduit l'autonomie individuelle au point que dans des 
conditions economiques difficiles, les foyers ne pouvaient plus compter 
sur les membres de la famine, les organismes de charite ou le marche 
pour repondre a leurs besoins; le gouvernement serait appele a jouer un 
role important au niveau de la protection contre les pertes de revenu; les 
programmes sociaux en etaient arrives a un point ou ils pouvaient etre 
utilises pour assurer une securite sociale universelle. 

Selon ces rapports, l'Etat se devait d'accepter trois responsabilites 
fondamentales : la stabilisation de l'economie de maniere a minimiser 
les risques de perte de revenu; la creation d'emplois afin que chacun 
puisse subvenir a ses besoins; la mise sur pied d'un systeme de bien-titre 
de base qui comblerait les besoins sur le plan economique lors des 
periodes de perte de revenu. 

Meme si les recommandations de ces documents ont suscite une vive 
resistance de la part du secteur prive et des provinces (en fait, un grand 
nombre ont ete rejetees lors de la Conference sur le reconstruction de 
1945), de nouvelles idees furent lancees dans le public et devinrent les 
assises d'un nouveau consensus sur l'engagement des gouvernements 
en matiere de securite du revenu. 
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Le cabinet de guerre du premier ministre Mackenzie King etait cons-
cient de la popularite sans cesse croissante de ces idees, comme le 
montre le soutien qu'il accorda au CCF qui devint l'opposition officielle 
en Ontario en 1944. It savait qu'a long terme it lui faudrait prendre des 
mesures pour obtenir le soutien politique connexe a ces nouvelles icicles. 
Les politiciens n'etaient pas seuls; un certain nombre de fonctionnaires 
influents, qui etaient les allies intellectuels des auteurs des quatre rap-
ports, etaient prets a transposer ces icicles dans un langage ideologique-
ment acceptable pour le parti au pouvoir24. Tout etait pret pour traduire 
le nouveau contrat social en programmes sociaux. 

De la politique aux programmes 
Entre 1940 et 1970, une serie de programmes de bien-titre social furent 
mis en oeuvre conformement a la nouvelle politique en matiere de 
securite du revenu. Diverses mesures, notamment l'assurance-chomage 
(1940), les allocations familiales (1945), la securite de la vieillesse (1951), 
un regime public de pensions (1965), un programme federal d'aide 
sociale (1966), les allocations au conjoint (1975) et un programme de 
credit d'impot pour enfants (1978) ont profits a la plupart des Canadiens. 
Avec les annees, les gens en sont venus a compter sur ces programmes et 
ont accepts de les considerer comme un droit social a des prestations et a 
des services et comme une protection contre les malheurs imprevisibles. 

En transposant ce nouveau contrat social en programmes, les gouver-
nements ont du tenir compte de quatre facteurs importants : la methode 
utilisee pour attribuer les avantages, la forme que prendraient ceux-ci, le 
niveau de gouvernement qui les accorderait et le mode de financement25. 
Ces modifications ont transforms le systeme de bien-titre qui, du meca-
nisme d'assistance qu'il etait, est devenu un regime d'assurance sociale 
universe!. 

La principale modification se situe au niveau de la methode utilisee 
pour accorder les avantages : on est passé de la methode de la justifica-
tion a celle des besoins couramment reconnus. La securite de la 
vieillesse et les allocations familiales sont des exemples de programmes 
universels qui profitent a ceux qui y sont admissibles, a titre de droit 
social. Its supposent que les besoins individuels resultent des conditions 
sociales pint& que de carences personnelles; c'est pourquoi les presta-
tions servent a compenser les deficiences structurelles de la societe. Les 
deux exemples qui suivent expliquent ce que l'on entend par deficiences 
structurelles. Tout d'abord, puisque les revenus tires d'un travail ne sont 
pas fonction du nombre de personnes a charge, les familles plus 
nombreuses ont davantage de difficulte a repondre a leurs propres 
besoins. Deuxiemement, les sommes dont disposent les familles a faible 
revenu ne sont pas suffisantes pour leur permettre d'economiser en vue 
de la retraite. Les politiques sociales ont permis de rajuster le revenu afin 
de repondre aux besoins cress par ces situations. 
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Un certain nombre de programmes ont ete congus de maniere que les 
prestations ne soient versees qu'a ceux qui ont paye une prime d'assu-
rance. L'assurance-chOmage et (dans certaines provinces) l'assurance-
sante en sont des exemples. Le mecanisme du regime d'assurance 
diminue l' admissibilite. Ceux qui ne contribuent pas ne sont pas 
admissibles aux prestations meme s'ils ont des besoins. 

Enfin, les mecanismes d'aide ont ete conserves pour les programmes 
d'assistance sociale, par exemple les allocations aux meres necessi-
teuses ou les programmes municipaux de bien-titre. Ceux qui supportent 
ces anciens programmes d'allocations insistent sur la rentabilite des 
programmes fondes sur la justification qui ne s'adressent qu'a ceux qui 
en ont « vraiment » besoin. 

La majorite des programmes federaux mis sur pied apres 1940 offrent 
des avantages de type financier plutot que sous forme de biens ou de 
services. Les allocations familiales, la securite de la vieillesse, l'assu-
rance-chomage et la plus grande partie du programme d'assurance 
sociale prevoient le versement de prestations. Le programme de credit 
d'impot pour enfants fait appel a un systeme d'impot negatif, le regime 
d'assurance-sante permet d'avoir acces a des services et le logement 
subventionne est un avantage materiel plutot que financier. Les presta-
tions permettent une plus grande liberte de choix aux beneficiaires et 
sont moths 0 traumatisants », tandis que les avantages materiels, par 
exemple la nourriture, les vetements ou le logement, permettent un 
certain contrale et obligent les beneficiaires a consommer les biens et les 
services &finis dans la politique26. 

La centralisation de la majorite des programmes de securite du revenu 
par le gouvernement federal a radicalement modifie la facon dont les 
gens en profitent. Lorsqu'ils sont laisses entre les mains des organismes 
benevoles ou des organismes de service social, les services de bien-titre 
sont assures de personne a personne. Ceux qui assurent le service 
peuvent controller le comportement des beneficiaires de meme que 
l'environnement social de ces derniers. Les modifications apportees A la 
politique de securite du revenu ont modifie la fawn dont ces pro-
grammes sont offerts. Presque tous les programmes d'envergure congus 
apres 1940 &talent assures par le gouvernement federal et exigeaient fres 
peu de contacts personnels. Il &ail moths coliteux d' assurer les services 
de cette fawn et la grande majorite des travailleurs a revenu moyen 
preferaient cette solution a l'obligation de traiter personnellement avec 
le « systeme de bien-titre ». La plupart des beneficiaires ont vite compris 
que plus le contact etait grand, plus it y avait de possibilites de controle. 
Ceux qui ont continue d'être en faveur d'un contact etroit jugeaient que 
les gens qui avaient besoin de prestations avaient egalement besoin 
d'être controles. 

Au cours de cette periode, les deux paliers de gouvernement ont du, 
en collaboration, prendre des decisions et assumer des responsabilites 
financieres en matiere de bien-titre social. On a alors pane de 0 partner- 
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ship » et de « federalisme cooperatif27  ». Cette situation peut etre expli-
glide par l'acceptation generale du role des programmes sociaux au 
niveau de la stabilisation de l'econotnie. Il n'y a pas toujours eu con-
sensus sur les modalites et a de nombreuses reprises, les provinces ont 
accuse le gouvernement federal d'empieter sur leur juridiction; mais le 
tout a quand meme donne naissance a un systeme oil les responsabilites 
sont davantage partagees que dans tout autre secteur28. 

Merne si l'on peut rapidement enumerer les principaux programmes 
financiers mis en place au cours de cette periode de preponderance des 
politiques sociales — conventions de location fiscale, partage des 
recettes fiscales, paiements de perequation, programmes A frais partages 
et financement global — , it faut rappeler ce que nous avons dit au debut 
de la presente etude : l'historique politique de chaque programme est 
different. Chaque entente financiere entre le federal et les gouverne-
ments provinciaux a ete influencee par differents besoins, differents 
groupes d'interet, differents facteurs politiques et differents evenements 
sociaux29. De meme, la politique de securite du revenu a ete influencee 
par un plus vaste contexte politique30. Par exemple, le gouvernement 
populiste de Diefenbaker a contribue a implanter les paiements de 
perequation en vue de contrer les tendances centralisatrices du gouver-
nement liberal precedent; le gouvernement liberal a adopte des politi-
ques centre-gauche pendant le regne du gouvernement minoritaire de 
Pearson, periode pendant laquelle le NPD a exerce une certaine 
influence. Grace a la croissance economique que l'on a connue dans les 
annees 1960, les architectes des programmes de bien-etre ont ete en 
mesure d'affirmer que les nouveaux programmes etaient non seulement 
equitables mais egalement abordables. 

La transposition des politiques en programmes a ete realisee grace a 
des negociations federales-provinciales qui visaient a repondre aux 
demandes engendrees ou renforcees par les bouleversements sociaux 
decoulant de la Crise et de la Seconde Guerre mondiale. Ces pro-
grammes faisaient suite au nouveau contrat social decrit dans les docu-
ments gouvernementaux et discutes dans les medias. La mise en place 
d'une vaste gamme de programmes fondes sur les principes de l'assu-
rance sociale universelle a suscite de nouvelles attentes face au role des 
programmes sociaux. Les Canadiens en sont venus a compter sur une 
aide financiere pour elever leur famille, a obtenir de l'aide lorsqu'ils 
n'avaient plus d'emploi, a avoir acces a des services de sante lorsqu'ils 
etaient malades et a obtenir un soutien financier a leur retraite. 

Ces attentes semblent etre profondement enracinees dans l'esprit des 
Canadiens et servent d'assise au systeme de bien-etre social. Richard 
Coughlin, dans le résumé de sa recherche sur le soutien massif aux 
nouvelles politiques en matiere de securite du revenu, declare ce qui 
suit : 
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Si on analyse les huits nations riches utilisees pour l' echantillonnage, les 
attitudes du public face aux principes generaux en matiere de programmes 
sociaux ont connu une evolution similaire tant sur le plan de l'acceptation 
que du rejet. Le principe de la responsabilite collective des normes mini-
males d'emploi, de services de sante, de revenu et d'autres conditions de 
bien-titre social et economique, est bien implante dans les valeurs et les 
croyances populaires. Cependant, les resultats de l'enquete permettent 
egalement de &gager une tendance concomitante favorisant les realisations 
personnelles, la mobilite et la responsabilite de son propre sort et rejetant 
l'elimination de certains aspects de la vie economique lids au capitalisme31. 

Par consequent, le consensus obtenu sur la question du bien-titre ne 
constitue pas une initiative radicale destine a modifier la nature des 
arrangements sociaux actuels, mais plutot un ensemble de principes 
fondamentalement souples et progressifs qui reale un grand nombre de 
notions conflictuelles. Lorsqu'il trace le portrait du soutien accorde par 
le public aux programmes canadiens de bien-titre social, Coughlin 
attribue les cotes qui suivent aux differents programmes : pour la secu-
rite de la vieillesse, l'assurance-sante et les allocations familiales, la 
meilleure note; pour l'assurance-chomage, de moyen a passable; pour 
l'assistance sociale, une note faible. D'une part, les Canadiens appuient 
les programmes universels qui repondent aux besoins de la classe 
moyenne en matiere de securite et dont ils peuvent obtenir des presta-
tions; d'autre part, Rs estiment que les programmes selectifs, qui profi-
tent aux families a faible revenu, doivent etre controles au moyen des 
techniques de justification des ressources et d'une etude approfondie du 
dossier des beneficiaires. Ce sont les programmes presentant le plus 
haut degre d'universalite qui obtiennent le soutien le plus eleve tandis 
que les programmes de nature plus selective, comme l'assistance 
sociale, qui repose sur des principes d'aide, regoivent un appui mitige. 

La mise en place de programmes de bien-titre social par les gouverne-
ments federal et provinciaux devait theoriquement assurer un niveau de 
securite minimum pour tous. Au debut et jusqu'au milieu des annees 
1960, les gens ont commence a croire que le Canada avait resolu ses 
problemes de chemage et de pauvrete. Il semblait que le gouvernement 
avait realise ses promesses en matiere de securite economique. L'eco-
nomie canadienne etait l'une des plus solides au monde : 

La productivite augmentait de plus de 4 % par annee et le revenu reel par 
habitant doublait tous les vingt ans. Les effets secondaires au niveau du 
developpement economique refletaient ce succes. Les disparites regionales 
etait progressivement minimisees, la pauvrete absolue et relative diminuait, 
de nouvelles entreprises et industries remplagaient celles qui etaient trop 
vieilles ou desuetes, les ameliorations technologiques ont permis a l'indus-
trie manufacturiere canadienne d'être concurrentielle sur les marches inter-
nationaux en pleine croissance, les economies des Canadiens, dont le 
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niveau etait tres eleve, ont ete utilisees sous forme d'investissements pro-
ductifs dans tous les secteurs, etant donne que les perspectives a venir 
etaient tres interessantes; de plus, les Canadiens trouvaient facilement de 
meilleurs emplois dans de nouvelles industries et a de nouveaux endroits32. 

La croissance de reconomie a permis d'eviter un grand nombre de 
problemes de scission cites par la redistribution du revenu decoulant 
des initiatives en matiere de securite sociale. Elle a egalement permis de 
convertir l'ancien systeme de bien-titre ou les organismes de bien-titre 
social n'entraient en jeu que lorsque la structure normale (la famille et le 
marche) etait brisee, en un regime de bien-titre institutionnalise oil les 
services de bien-titre etaient consideres comme une structure normale 
de l'Etat et dont les avantages etaient un droit pour chaque citoyen33. 
T.H. Marshall estime que revolution des droits sociaux etait inevitable. 
De son point de vue, l' evolution a commence par remergence des droits 
civils au xviiie siecle avec la notion de liberte individuelle, pour se 
poursuivre avec les droits politiques au xixe siècle avec le suffrage 
universel, puis avec les droits sociaux au xxe siècle avec le droit a une 
partie de r heritage social d'une entite civilisee conformement aux 
normes reconnues34. 

Dans son résumé de revolution de l'Etat-providence, Keith Banting 
estime que le Canada a cite une nouvelle gamme de droits sociaux, dont 
le plus important etait la securite du revenu. 

Elle est fermement implant& dans la vie des Canadiens et ses implications 
sont importantes non seulement pour les plus defavorises et les plus vul-
nerables mail egalement pour toute la structure politique et economique du 
pays35. 

L'intervention accrue du gouvernement dans reconomie, fond& sur les 
principes de la stabilisation, de la regulation et des mesures economi-
ques contre-cycliques, a profite a tous. Le monde des affaires a joui 
d'une longue periode de croissance economique et la population en 
general a elle aussi profite d'une nouvelle prosperite grace a des salaires 
plus eleves et a de meilleurs avantages sociaux. Le gouvernement fede-
ral a donc pris l'avantage dans la lutte pour le pouvoir. 

Des programmes a la politique : la crise du bien-titre? 

Si la politique en matiere de securite du revenu a donne progressivement 
naissance a des programmes sociaux, les programmes ont a leur tour 
donne naissance a d'autres politiques, au fur eta mesure que les diverses 
parties en cause interpretaient et evaluaient les repercussions des pro-
grammes sur reconomie dans son ensemble. A compter de la fin des 
annees 1960, cette evaluation devint de plus en plus negative et bon 
nombre de problemes sociaux et economiques furent attribues aux 
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programmes de bien-titre social. Dans son analyse des politiques de 
bien-titre social, Irving Goffman dit ceci : 

On a souvent condamne l'orientation des programmes de bien-titre social 
canadiens en leur attribuant la responsabilite de l'accroissement de la dette 
nationale, les problemes d'equilibre des paiements, la pietre performance 
de l'economie, ('inflation, la « chute de l'empire » et les menaces de dissolu-
tion de la Confederation36. 

Des questions importantes ont ete soulevees quant a l'efficacite du 
systeme actuel de bien-titre. Fonctionnait-il? Les revenus etaient-ils 
distribues selon une orientation souhaitable sur le plan social? Les 
Canadiens pouvaient-ils se permettre ce niveau de securite du revenu? 
Les gens abusaient-ils du systeme de bien-titre? Ceux qui avaient des 
revenus eleves pouvaient-ils profiter d'un systeme universel? Le sys-
teme de bien-titre entravait-t-il la croissance economique? 

Les programmes ont ete remis en question par tous les opposants a 
l'Etat-providence : tant ceux qui jugeaient qu'il s'agissait d'une reponse 
inadequate aux besoins des Canadiens a faible revenu que ceux qui 
disaient qu'il s'agissait d'une entrave a la croissance economique. On a 
meme avance que les politiques sociales ne permettaient pas de re'soudre 
les problemes sociaux. Le Conseil economique du Canada, dans son 
Cinquieme expose annuel (1968), indiquait qu'en depit de la mise en place 
de lourds programmes sociaux, it y avait encore beaucoup de pauvrete 
chez les travailleurs : au moins deux tiers des chefs de familles pauvres 
travaillaient37. Le mythe selon lequel les belles annees 1960 avaient 
resolu les problemes de pauvrete fut detruit grace aux etudes du Conseil 
economique et lors des auditions et de la publication du rapport final 
d'un comite special du Senat sur la pauvrete. Toutes ces conclusions, 
ajoutees a celles du rapport intitule The Poverty Report38, ont attire 
l'attention des deux niveaux de gouvernement et du public sur l'echec 
du systeme quant a la satisfaction des besoins des « travailleurs 
pauvres ». 

Devant son incapacite a resoudre les problemes sociaux, le gouverne-
ment decida d'accorder une plus grande attention a ses combats politi-
ques plutot qu'aux besoins des pauvres. A la fin des annees 1960, les 
conferences interministerielles et intergouvernementales portaient 
essentiellement sur les problemes a l'interieur du systeme du bien-titre 
social. Au cours des annees 1970, l'orientation de ces reunions a change, 
passant de l'analyse des problemes et inquietudes a des prises de posi-
tion politiques. Chacun des paliers de gouvernement est devenu de plus 
en plus agressif, les « experts » des deux parties cherchant a negocier la 
meilleure << entente » possible pour leur gouvernement. D'une certaine 
facon, ces gouvernements et partis politiques, qui essayaient d'obtenir 
le credit politique ou electoral pour les grands programmes sociaux mis 
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sur place dans les annees 1960, se sont efforces dans les annees 1970 de 
jeter le blame sur les autres pour les penibles rajustements economiques 
necessaires. Gordon Robertson ajoute pour sa part que tout cela etait du 
au fait 

[. . .] que les premiers ministres et ministres provinciaux sont devenus des 
porte-parole regionaux sur des questions nationales, ou plus precisement, 
qu'ils ont utilise de plus en plus les conferences federales-provinciales 
comme un forum pour l'expression des interets regionaux sur des questions 
tombant essentiellement sous la juridiction federale et ayant une incidence 
sur les residants de chaque province ou region mais non necessairement sur 
les decisions des gouvernements provinciaux39. 

Richard Simeon estime que la creation de groupes ennemis de bureau-
crates experts a donne naissance a des echanges « diplomatiques » assez 
pousses entre le federal et les provinces dans le cadre desquels la victoire 
etait aussi importante que le programme a r etude°. 

Alors que le systeme ne reussissait pas a repondre aux besoins des 
Canadiens les plus demunis, la classe moyenne jugeait que revolution 
du systeme de securite du revenu avait permis d'eliminer la plus grande 
partie des craintes issues de la Crise. Ceux qui se souvenaient des 
horreurs de cette periode et des problemes de chomage massif croyaient 
qu'ils seraient protégés si une telle situation se reproduisait. Les his-
toires circulant au sujet des quartiers pauvres et des pietres conditions 
de vie n'avaient plus le meme impact qu'A la fin de la guerre. Les files de 
gens attendant pour toucher les bons de pain et la soupe populaire 
appartenaient maintenant au passé (meme si on devait les voir reap-
paraitre dans un grand nombre de communautes au cours des annees 
1980). Pour la classe moyenne, ceux qui touchaient des prestations de 
bien-titre semblaient vivre dans le meme genre de logement que la 
majorite des travailleurs, manger la meme nourriture et avoir acces aux 
memes services. 

L'inflation et le chomage, de meme que la mise en place d'un certain 
nombre de programmes a la fin des annees 1960 (le Regime de pensions 
du Canada, les programmes etendus de soins medicaux, le Regime 
d'assistance publique du Canada et les modifications apportees a la Loi 
sur la securite de la vieillesse) et les modifications apportees aux pro-
grammes au debut des annees 1970 (extension du regime d'assurance-
chomage et du programme d'allocations familiales, Programme des 
initiatives locales et Perspectives-jeunesse), ont exerce des pressions sur 
le systeme de bien-titre social. Il en est resulte une augmentation du 
nombre et de l'importance des transferts de revenus aux personnel 
admissibles aux prestations versees dans le cadre des programmes gou-
vernementaux. Au debut des annees 1960, entre 8 et 9 % des revenus 
personnels provenaient des transferts; en 1937, le pourcentage etait de 
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11,4 %41. Au debut des annees 1970, bon nombre de Canadiens croyaient 
que la societe souffrait davantage des depenses excedentaires que des 
problemes sociaux. 

Dans un effort pour endiguer la vague de critiques face au systeme en 
place, le gouvernement federal prepara un certain nombre de rapports 
oh l'on recommandait la mice en oeuvre de nouvelles politiques. Deux 
de ces rapports constituent d'excellents exemples de notre inaptitude a 
resoudre les questions de politique sociale. Meme si tous deux pre-
conisaient que des rajustements majeurs soient apportes aux pro-
grammes de bien-titre social, ils recommandaient l'utilisation de strate-
gies tout a fait differentes. 

Le premier rapport, intitule La Securite du revenu au Canada, definit 
deux grands objectifs : une protection du revenu pour diminuer ou 
alleger les difficultes financieres temporaires et la pauvrete chez la classe 
ouvriere; un soutien financier destine a reduire la pauvrete chez ceux qui 
ne peuvent entrer sur le marche du travail42. Les politiques proposees 
visaient a reevaluer les priorites et a reduire les coots en orientant les 
ressources vers ceux qui en avaient le plus besoin. L'idee etait d'elimi-
ner ou de geler les programmes universels d'allocations familiales et de 
securite de la vieillesse et d'augmenter les prestations pour les families a 
faible revenu. Un programme de securite du revenu familial, qui aurait 
assure des prestations progressives aux families ayant un revenu annuel 
maximal de 10 000 dollars, avait ete propose. Le gouvernement ne 
donna pas suite a cette recommandation et adopta en 1970 un pro-
gramme de restructuration des prestations aux personnes agees, le 
programme de Supplement du revenu garanti, qui devait assurer des 
prestations supplementaires aux personnes Agees a faible revenu. 

Ce rapport fut en grande partie rejete du fait qu'il s'attaquait a deux 
programmes universels de securite sociale, les allocations familiales et 
la securite de la vieillesse, et parce qu'on y decelait une orientation 
centralisatrice : le gouvernement federal aurait accru son role dans la 
prestation des services de bien-titre social. Meme si les Canadiens 
remettaient en question le systeme de bien-titre social, ils etaient contre 
la disparition des programmes qui leur profitaient. La securite de la 
vieillesse et les allocations familiales etaient encore les programmes de 
bien-titre les plus populaires. De plus, les gouvernements provinciaux 
n'etaient pas prets a etudier des programmes qui favorisaient la cen-
tralisation, meme si les nouvelles initiatives etaientjugees plus efficaces. 

Le deuxieme rapport, intitule Document de travail sur la securite 
sociale au Canada (1973), differe du premier tant sur le plan de la forme 
que du contenu. Il a ete prepare selon la premisse de la cooperation 
federale-provinciale. Trois « groupes de travail composes d'analystes 
des politiques provenant des gouvernements federal et provinciaux et 
faisant rapport aux sous-ministres federal et provinciaux » avaient ete 
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mis sur pied43. L'objectif de ces groupes de travail etait de definir les 
modalites de mise en place de nouveaux programmes de securite 
sociale. Voici ce que disaient les auteurs : 

Nous avons tente, par ces propositions, de donner a la politique de securite 
sociale ses pleines dimensions et d'elaborer a cet egard une structure 
complete, logique et, esperons-le, originale. Nous nous sommes ingenies 
formuler des accommodements federaux-provinciaux ou constitutionnels 
nouveaux, radicaux meme lorsqu'il le fallait, afin de pouvoir mettre sur pied 
un systeme integre de securite sociale qui reponde vraiment aux besoins de 
la collectivite canadienne44. 

Aucun programme de bien-titre social, federal ou provincial, n'allait 
echapper a l'analyse de ce comite. Celui-ci devait tous les etudier pour 
determiner s'ils entraient dans le cadre du systeme global de bien-titre et 
soumettre des recommandations de maniere que l'ensemble du systeme 
soit logique et reponde aux besoins des Canadiens. 

La principale partie du rapport est une analyse des cinq strategies en 
matiere de securite sociale : l'emploi dans la communaute, l'assurance 
sociale, la protection du revenu, les services sociaux et d'emploi et le 
soutien ou le supplement du revenu. Comparativement au premier rap-
port, celui-ci recommandait l'utilisation accrue de programmes univer-
sels et l'augmentation des prestations versees dans le cadre de ces 
programmes (cependant, un element de selectivite fut introduit : les 
prestations d'allocations familiales devenaient taxables). Tout comme le 
premier rapport, celui-ci recommandait la mise sur pied d'un pro-
gramme de soutien du revenu fonde sur les principes d'un revenu garanti 
et d'un programme de supplement du revenu a ('intention des personnes 
a faible revenu. 

Apres cinq annees et demie de recontres, de redaction des rapports, 
de changements de gouvernements provinciaux et de declin economi-
que, l'analyse du systeme de securite sociale fut interrommpue. « Ce qui 
au depart etait un exemple de federalisme cooperatif se termina par des 
relations extremement tendues45  ». II en resultat finalement un certain 
nombre de modifications : le Regime de pensions du Canada et le 
Regime des rentes du Quebec ont ete modifies en profondeur, les regle-
ments concernant la securite de la vieillesse et le Supplement du revenu 
garanti ont ete revises et les allocations familiales ont egalement ete 
modifiees en profondeur; malheureusement, cette etude n'a pas permis 
de mettre sur pied un « systeme de bien-titre social logique et repondant 
aux besoins des Canadiens46  ». Richard J. Van Loon analyse l'echec de 
la revision du systeme de securite sociale au point de vue de ses grands 
objectifs : 

[. . la pierre angulaire du projet de reforme — le programme de supple-
ment du revenu destine aux travailleurs pauvres — n'a pu voir le jour, la Loi 
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sur les services sociaux portant sur les services sociaux personnels a ete 
rayde du Feuilleton de la Chambre et le programme d'emploi dans la com-
munaute a virtuellement disparu. Aucun nouveau programme important et 
aucune veritable rationalisation des anciens programmes n'ont resulte de ce 
qui fut l'un des plus importants efforts en vue d'une reforme du systeme de 
bien-titre social47. 

L'echec de cette revision est en partie attribuable a la complexite du 
systeme lui-meme. Les programmes federaux et provinciaux de securite 
du revenu se chevauchaient; it y avait duplication et certains services 
n'etaient pas assures. 11 ne semblait pas y avoir de methode pour 
l'integration des deux systemes puisque toute modification d'un pro-
gramme avait des repercussions sur un grand nombre d'autres pro-
grammes a des niveaux differents. Par exemple, l'extension de la periode 
d'admissibilite a l'assurance-chomage augmenterait les demandes au 
niveau des programmes provinciaux d'aide sociale. Ce genre de com-
plications engendre des frictions entre les deux paliers de gouvernement 
et chaque modification d'une politique necessite une analyse complexe 
quant aux implications a long terme. 

En outre, lorsque de nouvelles idees sont lancees, elles doivent passer 
par un processus qui exige l'approbation des deux paliers de gouverne-
ment avant qu'elles ne puissent devenir programmes. Dans une telle 
situation, les pressions exercees par les groupes qui ont des droits acquis 
peuvent avoir une grande incidence sur les discussions relatives a ce 
programme, &ant donne le grand nombre de points « d'acces » et le fait 
qu'il suffit qu'un seul palier de gouvernement dise « non" ». Keith 
Banting croit que plus il y a de niveaux de gouvernement en cause, plus il 
est difficile d'en arriver a une entente sur un probleme. L'impossibilite 
d'en arriver a un consensus retarde l'eventuelle mise en place de nou-
veaux programmes et il est generalement difficile de faire adopter des 
iddes nouvelles ou plus radicales49. II est en outre difficile de savoir si un 
systeme entierement nouveau serait plus efficace ou moins couteux que 
l'ancien. 

L'un des obstacles rencontres lors de la tentative de reforme du 
systeme fut le fait que le gouvernement federal utilisait le systeme de 
securite du revenu pour atteindre d'autres objectifs que celui du Supple-
ment du revenu. Ce systeme etait egalement utilise pour influencer 
directement le pouvoir d'achat des Canadiens, assurer la presence du 
gouvernement federal a travers le pays, justifier la structure actuelle des 
impets (le pouvoir que cela lui accordait), attaquer les problemes de 
disparites regionales, encourager la mobilite interprovinciale de la main-
d'oeuvre et influencer la structure de l'economie canadienne dans son 
ensemble50. Banting avance egalement que le systeme de securite du 
revenu met a la disposition des chefs politiques un mecanisme permet-
tant de « maintenir ou d'accrottre la legitimite des institutions du gouver-
nement lui-meme51  ». Il affirme ce qui suit : 
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Les politiciens canadiens d'aujourd'hui ne considerent pas vraiment la 
securite du revenu comme un moyen de preserver la democratie mais plutot 
comme un instrument d'integration culturelle et politique, comme l'assise 
de la stabilite du systeme federal ou a tout le moins comme la justification du 
role du gouvernement centra152. 

Les deux paliers de gouvernement savaient que le nombre de groupes 
insatisfaits de la situation allait en s'accroissant de fawn exponentielle. 
Il semblait que pour chaque groupe aux besoins duquel on repondait, 
deux nouveaux groupes faisaient part de besoins non satisfaits. Pendant 
que les programmes destines aux personnel Ages, aux pauvres et aux 
sans-emplois etaient a retude, de nouveaux groupes avec de nouveaux 
besoins presentaient leurs propres demandes. Les parents celibataires, 
les femmes battues, les enfants violentes et les jeunes gens sans expe-
rience de travail demandaient de l'aide a I'Etat. Bon nombre de ces 
problemes ont ete regroupes dans des demandes presentees par les 
groupes feminins pour l'egalite sociale et economique. Les programmes 
d'allocations familiales et de pensions prirent une nouvelle dimension 
politique puisqu'ils etaient consideres comme des droits sociaux pour 
les femmes seules ou Ages. La revision du systeme de securite sociale 
ne permettait pas de trouver un mecanisme rationnel permettant de 
distinguer des autres les besoins auxquels on devait repondre a meme les 
fonds publics. Les gouvernements se sont retrouves dans une situation 
ou it n'y avait pas de gagnant. Its ne pouvaient plus repondre aux attentes 
et aux demandes sans cesse croissantes de la multitude de groupes déjà 
existants ni trouver une fawn politiquement acceptable de dire non aux 
nouveaux groupes. 

La revision du systeme de securite sociale a egalement echoue du fait 
que le gouvernement federal a modifie ses priorites : son inter& est 
passé des problemes sociaux a ses relations avec le monde des affaires. 
La confiance accord& par les hommes d'affaires au gouvernement 
commencait a baisser avec l'introduction des reformes fiscales enoncees 
dans le livre blanc de 1969 et, meme si les reformes ont ete profondement 
modifiees avant d'être adoptees en 1971, la tension s'etait accrue entre le 
gouvernement et le monde des affaires. Cette tension s'est accentude 
avec la crise economique engendree par l' embargo petrolier de 1973. La 
quadruple augmentation des prix du petrole, jointe a l'augmentation 
rapide du prix des produits agricoles, a cite une spirale inflationniste a 
un moment ou le taux de chomage etait plus eleve du fait de l'augmenta-
tion du bassin de main-d'oeuvre (baby boom) et de l'arrivee des femmes 
sur le marche du travail. Afin de rassurer le secteur des affaires, le 
gouvernement a offert des stimulants fiscaux en 1972 et ensuite presque a 
chaque armee, jusqu'au debut de la decennie 1980. Cela diminua son 
aptitude a respecter ses engagements financiers par rapport au systeme 
de securite sociale sans faire appel a des emprunts. 
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La contestation de la politique en matiere de securite du revenu fut 
accentude lorsque les medias s'interesserent a ce qui se faisait en 
Angleterre et aux Etats-Unis ou les structures du systeme de bien-titre 
social etaient vivement critiquees. Les opposants au systeme furent les 
premiers a rejeter les problemes de stagnation economique et de 
chomage eleve a l'accroissement des programmes de bien-titre social. 
Milton Friedman, partisan de la droite, soutenait que les depenses 
gouvernementales etaient la principale source des problemes que con-
naissaient les pays occidentaux industrialises. James O'Connor, par-
tisan de la gauche, jugeait pour sa part que la crise financiere que vivait 
l'Etat etait la consequence inevitable de l'ecart structurel entre ses 
depenses et ses recettes53. On affirmait que les sommes consacrees aux 
programmes de bien-titre social entravaient la croissance economique au 
lieu de la soutenir en accaparant des ressources qui auraient du servir 
des investissements, reduisant ainsi la force economique du pays et 
attenuant le desir de travailler54. Les tenants de cette opinion jugeaient 
que la solution aux problemes economiques residait dans une reduction 
des depenses gouvernementales (particulierement au niveau du bien-titre 
social), une diminution des impOts et une augmentation des stimulants 
financiers pour ceux qui desiraient investir. 

Ceux qui s'opposaient au systeme de bien-titre faisaient appel aux taux 
eleves de ch6mage et d'inflation pour demontrer que les « verites 
reconnues des principes economiques de Keynes etaient erronees. Les 
monetaristes et les neo-conservateurs, de meme que les economistes du 
courant d'opinion majoritaire, ont ete convaincus par la preuve de la 
courbe de Phillips : it semblait qu'il n'y avait plus de liens a long terme 
entre l'inflation et le chOmage. La theorie de Keynes, qui servait d'assise 
au systeme de bien-titre social, etait pourfendue. L'expansion du sec-
teur public en general et du systeme de securite du revenu plus precise-
ment a ete accept& comme une preuve que le gouvernement etait 
incapable de controler ses propres depenses. S'il ne pouvait repondre 
ses besoins financiers par le biais des taxes, le gouvernement etait pret 
recourir aux emprunts, augmentant ainsi les pressions inflationnistes. 
Ramesh Mishra estime que face A la stagflation persistante, les principes 
economiques keynesiens ont perdu tout fondement et toute valeur et 
qu'ils ont ete promptement remplaces par les theories de la droite (et 
d'une autre fawn, par celles de la gauche)55. La droite affirmait que les 
gouvernements n'avaient pas reussi a offrir une « securite » aux pauvres 
et aux demunis et qu'ils avaient empeche la croissance economique en 
limitant les profits des entreprises privees par le biais des impots. Les 
entreprises et les gouvernements, a l'exception de quelques gouverne-
ments provinciaux, ont parle de la necessite d'accorder la priorite aux 
profits eta la croissance et de la necessite, par consequent, de reduire les 
montants alloues aux programmes sociaux56. 
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La baisse de credibilite des principes economiques de Keynes a 
egalement conduit les analystes des politiques de la gauche a reevaluer 
l'efficacite de toute la gamme de programmes. Its ont affirme que les 
programmes universels jouissaient du soutien du public, mais qu'ils ne 
permettaient pas vraiment de redistribuer le revenu vers la base ou de 
resoudre les problemes de revenu des pauvres; que les programmes 
d'assurance-chomage permettaient le versement des prestations neces-
sakes a ceux qui etaient sans emploi, mais semblaient egalement inciter 
ces memes gens a ne pas se chercher un travail; que les programmes 
d'assistance sociale etaient necessaires a ceux qui ne pouvaient travail-
ler mais qu'ils etaient traumatisants et qu'ils confinaient les gens dans un 

syndrome de bien-titre ». Les propositions concernant les travailleurs 
pauvres, a savoir un imp6t negatif sur le revenu ou un revenu annuel 
garanti, semblaient trop coOteuses ou impraticables, etant donne les 
opinions concernant l'ethique du travail et les nombreux problemes 
techniques inherents a ces programmes57. 

Un certain nombre d'organismes nationaux demanderent la mise en 
place de programmes plus selectifs et la reduction des programmes 
universels58. En 1978, le gouvernement federal reduisit l'assurance-
chomage de meme que les allocations familiales et les exemptions 
d'imp6t pour enfants, afin de mettre en place un programme de credit 
d'impot pour enfants a l'intention des families a faible revenu. L'une des 
mesures permettait la redistribution du revenu et l'autre assurait l'effica-
cite economique. Le Conseil canadien de developpement social a 
dernande de mettre l'accent davantage sur les politiques d'emploi que 
sur le lancement de programmes de protection du revenu. 

La tension s'est egalement accrue entre les gouvernements federal et 
provinciaux vers la fin des annees 1970. L'election du Parti quebecois en 
1976 a constitue la principale menace a l'unite canadienne et a remis en 
evidence la lutte traditionnelle entre le Quebec et le gouvernement 
federal. Les discussions sur l'energie et la propriete du petrole en 
Alberta, en Saskatchewan et a Terre-Neuve ont egalement ravive les 
tensions politiques. Les &bats houleux sur les programmes de bien-titre 
social, par exemple l'assurance-sante et l' education post-secondaire, 
ont eux aussi contribue a la deterioration des relations federales-provin- 
ciales. Tout cela a amend Audrey Doerr a conclure « 	n'y a plus de 
consensus entre les chefs politiques quant a la nature de notre systeme 
federal et aux relations entre les gouvernements59  ». 

Richard Simeon soutient que le modele traditionnel du federalisme, 
qui confie la responsabilite des questions nationales au gouvernement 
central et les questions d'ordre regional ou local au gouvernement 
provincial, s'est ecroule pour deux raisons. 

Tout d'abord a cause de la complexite et l'interconnexion de toutes les 
questions politiques et de l'importance du partage entre les gouvernements 
des instruments de politique publique. Deuxiemement, a cause du ton 
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peremptoire accru des gouvernements provinciaux, tant dans leur desk 
d'augmenter leur liberte pour promouvoir leur propre developpement 
regional que dans leur volonte de parler au nom de leurs interets regionaux, 
au niveau national60. 

Entre 1980 et 1984, le gouvernement federal a adopte une nouvelle 
strategie : une approche du type « A prendre ou A laisser ». En 1981, trois 
questions qui auraient dil faire l'objet de negociations federales-provin-
ciales puisqu'elles etaient tides au partage des responsabilites, ont ete 
tout d'abord soumises au Parlement pour qu'il les etudie et prenne des 
mesures : le projet de reforme constitutionnelle a ete presente au Parle-
ment apres que les negociations constitutionnelles se soient terminees 
par un desaccord; it en fut de meme pour le Programme energetique 
national; les problemes des ententes financieres federales-provinciales 
ont ete soumis a un groupe de travail parlementaire61. Ces interventions 
federales unilaterales attirerent l'attention du public avant que les pro-
jets de programmes ne soient soumis aux provinces et soient politises 
par celles-ci. Le gouvernement federal sembla augmenter son influence 
politique au depart mais en derniere analyse it fut evident que les deux 
parties devaient en arriver a des ententes sur les projets qui impliquaient 
le partage des responsabilites. Et pour en arriver a une entente, it fallait 
negocier. Il est difficile, voire impossible, d'elaborer des politiques 
lorsque chaque combat politique laisse chez les deux protagonistes des 
blessures profondes qui ne se sont pas cicatrisees lorsqu'arrive une 
nouvelle serie de negociations. Il en resulte une « amertume et une 
mefiance » qui peuvent constituer une entrave a d'eventuelles entre-
prises conjointes. 

Les deux paliers de gouvernement entament maintenant des negocia-
tions comme s'ils recommengaient la partie a zero et la lutte pour le 
controle politique et financier des programmes de bien-titre social, en 
vue de tirer partie de certaines des repercussions du declin economique, 
donne lieu a reduction du taux de croissance des depenses au niveau des 
programmes de bien-titre social. Entre 1960 et 1975, les sommes consa-
cites par tous les paliers de gouvernement a l' education, a la sante, aux 
pensions, a l'assurance-chomage, aux allocations familiales et aux 
autres programmes de protection du revenu ont connu un taux de crois-
sance moyen annuel de 9,5 %. Comparativement aux autres pays de 
l'OCDE (Organisation de cooperation et de developpement economi-
ques), le Canada se classait au deuxieme rang. Entre 1975 et 1981, la 
situation a change. Les taux de croissance sont tombes a 2,9 % par 
armee et le Canada s'est retrouve a l'avant-dernier rang sur la liste des 
pays membres de 1'ocDE62. 

Face aux inquietudes croissantes relativement a l'avenir de l'Etat-
providence, le gouvernement federal a cherche un moyen de se sortir de 
ce dilemne politique. II a trouve une reponse en prenant l'engagement de 
diminuer les depenses afin de reduire l'inflation et de diminuer le deficit. 
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Les restrictions fiscales et la reduction du deficit furent considerees 
comme un objectif souhaitable et necessaire si l'on voulait ameliorer 
reconomie. Au debut des annees 1980, certains affirmerent que s'en 
etait fini de « l'Etat-providence » dans les pays occidentaux. Ceux qui 
etaient passes a droite demanderent le retour aux initiatives indivi-
duelles et familiales et au benevolat pour aider les families a faible revenu 
dans le besoin. L'essentiel de ces critiques fait maintenant partie de la 
politique sociale des deux grands partis et du monde des affaires, mais 
n'a pu, a ce jour, triomphe sur le plan politique. 

L'avenir de la securite du revenu 
Nous avons decrit dans cette etude la transposition d'un ensemble de 
principes democratiques sociaux en programmes de securite du revenu. 
Dans le cadre de cette transposition, les gouvernements federal et 
provinciaux ont du negocier un ensemble complexe d'arrangements 
financiers. Le Canada est passé d'un ancien systeme de bien-titre social 
decentralise reposant sur des principes d'assistance en un systeme de 
collaboration federale-provinciale reposant sur les principes de l'assu-
rance sociale et de radmissibilite universelle63. 

L'evolution de la situation economique et la contestation tant par la 
gauche que par la droite de refficacite des systemes actuels ont cham-
barde la politique en matiere de securite du revenu64. Ceux qui en 
beneficient en demandent davantage tandis que les autres exigent que le 
fardeau fiscal soit allege. La classe moyenne reconsidere son engage-
ment face au bien-titre social. Dans le passé, les gens etaient prets a 
financer les depenses sans cesse croissante en matiere de bien-titre, tant 
que les revenus reels augmentaient; mais l'incertitude economique signi-
fie la fin de la periode d'expansionnisme. Etant donne les restrictions au 
niveau des salaires, le taux de ch6mage eleve et les coats sans cesse 
croissants du bien-titre social, ils s'inquietent de revolution du systeme 
de bien-titre. Keith Banting soutient que la lenteur de la croissance 
economique entrainera un taux de croissance nul des depenses en 
matiere de bien-titre. A son avis, tout projet important d'expansion du 
systeme de securite sociale entrainera une reduction du niveau de vie 
des autres, y compris les Canadiens de la classe moyenne qui vivent eux-
memes une veritable insecurite economique65. Lester Thurow croit que 
ce genre de reflexion a donne naissance a une societe a taux de crois-
sance zero aux Etats-Unis, la classe moyenne et la classe aisee luttant 
pour conserver les politiques qui leur profitent et eliminant celles qui 
representent un fardeau financier pour eux66. 

Les mecanismes consultatifs federaux-provinciaux mis en place pour 
la gestion du systeme de bien-titre social sont enrayes. Les gouverne-
ments ont cree de gros ministeres et ont engage beaucoup de personnel 
pour traiter les uns avec les autres et pour assurer le processus de 
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discussion des politiques. Des experts conseillent les deux paliers du 
gouvernement quant a la complexite des diverses propositions. Le 
changement d'orientation de la politique en matiere de securite du 
revenu a amend les deux niveaux de gouvernement a utiliser les confe-
rences federales-provinciales comme arene politique ou ils peuvent faire 
valoir leur point de vue. Cette fagon de proceder a accru les tensions et a 
reduit encore davantage la collaboration. Sous leur forme actuelle, les 
conferences federales-provinciales ne permettent pas de regler la ques-
tion litigieuse de la politique de securite du revenu. 

Il ne semble plus y avoir de consensus entre le federal et les gouverne-
ments provinciaux quant au fonctionnement du systeme de bien-titre 
social. Les deux paliers se chamaillent quanta savoir qui doit offrir les 
programmes de bien-titre social et qui doit assumer les frais de ces 
derniers. Les provinces veulent le controle absolu des champs tradition-
nels de juridiction qui leur sont garantis par la Constitution, tout en 
ayant acces aux ressources requises pour respecter ces obligations. En 
meme temps, le gouvernement federal estime qu'il a un role important a 
jouer en s'assurant que tour les Canadiens ont acces au meme genre 
d'avantages et de services et que le fardeau fiscal connexe doit etre 
equitablement reparti a travers le pays. Il estime que la seule fagon d'y 
arriver est de s'engager directement dans les politiques sociales. 11 ne 
semble plus y avoir d'initiative puisque chaque palier de gouvernement 
craint que les modifications proposees ne reduisent son influence67. 

Ceux qui veulent modifier les programmes de bien-titre social de base 
devront surmonter la stabilite inherente d'un systeme dont la responsa-
bilite est partagee. L'analyse de Denis Guest quant a la resistance du 
programme de pensions de vieillesse de 1927 semble encore valable en 
1980 : it est difficile de modifier les programmes lorsque les deux 
niveaux de gouvernement doivent s'entendre sur les modifications a 
apporter. Le consensus actuel, meme si les gens n'en sont pas satisfaits, 
accorde certains avantages a l'un des paliers du gouvernement par 
rapport a l'autre. Cet equilibre des avantages et des inconvenients a fait 
l'objet de longues negociations; les gouvernements ne cederont pas 
facilement ce qu'ils ont reussi a obtenir. 

Le secteur prive a encourage les gouvernements a mettre fin aux 
augmentations d'impOt et a repenser les programmes de bien-titre social 
de maniere a inciter les gens a demeurer sur le marche du travail ou a y 
retourner plutot qu'a vivre des avantages d'un systeme de bien-titre 
genereux. Its ont egalement incite les gouvernements a privatiser par-
tiellement le systeme de bien-titre et a miser davantage sur le benevolat. 

Les gens qui oeuvrent dans les organismes benevoles s'inquietent de 
la possibilite de voir le pays se fier de moins en moins aux programmes 
gouvernementaux et a attendre davantage du benevolat. Its craignent 
qu'on leur demande d'en faire davantage sans qu'ils disposent de res-
sources supplementaires. 
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Maintenant que l'on connait les donnees du probleme, que doit-on 
faire? Peut-on conserver l'ancien contrat social ou devons-nous en 
elaborer un nouveau qui continue de repondre aux besoins de la vaste 
majorite des Canadiens? Les deux paliers gouvernementaux peuvent-ils 
trouver une solution viable aux relations federales-provinciales dans le 
contexte de l'elaboration d'une politique de bien-etre social? Nous en 
arrivons aux questions essentielles que nous nous &ions posees au 
depart : quelles ressources communes la societe est-elle prete a consa-
crer a la solution des problemes sociaux? Quelle devrait etre la relation 
entre la famille, le marche et l'Etat? Qui doit assurer la protection de 
base contre les risques de la societe industrialisee? A partir de quel 
moment les individus ont-ils le droit d'être protégés contre la pauvrete 
consecutive a la vieillesse, a la maladie, a l'invalidite ou a reducation 
des enfants? Quels types de programmes devraient etre mis en place 
pour aider les gens lors des periodes de chomage eleve, de sous-emploi 
ou de retard a entrer sur le marche du travail? Quelle partie des res-
sources nationales devrait etre consacree a l'augmentation des services 
de bien-etre social? Qui devrait payer pour les programmes sociaux 
destines a augmenter le bien-etre de groupes particuliers? 

Ala lumiere de cette etude, it sera difficile pour les gouvernements de 
modifier radicalement le systeme de securite du revenu au Canada. Les 
assises du systeme actuel sont trop vastes, les relations gouverne-
mentales trop complexes et les programmes de base trop profondement 
enracines pour qu'il soit possible d'apporter des modifications majeures 
au systeme sans soulever une resistance politique enorme. Le droit a des 
avantages sociaux fait maintenant partie de l'economie canadienne et 
des millions de Canadiens en sont tributaires. Les gouvernements pour-
ront restreindre les prestations versees a ceux qui touchent un revenu 
eleve en invoquant le droit moral et economique de le faire, de meme 
qu'a ceux qui touchent un revenu faible puisque ce groupe n'a pas la 
puissance politique requise pour se proteger68. Ils rencontreront cepen-
dant une vive resistance s'ils tentent de changer radicalement les 
avantages dont profite la vaste classe moyenne. 

Les principes de social-democratie qui se sont concretises lors de la 
Crise et qui ont ete convertis en programmes sociaux sont profondement 
enracines dans notre conscience sociale. Le principe voulant que l'Etat 
assure la securite decoulait d'une reaction aux conditions sociales issues 
de la Crise et est devenu l'une des principales valeurs de la societe 
industrielle. Les programmes qui en ont resulte furent concus pour 
soutenir le systeme de marche 0 Libre 0 existant et pour confirmer l'enga-
gement fondamentale du Canada face au capitalisme. Tout comme le 
droit de propriete ou le droit de vote, le droit aux avantages sociaux sera 
aussi resistant aux changements que ces autres structures sociales. II 
peut etre possible pour les gouvernements de reorganiser les modalites 
des programmes. Ils peuvent etre en mesure de transferer la responsabi- 
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lite des programmes a des organismes non gouvernementaux ou de 
changer la facon dont les gens peuvent profiter des programmes; mais it 
leur sera tres difficile de retirer des droits qui ont ete conferes par le biais 
de programmes sociaux. 

Meme si les Canadiens s'inquietent de l'ampleur du systeme de bien-
etre et des repercussions que cela peut avoir sur les beneficiaires du 
bien-titre, ils restent conscients des menaces que presentent la maladie, 
les blessures et le chomage pour eux-memes. Les Canadiens ne seront 
jamais tendres face a un gouvernement qui detruirait la protection 
assuree par le systeme de securite du revenu. Les allocations familiales, 
la securite de la vieillesse et l'assurance-sante sont consideres comme 
des programmes tits importants par la classe moyenne. 

Il y a egalement au Canada beaucoup de gens qui croient, sur le plan 
philosophique, a une societe humanitaire. Allan Moscovitch soutient 
dans son analyse de l'Etat-providence au Canada que : 

Ces gens croient non seulement a l'obligation collective de la societe d'assu-
rer le bien-titre de ses citoyens mais egalement que cette obligation et la 
possibilite de partager ces services sociaux n'importe o>7 au pays consti-
tuent l'essence merne d'une nation69. 

Les gouvernements ont a plusieurs reprises essayer de modifier la nature 
fondamentale des programmes de bien-titre social et ont toujours echoue 
jusqu'a maintenant. Cet echec ne resulte pas d'un manque d'efforts 
mais plutot de l'enracinement profond de la securite du revenu dans la 
conscience de la societe canadienne. 
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5 

Les dimensions politiques des mesures 
relatives au marche du travail 

LEON MUSZYNSKI 

Introduction 
Dans cette etude, nous retracons l'evolution, sur le plan politique, des 
politiques du marche du travail au Canada depuis la Seconde Guerre 
mondiale jusqu'a ce jour, plus particulierement au cours des vingt der-
nieres annees. En menant notre enquete sur le plan politique, nous 
avons tente d'y identifier deux elements essentiels : a) les principales 
ideologies, valeurs, idees et notions qui ont faconne les politiques du 
marche du travail ces dernieres decennies et b) le pouvoir des divers 
interets qui s'affrontaient et leur influence sur l'elaboration des politi-
ques du marche du travail. 

Le domaine des politiques du marche du travail couvre les mesures 
qui affectent l'offre et la demande de main-d'oeuvre tout comme le 
processus du travail lui-meme. C'est un domaine qui deborde de beau-
coup nos ambitions; it comprend en effet les politiques des relations 
industrielles, de l'immigration, de reducation et certains aspects des 
politiques economiques tel l'ajustement de la main-d'oeuvre. Notre 
analyse porte sur trois elements des politiques du marche du travail — 
l'assurance-chOmage, la formation professionnelle et la creation directe 
d'emplois 	ce que historiquement on a appele la « politique de la 
main-d'oeuvre 0. Depuis 1966 au niveau federal, cette politique a ete 
principalement la responsabilite d'un ministere, a l'origine celui de la 
Main-d'oeuvre et de l'Immigration, devenu par la suite le ministere de 
l'Emploi et de l'Immigration. 

Les politiques des trois domaines que nous avons etudies ont ete liees, 
en theorie et en pratique, pour assurer la gestion efficace de l'offre et de 
la demande de main-d'oeuvre. Elles ont servi tant sur le plan economi- 
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que pour atteindre des objectifs de croissance et d'equite que sur le plan 
social pour fournir de l'aide aux demunis et contribuer a une plus grande 
justice. Le principal probleme social et economique auquel on a appli-
qué a maintes reprises ces politiques, c'est le probleme du chomage. 
C'est pourquoi dans notre etude nous employons la variable ch6mage 
comme mesure de l'effet des politiques et de l'engagement des politiciens. 

Les politiques du marche du travail traitent a la fois du chomage 
cyclique et du chomage structurel. Les premieres s'attaquent au 
chomage cause par la recession, c'est-h-dire par une demande insuffi-
sante de main-d'oeuvre. Le meilleur exemple en est r assurance-
chomage, bien que la creation d'emplois comporte aussi des aspects 
relatifs au chOmage cyclique. Les politiques structurelles visent le 
ch6mage qui resulte de changements de structure de reconomie ou de la 
population active. Ainsi, les programmes de formation et de creation 
directe d'emplois sont axes sur les problemes de structure crees par les 
fluctuations du taux d' activite de la population active et l' evolution de la 
technologie. 

Au plan de la science politique normative, ce qui a surtout fagonne les 
politiques gouvernementales a ete rid& que l'on s'est faite du role qu'il 
convenait au gouvernement de jouer pour atteindre certains objectifs 
sociaux et economiques. Cette question suscite de plus en plus de &bats 
sur la gravite du ch6mage et sur ses causes et caracteristiques actuelles. 
Il s'agit avant tout de savoir dans quelle mesure it incombe au gouverne-
ment d'attenuer les difficultes qui surviennent sur le marche du travail. 
Les politiques du marche du travail sont en outre influencees par les 
conflits ideologiques qui opposent les tenants de la formation a ceux de 
l'instruction et par la question de la justice et de requite des reclama-
lions de diverses categories de travailleurs : hommes, femmes, jeunes, 
personnes Agees, ch6meurs et travailleurs actifs. 

Au plan des institutions sociales, deux ensembles d'interets prin-
cipaux avec leur interaction ont pese : les interets des Administrations 
principalement federale et provinciales ainsi que les relations entre 
secteurs public et prive, mettant surtout en cause le role des syndicats et 
des entreprises dans r elaboration des politiques gouvernementales. 
L'action intergouvernementale dans le domaine des politiques du mar-
che du travail est influencee par l'interaction entre le federalisme fiscal 
d'une part et les responsabilites confiees aux provinces par la constitu-
tion d'autre part. Des conflits sont survenus entre le gouvernement 
federal et ceux de provinces, notamment dans le domaine de la forma-
tion, oil les provinces ont pergu les initiatives du gouvernement federal 
dans la poursuite d'objectifs nationaux comme une menace a leur com-
petence en matiere d'education. De meme, bien qu'un amendement 
apporte en 1940 a la Constitution ait reconnu au gouvernement federal la 
competence exclusive en matiere d'assurance-chOmage, les efforts du 
gouvernement pour modifier ce regime se sont souvent heurtes a l'oppo- 
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sition des provinces qui s'inquietent des repercussions que de tels 
changements devraient fatalement avoir sur leurs responsabilites en 
matiere d'assistance sociale. 

Les principaux interets prives sur le marche du travail sont ceux de 
ses principaux acteurs : le monde ouvrier et celui des affaires. II n'est 
pas etonnant que ces deux groupes se retrouvent frequemment dans des 
camps opposes sur des questions telle la suffisance de rassurance-
chomage ou la lutte au ch6mage par la creation d'emplois. Par definition, 
les ouvriers vendent leurs services contre salaire et c'est la suffisance et 
la constance des revenus que ce salaire procure qui determinent leur 
bien-titre et, partant, leurs interets. 

Le monde des affaires ou des capitaux, quanta lui, cherche a maxi-
miser ses profits, ce qui signifie souvent reduire les salaires au minimum. 
Ainsi, les employeurs preconiseront que l'on restreigne radmissibilite 
rassurance-chomage et que l'on en reduise les prestations a cause de la 
facon dont ils envisagent les repercussions du regime sur les salaires et 
relasticite de la main-d'oeuvre. Il faut cependant parfois distinguer 
entre les interets au sein de ces deux mondes. Les exigences de la petite 
entreprise et rid& que se font de leurs besoins les travailleurs non 
syndiques ou ceux du secteur public ne sont pas toujours identiques 
celles de la grande entreprise et des travailleurs syndiques dans leur 
ensemble. 

Dans cette etude, nous envisageons l' elaboration des politiques du 
marche du travail dans le contexte de l' acceptation_des theories keyne-
siennes dans rapres-guerre et de revolution de l'Etat providence. On 
peut en &duke que le Canada ne s'est jamais engage a fond a realiser le 
plein emploi : l'interventionnisme prone par Keynes a ete mis en 
veilleuse pour renforcer la primaute des investissements du secteur 
prive. Neanmoins, le modele qui en est issu etait keynesien en ceci que 
le gouvernement federal a eu recours de plus en plus a la gestion de la 
demande pour stabiliser reconomie. 

La hausse du chomage vers la fin des annees 1950, le sentiment de plus 
en plus aigu de la necessite de reformes et la conscience des limites de la 
gestion de la demande ont accelere l'expansion de politiques du marche 
du travail plus dynamiques au cours des annees 1960. Dans ce contexte, 
de grands conflits entre gouvernements et entre secteurs prive et public 
ont contribue a faconner les politiques de formation et d'emploi. Les 
principaux ont ete les conflits de competence entre le gouvernement 
federal et les provinces pour le controle du regime de formation profes-
sionnelle. L'interet qu'avaient les provinces a maintenir leurs infra-
structures d'enseignement déjà en place a confirme l'entreprise privee 
dans son rejet de la formation en cours d'emploi. 

La notion de politiques dynamiques du marche du travail a recueilli les 
suffrages d'une vaste majorite au cours des annees 1960 parce que ses 
partisans pretendaient atteindre simultanement les objectifs de la crois- 
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sance, de requite et de la stabilisation. L'expansion de la formation et de 
l'assurance-chomage ainsi que l'introduction de la creation d'emplois 
fond& sur la collectivite, depuis la fin des annees 1960 jusqu'au debut 
des annees 1970, etaient la manifestation de la volonte soutenue des 
milieux tant politiques qu'economiques d'instaurer l'Etat providence et 
d'avoir recours a la gestion de la demande. Au milieu des annees 1970, 
toutefois, it y a eu un revirement lorsque le Canada, avec tous les autres 
pays de 1'Ouest, s'est trouve aux prises avec une hausse du chomage, la 
croissance de la dette publique et une inflation apparemment irreducti-
ble, tous phenomenes dont les theories keynesiennes ne parvenaient pas 
A expliquer la simultandite. 

Le Canada a interprets ces evenements et y a reagi dans une optique 
conservatrice. En 1975, le gouvernement federal a modifie son pro-
gramme traditionnel de stabilisation anticyclique pour prendre une nou-
velle direction politique et economique sous l'influence des idees con-
servatrices des politiques monetaires. Ce changement d'orientation 
s'est fait sentir dans le domaine des politiques du marche du travail par 
des reductions successives de l'assurance-chomage et par des depenses 
en creation directe d'emplois. Les mesures etaient de plus en plus axees 
sur la satisfaction des besoins particuliers de l'industrie et la reduction 
des pressions sur la hausse des salaires. Le modele conservateur a 
donne naissance a de nouvelles theories sur le chomage et l'on a attribue 
la hausse de celui-ci principalement a des facteurs regissant l'offre de 
main-d'oeuvre. On a invoque ces theories pour justifier son desengage-
ment a regard de la reduction du chomage. 

Au debut des annees 1980, on s'est appliqué de plus en plus a creer les 
conditions necessaires a l'adaptation de reconomie au milieu interna-
tional devenu plus competitif. On a utilise davantage les politiques du 
marche du travail pour s'assurer que la rigidite de la main-d'oeuvre ou 
ses goulots d'etranglement ne nuiraient pas a la mobilite et a refficacite 
des capitaux. Dans le contexte de cette evolution, le droit des travail-
leurs a rechercher le meilleur emploi offert a ete reduit. On a ressorti les 
notions d'offre et de demande comme facteurs determinants du progres 
economique. 

En ce sens, it semble que les politiques canadiennes du marche du 
travail fonctionnent d'une fagon radicalement differente de celle de 
nombreux pays europeens. Le Canada tente presentement de renforcer 
le pouvoir coercitif du marche, tandis que de nombreux pays europeens 
sont davantage intervenus sur le marche du travail pour stimuler la 
securite et la continuite d'emploi et reduire le chomage. Cette methode 
decoule d'un plus grand engagement politique envers le maintien du 
plein emploi et requite sociale. Ces differences de methodes refletent la 
composition particuliere du milieu politique canadien compare a celle de 
nombreux pays europeens ou les influences sociales-democrates et 
socialistes se sont conjuguees a celles de syndicats ouvriers puissants et 
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bien organisees et ont utilise des structures de mediation institution-
nalisees pour obtenir un engagement plus serieux a reduire le ch6mage 
au moyen de mesures macro-economiques et de politiques du marche du 
travail. 

Le niveau du chomage au Canada est donc, dans une large mesure, le 
resultat de choix politiques. Il temoigne de la faiblesse des organisations 
ouvrieres et de la domination de la nouvelle ideologie conservatrice dans 
les affaires et au gouvernement. 

Le contexte historique 

La pens& politique de Keynes 

La crise economique des annees 1930, avec les ravages qu'elle a causes, 
a enseigne au moins une chose a la plupart des gouvernements de 
l'Ouest : ils ne pouvaient s'en remettre au libre jeu des forces du marche 
pour enrayer le chomage et stimuler la croissance. Apres la crise, ces 
pays ont adopte la solution de Keynes selon laquelle les gouvernements 
devaient intervenir sur les marches. Cette solution offrait la perspective 
du plein emploi aux gouvernements qui poursuivraient des politiques 
fiscales et monetaires en vue de gerer et de stabiliser ('ensemble de la 
demande dans l'economie. En reponse aux pretentions des socialistes 
pour qui le capitalisme s'etait revele impuissant a soulager la misere du 
chomage, la theorie keynesienne offrait un projet de « capitalisme de 
plein emploi » stable. Non seulement se presentait-elle ainsi comme une 
solution economique de rechange, face a la necessite de stabiliser l'eco-
nomie, mais elle etait vraiment consider& comme une solution politique 
de rechange aux arguments mis de ('avant par les socialistes en faveur de 
l'etatisation et de la centralisation de la planification et du controle 
economiquesl. 

Le Canada a exposé son plan de reconstruction d'apres-guerre en 1945 
dans un livre blanc sur le travail et les revenus en ce qui a trait particu-
lierement a la premiere phase de reconstruction. II y declarait son 
engagement non equivoque en faveur de ('adoption de niveaux d'emploi 
hauts et stables et d'un niveau de vie plus eleve pour tous les Canadiens2. 
Les outils qui devaient permettre d'atteindre ces objectify etaient la 
fiscalite et des politiques de depenses. Dans les periodes de fort 
chomage, le gouvernement federal subirait des deficits en reduisant les 
impots ou en augmentant les depenses, et dans les periodes de marche 
soutenu, it realiserait des surplus. 

Les projets de reconstruction du Canada pour l'apres-guerre presen-
tent plusieurs aspects interessants a l'observateur. Le premier est le fait 
que le gouvernement ne s'est pas engage a fond dans la poursuite de 
l'objectif du plein emploi. Lord William Beveridge, economiste britan-
nique auteur de Full Employment in a Free Society, avait defini le plein 
emploi en ces termes : 
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[. . avoir toujours plus d'emplois libres que de ch6meurs et non un peu 
plus. Cela signifie que les emplois comportent un salaire equitable et qu'ils 
sont d'une nature et d'une accessibilite telles que l'on peut raisonnablement 
s'attendre a ce que les chomeurs les acceptent. Cela signifie par consequent 
que le delai normal entre le moment oh une personne perd son emploi et 
celui oh elle en trouve un autre sera tres bref3. 

Pour Beveridge, aucune personne desirant travailler ne devrait etre en 
chomage et le seul genre de chomage acceptable serait celui que les 
economistes appellent maintenant le chomage « residuel ». Or bien que 
l'on fasse souvent etat de ]'engagement du Canada a realiser le plein 
emploi apres la guerre, le ministre responsable de la reconstruction, 
C.D. Howe, avait fait remplacer le terme de « plein emploi » (utilise dans 
la version originale du livre blanc redigee par W.A. MacKintosh) par 
l'expression «niveaux eleves et stables d'emploi », parce qu'il croyait 
que le plein emploi etait un objectif impossible a atteindre4. Ce manque 
d'engagement clair a realiser le plein emploi se manifeste aussi dans 
l'appui que le Canada a apporte aux Etats-Unis contre l'insertion de tout 
engagement en ce sens dans les conventions internationales telle la 
Charte de fondation des Nations Unies5. 

Dans un article de 1943 sur les aspects politiques du plein emploi, 
Michael Kalecki a tente d'expliquer pourquoi les gouvernements hesi-
taient a s'engager a le realiser. II y soulignait les possibilites economi-
ques de ]'intervention des pouvoirs publics prOnee par Keynes pour y 
arriver6. Mais it voyait le secteur des affaires s'y opposer pour des motifs 
politiques et ideologiques. Celui-ci etait generalement hostile a l'inter-
vention du gouvernement dans l'economie, de crainte que la poursuite 
des objectifs socio-politiques de l'Etat n'attenue l'appat du gain comme 
moteur de la croissance economique, et que celui-ci ne tente d'orienter 
les investissements prives. 

Kalecki pretendait aussi que les milieux d'affaires n'accepteraient pas 
que le gouvernement joue un nouveau role dans la stimulation de la 
demande parce que son intervention, en accroissant la securite des 
travailleurs, exercerait une pression a la hausse sur la structure des 
salaires. Le chomage, par contre, constituait un important dispositif de 
controle de la main-d'oeuvre. Le plein emploi, expliquait-il, signifiait en 
fin de compte que la population active acquerrait plus de pouvoir et que 
les economies fondees sur la liberte d'entreprise seraient obligees d'ela-
borer de nouvelles institutions sociales et politiques pour s'adapter a ce 
nouveau rapport de forces. Personnellement, Kalecki ne nourrissait 
guere d'espoir quanta cette capacite d'adaptation, mais sa description 
de la reaction des milieux d'affaires met en lumiere les risques de conflits 
politiques que recelaient les premieres theories de Keynes. 

La solution keynesienne mettait l'accent sur la necessite des inves-
tissements tant publics que prives de meme que des depenses de l'Etat et 
de depenses de consommation fortes et regularisees. Le milieu des 
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affaires etait hostile a l'interventionnisme prone par Keynes mais le livre 
blanc calmait ses craintes en affirmant la primaute du secteur prive. 
L'intervention porterait principalement sur le maintien de la consomma-
tion, ce qui laisserait au secteur prive le soin de determiner l'ordre de 
priorite des investissements. Si bien que Apple, apres avoir etudie les 
livres blancs du Canada, de l'Australie et de l'Angleterre sur la recons-
truction d'apres-guerre, concluait que le Canada accordait beaucoup 
plus d'importance a l'entreprise privee que les deux autres pays7. 

Arms des nouveaux outils keynesiens de gestion fiscale, le gouverne-
ment federal allait jouer un role determinant dans l'orientation des 
developpements a venir, non seulement en politique economique, mais 
egalement dans les politiques sociales et celles du marche du travail. Ce 
n'etait pas pour lui un role nouveau. En misant fortement sur le 
commerce d'exportation de ses produits principaux, et sur la necessite 
d'importer des capitaux strangers, la strategie economique de l'apres-
guerre ne faisait en somme que continuer une tradition historique qui 
exigeait un gouvernement federal fort8. Le livre blanc ne marquait donc 
pas une brisure radicale dans la politique du gouvernement canadien ni 
dans les relations intergouvernementales; pour MacKintosh, it ne 
s'agissait que de « la reconnaissance realiste de ce qui etait devenu une 
obligation pour tout gouvernement, non par choix, mais par neces-
site9  ». Apres l'operation de sauvetage des provinces par le gouverne-
ment federal au cours de la Depression et ('occupation, par celui-ci, des 
principaux champs de taxation, les fonctionnaires federaux ont adopte 
comme postulat que la reconstruction d'apres-guerre se ferait sous la 
direction du gouvernement federal. Cela ne signifie pas que la collabora-
tion entre celui-ci et les gouvernements des provinces allait aller de soi; 
au contraire, cette periode a etc marquee par des affrontements entre les 
gouvernements des deux paliers sur des questions de competence, de 
revenus et d'objectifs. 

Ce qui est peut-etre plus important, comme le laisse entendre 
MacKintosh, c 'est dans quelle mesure cet engagement inspire par 
Keynes constituait une « obligation » plutot qu'un « choix 1° ». Les pre-
miers engagements en matiere d'assurance-chomage, d'allocations 
familiales, et d'aide a l'habitation, aux agriculteurs et aux pecheurs 
constituaient des obligations, au plan economique, pour regulariser Ia 
demande. mais la forme particuliere qu'ont prise ces politiques 
decoulait de l'obligation pour le gouvernement, au plan politique, de 
satisfaire aux exigences des travailleurs et des pauvres. On pourrait ainsi 
interpreter la philosophic politique de Keynes comme une strategic 
preventive en vue de soutirer aux partis ou formations de gauche les 
appuis qu'ils auraient autrement obtenus. Au cours de Ia periode de 
l'apres-guerre, la puissance croissante de la gauche preoccupait le parti 
liberal federal : en 1944, la Co-operative Commonwealth Federation 
(CCF) constituait déjà ('opposition officielle en Ontario et en Colombie- 
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Britannique; elle etait au pouvoir en Saskatchewan et elle representait 
un serieux adversaire electoral en Ontario de meme qu'au palier federal. 
Le militantisme syndical pendant la guerre avait aussi amend les auto-
rites federales a se sentir obligees d'assurer le plein emploi et la securite 
du revenu. 

Les politiques du marche du travail dans l'apres-guerre 

En Grande-Bretagne, le plan de reconstruction d'apres-guerre contenu 
dans le rapport Beveridge de 1942 intitule Social Insurance and Allied 
Services a retenu l'attention des deux cotes de l'Atlantique. Beveridge 
preconisait l'etablissement a) d'un regime de securite sociale universel 
et complet pour repondre aux besoins des travailleurs pendant les inter-
ruptions ou pertes de leur pouvoir d'achat attribuables a la maladie, a 
l'incapacite, au chomage ou a la vieillesse, et b) d'un regime d'alloca-
tions familiales pour compenser l'impossibilite pour le systeme salarial 
de tenir compte de la taille des families". Ces propositions etaient 
d'abord destinees a soulager la misere ou la pauvrete, phenomenes dont 
Beveridge attribuait l'origine a une defaillance du marche du travail. 
Mais tout aussi importante etait la facon dont, en termes keynesiens, ces 
propositions contribuaient a la stabilite et a la croissance economiques. 

L'equivalent du rapport Beveridge de 1942 pour le Canada a ete le 
rapport de Leonard Marsh en 1943 intitule Report on Social Security for 
Canada. Le rapport Marsh etablissait l'existence de la pauvrete et du 
chomage au Canada et les carences du regime de securite du revenu alors 
en vigueur. II exposait un regime complet de securite du revenu et de 
l'emploi pour les Canadiens. En ce sens, it allait beaucoup plus loin que 
le plan Beveridge en decrivant la necessite du plein emploi et d'une 
application vigoureuse de politiques d' investissements publics, 
d'emploi et de formation pour y parvenir. Le rapport Marsh constituait 
ainsi un modele de politiques de marche du travail pour l'apres-guerre. 

Le plan federal de reconstruction d'apres-guerre a finalement ete 
incorpore dans des propositions presentees a la Conference federale-
provinciale de 1945 sur la reconstruction. On n'a pas tenu compte des 
propositions de Marsh; on n'a pas mentionne son rapport a la Confe-
rence et on ne l'a jamais depose au Parlement. II se peut que l'aspect 
politiquement le plus choquant des propositions Marsh ait ete leurs 
tendances centralisatrices — en effet, le rapport recommandait 
qu'Ottawa assume la responsabilite de tous les « employables » en 
chomage — mais leur cout etait aussi un serieux empechement a leur 
acceptation par les politiciens federaux12. Les propositions finales en 
matiere de securite sociale faites par le gouvernement federal a la 
Conference de 1945 etaient modestes en comparaison de celles de 
Marsh. Apres la guerre, les efforts allaient porter sur le developpement 
economique et l'emploi plutot que sur les mesures globales de securite 
du revenu et de l'emploi decrites par Marsh. 
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Les propositions federales ont ete offertes dans le cadre d'un engage-
ment non equivoque vers une economie de libre entreprise. Elles 
devaient comprendre des mesures de securite du revenu (dont les plus 
importantes etaient l'etablissement de regimes universels de pensions 
de vieillesse et d'assistance aux chomeurs), un programme de travaux 
publics, des mesures fiscales de redistribution de pouvoirs de taxation 
entre le gouvernement federal et les gouvernements provinciaux et des 
programmes d'aide au secteur prive pour le developpement economi-
que. Ces propositions exigeaient que le gouvernement federal conserve 
les domaines d'imposition qu'il avait occupes par necessite durant la 
guerre. 

C'est sur les questions de compensations fiscales aux provinces et 
d'un nouveau partage des pouvoirs de taxation que la conference finale-
ment achoppa. Aucune entente ne fut conclue et les propositions fede-
rales furent finalement mises au rancart. Pour l'heure, les projets du 
gouvernement federal en vue d'etendre le regime de la securite sociale et 
les investissements publics allaient devoir attendre. Les propositions 
seraient mises en oeuvre, mais une a une, a mesure que se ferait l'accord 
entre le gouvernement federal et les provinces sur un programme ou une 
question fiscale en particulier. 

La premiere mesure legislative importante sur le marche du travail 
adopt& au Canada a ete, en fait, la loi de 1940 sur l'assurance-chomage. 
Elle visait a proteger 75 % de la population active; les prestations 
devaient etre versees en cas de perte de salaire et le regime devait etre 
finance principalement par les cotisations des employeurs et des 
employes. La Cour supreme avait déjà statue que les premieres tenta-
tives du gouvernement Bennett en vue d'etablir un regime national 
d'assurance-chomage pendant les annees 1930 constituaient un abus de 
pouvoir parce que le regime d'assurance devait etre obligatoire. Il avait 
fallu trois ans au gouvernement de MacKenzie King pour obtenir 
l'amendement A la Constitution qui allait lui permettre de faire adopter la 
loi de 1940 sur l'assurance-chomage. Le Service national de placement 
(sNP) a ete etabli au meme moment pour administrer les services de 
placement diriges par la Commission d'assurance-chOmage. 

L'un des principaux facteurs qui ont motive l'adoption de l'assurance-
chomage pendant et apres la Depression a ete le fardeau financier que 
constituaient, pour les municipalites, les provinces et le gouvernement 
federal, les paiements d'assistance aux chomeurs. Mais les analyses 
faites par Finkel et Cuneo des evenements qui ont entoure l'adoption de 
la loi suggerent une explication de nature plus politique. En tant que 
nouveau programme, pretendent-ils, l'assurance-chomage etait desti-
née a attenuer les fortes tensions sociales creees par le taux eleve du 
chi:image°. C'est le milieu des affaires avec, a sa tete, l'Association des 
manufacturiers canadiens, qui organisa l'opposition au programme. II 
s'insurgeait contre le coat eleve de cette initiative pour l'industrie et 
contre les effets qu'elle aurait sur la motivation et la mobilite de la main- 
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d'oeuvre. Le monde du travail approuvait fortement le regime d'assu-
rance-chomage mais s'etait d'abord oppose a rid& de le financer au 
moyen de cotisations, preconisant plutot de le faire avec les recettes 
fiscales generales. 

L' importance du programme d'assurance-chOmage en termes de poli-
tiques de marche du travail reside dans le fait qu'il etablissait un nouveau 
minimum social. La legislation avait notamment pour but de proteger le 
niveau de vie normal du salarie. Cependant, les prestations etant cal-
culees en fonction des cotisations, de nombreuses categories de travail-
leurs se trouvaient exclues, y compris quiconque gagnait plus de 2 000 $ 
par an. L'assurance ne protegeait en realite que 42 % de la population 
active. L'objectif du maintien d'un niveau de vie normal etait entre en 
nette contradiction avec la necessite de maintenir des incitations au 
travail. Leonard Marsh faisait remarquer dans le Report on Social Secu-
rity for Canada que le niveau des prestations n'assurait pas un « salaire 
de subsistance » et que la population active ne se trouvait pas convena-
blement protegee". 

Les critiques que Marsh avait formulees sur les carences du regime 
d'assurance-chOmage l'ont amen a recommander une hausse des pres-
tations et un elargissement de l'admissibilite. Ces recommandations, 
jointes a ses propositions elaborees en matiere de formation et d'ini-
tiatives d'emploi par le secteur public constituaient a l'epoque un plan 
de politiques de marche du travail d'une tres longue portee. Mais le 
gouvernement federal n'a pas integre ce plan dans sa strategie d'apres-
guerre non seulement a cause de ses effets sur la fiscalite et de la 
difficulte qu'il aurait a le mettre en oeuvre dans des domaines de la 
politique sociale relevant des provinces, mais parce qu'en tant que 
mesures de politique sociale, ces propositions risquaient en elles-memes 
de compromettre l'orientation premiere du plan de l'apres-guerre qui 
visait a renforcer les modalites de repartition du marche et le processus 
de decision du secteur prive. 

Mais it y a d'autres raisons pour lesquelles les politiques du marche du 
travail n'ont pas pese plus lourd dans l'elaboration des politiques econo-
miques de l'apres-guerre. D'abord, la croissance economique et la pros-
perite de cette periode ont attenue l'importance des objectifs sociaux 
que comportaient des propositions de la nature de celles de Marsh. En 
second lieu, selon les theories economiques tant keynesiennes que neo-
classiques de l' epoque , it n'y avaitguere lieu d'elaborer des politiques de 
marche du travail. Selon le modele neo-classique, les marches etaient 

parfaits » ou du moins tendraient a la perfection pour peu qu'on en 
laissat le jeu Libre et sans entraves. Dans le modele keynesien, le jeu des 
marches du travail reposait sur des postulats semblables tout en exigeant 
des ajustements au niveau macro-economique. La theorie keynesienne 
reconnaissait ainsi un role a l'assurance-chomage, mais surtout sa fonc-
tion anticy clique de maintien de la demande de consommation en 
periode de fort chomage. 
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Troisieme explication de la timidite des initiatives, du moins en 
matiere de formation, c'est que dans la periode d'apres-guerre, on avait 
l'habitude de recruter de la main-d'oeuvre specialisee principalement 
par l'immigration". On echappait ainsi a la necessite d'elaborer des 
programmes de formation au Canada, les entreprises pouvant facilement 
se procurer leurs travailleurs specialises en Europe. Quatrieme motif, 
enfin, de ce manque d'interet pour les politiques du marche du travail, la 
complexite du partage des responsabilites entre le gouvernement federal 
et ceux des provinces, le premier ayant la responsabilite premiere en 
matiere de politiques economiques et les secondes ayant competence en 
matiere d'education. 

Le principe de la presence du gouvernement federal, si discrete fut-
elle, dans le domaine de la formation, a cause de l'importance de la 
realisation des objectifs economiques nationaux, etait accepte depuis 
l'adoption, en 1919, de la loi d'enseignement technique. Mais le plan 
d'action de l'apres-guerre exigeait que le gouvernement federal joue un 
role plus actif dans la poursuite des objectifs macro-economiques. Le 
principe de la responsabilite du gouvernement federal aux commandes 
de la gestion de la demande ouvrait a celui-ci de nouveaux domaines 
d'influence en formation et en education, bien que la Constitution eilt 
con& aux provinces la competence en ces matieres. L'un des premiers 
exemples de son entrée dans ces domaines fut le financement des 
universites provinciales au taux de 51 cents par habitant de la province 
en 1951-1952. 

Bien que l'apres-guerre ait ete une époque prospere et que le taux de 
chomage, selon les normes d'aujourd'hui, y ait ete relativement faible, 
les problemes du marche du travail n'etaient pas resolus. L'oeuvre de la 
« soupe 0 reapparut dans certaines grander villes du Canada pour la 
premiere fois depuis les annees 193016. Les carences de la Loi sur 
l'assurance-chomage commencaient a se faire sentir. La loi originate 
avait ete modifiee a plusieurs reprises, mais les modifications etaient 
pour la plupart mineures et d'ordre technique. En 1955, on a modifie le 
regime plus en profondeur en adoptant une loi entierement remise a neuf 
avec quelques restrictions et quelques assouplissements qui repre-
sentaient au mieux une legere liberalisation. 

En 1956, devant la montee continue du ch6mage, le gouvernement 
federal, apres avoir consulte les provinces, a adopte la Loi sur 
l'assistance-chomage. Il s'agissait, pour les gouvernements des deux 
paliers, de partager le cout d'une assistance, apres verification des 
ressources, aux personnel dans le besoin, inadmissibles aux prestations 
d'assurance-chomage ou ayant epuise celles-ci. Avec la prosperite de 
l'apres-guerre, it n'etait peut-titre plus aussi justifie, au plan politique, 
d'etendre l'assurance-chomage dans le sens propose dix ans plus tot par 
Marsh, mais it n'etait pas moins necessaire de le faire. Dans son plan, 
Marsh avait clairement place au premier rang des priorites dans l'exten-
sion de la securite sociale le renforcement de la Loi sur l'assurance- 
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chomage qu'il jugeait trop faible17. Cette mesure fait ressortir davantage 
le caractere nettement marginal des politiques du gouvernement federal 
en matiere de securite du revenu a l'epoque. 

Des politiques du marche du travail dynamiques 

Vers la fin des annees 1950, it etait devenu evident que les marches du 
travail ne fonctionnaient pas de la fagon prevue dans les theories keyne-
siennes et neo-classiques. Les marches du travail n'etaient pas parfaits 
et la gestion de la demande ne pouvait a elle seule assurer le plein emploi. 
De nombreux obstacles barraient la route de l'emploi, notamment le 
manque de mobilite de la main-d'oeuvre, le manque de formation et, non 
le moindre, le manque d'ouvriers specialises pour les emplois offerts. 
On se rendait compte que le chomage etait un phenomene complexe que 
l'on ne pouvait attribuer uniquement a la faiblesse de la demande. La 
notion de chomage structurel est née pour decrire le phenomene de la 
mauvaise repartition de la main-d'oeuvre. 

Les politiques macro-economiques pronees par Keynes ne pouvaient 
resoudre le desequilibre entre l'offre et la demande de main-d'oeuvre. 
C'est du Conseil economique du Canada (CEC) qu'emanerent de nou-
velles idees pour resoudre le probleme structurel du marche du travail. 
Dans ses deux premiers exposés annuels, le Conseil a souligne l'impor-
tance de « politiques de main-d'oeuvre * comme outil, cote offre, de 
niveau moyen et de moyen terme, pour accentuer l'effet des methodes 
macro-economiques preconisees par Keynes qui avait tendance a se 
faire sentir a court termels. II a mis l'accent sur une utilisation efficace 
des re ssources humaines et sur la necessite de former une main-
d'oeuvre specialisee et technique. 

Ce nouvel interet pour les politiques du marche du travail est attribua-
ble a plusieurs facteurs. Les plus importants ont ete les pietres resultats 
des politiques de gestion de la demande appliquees a l'offre de main-
d'oeuvre. Les premieres vagues de 1 'explosion demographique de 
l'apres-guerre ont atteint le marche du travail vers la fin des annees 1950 
et le debut des annees 1960. Cet apport de candidats au travail a fait 
ressortir l'urgente necessite d'elaborer des programmes d'enseignement 
et de formation convenables dans le contexte d'une economie en rapide 
evolution. II se produisait en meme temps des transformations radicales 
dans les structures de l'economie mondiale et dans l'emploi et les 
professions au Canada qui se manifestaient par le passage d'un monde 
agricole et rural a un monde urbanise de fabrication et de services. Les 
transformations technologiques faisaient monter la demande de travail-
leurs specialises dans les usines et les nouvelles professions creees dans 
le secteur des services exigeaient une nouvelle conception de la forma-
tion professionnelle. Ajoutons a ces facteurs le sentiment que le niveau 
d'instruction de la population active du Canada etait, dans l'ensemble, 
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dangereusement bas, situation qui, croyait-on, nuirait a la capacite du 
pays a relever le defi de la croissance que l'on prevoyait pour les annees 
1960. Enfin, on ne croyait pas que ''instrument grossier de la gestion 
globale de la demande pouvait resoudre efficacement le desequilibre 
regional dans l'emploi et le developpement. Devant tous ces facteurs, it 
paraissait necessaire, afin d'assurer la croissance economique, de 
&placer vers la gestion de l'offre "'inter& accorde jusqu'ici a la gestion 
de la demande. 

Un autre facteur etait l'inflation, auquel it faut ajouter le resultat des 
recherches des economistes sur 'Ineluctable choix entre inflation et 
taux eleve de chomage. En tragant empiriquement les relations entre 
inflation et chomage au cours de plusieurs decennies en Angleterre, 
reconomiste britannique A.W. Phillips avait constate entre les deux un 
net rapport inversement proportionnel'9. Les travaux de Richard 
Lipsey confirmaient l'existence d'un rapport semblable au Canada20. 
Pour simplifier, selon cette theorie connue sous ''appellation de courbe 
de Phillips, on ne saurait echapper au choix entre 'Inflation et le 
chomage. En stimulant la demande par des mesures traditionnelles, on 
peut reduire le chomage mais au prix d'une hausse de l'inflation. Les 
politiques du marche du travail, par contre, offraient aux decideurs une 
autre option : en ameliorant le rapport entre main-d'oeuvre et emplois, 
on aide a resorber les phenomenes inflationnistes, telle la penurie de 
travailleurs qualifies, tout en reduisant le chomage. Sans etre conside-
rees tout a fait comme la panacee pour les difficultes des annees 1960, les 
politiques du marche du travail se presentaient comme une solution aux 
problemes economiques de la croissance sans inflation. 

L'Organisation de cooperation et de developpement economiques 
(ocDE), constitude peu auparavant, s'est appliquee au cours des annees 
1960 a repandre parmi ses membres la notion d'une politique dynamique 
du marche du travail. Son Comite de la main-d'oeuvre et des affaires 
sociales publiait en 1964 un rapport recommandant aux Etats membres 
d'adopter une « strategie de la main-d'oeuvre » comme moyen d'attein-
dre les trois objectifs, juges indissociables, de la croissance, de la 
stabilite et de l'equite21. Dans son premier expose annuel en 1964, le 
Conseil economique du Canada, sans doute sous ''influence de l'ocDE, 
a manifesto le meme enthousiasme pour les nouvelles politiques desti-
rides a hausser l'offre de travailleurs specialises et techniques. Ces 
politiques avaient un attrait unique en ce qu'on les croyait capables de 
stimuler la croissance en adaptant les ressources humaines aux change-
ments structurels de l'economie tout en attenuant la dichotomie entre 
chomage et inflation par la stabilisation de l'emploi en periode de baisse 
du cycle des affaires et par la suppression des goulots d'etranglement en 
periode de reprise. En guise de boni, ces politiques contribuaient a une 
plus grande equite en ameliorant les revenus et les perspectives d'emploi 
des pauvres et des chomeurs. 
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Un troisieme facteur agissait sur l'elaboration des politiques du mar-
che du travail : la pauvrete. Au debut des annees 1960, en effet, la 
pauvrete s'inscrivait de nouveau a l'ordre du jour de la politique. C'etait 
en partie un effet de sa reapparition aux Etats-Unis mais qui faisait du 
meme coup reconnaitre qu'en &pit de tous les progres economiques 
accomplis depuis 1945, la prosperite de l'apres-guerre et les theories de 
Keynes n'avaient pas reussi a soulager la misere. Dans un document 
etonnamment vigoureux et progressiste, Tom Kent, l'un des principaux 
strateges du Parti liberal dans les annees 1960, a decrit comment le 
Canada n'avait pas reussi a &laborer des politiques sociales destinees a 
une guerre contre la pauvrete22. II proposait une strategie dans les 
domaines de la securite sociale, de la sante, de l'habitation et des 
politiques du marche du travail; it preconisait notamment de hausser les 
prestations d'assurance-chomage, d'assurer la formation des chomeurs 
et d'etablir des incitations a la stabilisation des capitaux. 

Selon la conception la plus repandue que I'on se faisait de la pauvrete, 
conception qui decoulait de la notion neo-classique du marche du tra-
vail, celle-ci etait liee A la penurie de ressources humaines. La personne 
dont la productivite marginale n'etait pas suffisamment &levee pour 
interesser les employeurs risquait davantage de souffrir du chomage, du 
sous-emploi et des bas salaires. Dans cette perspective, la solution 
consistait a hausser la productivite marginale de l'individu en investis-
sant dans ('amelioration et la formation, ou en facilitant la mobilite pour 
aider l'individu a se trouver du travail ou des renseignements sur les 
endroits ou it y en avait. C'est le Conseil economique du Canada qui, 
dans son Cinquieme Expose annuel en 1968, a propose cette explication 
de la pauvrete, fond& sur les ressources humaines, avec sa solution. 

Il existait une derniere raison de developper un marche du travail 
dynamique qui etait plus ouvertement politique. L'importance du mani-
feste de Tom Kent intituld Social Policy for Canada tenait au fait qu'il 
definissait au Parti liberal une nouvelle orientation pour les annees 1960 
puisqu'il s'inspirait de notions debattues a la Conference de Kingston 
tenue par les Liberaux en 1960 ou Kent avait joue un role fort actif. Cette 
conference avait ete inspiree par les inquietudes qu'eprouvaient les 
Liberaux a la suite de leur (Waite aux mains des Conservateurs a la fin 
des annees 1950 de meme que par l'interet croissant des electeurs pour le 
Nouveau Parti democratique (NPD), recemment mis sur pied. En &finis-
sant son programme progressiste de bien-titre pour les Liberaux, Kent 
mettait a profit l'une des principales fonctions « politiques » des theories 
keynesiennes qui etait d'aller au devant des revendications socialistes et 
syndicales en matiere de gestion publique des investissements et 
d'allegement de la misere attribuable a la pauvrete et au chomage. 
C'etait une strategie politique qui allait s'averer electoralement fort 
rentable pour les Liberaux pendant de nombreuses annees. 
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Les conditions que nous venons de decrire, jointes a la reorientation 
de la theorie et aux nouvelles idees associees aux solutions fondees sur 
la main-d'oeuvre ont amend le gouvernement federal a jouer un role 
beaucoup plus actif dans les politiques du marche du travail au cours des 
annees 1960. Mais en accordant ainsi plus d'importance aux politiques 
macro-economiques et a des methodes d'action plus selectives sur le 
marche du travail, on allait fatalement deboucher sur les questions de 
competence qui se posent dans un regime federal complexe oil les 
provinces sont responsables de la formation et de l'education et le 
gouvernement central du developpement economique. 

Les initiatives ont ete lentes a venir. Elles ont commence par l'entree 
du gouvernement federal dans le domaine du partage des frais de la 
formation professionnelle et technique dans les provinces en vertu de la 
nouvelle Loi sur l'assistance a la formation technique et professionnelle de 
1960. Cette loi prevoyait des subventions conditionnelles aux provinces 
pour les aider a etendre la formation professionnelle dans les ecoles 
secondaires et dans les ecoles techniques et professionnelles postsecon-
daires. Elle apportait egalement des capitaux d'immobilisation pour 
l'expansion des installations et de requipement dans les etablissements 
provinciaux de formation. C'est en fin de compte dans ce domaine que la 
loi a eu le plus d'effet, 75 % des subventions ayant servi a des fins 
d'immobilisation dans ces etablissements23. 

Du point de vue du gouvernement federal, la Loi sur l'assistance a la 
formation technique et professionnelle n'a pas atteint les objectify vises. 
Les provinces n'ont guere montre d'enthousiasme pour les dollars du 
federal non plus que pour la formation et ce sont surtout les provinces 
qui avaient peu de chomage qui en ont profite. Dans la mesure ou le 
gouvernement federal voulait se servir de la formation pour combattre le 
chomage et stimuler le developpement regional, le programme n'a pas 
ete efficace. Fait plus important, peut-titre, on n'a pas su gre au gouver-
nement federal, autant qu'il estimait le meriter, de l'ampleur de ses 
investissements dans la formation24. 

L'inegalite de la repartition des fonds entre les regions est née d'un 
systeme de financement a un taux uniforme qui desavantageait nette-
ment les provinces pauvres. Celles qui avaient le moms les moyens de 
profiter de ce regime etaient, du point de vue du chomage, celles qui en 
avaient le plus besoin. Le Quebec etait l'une des provinces les moms en 
mesure d'avoir recours ace partage des frais puisque jusqu'au_milieu des 
annees 1960, it n'etait meme pas dote d'un ministere de l'Education. 

Le faible taux d'inscription etait en partie attribuable A la modicite des 
allocations de subsistance versees aux inscrits et au fait que ceux-ci 
perdaient leurs credits d'assurance-chomage en touchant des alloca-
tions de formation. On a modifie la loi en 1966 pour tenter de supprimer 
ces obstacles, mail c'est peu apres que le gouvernement federal a adopte 
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un nouveau cadre de formation entierement different. La mauvaise 
repartition des fonds qui a entraine l'echec du programme fait ressortir la 
confusion des objectifs poursuivis a laquelle se sont heurtees les politi-
ques du marche du travail depuis le debut. Congues comme moyens 
d'assurer l'efficacite et la croissance economiques par une adaptation de 
la main-d'oeuvre a la demande, ces politiques deviennent inevitable-
ment au mains en partie un outil de stabilisation et de bien-titre qui 
procure une assistance aux sans-travail. 

La recession de 1957-1962 avait serieusement entame les fonds de la 
cais se de l' assurance-chomage. En 1961, E.G. Gill, membre de la direc-
tion d'une compagnie d'assurance, a ete nomme a la tete d'une Commis-
sion d'enquete sur la loi de l'assurance-chOmage. Le travail de la Com-
mission a mis en lumiere moms les problemes de l'assurance-chomage 
que les carences des politiques federales du marche du travail en general. 

La Commission a accorde une attention speciale au role du Service 
national de placement, en grande partie inchange depuis la mise sur pied 
du service en 1940. Les travaux de la commission Gill ont ete aussi 
influences par la nouvelle orientation de la theorie economique vers 
l'offre de la main-d'oeuvre; ses recommandations ont finalement contri-
bue a la reorganisation, en 1966, des politiques du marche du travail au 
sein d'un meme ministere, celui de la Main-d'oeuvre et de l'Immigra-
tion. Les fonctions d'assurance-chomage et de placement ont ete sepa-
rees et on a mis l'accent sur une orientation intensive des individus et 
leur inscription a des cours de formation. 

La creation du ministere de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration a 
marque l'aube d'une strategie moderne du marche du travail au Canada. 
Le nouveau ministere etait arme d'une panoplie de programmes pour 
ameliorer la repartition de la main-d'oeuvre. Il s'agissait notamment 
d'allocations de mobilite pour faciliter le placement, d'une aide a l'adap-
tation pour les employes mis a pied, de comites consultatifs sur la main-
d'oeuvre et, evidemment, de programmes de formation, l'assurance-
chomage demeurant la responsabilite du ministere du Travail jusqu'en 
1972. La principale de ces mesures fut la nouvelle Loi sur la formation 
professionnelle des adultes de 1967 (LFPA). 

Cette loi constituait une orientation radicalement nouvelle par rapport 
a la loi de 1960 sur l'assistance a la formation technique et profession-
nelle. Elles substituait a une relation passive de partage des frais entre le 
federal et les provinces, une relation active d'achat et de vente de 
services par le gouvernement federal. Le gouvernement federal paie 
ainsi des cours de formation dans les etablissements de formation et 
d'enseignement provinciaux dans le cadre du Programme de formation 
de la main-d'oeuvre du Canada (PFMC). Le Programme de formation 
industrielle de la main-d'oeuvre du Canada (PFimc) allait permettre au 
gouvernement de subventionner les employeurs pour assurer la forma-
tion en cours d' emploi. Les participants au PFMC seraient presentes par 
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les Centres de main-d'oeuvre du Canada (cMc) et les stagiaires belle& 
cieraient d'allocations ou de prestations d'assurance-ch6mage jusqu'a 
concurrence de 50 semaines. Le PFMC comprenait la partie theorique de 
l'apprentissage parraine par l'employeur, le perfectionnement des con-
naissances, la formation linguistique des immigrants et la formation 
preparatoire du travail. 

Pour le gouvernement federal, la Loi sur la formation professionnelle 
des adultes constituait une audacieuse initiative. Le programme etait 
unilateral et etait impose aux provinces sans guere de consultations. 
C'etait a vrai dire une incursion dans un domain oU les gouvernements 
provinciaux avaient leurs propres priorites et leurs propres projets. La 
loi avait ete col-Kite precisement pour permettre au gouvernement fede-
ral de controler plus directement la nature de la formation dispensee et 
de s'assurer qu'elle etait conforme aux objectifs economiques 
nationaux. Un controle federal plus rigoureux devait permettre egale-
ment de mieux repartir les credits affectes a la formation entre les 
provinces incapables d'assumer efficacement leur part d'une entente a 
frais portages. En outre, la loi allait fournir au gouvernement federal un 
apercu des sommes qu'il consacrait a la formation. Celui-ci jugeait 
essentielle cette relation d'acheteur a vendeur pour consolider le con-
tale, du moths dans une large mesure, au palier federal. Comme l'expli-
quaient Dupre et al. : 

La technique de l'approvisionnement direct qui est l'essence meme de la 
methode de l'acheteur permet au gouvernement federal de (-Oar& a sa 
guise les dollars qu'il affecte a la formation plutot que de se fier aux reactions 
imprevisibles des provinces aux stimulants sous forme de subventions. Cela 
permet d'etablir requite entre les provinces dans la mesure of les autorites 
federales la recherchent25. (traduction) 

Rien d'etonnant donc ace que la LFPA ait suscite une vive opposition de 
la part des provinces, inquietes devant cette tentative flagrante visant 
apparemment a miner leurs responsabilites et objectifs en matiere 
d'education. La mise en oeuvre du programme n'a pas ete facile; 
l'imposition de nouvelles structures etait impossible sans quelque corn-
promis de la part du gouvernement federal. 

La souplesse que le gouvernement federal souhaitait etablir dans sa 
politique a ete fortement entamee par les restrictions que les provinces y 
ont apportees au cours des negociations qui ont suivi l'annonce du 
programme. Elles n'etaient pas le moindrement disposees a laisser le 
gouvernement federal compromettre leurs propres institutions et politi-
ques bien etablies en education. Le gouvernement federal a der consentir 
a maintenir les candidatures a la formation dans les institutions a 90 % 
du nombre de jours-personnes achetes l'annee precedente. Ainsi, les 
structures du regime de formation professionnelle ont ete renforcees 
d'une fawn qui limitait le developpement de la formation en cours 
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d'emploi. En 1971, le Conseil economique soulignait le fait que, con-
trairement ace qui se fait aux Etats-Unis ou 75 % des dollars affectes A la 
formation servent a la formation en cours d'emploi, au Canada, ce 
chiffre n'est que de 3 %26. 

La poursuite des objectifs federaux etait egalement entravee par les 
difficultes que l'on eprouvait a traduire les objectifs de la politique 
nationale en lignes directrices applicables par les CMC ou au niveau 
local. Sur ce point, l'une des principales variables etait ]'aptitude des 
CMC a puiser dans les donnees accumulees par les previsionnistes du 
nouveau ministere de la Main-d'oeuvre et de ]'Immigration. La strategie 
reposait en effet sur le postulat que le gouvernement federal pouvait 
planifier efficacement la formation en prevoyant les besoins du marche 
du travail, ce qu'il n'a jamais reussi a faire27. 

On commencait a se rendre compte que les objectifs ambitieux d'une 
strategie dynamique du marche du travail — croissance, equite et sta-
bilite — n'etaient pas aussi etroitement lies que la theorie l'avait laisse 
croire. On ne voyait pas clairement non plus quel objectif etait le plus 
important. Le Conseil economique etait persuade que c'etait la crois-
sance28. Mais pour Dupre et al., les fonctionnaires du PFMC auraient 
souvent eu a ]'esprit d'autres priorites, notamment l'equite29. On a 
pretendu que les modifications apportees au debut des annees 1970 pour 
etendre la formation en cours d'emploi dans l'industrie et pour offrir plus 
de formation aux chomeurs etaient attribuables a la confusion des 
objectifs et au cynisme des politiciens. La formation en cours d'emploi 
qui etait destinee a stabiliser l'economie a, en realite, fait baisser 
artificiellement le taux du ch6mage en ramenant dans les rangs de la 
main-d'oeuvre les stagiaires qui avaient frequents les etablissements de 
formation30. Cette interpretation est corroborde par le fait que 40 % de 
tous les cours de formation achetes par le gouvernement federal etaient 
des cours de formation de base — des cours preparatoires a la forma-
tion : apprendre a lire et a ecrire — ce qui, encore IA, laisse croire que le 
programme etait davantage axe sur l'aide aux defavorises que sur la 
croissance. 

Politique et strategie dynamique du marche du travail 

On pourrait faire plusieurs observations sur les idees politiques qui ont 
faconne la dynamique du marche du travail dans les annees 1960. Le 
pays vivait alors une periode de prosperite. Stimulee par les exporta-
tions dans l'industrie de ]'automobile grace au nouveau pacte avec les 
Etats-Unis ainsi que par les exportations d'energie, l'economie faisait 
baisser le taux de chomage a 3,4 % en 1966, soit juste au-dessus du 
niveau de 3 % que le Conseil economique du Canada avait defini comme 
correspondant au « plein emploi ». A la fin des annees 1960, la croissance 
economique se poursuivait et ]'inflation grimpait de moins de 1 % en 1961 
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a 4,6 % en 1969. Cette hausse simultande de l'inflation et du chomage 
paraissait contradictoire aux decideurs canadiens et demontrait avec 
plus de force que jamais l'une des principales limites des grandes politi-
ques de gestion de la demande, soit la difficulte de juguler a la fois 
l'inflation et le ch6mage. Les gouvernants federaux voyaient leurs 
recettes augmenter avec le boom economique et se sentaient tenus de 
gerer la croissance en evitant les effets destabilisateurs de l'inflation. 
Une strategie dynamique du marche du travail leur apparaissait comme 
une solution au probleme de la croissance et de l' instabilite des prix et un 
outil complementaire, avec les politiques sociales, regionales et de 
l' education, pour le developpement economique general, responsabilite 
qui incombait clairement au gouvernement federal. C'est donc dans ce 
contexte que celui-ci a augmente les credits qu' il affectait a la formation 
de 50 millions de dollars en 1966 a 300 millions en 19713'. 

La LFPA n'etait qu'un exemple du nouveau federalisme qui se des-
sinait depuis que Pierre Trudeau, Gerard Pelletier et Jean Marchand 
s'etaient joints au cabinet Pearson dans les annees 1960. Cette nouvelle 
conception etait fond& sur la croyance en un gouvernement federal fort, 
face aux provinces, et moms tenu de faire de compromis sur les ques-
tions centrales de politique et d'economie. Or la formation de la main-
d'oeuvre etait consider& sans equivoque et au premier chef comme une 
responsabilite federale. 

Sur le plan des relations entre secteur public et secteur prive, les 
politiques du marche du travail se sont averees un cas remarquable et 
quasi unique de communaute d'interets. Aucun autre domaine n'a sus-
cite un tel consensus et une telle harmonie d'interets dans les milieux des 
affaires et du travail, comme au sein du gouvernement et de la population 
du pays. Il y en avait pour tout le monde. Les entreprises seraient mieux 
servies parce que leurs employes allaient recevoir une formation, le 
gouvernement profiterait de la croissance et de la stabilisation, et le 
monde du travail, la collectivite et tous les interesses aux politiques 
sociales allaient profiter de la poursuite des objectifs d'equite et du 
developpement des ressources humaines. A vrai dire, le Conseil econo-
mique du Canada qui avait ete mis sur pied pour promouvoir, notam-
ment, le dialogue et l'accord entre patrons et ouvriers sur les questions 
economiques, n'a jamais trouve de terrain d'entente plus propice que 
celui des politiques de la main-d'oeuvre32. 

Ce serait une erreur, cependant, de considerer les conflits entre gou-
vernements comme la seule variable politique qui ait faconne l'elabora- 
tion de politiques dynamiques du marche du travail dans les annees 1960. 
Ces politiques constituaient un element essentiel de la mise sur pied 
d'un Etat providence moderne. En ce sens, leurs racines plongent 
profondement dans les bides politiques de Keynes avec la necessite pour 
l'Etat d'equilibrer les interets en presence en dosant bien ses actions 
politiques. En poursuivant des objectifs d'equite, l'Etat providence 
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suscite forcement des tensions dont le premier effet est de deregler les 
mecanismes du marche. II etait facile de s'entendre sur des objectifs de 
formation en vue de la croissance; it l'etait beaucoup moins de faire 
l'accord, par exemple, sur ce qui constitue le plein emploi, jusqu'ob 
l'Etat doit-il s'engager pour reduire le chomage et a quel niveau devrait-
on hausser le minimum social. 

Pendant ce temps, le programme general des Liberaux pour l'instaura-
tion de l'Etat providence au Canada n'avait pas ete oublie. Durant toute 
l'histoire du Canada, c'est l'epoque Pearson qui a ete la plus fertile en 
politiques sociales. On y a vu naitre le Regime de pensions du Canada et 
le Regime de rentes du Quebec, le Regime d'assistance publique du 
Canada, la Loi sur l'assurance-sante et les subventions a frais partages a 
l'enseignement postsecondaire. A la fin des annees 1960, une bonne 
partie des depenses du pays dans le domaine social n'etaient plus 
facultatives, mais liees au vieillissement de la population, a la sante des 
Canadiens, a l'explosion demographique et a ('urbanisation. Mais si 
importants qu'aient ete ces evenements, ils ne constituaient aucune-
ment une tentative en vue de restructurer la societe canadienne a partir 
de ses fondements. 

Si l'on a redecouvert la pauvrete au Canada au debut des annees 1960, 
vers la fin de cette meme decennie, on en avait defini avec plus de 
precision l'ampleur et les caracteristiques. En 1968, le Conseil economi-
que du Canada dans son Cinquieme Exposé annuel qualifiait la pauvrete 
au pays de honte nationale. La pauvrete frappait au moins le tiers des 
foyers canadiens et elle s'etait prolong& pendant toute la periode de 
« plein emploi » des annees 1960. Fait important, on apprenait qu'elle 
n'atteignait pas uniquement les autochtones, les personnel Agees des 
milieux ruraux ou les families desunies. Dans son rapport publie en 1971, 
le Comite special du Senat sur la pauvrete dirige par le senateur 
David Croll soulignait le fait que la pauvrete etait une realite pour des 
millions de Canadiens qui se trouvaient déjà sur le marche du travail. 
Une bonne moitie des pauvres au pays se recrutaient parmi les per-
sonnes a revenus modestes ou intermittents. En outre, ces etudes tout 
comme d'autres semblables constataient l'existence d'inegalites Mad-
missibles a la racine de la pauvrete de meme que de la discrimination 
raciale et sexuelle33. 

La promesse d'une « societe juste » faite au cours des elections de 
1968 ne semblait plus que phrases creuses en regard de ces revelations. 
On reclamait de plus en plus vivement des reformes et des projets 
commengaient a emaner de certaines spheres gouvernementales, de 
divers gouvernements et d'organismes prives . Le debat sur la solution 
du probleme de la pauvrete et de la repartition des revenus touchait a 
toutes les questions depuis la necessite du plein emploi jusqu'a la 
reforme de la securite du revenu. Celle-ci suscitait les propositions les 
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plus importantes qui tournaient autour de la notion de revenu annuel 
garanti (RAG). 

La strategic du gouvernement federal a etc expos& en 1970 dans un 
livre blanc intitule La securite du revenu des Canadiens, public par 
John Munro, ministre de la Sante nationale et du Bien-etre social. Sa 
proposition la plus interessante portait sur la restructuration du regime 
d'allocations familiales sur certains points choisis afin de hausser les 
prestations que touchaient les families a faible revenu. Le Regime de 
securite du revenu familial n'a jamais recueilli d'appuis au cabinet ni au 
Parlement parce qu'il abandonnait le principe de l'universalite, ce qui 
etait inacceptable pour les trois partis politiques, et a cause de ses 
mesures de garantie du revenu qui etaient inacceptables pour les ele-
ments de droite, notamment du Parti conservateur et du Parti liberal. 

La Commission d'enquete sur la sante et le bien-etre social au Quebec 
(Castongay-Nepveu) avait etc beaucoup plus radicale dans son rapport 
non seulement en proposant un revenu garanti pour assurer une aide et 
un supplement meilleurs aux travailleurs pauvres, mais en recomman-
dant aussi qu'un bon nombre de ces domaines relevent de la province ou 
du moins que celle-ci y exerce une plus grande influence. Le gouverne-
ment federal voyait dans cette recommandation un serieux empietement 
sur les responsabilites fiscales qu'il jugeait essentiel d'assumer pour 
assurer une repartition equitable et adequate des richesses et pour 
atteindre des objectifs economiques nationaux. Un debat s'ensuivit qui 
aboutit a une impasse a la Conference de Victoria en 1971. Mais le 
gouvernement federal, sentant qu'on lui avait vole la vedette, jugea 
que des reformes s'imposaient, pour des motifs tant economiques que 
strategiques. 

En 1968 emanaient du Conseil prive des propositions de revision du 
regime de l'assurance-chomage equivalant a une reforme serieuse34. 
Bryce MacKasey, ministre federal du Travail, avait accepte l'idee d'une 
revision du regime a cause des avantages particuliers que les travailleurs 
tireraient de son extension. En outre, si l'idee du revenu annuel garanti 
recueillait peu de suffrages a cause de son coat, Pict& de la reforme de 
l'assurance-chomage s'averait interessante parce qu'on pretendait que 
le regime s'autofinancerait dans une large mesure grace aux cotisations 
des employeurs et des employes. 

Les modifications projetees au regime d'assurance-chomage ont etc 
exposees dans le livre blanc de juin 1970 intituld L'assurance-chomage 
dans les annees 1970. Elles comprenaient l'extension de la protection a 
des groupes auparavant exclus de sorte que 95 % de la population active 
soient admissibles aux prestations, un assouplissement appreciable des 
conditions d'admissibilite et une hausse des prestations. 

Il n'a pas etc facile a MacKasey de convaincre ses collegues du 
cabinet du bien-fonde de son.projet. On a attribue le succes de la mise en 
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oeuvre de celui-ci dans une large mesure a la conviction et a la tenacite 
du ministre face aux craintes du monde des affaires, des provinces et du 
ministere des Finances35. Mais le climat politique se pretait a une 
reforme de la securite du revenu et le projet de Ioi qui devait faire ('objet 
de tant de controverses par la suite a ete adopte assez facilement en 1971. 

Plusieurs raisons importantes ont ete invoquees pour justifier ce que 
l'on a par la suite qualifie de « generosite » du regime de l'assurance-
chomage. La premiere est l'apport evident qu'elle allait constituer dans 
la reforme de la securite du revenu au palier federal pour realiser la 
promesse d'une societe juste faite par Pierre Trudeau aux elections de 
1968. La seconde est la fagon dont MacKasey a su rendre l'idee 
attrayante a ses adversaires lorsqu'il sollicitait leur appui. Bien que le 
livre blanc ne I'ait pas exposé de cette fagon, it defendait la generosite du 
regime en expliquant les importantes fonctions automatiques de sta-
bilisation que son extension allait avoir sur l'economie. La hausse de son 
coat expliquait-il, equivaudrait aux reductions d'imp6ts qu'il faudrait de 
toute facon consentir comme mesure anticyclique pour faire grimper les 
depenses de consommation, stimuler la production et reduire le 
chomage. II &ail plus efficace de verser des prestations aux chomeurs 
car cela ferait hausser les depenses de consommation la ou elles etaient 
le plus necessaires. Aux critiques des milieux des affaires qui apprehen-
daient le coat d'une hausse du chomage, it repondait que c'etait un 
probleme pour le ministere des Finances qui avait en main les outils 
necessaires pour stimuler l'emploi36. 

Le livre blanc fixait clairement un troisieme objectif a l'assurance-
chomage qui etait d'entrer dans une strategie fond& sur des politiques 
dynamiques du marche du travail en prevision des transformations 
profondes que l'on s'attendait de voir ce marche subir au cours des 
annees 1970. Le livre blanc soulignait l'importance de fournir des ser-
vices aux chomeurs dans le cadre de l'expansion de l'assurance-
chomage et comme moyen de stimuler le marche du travail. Si ses 
auteurs ne prevoyaient pas de hausse du chomage en general, ils s'atten-
daient par contre a une forte rotation de la main-d'oeuvre sur le marche 
du travail a cause des transformations economiques. Dans ces condi-
tions, ils voyaient dans l'assurance-chomage un important stimulant, 
opinion qui est exactement a ('oppose de la sagesse traditionnelle. 
Leslie Pal l'explique dans ces termes : 

Les defenseurs de l'assurance-chOmage ont traditionnellement invoque des 
motifs comme ceux-ci. C'est un regime qui permet aux personnes soit de 
chercher plus longtemps un emploi conforme a leurs aptitudes, soit d'atten-
dre que les conditions economiques s'ameliorent suffisamment pour offrir 
de tels emplois. Mais le livre blanc laissait aussi entendre que sans modifica-
tion au regime, au cours des annees 1970, de nombreux chomeurs se 
decourageraient et se retireraient du marche du travail. La fonction normale 
du marche qui fait que les chomeurs finissent par chercher le meilleur 
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emploi offert, se trouverait enrayee. La liberalite du programme etait donc 
destinee a stimuler fortement les incitations au travail37. 

En depit de ces intentions, la question de l'incitation au travail 
demeurait un probleme, en particulier pour l'opposition conservatrice. 
Pour attenuer ce scepticisme, on repondait que le nouveau regime serait 
surveille beaucoup plus etroitement que l'ancien. 

Enfin, la loi de 1971 sur l'assurance-chomage a ete adopt& rapidement 
parce que l'on etait persuade, fort de l'avis des specialistes, que le 
regime ne coaterait pas plus cher a l'avenir que par le passé. Pourtant, la 
loi comprenait des dispositions financieres en vertu desquelles les con-
tributions directes du gouvernement federal a la caisse d'assurance-
chomage etaient indexees au taux du chomage. Si celui-ci depassait 4 % 
le gouvernement devait assumer automatiquement toutes les prestations 
ordinaires et prolongations de prestations attribuables au chomage exce-
dant 4 %. C'etait un engagement implicite du gouvernement a surveiller 
l'etat de l' economie et a maintenir le plein emploi. 

Au debut des annees 1970, le Canada a ajoute un nouvel outil en 
matiere de politiques du marche du travail a l'arsenal croissant des 
mesures regissant l'offre de main-d'oeuvre. La creation directe 
d'emplois avait déjà ete utilisee une premiere fois au debut des amides 
1960 sous forme de travaux municipaux d' hiver pour attenuer le 
chomage. On y a eu recours de nouveau en 1971 sous la designation de 
Projets d'initiatives locales (HQ et de Programme d'initiatives jeunesse 
(m). La creation directe d'emplois constituait une legere reorientation 
des politiques. Le chomage etait a la hausse et on s'interrogeait sur 
l'efficacite de politiques du marche du travail qui s'appliquaient surtout 
a l'offre. La creation directe d'emplois devait s'appliquer a la demande 
du marche, avec des objectifs structuraux distincts. Les programmes 
PIL et PIJ etaient axes sur le developpement communautaire et les 
services innovateurs et devaient fournir de l'emploi adapte aux caracte-
ristiques des chomeurs dont un bon nombre etaient des jeunes. 

Le Programme d'initiatives jeunesse en particulier etait congu comme 
un defi aux mouvements de dissidence des jeunes de la fin des annees 
1960 et du debut des annees 1970. C'etait une tentative d'instauration 
d'une « democratie de participation », notion chore au gouvernement 
Trudeau a ses debuts. Les deux projets .de meme que leurs modes de 
selection avaient une orientation nettement locale. 

La creation directe d'emplois a egalement marque un changement de 
role de la part du gouvernement federal dans les politiques du marche du 
travail. Avant les programmes PIL et PIJ, it avait joue un role surtout 
passif en tant qu'acheteur de cours de formation dans les provinces. En 
se melant directement de creation d'emplois au rein de la collectivite, it 
pouvait dorenavant jouer un role actif et etre tres present sur le marche 
du travail38. Les nouveaux programmes avaient egalement des repercus-
sions sur les relations federales-provinciales car la puissance fiscale du 
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gouvernement federal se faisait sentir dans les collectivites et munici-
palites de meme que sur les priorites des gouvernements provinciaux 
dans d'autres domaines. 

La periode contemporaine 

L'economie politique des (unties 1970 

La periode d'expansion des annees 1960 a ete ecourtee vers la fin de la 
decennie, en partie par 'Inflation et en partie par les politiques du 
gouvernement federal. L'adoption par celui-ci de mesures de restriction 
et de certaine politiques monetaires a contribue a hausser le taux de 
ch6mage a 6,2 % en 1971 (tableau 5-1). La hausse du chomage, en 
particulier chez les femmes et les jeunes, et ''opposition politique crois-
sante qu'elle suscitait et qui devait mener aux elections federales de 
1972, a force le Parti liberal federal a reformer le regime de l'assurance-
chOmage et a creer des emplois. Cette pression s'est attenuee peu apres 
grace a une reprise de l'activite economique. 

Plusieurs facteurs ont contribue a une forte poussee de la croissance 
economique au debut des annees 1970. Le gouvernement a considerable-
ment relache sa politique monetaire pour adopter une politique fiscale 
expansionniste. Le boom des prix des denrees de 1972 a 1974 a eu des 
repercussions particulierement benefiques pour le Canada a cause de ses 
fortes exportations. Les conditions commerciales du pays se sont consi-
derablement ameliorees; le taux de croissance du produit national brut a 
ete en moyenne de 7 % de 1971 a 1973. Le ch6mage a subi une legere 
baisse qui l'a porte a 5,3 % en 1974 mais l'inflation a connu une hausse 
spectaculaire. De 1971 a 1974, la fluctuation annuelle de l'indice des prix 
A la consommation est pass& de 2,9 a 10,9 %. Cette poussee inflation-
niste a eu des repercussions graves sur l'economie canadienne et sur 
''orientation subsequente des politiques du gouvernement federal. Elle a 
valu a celui-ci une hausse substantielle de ses revenus parce que l'impOt 
sur le revenu des particuliers, qui n'etait pas encore indexe au taux de 
l'inflation, recuperait les hausses de salaire attribuables a l'inflation en 
hissant les contribuables a des paliers d'imposition marginaux plus 
eleves. En meme temps, le boom du prix des denrees, avec son effet sur 
les revenus fiscaux, contribuait a remplir les coffres des gouvernements 
federal et provinciaux. 

En 1974, en partie a cause de la crise des prix du petrole, les pays 
industrialises de 1'Ouest se retrouvaient dans le marasme. Pourtant, le 
coat unitaire de la main-d'oeuvre au Canada continuait de grimper 
tandis que la hausse de valeur du dollar canadien sur les marches 
mondiaux entrainait une baisse tragique de la capacite de concurrence 
du pays dans l'economie mondiale et notamment par rapport a son 
principal partenaire commercial, les Etats-Unis. La demande de pro- 
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duits canadiens sur les marches mondiaux diminua et la demande de 
produits d'importation, stimulee par l'expansion interieure, s'eleva, 
entrainant une hausse des importations dans la part du marche et faisant 
basculer en position deficitaire les operations courantes de la balance 
des paiements internationaux. 

En reaction a cette recession, le gouvernement federal adopta un 
budget un peu plus expansionniste dans un effort pour stimuler la 
demande et maintenir l'emploi. Mais des 1975, it s'apercevait que son 
budget de l'annee precedente n'avait fait qu'aggraver la situation en 
intensifiant la spirale inflationniste et en aggravant le probleme de la 

TABLEAU 5-1 Le chomage au Canada de 1953 a 1983 
Taux du 
chomage 

Nombre de 
chomeurs 

1953 3,0 162 000 
1954 4,6 250 000 
1955 4,4 245 000 
1956 3,4 197 000 
1957 4,6 278 000 
1958 7,0 432 000 
1959 6,0 372 000 
1960 7,0 446 000 
1961 7,1 466 000 
1962 5,9 390 000 
1963 5,5 374 000 
1964 4,7 324 000 
1965 3,9 280 000 
1966 3,6 267 000 
1967 4,1 315 000 
1968 4,8 382 000 
1969 4,7 382 000 
1970 5,9 495 000 
1971 6,4 552 000 
1972 6,3 562 000 
1973 5,6 520 000 
1974 5,4 525 000 
1975 6,9 690 000 
1976 7,1 726 000 
1977 8,1 849 000 
1978 8,3 908 000 
1979 7,4 836 000 
1980 7,5 865 000 
1981 7,5 898 000 
1982 11,0 1 314 000 
1983 11,9 1 448 000 

Sources : 1953-1974, Conseil economique du Canada, Des travailleurs et des emplois, 
1976; 1975-1983, Statistique Canada, Moyennes annuelles de la population 
active, 1975-1983 (no 71-529 au catalogue, irregulier, 1984). 
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balance des paiements internationaux. Les responsables des politiques 
federales consideraient avec de plus en plus de scepticisme, selon 
David Wolfe, les theories keynesiennes qui avaient domine la periode de 
l'apres-guerre39. Le boom des prix des denrees du debut des annees 
1970, joint a une synchronisation de plus en plus grande du cycle des 
affaires a l'echelle internationale, a entraine une forte hausse de l'infla-
tion qui, a son tour, a suscite des difficultes au gouvernement du Canada 
dans la gestion de ses politiques de stabilisation. 

Ces conditions economiques ainsi que l'echec des politiques gouver-
nementales ont provoque en 1975 une reorientation radicale de celles-ci 
depuis les theories traditionnelles de Keynes vers des solutions plus 
conservatrices. Trois evenements ont marque cet abandon des strategies 
keynesiennes : a) l'imposition du controle des salaires et des prix; b) 
l'adoption graduelle du monetarisme par la Banque du Canada; c) 
l'imposition de restrictions aux depenses gouvernementales pour tenter 
d'axer leur croissance sur la « tendance » de la croissance du PNE40. Ces 
evenements ont fortement compromis l'engagement pris apres la guerre 
d'utiliser la stabilisation fiscale pour soutenir l'emploi en periode de 
recession economique, et l'equilibre politique precaire qui avait ete 
realise alors a ete rompu. Le fosse entre le monde des affaires et celui du 
travail s'est elargi quand le gouvernement a renonce a lutter contre le 
chomage, a elargir la port& des programmes sociaux, a augmenter les 
salaires et a employer les mesures de stabilisation anticycliques pronees 
par Keynes. 

Cependant, cette strategie a manifestement eu des repercussions 
serieuses sur le chomage. En 1978, celui-ci atteignait 8,3 %, un record 
depuis la guerre; selon la moyenne annuelle, it y avait 908 000 personnes 
sans emploi. Dans une etude sur les effets des politiques federales de 
1975 a 1979, Barber et McCallum concluaient que q la primaute de la 
politique monetaire de la Banque du Canada avait ete une mauvaise 
chose pour les chomeurs41. 

Effets sur les politiques du marche du travail 

Ce nouveau virage a eu des repercussions decisives sur les politiques du 
marche du travail. Leur port& et leur orientation ont ete exposés dans 
un document sur le marche du travail a la Conference des premiers 
ministres de novembre 1978. Au sommet de Bonn auquel avait assiste le 
premier ministre en juin 1978, l'accord s'etait fait sur les nouvelles 
theories conservatrices mises de l'avant dans le rapport MacCracken 
pour l'ocDE42. Cet organisme y exprimait son inquietude devant la 
croissance des depenses gouvernementales et l'engagement des pou-
voirs publics dans des politiques fiscales expansionnistes. En aofit, le 
gouvernement federal annongait une nouvelle ronde de coupures de 
2 milliards de dollars dans ses depenses. Inspire d'un modele economi- 
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que plus conservateur, le document decrivait le cadre de futures ini-
tiatives en matiere de politiques du marche du travail. 

Le programme de redressement economique du gouvernement federal, 
annonce le ler aoilt par le premier ministre, repose sur un principe fonda-
mental : la croissance economique du Canada repose principalement sur la 
competence et la capacite concurrentielle du secteur prive [. . .1. Il decoule 
de ce principe la necessite de reduire la part du gouvernement dans le revenu 
national, afin de stimuler le dynamisme des entreprises et d'augmenter le 
pouvoir d'achat des consommateurs43. 

Dans ce revirement de philosophie politique, les mesures memes du 
gouvernement federal etaient critiquees pour les effets negatifs qu'on 
leur attribuait sur l'efficacite des mecanismes des affaires et du marche. 
On s'en prenait aux politiques du marche du travail : 

Appliqué au marche du travail, ce principe signifie que les interventions des 
pouvoirs publics doivent specifiquement viser a un effet catalytique gene-
rateur d'autosuffisance. Du cote de la demande de main-d'oeuvre, it faut 
mettre desormais ('accent sur le developpement de l'emploi dans le secteur 
prive, en aidant les entreprises a employer des Canadiens et, tout speciale-
ment, les jeunes chercheurs d'emplois. Du cote de l'offre, it faut deployer 
des efforts constants en vue d'encourager le plus possible la population 
active a travailler et d' &after les obstacles a l'emploi qui peuvent decouler 
de la non-possession des competences en demande44. 

Dans ses grandes lignes, la strategie comportait des mesures consistant 
a changer l'orientation des politiques federates pour qu'elles influent sur 
la demande et a les rectifier pour qu'elles affectent l'offre. Cote 
demande, it fallait, au lieu d'affecter les ressources a la creation directe 
d'emploi par des projets axes sur la collectivite, les affecter a la creation 
d'emplois dans le secteur prive, principalement au moyen d'un nouvel 
outil : le credit d'impot a l'emploi. 

COte offre, les changements les plus frappants etaient une reduction 
du niveau des prestations et un resserrement des conditions 
d'admissibilite a l'assurance-chomage. Pour justifier l'objet de ces modi-
fications, l'auteur du document faisait valoir ce qui suit : 

Ces modifications representent une etape de la reorientation de l'interven-
tion federale sur le marche du travail; elles s'inscrivent dans une strategie 
qui vise, a long terme, a reduire la dependance des Canadiens envers I'Etat 
et a les aider a tirer de leur vie active une satisfaction legitime45. 

Les evaluations du programme federal de formation professionnelle 
avaient constamment revele que les credits affectes par le federal a la 
formation servaient avant tout a perfectionner les connaissances ele-
mentaires de ceux qui ne possedaient que peu ou pas de specialite et 
qu'ils continuaient d'être verses d'une facon disproportionnee aux 
regions de fort chomage. On avait tolere cette situation dans le passé 
pour des motifs d'equite, mais dans le climat economique de l'heure, le 

Muszynski 319 



gouvernement ne pouvait plus se permettre de depenser les modiques 
sommes dont it disposait pour la formation, a des fins qui ne contrib-
uaient pas directement a la croissance economique. 

Vers la fin des annees 1970, plusieurs entreprises industrielles avaient 
pretendu qu'elles etaient incapables de recruter des travailleurs spe-
cialises, ce qui nuisait a leur potentiel de croissance. Un nouveau 
programme a ete lance par la suite pour assurer la formation dans des 
métiers specifiques ou it y avait penurie critique; c'etait le Programme de 
formation dans les metiers en penurie de main-d'oeuvre specialisee. Les 
ressources federales allaient etre consacrees de plus en plus a pallier 
cette penurie. Cela signifiait que l'on allait affecter moins de ressources 
aux cours elementaires de formation et a la poursuite d'objectifs de 
formation relevant purement de requite. 

Le developpement du marche du travail dans les annees 1980 

A compter du debut des annees 1980, on a commence a s'interroger sur le 
bien-fonde des politiques dynamiques du marche du travail dont le cadre 
avait ete mis en place pendant les annees 1960 et au debut des annees 
1970. Les politiques avaient bien ete modifiees dans les annees 1970 et 
notamment en 1978, mais de fawn fragmentaire. II fallait elaborer de 
nouvelles idees et de nouvelles politiques et en faire un projet pour les 
annees 1980. En 1980, le gouvernement federal a donc confie a trois 
groupes de travail le soin de faire rapport sur la gestion des politiques du 
marche du travail pour la decennie qui commencait. 

Le Groupe de travail sur les perspectives d'emploi pour les annees 
1980, preside par le depute liberal Warren Allmand et compose de parle-
mentaires, avait regu mandat de faire enquete sur les possibilites de 
pallier les graves penuries de main-d'oeuvre specialisee au cours des 
annees 1980. Le Groupe de travail sur l'assurance-chomage dans les 
annees 1980 a ete constitue au sein du ministere de l'Emploi et de 
l'Immigration sous la direction de Sydney Gershberg, haut fonction-
naire du ministere. Il avait pour unique objet de faire enquete sur les 
problemes de l' assurance-chomage. Le troisieme et plus important des 
groupes de travail, mis sur pied egalement au sein du ministere de 
l'Emploi et de l'Immigration, etait le Groupe de travail sur revolution du 
marche du travail dans les annees 1980. II etait preside par David Dodge 
qui est devenu par la suite un haut fonctionnaire de ce ministere. 

Le mandat du Groupe de travail Dodge sur revolution du marche du 
travail etait vaste : a) faire enquete sur la demande de travailleurs et les 
risques de penurie dans les métiers specialises pendant les annees 1980, 
reexaminer les notions d'emploi, de ch6mage et d'activite de la popula-
tion active et passer en revue les besoins en immigrants; b) evaluer 
refficacite des services d'emploi et de placement; c) etudier la fawn 
d'ameliorer ractivite de certains groupes sur le marche du travail; 
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d) evaluer l'efficacite des programmes de creation d'emploi46. 
Bien que, dans son rapport, le Groupe de travail Dodge n'avait pas 

formule de recommandations specifiques dans tous ces domaines, il a 
&Lona un ensemble de principes en fonction desquels les politiques 
devraient etre elaborees. Son apport le plus important sur ce plan a ete 
de fournir une nouvelle interpretation du probleme du chOmage. 

Les economistes ont generalement reconnu que r evolution des marches du 
travail avait cause la hausse du chOmage, nonobstant les facteurs cycliques. 
Cette evolution etait consecutive a des changements demographiques qui 
ont touché la population active, au nombre sans cesse croissant de families 
comptant plusieurs salaires, a certains changements dans les politiques 
gouvernementales et enfin, element plus important encore, a r assurance-
chomage pour laquelle admissibilite a ete facilitee et le montant des presta-
tions accru. Par consequent, bien que le chomage non cyclique ait aug-
ments, le fardeau du chomage a ete bien amoindri47. 

En pretendant qu'il etait moins necessaire que les politiques visent a 
reduire le taux du chomage, le rapport Dodge ouvrait de nouvelles 
perspectives aux politiques du marche du travail dans lesquelles le taux 
eleve du chomage s'expliquait davantage par des facteurs lies a l'offre de 
la main-d'oeuvre que par des carences de la demande economique. Ce 
faisant, it confirmait l'opinion qui avait inspire les politiques federales 
depuis le milieu des annees 1970, soit que les leviers traditionnels de la 
gestion de la demande ne reussissaient plus a faire diminuer le chomage. 

Cette vue des choses avait ete expos& pour la premiere fois de fagon 
complete au pays en 1976 dans un rapport du Conseil economique du 
Canada intitule Du travail et des emplois. On s'y interrogeait sur la 
necessite de reduire le chomage en delta des niveaux de 6 a 7 % ou il se 
situait alors, parce qu'on ne considerait pas le probleme aussi grave qu'il 
l'avait déjà ete. Le Conseil pretendait que la conjonction de plusieurs 
facteurs relatifs a l'offre — changements demographiques, modifica-
tions dans la composition Age/sexe de la main-d'oeuvre et les modifica-
tions apportees en 1971 A la Loi sur l'assurance-chomage — avait hausse 
le taux du chomage au Canada. En reprenant cette orientation axee sur 
l'offre, le rapport Dodge confirmait dans leur conviction ceux qui pre-
tendaient que le gouvernement federal avait renonce a faire de la lutte 
contre le chOmage l'objectif essentiel de sa politique. 

La plus repandue des explications du chomage axee sur l'offre en 
attribuait la hausse au changement de taille de la population active et en 
particulier au taux d'activite plus eleve des femmes et des jeunes dans 
cette population ainsi qu'au plus fort pourcentage des jeunes dans la 
population en general. Attribuer le chomage a une augmentation de 
l'offre de la main-d'oeuvre avait le double avantage de plaire aux masses 
et de paraitre logique. Pourtant, it n'y a, en theorie, aucune raison 
pourquoi une hausse de l'offre de la main-d'oeuvre devrait, si ce n'est 
court terme, provoquer une hausse du chomage. Au contraire, c'est la 
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forte croissance de la population active qui a permis au Canada de 
beneficier d'un aussi fort taux de croissance de l'emploi jusqu'en 1981. 
Des explications plus subtiles ont fait ressortir l'importance non pas tant 
de la taille de la population active que de sa composition Age/sexe ainsi 
que des effets de l'assurance-chOmage. 

Ceux qui voient une explication dans la composition age/sexe de la 
population active soulignent que les jeunes de 15 a 25 ans et les femmes 
constituent une part croissante de cette population et un nombre dis-
proportionne des chomeurs. Vu que le taux de chomage chez les femmes 
et les jeunes a toujours ete plus eleve, le niveau du chomage va automati-
quement s'elever, independamment de la demande de main-d'oeuvre. 
On invoque le fait que les jeunes sont souvent des nouveaux arrivants sur 
le marche du travail, sans experience et sans specialite et que les femmes 
sont souvent des travailleurs a temps partiel ou des rentrants sur le 
marche du travail et qu'elles apportent un second salaire A la famine. On 
a pretendu dans ce dernier cas que ce genre de chOmage entraine moins 
de misere que lorsque le chameur est le seul gagne-pain de la famille. 

Sur le plan politique, ces idees ont ete vivement critiquees. De telles 
attitudes diminueraient davantage le role que les femmes jouent sur le 
marche du travail. Les organismes sociaux ont soutenu que maintenir un 
fort taux de chomage chez les jeunes etait injustifiable face aux pro-
blemes sociaux evidents que sont l'alienation, la criminalite, le suicide 
et les problemes de sante chez eux, phenomenes lies a une economie 
malade. Ce n'est donc pas sans risques que des politiciens souscrivent 
ouvertement a de telles idees. 

Sur le plan pratique, la preuve n'est pas convaincante. Si la population 
active jeune a connu une expansion rapide au debut des annees 1970, sa 
croissance s'est attenuee graduellement et elle a meme diminue au debut 
des annees 198048. Nous devrions donc nous attendre a une baisse du 
chomage chez les jeunes, or c'est precisement l'inverse qui se produit. 
En outre, on ne saurait attribuer l'action des jeunes et des femmes sur le 
marche du travail uniquement a des preferences personnelles. La struc-
ture du marche du travail est telle que les femmes et les jeunes sont 
concentres dans les emplois a temps partiel et a faible salaire, c'est-A-
dire precisement les plus instables et ceux ou les miser a pied et la 
rotation sont le plus eleves. 

Le facteur le plus important que l'on a invoque pour expliquer le taux 
eleve du chomage a ete les politiques du marche du travail elles-memes, 
et notamment la prodigalite du regime d'assurance-chomage. Etant 
donne les preoccupations qu'ont suscitees les effets des amendements 
de 1971 sur la volonte de travailler des individus, it n'est pas etonnant que 
l'on ait apporte beaucoup de soin a elaborer des estimations empiriques 
du rapport entre la modification de la loi et le taux du chomage. Dans 
('ensemble, la plupart des etudes ont permis d'etablir un rapport statisti-
que positif quoique faible entre, d'une part, la hausse des prestations et 
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la liberalisation des conditions d'admissibilite apportees en 1971 et, 
d'autre part, la hausse du taux du chomage. 

Ces etudes ont ete contestees a cause des postulats sur lesquels 
etaient fondes leurs modeles de base, pour ne rien dire de toutes les 
contradictions que comportaient leurs resultats49. Meme si leurs con-
clusions etaient ambigues, ces etudes ont eu une influence sur les 
politiques. Cette influence s'est fait principalement sentir dans une serie 
d'amendements apportes a la Loi sur ('assurance-chomage depuis 1975, 
y compris les changements profonds de 1978 qui equivalaient a une 
reduction appreciable des prestations et a un resserrement des normes 
d'admissibilite. Au plan politique, it est revelateur que les idees vehi-
culees dans ces etudes, dont on contestait la validite et dont les reper-
cussions sur les politiques etaient connues, aient ete accueillies avec 
tant d'enthousiasme par les responsables des politiques soucieux de 
l'ampleur des depenses gouvernementales. 

Les explications du taux eleve du chomage par les mecanismes de 
l'offre de main-d'oeuvre ont leurs racines intellectuelles dans les travaux 
de l'economiste monetariste et conservateur Milton Friedman. C'est en 
1968 que Friedman a lance l'hypothese du « taux de chomage naturel » 
(TcN)50. Il pretendait qu'une economie capitaliste tendait naturellement 
vers le plein emploi lorsque les gouvernements n'y intervenaient pas 
avec des politiques fiscales ou monetaires. Cette theorie expliquait 
pourquoi les gouvernements eprouvaient de la difficulte a reduire le 
chomage. La critique du plein emploi automatique formulde par Keynes 
a cede le pas aux notions des annees 1930, reprises dans les annees 1970 
et 1980, selon lesquelles it y aurait plein emploi si les gouvernements 
laissaient les lois du marche le realiser. En actionnant les leviers des 
politiques monetaires et fiscales, ceux-ci ne reussissaient qu'a faire 
fluctuer les prix. Cornwall explique le developpement de ces idees de la 
facon suivante : 

Ce qui determine le taux de chomage naturel n'a jamais ete exactement 
explique. D'autres economistes, desireux de perfectionner cette theorie et 
de fournir des chiffres, ont introduit des caracteristiques demographiques 
dans les prestations d'assurance-chomage de la population active [. . 1 et 
fait entrer en ligne de compte la nature des structures de I'emploi. Mais it y 
avait un facteur qui ne pouvait affecter de facon permanente le taux de 
chomage naturel et c'etait la demande globale51. (traduction) 

Cette formulation theorique initiale a ete explicit& par un autre econo-
miste monetariste, Martin Feldstein, dans un article qui a fait date, paru 
dans The Public Interest en 197352. Selon Feldstein, la demande globale 
ne pouvait plus faire baisser de fawn appreciable le taux du chomage. 
Cette opinion n'etait pas differente des arguments que l'on invoquait au 
sujet du chomage structure) dans les annees 1960. Mais Feldstein identi-
fiait le comportement des femmes et des jeunes sur le marche du travail 
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comme la cause du « nouveau ch6mage ». Les politiques du marche du 
travail qu'il proposait comme remede consistaient principalement 
reduire le salaire minimum et l'assurance-chomage (le minimum social) 
qu'il considerait comme des obstacles a la baisse du ch6mage. 

L'abandon des idees politiques d'apres-guerre de Keynes en 1975 
exigeait que l'on justifie l'abandon egalement des engagements a main-
tenir le ch6mage a un bas niveau. Cette justification, on l'a trouvee dans 
l'interpretation du ch6mage par le jeu de l'offre. L'objectif quantifie du 
plein emploi que le Conseil econornique du Canada avait identifie, dans 
les annees 1960, a un taux de ch6mage de 3 % etait passé, aux yeux du 
Conseil dans les annees 1970, a un taux de chomage de 5 %. Mais A la fin 
de cette meme decennie, alors que le taux de ch6mage s'etablissait en 
moyenne a 7,5 %, le Conseil economique abandonnait completement la 
notion de plein emploi comme objectif. On a pretendu qu'un «taux de 
chomage equilibre », soit le « taux naturel » de Friedman, etait de 6 %. 
Ce rajustement a fait dire a plus d'un observateur que le taux de ch6mage 
naturel ne semblait rien d'autre que le taux de chomage courant. 

On voit que cette nouvelle explication du probleme du chomage 
comporte des avantages politiques indeniables. Elle confirme cette 
notion conservatrice selon laquelle le chomage est le resultat d'un echec 
individuel plutOt que de l'inefficacite des politiques economiques ou 
d'une mauvaise repartition des chances sur le marche du travail. Elle 
aide egalement &justifier les politiques federales axees sur l'inflation par 
la reduction des depenses et la restriction de la hausse des salaires. Elle 
constitue egalement, envers les milieux d'affaires, un important engage-
ment de la part du gouvernement a ameliorer le climat pour les 
investissements . 

L'accord est loin d'être fait sur ces idees chez les economistes cana-
diens. Ainsi, Barber et McCallum ont constate dans une etude que de 
tousles facteurs qui avaient agi sur le taux du chomage de 1975 a 1978, les 
facteurs regissant l'offre, y compris les fluctuations demographiques, 
celles de la composition de la main-d'oeuvre selon rage et le sexe, de 
meme que l'assurance-chomage, n'avaient eu aucun effet53. Leur 
enquete empirique leur a fait attribuer la hausse du chOmage dans la 
seconde moitie de la decennie de 1970 a un fait unique et sim-
ple : l'insuffisance de la croissance de l'emploi. Its associaient le 
chOmage par insuffisance de la demande a trois facteurs : a) la baisse du 
taux de l'echange international; b) les restrictions des politiques 
fiscales; c) la hausse du cours de change attribuable a des politiques 
monetaires restrictives. 

Dans une etude plus recente, Pierre Fortin evalue l'effet de divers 
facteurs regissant l'offre et la demande sur le taux global du chomage au 
Canada pendant les periodes de 1966 a 1977 et de 1977 a 198354. Son 
analyse montre que les grands changements economiques expliquent la 
majeure partie de la hausse de 4,7 % du taux du chomage entre 1966 et 
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1977, tandis que les facteurs structurels ou relatifs a l'offre reunis, y 
compris les fluctuations de la composition de la population active, la 
hausse de la part des jeunes dans cette composition, l'assurance-
chomage et le salaire minimum, n'expliquent que 1,9 % de la hausse 
mesuree du chomage (tableau 5-2). Au cours de la periode de 1977 a 
1983, les facteurs relatifs a l'offre expliquent une baisse de 1,2 % du taux 
du chomage tandis que les grands facteurs economiques sont respon-
sables de 5 % de la hausse. 

TABLEAU 5-2 Sources du changement du taux global du chomage au 
Canada, 1966-1983 

1966-1977 1977-1983 

Taux initial du chi:image 

Sources du changement 

Changements structurels 
Repartition de la main- 

3,4 

1,9 

8,1 

— 1,2 

d'oeuvre 0,3 — 0,1 
Tendances de la part 

des jeunes 0,8 — 1,6 
Assurance-chomage 0,6 0,0 
Salaires minimums 0,1 —0,6 
Autres 0,0 1,1 

Changements macro-
economiques 2,8 5,0 

Total des changements 4,7 3,8 

Taux final du chomage 8,1 11,9 
Source : Pierre Fortin, Unemployment in Canada: A Macroeconomic Disease in Need 

of a Macroeconomic Cure *, communication presentee a la conference sur le 
theme Unemployment, Can it be Reduced: An International Perspective, Centre 
for Industrial Relations, Universite de Toronto, 28-30 novembre 1984. 

L'explication du ch6mage que fournit le rapport Dodge tranche nette-
ment sur l'avis emis sur la meme question par le Groupe de travail 
parlementaire dirige par le depute Warren Allmand. Dans ses observa-
tions sur l'objectif du plein emploi, le rapport Allmand critique avec une 
rare vigueur le rapport Dodge. 

En s'eloignant encore davantage du concept du plein emploi, on retrouve les 
principes exposés dans le dernier rapport du gouvernement sur les marches 
du travail, L'evolution du marche du travail dans les annees 1980, ou toute 
l'introduction vise a soutenir que le gouvernement federal n'a jamais claire-
ment accepte un objectif précis de « plein emploi », et qu'un taux de 
chomage eleve est un element essentiel de la stabilite des prix [. . .] Ces 
rationalisations ne suffisent pas. Si le gouvernement ne s'engage pas a 
poursuivre l'objectif du plein emploi, c'est-à-dire un emploi pour quiconque 
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veut travailler et est en mesure de le faire, it est impossible de planifier et de 
mettre en oeuvre des programmes de creation d'emplois et de formation qui 
procureront des avantages reels55. 

Le rapport Allmand a etabli arbitrairement a 4 % le taux de chomage qui 
correspondrait a son objectif de plein emploi56. L'importance de cette 
position ne reside pas dans le choix particulier d'un objectif de plein 
emploi ni meme dans les principes qu'elle propose quant a la fawn dont 
une strategie industrielle devrait constituer le mecanisme privilegie pour 
realiser le plein emploi, mais pluteit dans le fait qu'elle demontre 
l'absence d'accord, au plan politique, sur la necessite de reduire le 
chomage. Il se peut, comme le laisse entendre le rapport Allmand, que le 
Groupe de travail Dodge ait exprime l'avis de la nouvelle majorite des 
economistes sur la question du marche du travail, mais celui-ci ne 
correspond apparemment pas a l'avis du public canadien. Le rapport 
Allmand, par contre, a bien tente d'exprimer l'accord etabli dans les 
92 memoires et avis des 342 organismes qui ont comparu devant le 
Groupe d'etude au cours des 33 seances publiques tenues d'un bout a 
l'autre du Canada de septembre 1980 a mai 198157. 

Les deux rapports de la Commission de l'emploi et de l'immigration 
du Canada (CEic) ont eu beaucoup plus d'influence sur l'orientation des 
politiques subsequentes que celui du Groupe de travail parlementaire. 
Le rapport Dodge mettait l'accent sur la necessite de programmes de 
formation dans les métiers en penurie de main-d'oeuvre specialisee, en 
particulier dans les professions techniques et liees aux affaires; it recom-
mandait de reorienter les depenses federales affectees a l'enseignement 
postsecondaire general vers l'achat, aupres des provinces et des etablis-
sements prives, de cours de formation ayant des cibles plus strategiques. 
En mettant ainsi l'accent sur la formation, le rapport ne faisait pas que 
refleter la diminution de l'importance que l'on attachait a hausser la 
demande de main-d'oeuvre, mais it s'ecartait encore un peu plus des 
preoccupations pour les ressources humaines qui avaient marque les 
politiques de formation et d'education des annees 1960 et 1970. La 
necessite de mieux definir les objectify de la formation avant d'y affecter 
des credits etait peut-titre inspiree egalement par rid& qu'il fallait 
restreindre les contributions financieres du gouvernement federal aux 
etablissements provinciaux d'enseignement postsecondaire de meme 
que par les politiques generales de restriction. 

Le rapport Dodge contenait d'autres recommandations generales 
pour repondre aux besoins du marche du travail pendant les annees 1980, 
notamment les suivantes : faciliter l'avancement des femmes, des 
autochtones et des handicapes dans des secteurs non traditionnels; 
reorienter les efforts en vue de la creation d'emplois, soit abandonner le 
processus cotiteux de la creation directe generalisee en faveur d'un 
developpement economique fonde sur la collectivite et de subventions 
en especes aux employeurs; ameliorer les services de placement et de 
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renseignement sur le marche du travail; faciliter l'adaptation des travail-
leurs qui passent de secteurs industriels en actin a des secteurs en 
croissance en leur fournissant une aide58. 

C'est en fin de compte sur le regime de formation que le rapport Dodge 
a eu ses plus profondes repercussions. La formation dispensee en vertu 
de la LFPA a ete vertement critiquee pour n'avoir pas produit les travail-
leurs specialises dont on avait besoin et pour n'avoir pas su s'adapter 
aux transformations du marche du travail. Les ententes federates-
provinciales de formation en vertu de la LFPA devaient prendre fin en 
mars 1982 et les propositions du rapport Dodge ont effectivement ouvert 
la voie a une nouvelle Loi nationale sur la formation qu'annongait le 
ministre federal de l'Emploi et de l'Immigration en janvier 1982. 

Les politiques de la formation 

La Loi nationale sur la formation, adopt& en aout 1982, a ete congue 
specifiquement pour faire passer le gros des subventions federates, de la 
formation peu specialisee a la formation tres specialisee. Une Caisse 
d'accroissement des competences professionnelles a ete etablie pour 
aider les provinces et les organismes de formation a but non lucratif 
mettre sur pied des installations et programmes de formation dans des 
métiers oil it y a penurie de travailleurs specialises. Les subventions 
vont par priorite a certaines professions designees a l'echelle nationale 
grace a un nouveau reseau integre d'information et de prevision. 

En designant certaines professions exercees a l'echelle nationale dans 
des domaines hautement specialises, le gouvernement tente d'exercer 
un controle plus etroit sur la formation dispensee par les etablissements 
d'enseignement provinciaux grace aux subventions federates. L'adop-
tion de la loi repose sur le postulat que les planificateurs federaux sont 
mieux en mesure que ceux des provinces de prevoir les besoins even-
tuels du marche sur le plan professionnel. La loi n'etait pas en vigueur 
depuis un an que déjà les provinces contestaient la logique des priorites 
nationales. Elles s'inquietent du fait qu'un bon nombre des professions 
designees ne menent qu'A des impasses et que les programmes ne 
comportent pas suffisamment d'instruction de base, par exemple 
enseigner a lire et a ecrire, a parler francais ou anglais59. 

Comparee a l'adoption de la LFPA, la mise en oeuvre de la Loi 
nationale sur la formation a ete un modele de consultation prealable et 
d'entente entre les gouvernements federal et provinciaux. Les colleges 
provinciaux ont meme manifesto un vif enthousiasme pour les nouveaux 
fonds qui allaient etre mis a leur disposition60. Le gouvernement federal 
n'a pas mis de restriction aux credits qu'il a affectes a la formation 
comme it l'a fait dans d'autres domaines. En dollars constants, its sont 
demeures les memes entre 1975-1976 et 1982-1983 et it etait prevu qu'ils 
augmenteraient considerablement en 1983-1984 pour atteindre 1,2 mil-
liard de dollars6' (tableau 5-3). 
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TABLEAU 5-3 Depenses du gouvernement federal pour les 
programmes de formation, 1971-1984 

Millions de dollars Dollars constants de 1971 

1971-1972 328,4 328,4 
1972-1973 343,5 323,1 
1973-1974 363,2 312,8 
1974-1975 401,2 311,7 
1975-1976 506,2 360,8 
1976-1977 545,0 360,2 
1977-1978 569,7 347,2 
1978-1979 635,1 355,2 
1979-1980 672,1 342,6 
1980-1981 770,0 342,6 
1981-1982 803,1 329,4 
1982-1983 925,9 350,6 
1983-1984 1 192,4 428,0 
Source : Douglas A. Smith, « The Development of Employment and Training Programs 

dans How Ottawa Spends /984, Toronto, Methuen Publications, 1984, p. 184 et 
185. 

Le probleme de la formation au Canada reside au moins en partie dans 
la structure des arrangements qui la regissent. On a souvent pretendu 
qu'il fallait augmenter la formation en cours d'emploi ou la formation 
industrielle, mais it y a un profond desaccord sur la facon de dispenser 
une telle formation. Ce sont les syndicats ouvriers qui reclament le plus 
bruyamment un regime de subvention-cotisation en vertu duquel on 
imposerait aux employeurs une plus grande responsabilite tant dans le 
financement que dans le fonctionnement de la formation. Un tel regime 
serait finance au moyen de contributions speciales de tous les 
employeurs, normalement indexees sur leurs besoins specifiques en 
divers genres de formation et de main-d'oeuvre specialisee. Ce regime 
comporterait egalement le versement aux employeurs, sur cette caisse 
speciale, de subventions pour financer la formation en cours d'emploi. 
Un regime de subvention-cotisation a pour objet de faire assumer a tous 
les employeurs le coat de la formation tout en offrant un stimulant 
financier a ceux qui effectivement dispensent une formation. 

Le rapport Allmand preconisait lui aussi un regime modifie de subven-
tion-cotisation dans lequel on remplagait les subventions par des credits. 
L'opposition a ce genre de regime emane surtout, mais a des degres 
divers, des milieux d'affaires. Dans les memoires qu'elle a presentes au 
Groupe de travail parlementaire, l'Association des manufacturiers cana-
diens a semble disposee a se pencher sur ce projet, tandis que la petite et 
moyenne entreprise en general, represent& notamment par la Federa-
tion canadienne de l'entreprise independante, s'y est opposee ferme-
ment62. Le groupe de travail Dodge a rejete le projet de regime de 
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subvention-cotisation pour des motifs d'ordre technique, apres avoir 
obtenu une evaluation &favorable de ce regime en Grande-Bretagne. 

Le debat que suscite l'implantation d'un regime de formation a base 
de subvention-cotisation ou de cotisation-credit est manifestement 
teinte d'ideologie politique. Ceux qui appuient un tel regime le font 
autant parce qu'ils sont imbus de la necessite d'obliger les employeurs 
assumer la responsabilite de la formation que par souci de l'efficience et 
de refficacite de cette solution. Il est possible d'accroltre la formation en 
cours d'emploi par des mecanismes de financement autres que la per-
ception d'une cotisation et l'on pourrait meme dire que sur le plan de 
requite, d'autres formules tel Pimp& sur le revenu, pourraient etre plus 
acceptable s . Les efforts en vue d'ameliorer la formation en cours 
d'emploi ont echoue non pas tant a cause du probleme de son finance-
ment que parce que l'on n'etait apparemment pas dispose a imposer aux 
employeurs des exigences sur ce point. Depuis le debut de la recession 
en 1981-1982, it existe un fort excedent dans les comptes federaux au 
titre des mesures destinees a augmenter la formation en cours d'emploi 
au moyen de l'ancien Programme de formation industrielle de la main-
d'oeuvre et du nouveau Programme de formation dans les métiers en 
penurie de main-d'oeuvre specialisee63. Les employeurs ne peuvent pas 
ou ne veulent pas profiter des ressources que le gouvernement federal 
met a leur disposition pour la formation a cause de la faiblesse de la 
demande. 

Le peu de succes rencontre dans la mise en oeuvre de ces programmes 
est symptomatique de problemes plus graves dans le domaine de la 
formation au Canada. Outre la penurie d'emplois, it existe une grande 
ambigulite quant l'objet de la formation dans une economie ou c'est le 
marche qui determine les priorites futures de l'emploi. Pour dissiper 
cette ambiguite, on a souvent tente d'ameliorer les techniques de previ-
sion. En abordant l'ere de l'informatique, les fonctionnaires federaux 
etaient plus persuades que jamais qu'ils pourraient faire des projections 
justes grace aux nouveaux systemes et techniques perfectionnees 
d'information. II n'est cependant pas si sur qu'ils le puissent. Le rapport 
Dodge qui a paru un mois avant le debut de la plus longue et de la plus 
dure recession depuis la Crise, contenait les previsions les plus A jour sur 
le marche du travail. Ironie du sort, it prevoyait une serieuse penurie de 
main-d'oeuvre pour le milieu des annees 1980 par suite d'une croissance 
economique forte et soutenue64. 

Au debut des annees 1980, la strategie economique du gouvernement 
federal mettait l'accent sur elaboration de projets d'envergure fondes 
sur l'exploitation des ressources comme fondement de la croissance au 
cours de la decennie. Dans ce contexte, on croyait qu' it faudrait apporter 
des ajustements appreciables, notamment faciliter la mobilite de l'est 
vers l'ouest pour encourager les femmes et les autochtones, en particu-
tier dans l'Ouest, a recevoir une formation et a etre disponibles en 
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prevision des occasions qui devaient s'offrir sur le marche. On conside-
rait les obstacles a la formation des femmes, des autochtones et des 
invalides comme de reels empechements au boom que l'on prevoyait 
pour les annees 1980. 

Les recentes modifications ont d'autres effets sur le choix des can-
didats a la formation et sur l'apport de la formation a l'instauration d'une 
societe juste au Canada. Le rapport Allmand souligne le fait que 28,4 % 
des Canadiens sont des analphabetes fonctionnels et qu'un bon nombre 
d'entre eux sont en chomage65. Les rapports Allmand et Dodge etaient 
d'accord sur la necessite d'ameliorer la formation en insistant davantage 
sur la formation en cours d'emploi et la formation tres specialisee, mais 
its envisageaient differemment deux questions importantes qui ont trait 
A ('orientation des programmes de formation dans le sens de requite. Le 
rapport Dodge manifestait un souci d'efficacite en preconisant une 
reduction du financement du Cours preparatoire a la formation profes-
sionnelle, cette partie des subventions qui aidait les provinces a fournir 
la preparation de base au travail a ceux qui n'ont que peu ou pas 
d'occasion de travailler66. Le rapport Allmand, par contre, mettait 
l'accent sur la necessite d'etendre les mesures federates au domaine de 
ralphabetisation et d'ameliorer ('aide fournie aux stagiaires en haussant 
leurs allocations de subsistance et en prenant des dispositions pour les 
soins aux enfants. La perspective du rapport Allmand supposait une 
hausse des depenses federates tandis que celle du rapport Dodge se 
definissait dans le contexte d'un engagement a restreindre ces depenses. 

11 y a toujours eu une tension dynamique entre les objectifs de crois-
sance, d'equite et de stabilite de la formation. S'ils ont pu coexister 
difficilement en periodes de prosperite, ces objectifs sont devenus 
encore moins compatibles apres l'ajustement a la baisse des annees 
1970. II importe de souligner que Bien qu'on nous propose comme 
essentiel de choisir refficacite plutOt que requite pour nous adapter au 
contexte economique des annees 1980, it n'est pas evident, compte tenu 
des rapports reciproques constants entre ces preoccupations, que ce 
choix donne aujourd'hui de meilleurs resultats que par le passé. Le souci 
de refficacite n'a pas supplants en tous points celui de requite, mais 
est surement a la hausse dans les milieux economiques d'aujourd'hui. 
Comme le pretendaient les tenants des politiques des marches du travail 
des annees 1960, les politiques axees sur l'offre peuvent aident a realiser 
le plein emploi mais elles ne peuvent remplacer un engagement a assurer 
la suffisance de la demande economique sur une grande echelle. 

L'abandon des theories keynesiennes de I'apres-guerre a entrains 
l'abandon, dans une large mesure, des notions de politiques du marche 
du travail des annees 1960 qui etablissaient un lien entre la formation et la 
gestion de la demande pour reduire le chomage. Les politiques de 
formation sont demeurees aussi presentes que jamais, quoique orientees 
differemment, mais it fallait adapter les politiques du marche du travail a 
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la realite nouvelle d'un taux eleve de chomage, a la necessite de mesures 
fiscales de restriction et de coupures, a une utilisation plus efficace des 
credits a la formation et a un meilleur climat des affaires. 

Les politiques de l'assurance-chomage 

Le rapport du groupe de travail Gershberg intitule L'assurance-chomage 
dans les annees 1980 a paru en meme temps que le rapport Dodge en 1981. 
On y reprenait les theories generates du « nouveau chomage » exposees 
dans le rapport Dodge et on y presentait un certain nombre de recom-
mandations visant a modifier les conditions d'admissibilite, le finance-
ment et d'autres elements du regime d'assurance-chomage. Ces propo-
sitions allaient reduire davantage la protection offerte par ce regime. Les 
modifications proposees avaient deux objectifs : a) reduire la contribu-
tion directe du gouvernement federal au regime a au plus 15 % de son 
coat total grace a une nouvelle formule de financement; b) supprimer ce 
que l'on considerait comme l'effet de freinage des prestations d'assu-
rance-chomage sur le travail. L'une des principales manifestations de ce 
« freinage » avait trait a la mobilite de la main-d'oeuvre. 

Apres une decennie d'emigration dans les provinces de l'Atlantique 
au cours des annees 1960, on assistait a un revirement de ce mouvement 
dans les annees 197067. On attribuait ce revirement jusqu'A un certain 
point A la generosite des prestations d'assurance-chomage qui faisait que 
les gens etaient peu enclins a demenager en &pit du fort chomage qui 
sevissait dans l'Est. Fait plus important, le rapport Gershberg, tout 
comme l'autre, supposait que la vague de prosperite de I'Ouest se 
poursuivrait, liee A la strategie des projets d'envergure du gouvernement 
federal. Il faudrait ainsi maintenir une plus grande mobilite de la main-
d'oeuvre entre les provinces pour s'assurer de la presence d'un nombre 
suffisant de travailleurs sur les marches du travail en expansion. Dans la 
mesure ou l'assurance-chOmage freinait la mobilite, soutenait le rapport 
Gershberg, it fallait en diminuer les prestations. 

Les propositions de 1981 devaient bel et bien etre appliquees mais elles 
ont ete depassees par les evenements. Le haut taux du chomage depuis 
1981 a rendu politiquement irrealisables des mesures qui allaient attein-
dre aussi directement les chomeurs en reduisant leur droit aux presta-
tions. En outre, le regime d'assurance-chomage continue de jouer un 
role stabilisateur important dans l'economie canadienne en remettant de 
('argent (plus de 11 milliards de dollars en 1982) entre les mains de ceux 
qui en ont le plus besoin en temps de recession. 

Pourtant, les propositions de 1981 n'etaient nouvelles ni par leur esprit 
ni par leur contenu. Depuis la mise en vigueur des modifications appor-
tees au regime en 1971, de fortes pressions se sont accumulees contre la 
« generosite » de l'assurance-chomage et sa « facilite d'acces ». La loi a 
ete modifiee a plusieurs reprises et notamment en 1978, ce qui a eu pour 
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effet de reduire considerablement le niveau reel des prestations et de 
restreindre l'admissibilite. En 1977 et 1978, on a ainsi reduit le niveau des 
prestations de 66 % des gains assurables a 60 %, prolonge le delai de 
carence pour ceux qui quittent volontairement leur emploi, augmente le 
nombre de semaines de travail exige pour 8tre admissible et reduit 
l'accessibilite pour les travailleurs a temps partiel et les rentrants sur le 
marche du travail. Ces modifications avaient pour but explicite de 
reduire ce que l'on considerait comme l'effet de freinage de l'assurance-
chomage sur le travail, en particulier chez ceux qui n'avaient, croyait-
on, qu'un lien marginal avec la population active. Ajoutes a plusieurs 
autres amendements sur divers points apportes plus tot au cours des 
annees 1970, ces changements ont attenue considerablement la port& 
du regime par rapport a ce qu'elle etait immediatement apres son elar-
gissement en 197168. Selon une methode pour mesurer l'etendue de la 
protection du regime, oil le montant des prestations ordinaires est cal-
culi en pourcentage du nombre total de semaines-personnes de 
ch6mage, le chomage assure par le regime en 1981 a ete reduit a un niveau 
inferieur a celui oft it se situait avant les modifications de 1971 
(tableau 5-4). 

Du point de vue du gouvernement central, le motif le plus important 
que l'on pouvait invoquer pour reduire l'assurance-chomage etait la 
croissance de son coin indirect pour le tresor federal. A cause de la 
hausse du ch6mage et de l'engagement pris par le gouvernement 
d'assumer le coat de certains avantages lorsque le chomage depasserait 

TABLEAU 5-4 Nombre de semaines de chomage protegees par 
l'assurance-chomage au Canada, 1970-1981 

Annie 

Semaines- 
personnes 

de chomage 

Semaines 
de prestations 

ordinaires 

Pourcentage de semaines de 
prestations ordinaires par 

rapport au total des 
semaines de chomage 

1970 25 740 19 817 77,0 
1971 28 704 22 634 77,8 
1972 29 224 s.o. s.o. 
1973 27 040 s.o. s.o. 
1974 27 092 25 803 95,2 
1975 36 244 34 319 94,7 
1976 38 272 32 329 84,5 
1977 44 200 34 370 77,8 
1978 47 372 36 575 77,2 
1979 43 576 31 882 73,2 
1980 45 084 31 262 69,3 
1981 46 696 31 870 68,2 

Source : Statistique Canada, Rapport statistique sur l'application de la Loi sur !'assu-
rance-chomage (no 73-001 au catalogue); Statistique Canada, Population active 
(no 71-001 au catalogue). 

Note : s.o. = sans objet. 
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les 4 %, le gouvernement devait debourser en 1978, 2,3 milliards de 
dollars, soit 50 % du coUt total du regime. La modification des ententes 
financieres tripartites a reduit l'engagement direct du gouvernement 
federal a moms de 1 milliard de dollars en 1981, en depit d'une hausse 
constante des prestations versees entre 1978 et 1981, d'un peu moms a un 
peu plus de 5 milliards de dollars. 

Depuis 1977, le regime de l'assurance-chomage a assume plusieurs 
nouvelles fonctions outre celle qu'il avait a l'origine de verser des 
prestations aux chomeurs. On voulait ainsi accroltre l'effet du regime sur 
l'efficacite du marche du travail, les incitations au travail et la recherche 
d'un emploi. Ces fonctions dites de developpement consistaient notam-
ment en partage de travail, financement de certains programmes de 
formation et creation d'emplois. Mais l'utilisation des fonds du regime a 
ces fins a ete vivement critiquee par les milieux des affaires et du travail, 
les fonctionnaires federaux et par la Commission de l'assurance-
chOmage elle-m8me. L'elargissement graduel du role du regime pour lui 
faire assumer ces fonctions de developpement peut etre attribue aux 
contraintes fiscales imposees au ministere de l'Emploi et de l'Immigra-
tion a un moment oil le marche du travail etait dans le marasme69. Les 
fonds constitues par les cotisations des employeurs et des employes 
paraissaient disponibles et echappaient au controle des organismes 
centraux du gouvernement. 

Au plan des relations federales-provinciales, les diverses modifica-
tions apportees au regime de l'assurance-chomage depuis 1971 illustrent 
le pouvoir du gouvernement federal et les effets reciproques inevitables 
entre les politiques federales du marche du travail et l'interet des pro-
vinces dans les politiques sociales. Bien que les grandes batailles autour 
de l'expansion de l'assurance-chomage en 1971 se soient livrees sur des 
questions d'universalite du regime et sur le refus des provinces d'y 
inclure certains travailleurs du secteur public, tels les enseignants et les 
employes des h6pitaux, it etait evident que d'autres questions plus 
importantes etaient en jeu. Les provinces et en particulier le Quebec 
s'opposaient aux incursions du federal dans les domaines de leur compe-
tence et surtout s'inquietaient de l'effet que celles-ci auraient sur leurs 
responsabilites fiscales70. Au cours des annees 1960, les responsabilites 
du gouvernement federal dans le domaine des politiques sociales avaient 
connu une expansion phenomenale et les provinces tentaient de 
reaffirmer leur pouvoir en &pit des avantages financiers que leur 
vaudrait la reduction de leurs responsabilites en matiere de bien-etre: Vu 
la necessite sociale et politique d'une reforme quelconque de la securite 
du revenu, le choix du regime de l'assurance-chOmage comme cible de 
cette reforme decoulait du fait que le gouvernement federal assumait 
seul la responsabilite dans ce domaine depuis l'amendement constitu-
tionnel de 1940. 
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Les propositions subsequentes visant a reduire le regime n'ont guere 
ete modifiees par l'intervention des provinces meme si elles allaient 
avoir de serieuses repercussions sur les budgets que celles-ci — et en 
particulier celles de l'Atlantique — consacraient au bien-titre. Il y a lieu 
de croire que, plus que les gouvernements de l'Atlantique, c'est le 
ministre federal des Pecheries, Romeo Leblanc, qui a exerce des pres-
sions sur ses collegues du cabinet pour modifier une disposition qui 
aurait retire la peche des professions visees par la Loi sur l'assurance-
chomage et pour obtenir diverses conditions d'admissibilite plus favora-
bles a l'Est71. Cependant, l'experience des annees 1970 semble avoir 
mieux dispose le gouvernement federal a consulter les provinces en 
matiere d'assurance-chOmage de meme que sur les autres modifications 
aux politiques du marche du travail72. 

Si l'on apprecie l'influence des interets prives sur les changements 
apportes au regime de l'assurance-chomage tant dans sa phase d'expan-
sion que dans sa periode de restriction, on constate qu'elle a eu peu 
d'effets directs73. On peut par contre relever des effets indirects attribua-
bles a la persistance des pressions. Le monde des affaires est generale-
ment en faveur d'une reduction du regime de l'assurance-chomage 
tandis que le monde ouvrier favorise son extension, avec peu de va-
riantes entre les organismes representatifs de l'un et de l'autre. Mais si 
les effets directs ont ete insignifiants, it y a eu un glissement tits marque 
de l'orientation du regime de 1971, axe sur la securite sociale que 
preconisaient les ouvriers, vers une orientation axee sur l'efficacite du 
marche que preconise le patronat. 

L'affaiblissement du regime de l'assurance-chomage doit etre consi-
dere d'abord dans le contexte du nouveau conservatisme qui est apparu 
vers le milieu des annees 1970. Les milieux des affaires ont exerce des 
pressions constantes pour reduire l'assurance-chomage, pressions aux-
quelles sont venues s'ajouter certaines critiques theoriques du regime. Il 
faut considerer cet affaiblissement egalement dans le contexte de preoc-
cupations fiscales profondes en particulier de la part du gouvernement 
federal. Ce mouvement est lie A la reduction generale des depenses sur le 
plan social par suite de la crise fiscale survenue vers le milieu des annees 
1970 dans tous les pays de l'Ouest. Sur le plan ideologique, cette reduc-
tion de l'assurance-chomage reflete une intention avouee d'accentuer la 
force coercitive du marche sur les individus. Elle est ancree dans cette 
croyance de la pens& conservatrice selon laquelle les depenses affec-
tees a la securite du revenu et la taille de l'appareil gouvernemental ont 
engendre des inefficacites sur le marche qui ont restreint notre potentiel 
economique en meme temps que notre liberte individuelle. Pourtant, 
lorsqu'on compare les depenses de caractere social et l'efficacite econo-
mique a l'echelle internationale, on trouve bien peu de preuve qu'il en 
soit ainsi. A l'exception du Japon, ce sont les pays qui ont le plus 
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depense pour le bien-titre social qui obtiennent la meilleure fiche en 
termes de productivite et de croissance74. Certains contestent qu'il y ait 
un lien de causalite direct entre ces faits, mais a tout le moms it est peu 
probable que la tendance actuelle a la reduction des programmes de 
securite du revenu devienne un facteur de croissance economique et 
d'emploi a plus long terme. 

Sur les plans social et politique, l'affaiblissement du regime de rassu-
rance-chomage et plus particulierement les changements qui lui ont ete 
apportes en 1978 refletent un changement radical d'attitude a regard de 
la securite sociale et du probleme du chomage. Le minimum social defini 
en 1971 alors que le taux de chomage etait de 6,2 % n'etait plus accepta-
ble quand ce taux a atteint 8,3 % en 1978. Le nouveau vent de con-
servatisme qui a soufflé sur les theories economiques a eu sa con-
trepartie sur le plan social : les individus doivent se debrouiller 
davantage sur un marche de l'emploi ou la concurrence se fait de plus en 
plus vive. Les modifications a la formule de financement qui ont permis 
au gouvernement federal de reduire sa contribution directe lorsque le 
chomage &passe un pourcentage donne signalent l'abandon de l' idee si 
chere a Bryce Mackasey en 1971 a savoir que c'est au ministere des 
Finances qu'il incombe, grace a des mesures fiscales reconnues, de 
reduire le chomage a un niveau ou la caisse de l' assurance-chomage 
puisse s'autofinancer. 

Les politiques de la creation d'emplois 

La creation d'emplois a evolue par des voies qui refletent semblablement 
les grandes transformations politiques et economiques des annees 1970 
et 1980. Ces transformations illustrent les problemes que comportent A la 
fois la conception et la mise en oeuvre de mesures de creation directe 
d'emplois dans le cadre federal-provincial de meme que les engagements 
du gouvernement en matiere de chomage. 

Les Projets d'initiatives locales (Pa.) et le Programme d'initiative 
jeunesse (Pu) ont ete concus a l'origine pour venir en aide aux jeunes et 
aux autres qui cherchaient a prendre pied sur le marche du travail. A 
mesure que le chomage augmentait et devenait une realite de la vie 
canadienne, on a voulu que de tels programmes servent de mesures 
anticycliques pour fournir les emplois dont avaient besoin les travail-
leurs et les collectivites frappees par des mises a pied, des fermetures 
d'usines et le chomage. Les depenses ont fluctue considerablement, les 
designations des programmes ont change plusieurs fois au cours de la 
derniere decennie et de nouveaux programmes sont apparus puis ont 
disparu tout aussi facilement. Ce manque de continuite peut s'expliquer 
en partie par le fait qu'il s'agissait de programmes qui devaient s'adapter 
A la situation du chomage dans son ensemble. 
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Mais it y a d'autres explications, cependant, a l' echec des pro-
grammes de creation d'emplois et l'une est tout simplement la confusion 
des objectifs de ces programmes. Il n'est pas toujours facile d'affecter 
les depenses des programmes aux beneficiaires auxquels elles sont 
destinees75. On peut mentionner aussi les difficultes inherentes a tout 
programme a court terme, les problemes entre Administrations federale, 
provinciales et municipales souleves par les repercussions des subven-
tions federales dans des domaines relevant d'autres competences, les 
problemes d'administration des programmes, et le fait que ces pro-
grammes se pretent a beaucoup de manoeuvres politiques. Il serait facile 
de conclure que ce sont la les questions politiques centrales que pose la 
creation directe d'emplois au Canada. Mais comme pour les politiques 
sociales et les autres politiques du marche du travail, les principales 
influences qui jouent sur les politiques de creation d'emplois sont liees 
au virage vers une ideologie sociale et politique plus conservatrice. 

Les programmes federaux d'emploi sont souvent l'objet de critiques 
de la part de certains milieux d'affaires pour lesquels la creation directe 
d'emplois n'est pas une veritable creation d'emplois et que celle-ci peut 
et devrait relever du secteur prive76. Cette opinion repose sur le postulat 
que n'est veritable que ce qui est productif et qu'est productif ce que le 
marche rend profitable. Si cela etait vrai, on pourrait conclure que les 
travailleurs qui font des hamburgers sont productifs tandis que ceux qui 
fournissent des services au public tels les soins aux enfants ou qui font de 
la recherche, ne le sont pas. En fait, le secteur public produit generale-
ment pour la consommation collective tandis que le secteur prive pro-
duit generalement pour la consommation privee. L'un n'est pas en soi 
plus productif que l'autre. C'est plutot une question de choix politique 
ou de preference pour les initiatives du secteur public ou les initiatives 
fondees sur le marche. 

Neanmoins, les critiques des milieux d'affaires au sujet de la creation 
directe d'emplois ont eu une influence sur les politiques federales car les 
ressources qui y etaient destinees sont d'abord passees de la creation 
d'emplois fondes sur la collectivite et determines par elle a des credits 
d'emploi puis a d'autres subventions fiscales ou a l'emploi a l'intention 
du secteur prive. Comme Doern et Phidd l'ont pretendu, cette evolution 
est lice a l'impression croissante que les theories keynesiennes avec leur 
« depart arrete » et leurs « reglages minutieux » creent plus de problemes 
qu'elles n'en resolvent — opinion exprimee dans le discours du budget 
federal de 1976 et de 197777. Ces auteurs signalent une autre realite 
politique qui, de temps a autre, supplante les changements de politiques 
plus importants qui surviennent au niveau des macrophenomenes. 

Ces programmes sont aussi fonction de l'obligation dans laquelle se trouve 
le gouvernement de reagir « immediatement » au ch6mage, face au rituel des 
&bats parlementaires. Meme lorsqu'ils pressaient le gouvernement de ne 
pas s'attarder a des reglages aussi minutieux, par exemple, le Parti con- 
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servateur et mem le NPD reclamaient neanmoins que le gouvernement 
agisse « sans delai » et obtienne des resultats « immediats78  ». (traduction) 

En depit du caractere ephemere des programmes et des depenses dans la 
periode precedant 1981, les depenses globales du gouvernement federal 
aux fins de la creation d'emplois ont diminue en dollars constants de 
1971-1972 jusqu'a la plus recente periode, celle de 1982-1983. En 
1982-1983, alors que le chomage depassait les 11 %, ces depenses etaient 
de 32 % moins elevees qu'a la periode de pointe des depenses, celle de 
1972-1973, alors que le chomage etait de 5 et de 6 %79  (tableau 5-5). La 
hausse substantielle des depenses en creation d'emploi en 1983-1984, 
qui s'etablissait a un demi-milliard de dollars par rapport a l'annee 
precedente, est de 42 % superieure au record de tous les temps (en 
dollars constants de 1971). Mais ce chiffre d'environ 854 millions de 
dollars, bien qu'un record, ne represente pas un effort relativement aussi 
grand pour reduire le chomage puisque celui-ci, en 1982-1983, etait de 
91 % plus eleve qu'au debut des annees 1970. 

Le but des programmes de creation directe d'emplois n'a jamais ete 
tres clair. D'une part, au debut des annees 1970, ils etaient destines a des 
localites et groupes determines, aux prises avec des difficultes sur le 
marche du travail, ce qui relevait de preoccupations nettement struc-
turelles. D'autre part, la creation directe d'emplois a ete appelee, a cause 
de l'attrait qu'elle exergait sur le public, a jouer un role pour attenuer le 
chomage cyclique en periode de recession. On n'a jamais totalement 
reussi a resoudre cette opposition entre les deux objectifs. Mais une 
chose demeure certaine, les depenses du gouvernement federal pour 
solutionner les problemes du marche du travail dans les annees 1980 ont 
ete nettement moindres en termes reels qu'au debut des annees 1970, 
alors que le chomage etait beaucoup moins important. 

La politique canadienne comparee aux autres 

Les differences entre pays dans les politiques du chomage 
et du marche du travail 

Le chOrnage est presentement plus eleve au Canada que dans la plupart 
des autres pays de l'ocDE et it l'est sans interruption depuis la fin des 
annees 1950. Plus recemment, soit depuis le debut des annees 1970, le 
taux de chomage tant au Canada qu'aux Etats-Unis a ete beaucoup plus 
eleve qu'en Europe et au Japon (tableau 5-6). On a recemment tente, au 
moyen d'analyses politiques effectudes dans tout le pays, d'isoler les 
variables politiques et economiques qui influent sur ces differences. Les 
chercheurs ont identifie des differences dans les mesures adoptees et 
d'autres dans les structures politiques comme facteurs determinants des 
differences dans le chomage. 
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Charles Andrain a analyse revolution du chomage dans plusieurs 
pays de l'Ouest y compris le Canada80. II voulait determiner quels 
grands choix economiques sont associes aux fluctuations du marche du 
travail dans ces pays. Utilisant le systeme statistique des variables 
correlatives, Andrain montre que la rigidite des structures des marches 
du travail explique mieux les differences dans les taux de chomage entre 
groupes au sein d'un meme pays que les fluctuations du nombre de sans-
travail d'un pays a l'autre. D'apres ses recherches, les fluctuations du 
taux de chomage d'un pays a l'autre sont relides a des differences dans 
des variables qui expriment la demande de main-d'oeuvre. 

Andrain a constate qu'au cours de la periode analysee (1965-1975), 
dans les nombreux pays de l'Europe de l'Ouest et de l'Amerique du 
Nord compris dans son echantillon, les politiques fiscales avaient eu 
plus d'effet sur le chomage que les politiques monetaires. Le taux de 
chomage etait moins eleve dans les pays oil les depenses gouverne-
mentales etaient plus fortes par rapport au produit national brut. 
Andrain a donne comme exemples les Etats-Unis et le Canada dont les 
depenses gouvernementales a tous les niveaux representent la plus faible 
portion du revenu national et qui ont les taux de chomage les plus eleves. 
Dans le contexte des politiques fiscales, la methode des depenses etait 
plus efficace pour creer des emplois que la reduction des impots. Les 
depenses gouvernementales peuvent exercer sur I'emploi une influence 
indirecte en soutenant la demande economique, ou une influence plus 
directe sous forme de politiques de marche du travail qui creent ou 
maintiennent des emplois ou offrent des solutions de rechange. Si les 
taux de chomage sont influences par les depenses gouvernementales en 
creation d'emplois, it se peut que les pays disposes a utiliser la methode 
des depenses publiques reussissent mieux que les autres a reduire le 
chomage8'. 

En ce qui a trait au rapport entre le chomage et la rigidite des struc-
tures des marches du travail, on constate que les pays d'Europe ont pris 
des mesures plus dynamiques pour assouplir les marches sous forme de 
programmes de formation plus etendus, d'une meilleure information sur 
les emplois offerts et de meilleures chances de mobilite. Roger Kaufman 
a fait d'autres recherches sur les differences de taux de ch6mage entre 
les principaux pays de l' ocDE82. 11 conteste dans ses travaux rid& que 
les divergences dans revolution du chomage entre les divers pays sont 
liees a des fluctuations de l'offre de main-d'oeuvre attribuables a la 
composition de la population active selon rage et le sexe ou a la relative 
generosite de rassurance-chomage. Ses recherches indiquent plutot que 
les differences dans le taux de chOmage sont davantage liees aux disposi-
tions des politiques des marches du travail relatives a la securite et a la 
continuite d'emploi. Au moyen de donnees sur la periode de 1953 a 1975, 

344 Muszynski 



it montre que les taux de cessation d'emploi ou fin involontaire (mise 
pied) dans le secteur manufacturier etaient nettement plus eleves au 
Canada et aux Etats-Unis qu'en Europe ou au Japon83. Kaufman 
attribue ces differences au comportement des entreprises et au fait qu'il 
existe des lois nationales sur la securite d'emploi dans la plupart des 
pays d'Europe, mais non au Canada ni aux Etats-Unis. Des stimulants 
legislatifs et des freins a la mise a pied dans les pays d'Europe ont incite 
les employeurs a mieux etaler leur production sur l'annee pour eviter les 
licenciements. 

Kaufman pretend que les lois sur le marche du travail au Canada et aux 
Etats-Unis comportent peu d'incitations pour les employeurs a assurer 
la securite d'emploi, tandis qu'en Europe, des dispositions de plus 
grande port& sont courantes. Elles portent notamment sur les indem-
nites de depart, sur l'obligation d'obtenir une autorisation exterieure 
avant d'instaurer un regime d'heures supplementaires et de consulter 
officiellement les travailleurs ainsi qu'un organisme gouvernemental 
avant toute mise a pied. Les frais des mises a pied sont donc plus eleves 
pour les employeurs d'Europe que pour ceux d'Amerique du Nord. La 
main-d'oeuvre represente des frais fixes plus eleves auxquels on ne peut 
se soustraire par des mises a pied lorsque la production baisse. Scion 
Kaufman, sur le plan politique, l'opposition des syndicats et du public 
aux mises a pied et au chOmage est beaucoup plus forte dans les pays 
europeens. C'est pourquoi les gouvernements europeens dans l'ensem-
ble ont ete plus enclins a avoir recours aux politiques du marche du 
travail, y compris aux lois, pour favoriser la continuite et la securite 
d 'emploi . 

Les recherches sur les mises a pied et la conservation des emplois 
comme questions politiques au Canada semblent confirmer cette hypo-
these. La Commission federale d'enquete sur les excedents de main-
d'oeuvre et les mises a pied (la commission Carrothers) a constate en 
1979 que, dans l'ensemble, les employeurs canadiens ne se livraient pas 
a une planification efficace de la main-d'oeuvre84. Muszynski et 
Krawetz ont pretendu que les incitations publiques et les mesures pri-
vees en vue de prevenir les mises a pied n'etaient guere developpees au 
Canada a cause d'un prejuge favorable a la multiplication des nouveaux 
emplois et a la rotation85. Les mises a pied et les fermetures d'usines 
sont considerees comme un mecanisme important du processus de 
l'adaptation economique et de la realisation de l'efficacite86. On estime 
que toute entrave au jeu de ce processus a un effet negatif sur la 
croissance et la productivite. Cette fawn de voir les choses est renforcee 
par un cadre de relations de travail dans lequel l'employeur a un « droit 
exclusif » de mise a pied et elle est liee a l'idee que l'interet de l'entre-
prise s'identifie a l'interet public87. Cette vision est vraisemblablement 
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trop optimiste et ne tient pas compte des problemes de la mobilite des 
capitaux internationaux ni des particularites de comportement des con-
glomerats et des transnationales88. 

En Europe, on reconnait plutot aux ouvriers un droit a leur emploi 
assimilable a un droit de propriete89. Selon Esping-Anderson, les pays 
europeens sociaux-democrates et au premier rang la Suede, abordent le 
probleme des ajustements du marche du travail d'une fawn fonciere-
ment differente du Canada et des Etats-Unis90. On s'entend generale-
ment sur la necessite d'ameliorer la capacite de concurrence et la 
productivite, ce qui comporte des transformations industrielles, mais on 
y envisage differemment les inconvenients que cela comporte. En Am& 
rique du Nord, on est porte — et cette tendance est accrue par Ies 
pressions constantes du monde des affaires — a considerer un minimum 
social eleve et des politiques dynamiques du marche du travail comme 
des obstacles A la mobilite et au travail. Par consequent, on a tendance a 
supprimer ces « obstacles a l'efficacite » particulierement en periode de 
difficultes economiques, pour accroitre la capacite de concurrence. En 
Europe, on adopte a bien des egards une attitude opposee. On estime 
qu'un minimum social Neve cree des conditions favorables au change-
ment. Si les travailleurs se sentent en securite face au changement parce 
qu'ils beneficient de politiques du marche du travail de grande portee, ils 
seront beaucoup plus enclins a appuyer la restructuration de l'industrie. 
En outre, ces politiques continuent de jouer le role de stabilisation que 
leur conferait Keynes en affectant aux cherneurs, de fawn plus precise 
et donc plus efficace, les ressources moindres dont dispose l'Etat. 

Facteurs politiques et politiques du marche du travail 

Les etudes que nous venons de mentionner laissent sans reponse la 
question de savoir quels facteurs expliquent les differences entre les 
politiques et leurs resultats d'un pays a un autre. Ce genre d'analyse 
prete souvent a controverse parce qu'il suscite frequemment les memes 
reactions ideologiques qu'il a pour objet de diffuser au moyen d'une 
methode scientifique comparative. Pour les auteurs de science politique, 
par exemple, ce serait la nature du parti au pouvoir qui differencierait les 
mesures que prennent les pays pour lutter contre le chomage et l'infla-
tion. En general, les recherches ont confirme l'hypothese voulant que la 
oil les sociaux-democrates gouvernent et ou le syndicalisme est puis-
sant, on met davantage l'accent sur les depenses publiques, l' egalite des 
revenus et la lutte contre le chomage91. Mais cette hypothese du role du 
parti a ete contestee. Pour Korpi, si la puissance du mouvement ouvrier 
d'un pays et l'ampleur de la participation des partis de la classe ouvriere 
au gouvernement semblent orienter les gouvernants dans leur choix 
entre l'inflation et le chomage, depuis que sevit la recession mondiale 
amorcee en 1974-1975, le rapport entre les deux phenomenes parait 
moths evident92. 
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Schmidt, qui a egalement fait de la recherche sur les variables cor-
relatives du chomage, utilisant des donnees pour tout le pays et une 
analyse statistique a plusieurs variables, met en doute la theorie de 
Korpi selon laquelle les gouvernements auraient le choix entre inflation 
et chomage et le dosage des choix refleterait le degre d'influence des 
socialistes dans le gouvernement93. Dans son etude de 21 pays de 1974 a 
1978, Schmidt n'a releve aucun rapport apparent entre inflation et 
chomage. Son analyse empirique qui portait notamment sur le Canada, 
ne lui a permis de relever aucune preuve rigoureuse corroborant ('expli-
cation du chomage par des facteurs demographiques ou relatifs a l'offre 
de main-d'oeuvre. II n'a constate aucune relation entre des variables 
economiques tels les taux de croissance economique et l'inflation et le 
chOmage ni aucune correlation entre un niveau eleve de mesures de bien-
etre (c.-A-d. de plus fortes depenses pour la securite du revenu par 
rapport au produit national brut) et le chomage. Ces constatations 
remettent en cause les critiques recemment formulees a l'endroit de 
l'assurance-chomage et des autres depenses liees aux politiques sociales 
et aux politiques du marche du travail. Elles laissent croire, non pas que 
les variables economiques n'ont pas d'influence sur le taux du chomage, 
mais que les pays reagissent differemment aux phenomenes economi-
ques. Ces differences, pour Schmidt, sont determinees par l'interven-
tion de mecanismes politiques. 

L'analyse qu'effectue Schmidt de l'influence des variables politiques 
n'apporte aucun appui a la theorie de l'importance du parti au pouvoir. 
Par contre, it trouve une corroboration statistique convaincante de 
l'hypothese selon laquelle un fort equilibre des interets hors du Parle-
ment affecte le niveau du chomage. 

Un milieu fortement socialiste, en termes de moyenne de voix de gauche ou 
de presence d'un puissant parti de gauche dans le systeme politique, exerce 
de fortes pressions sur le gouvernement pour qu'il adopte des politiques du 
marche du travail dynamiques94. (traduction) 

Il constate egalement un rapport etroit entre un faible taux de chomage 
et les formes corporatistes de l'organisation politique. Le corporatisme, 
dans l'analyse de Schmidt, est le resultat d'un echange politique reussi 
dans lequel les syndicate ont tendance a etre plus moderes dans leurs 
politiques salariales si les employeurs adoptent une politique des prix 
moderee et si l'Etat est dispose a offrir des indemnites dans d'autres 
domaines95. Schmidt etablit un lien entre le corporatisme et le dyna-
misme de l'activite extra-parlementaire parce que tous deux refletent 
l'influence des interets plus forts de la gauche et de la classe ouvriere sur 
les politiques gouvernementales. Selon Schmidt, le corporatisme aide a 
accentuer l'importance du chomage comme question politique, it 
empeche que les travailleurs seuls aient a supporter le poids du chomage 
quand survient une crise economique, it favorise l'accumulation des 
capitaux, ce qui assure un taux d'emploi eleve, et it a pour resultat 
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l'adoption de politiques generales et de politiques du marche du travail 
aptes a faire diminuer le chomage. 

Nous ne voulons pas dire que la solution au probleme du chomage au 
Canada reside dans l'elaboration d'une forme corporatiste d'Etat. 
D'autres theoriciens du corporatisme pretendent que les modalites cor-
poratistes de mediation entre interets sont des mecanismes subtils pour 
institutionnaliser les interets dominants du capital dans cette affaire96. 
C'est certainement la position qu'a adopt& le mouvement ouvrier au 
Canada, et it est peu vraisemblable, sans une plus forte syndicalisation 
et sans des mecanismes plus centralises de negociation, que le mouve-
ment ouvrier negocie avec plus de succes une diminution du chomage et 
des politiques du marche du travail plus favorables. 

Notre analyse nous porte a croire que les influences qui s'exercent sur 
l'elaboration des politiques du marche du travail sont autant politiques 
qu'economiques. En ce sens, et dans les limites de la presente analyse, 
on peut soutenir, comme le font Doern et Wolfe dans leurs communica-
tions de ce volume, que l'influence plus grande dont jouissait le mouve-
ment ouvrier en expansion dans les annees 1960, a une époque de 
gouvernements minoritaires au sein desquels le NPD avait aussi plus 
d'influence, aide a comprendre pourquoi on etait alors plus soucieux 
d'equite dans les politiques du marche du travail. De meme, la faiblesse 
du mouvement ouvrier canadien et l'absence de tout mecanisme insti-
tutionnel efficace pour concretiser, au plan politique, les interets du 
monde ouvrier, aident a comprendre l'ascendant du neo-conservatisme 
dans les grandes politiques economiques et les politiques du marche du 
travail depuis le milieu des annees 1970. 

Conclusion 

Le chomage a ete la question politique centrale autour de laquelle ont 
gravite les politiques du marche du travail au Canada. Pendant la periode 
qui a suivi immediatement la guerre, on le considerait surtout comme un 
probleme economique cyclique. On cherchait ale resoudre au moyen de 
mesures macro-economiques et les contraintes politiques a sa solution 
etaient les limites politiques des theories keynesiennes. On a substitue la 
poursuite d'un niveau d'emploi eleve a celle du plein emploi qui aurait 
exige une intervention de l'Etat plus grande que ne le permettait l'equi-
libre des forces politiques. 

Dans les annees 1960, le chomage etait considers surtout comme un 
probleme structure!. Cette notion a Oriente ('elaboration de politiques 
dynamiques du marche du travail ou le gouvernement intervenait pour 
mieux adapter l'offre de main-d'oeuvre a une demande en rapide evolu-
tion. La multiplication des politiques de formation dans les annees 1960 
et l'extension de ]'assurance-chomage dans les annees 1970 temoignent 
de ce que l'on croyait alors compatibles les objectifs sociaux et les 
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objectifs economiques des politiques du marche du travail. L'expansion 
des politiques fiscales pronee par Keynes justifiait l'expansion de la 
formation et de l'assurance-chomage ainsi que l'introduction de la crea-
tion directe d'emplois. 

Avec l'arrivee des annees 1970, la lune de miel avec Keynes prenait fin. 
Les evenements de cette decennie et notamment le chomage eleve, 
l'inflation et la croissance de la dette publique, ont amene les pouvoirs 
publics a abandonner peu a peu les politiques de stabilisation anticycli-
ques comme moyen de reduire fortement le chomage. Le taux de 
chomage compatible avec le « plein emploi » a ete revise a la hausse 
lorsqu'on a commence a considerer le ch6mage surtout comme un 
probleme d'offre de main-d'oeuvre lie a des facteurs demographiques et 
A l'effet de freinage de l'assurance-chomage sur le travail. Ces cons-
tatations ont Mourne l'attention des faiblesses de l'economie cana-
dienne en general et de l'echec des politiques gouvernementales en 
particulier pour la faire porter sur une hausse de la demande de main-
d'oeuvre a un niveau suffisant. 

Les politiques de restrictions fiscales adoptees au milieu des annees 
1970 ont serieusement entame la part d'equite que comportaient les 
politiques du marche du travail en diminuant les prestations et la protec-
tion qu'offrait aux chomeurs le regime d'assurance-chomage et en affec-
tant les credits destines a la formation, devenus plus rares, a des fins 
correspondant plus directement aux besoins et interets du secteur prive. 
Les idees qui ont inspire ces changements etaient d'origine nettement 
conservatrice. Elles prenaient racine dans la croyance que c'etait pre-
cisement la part d'equite des politiques du marche du travail, notam-
ment la generosite des prestations d'assurance-chomage, qui constituait 
une serieuse entrave a la croissance economique. Ces notions etaient 
egalement fides a rid& que le gouvernement devrait jouer un role moins 
important dans les affaires economiques et qu'il faudrait retablir l'offre 
et la demande comme facteurs d'orientation du developpement econo-
mique et social. Cette nouvelle ideologie conservatrice a ete confirm& 
au debut des annees 1980 lorsque le gouvernement federal a cherche a 
dank un modele de politiques du marche du travail pour le reste de la 
decennie. En depit d'une baisse serieuse de l'activite economique en 
1981-1982 et d'un taux de chomage superieur a 11 %, ce scheme de 
pens& n'a pas ete modifie. Et l'on pent croire, a certains indices, qu'il 
sera pousse encore plus loin par le nouveau gouvernement conservateur 
au palier federal. 

Si les politiques du marche du travail des deux dernieres decennies 
ont ete faconnees par des idees, elles l'ont ete autant par les interets qui 
vehiculent ces idees. Le monde des affaires et celui du travail en etaient 
venus a un certain accord dans les annees 1960 sur la question de la 
formation. Cet accord s'evanouissait dans une large mesure au cours des 
annees 1970 a mesure que les difficultes economiques faisaient ressortir 
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inherente incompatibilite entre les objectifs d'equite et les objectifs 
d'efficacite des politiques. Les milieux d'affaires s'en sont pris bruyam-
ment A la « generosite » de l'assurance-chomage; ils ont conteste l'effica-
cite de la creation directe d'emplois et critique le manque de precision de 
la formation destinee a constituer une main-d'oeuvre specialisee. La 
predominance du conservatisme du monde des affaires qui se fait sentir 
dans les transformations actuelles des politiques du marche du travail au 
Canada reflete egalement un &placement de l'equilibre des forces politi-
ques. Les recessions qui se sont succede depuis le milieu des annees 
1970 ont reduit le pouvoir des travailleurs et renforce celui du patronat. 
Dans ce contexte, on peut conclure que depuis le debut des annees 1970, 
le poids des influences politiques sur les politiques du marche du travail 
favorise de plus en plus les patrons et de moms en moms les ouvriers. 

Enfin, les perspectives differentes dans lesquelles les divers gouverne-
ments envisageaient la formation, la securite du revenu et les effets de la 
creation directe d'emplois ont egalement joue dans l'elaboration des 
politiques du marche du travail. L'interet qu'avaient les provinces a 
maintenir leurs infrastructures d'education a limite la capacite du gou-
vernement federal de determiner des priorites en matiere de formation 
de meme que l'etendue de la formation en cours d'emploi. L'assurance-
chomage qui etait l'un des principaux programmes de securite du revenu 
du gouvernement federal a parfois empiete sur les domaines du bien-titre 
et des politiques sociales des gouvernements provinciaux. 

L'extension du regime de l'assurance-chomage en 1971 etait en partie 
la reponse du gouvernement federal au defi que lui avait lance le Quebec 
de reformer le regime de la securite du revenu au Canada. En lancant ses 
programmes de creation directe d'emplois au debut des annees 1970, le 
gouvernement federal voulait etaler sa puissance fiscale et manifester 
son intention de jouer directement un plus grand role sur les marches 
locaux du travail, autrement que par l'entremise de l' assurance-
chomage. Cette nouvelle politique de depenses a cependant rencontre 
une vive resistance de la part des pouvoirs publics provinciaux et muni-
cipaux au sujet de la coordination des initiatives locales et des con-
sequences que pourrait avoir, pour ces administrations subalternes, la 
necessite de continuer a subventionner des projets lances par le gouver-
nement federal dans des domaines de competence provinciale. 

Au plan politique, une analyse comparative fait ressortir les diffe-
rences entre le Canada et les autres pays industrialises de 1'Ouest en 
matiere de chomage. Les recherches revelent plusieurs differences de 
methodes et de structures. Quant aux methodes, les pays qui ont un 
faible taux de chomage mettent davantage l'accent sur des politiques du 
marche du travail qui empechent les pertes d'emplois et favorisent la 
securite d'emploi; ils s'engagent plus volontiers a utiliser les depenses 
gouvernementales pour soulager le chomage. Quant aux structures qui 
favorisent une plus grande securite d'emploi et des politiques du marche 
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du travail de plus grande portee, it s'agirait d'une plus forte syndicalisa-
tion, de syndicats centralises plus puissants et de forces socialistes plus 
grandes tant au Parlement qu'a l'exterieur de celui-ci. 

Les consequences de cette analyse pour l'orientation future des politi-
ques du marche du travail ne sautent pas aux yeux. Neanmoins, it 
semble bien que la meilleure fawn de juguler le chomage ne reside pas 
dans le nouvel esprit conservateur qui voudrait reduire davantage le 
regime d'assurance-chOmage, les programmes de creation d'emplois et 
la poursuite du plein emploi, ni dans la recherche de l'efficacite au 
detriment de requite dans les programmes de formation. Par contre, 
cette strategie pourrait etre la bonne si les objectifs poursuivis sont 
d'affaiblir davantage les travailleurs, de rendre le marche du travail 
encore moins equitable et de stimuler la force coercitive du marche. Si 
l'on souhaite une plus grande collaboration entre patrons, ouvriers et 
gouvernement pour resoudre les problemes du marche du travail, it faut 
au moins que le gouvernement et le monde des affaires s'engagent 
maintenir un niveau d'emploi eleve, sinon le plein emploi. 
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